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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 322.

lre DIVISION. — 1er BUREAU.

ATTRIBUTIONS DU BUREAU DE LA CORRESPONDANCE INTÉRIEURE. — ENVOI A L'ADMI-

NISTRATION DES PIÈCES DESTINÉES A CE BUREAU.

Il arrive fréquemment que des inspecteurs adressent à l'Administration,

sous le timbre d'un autre bureau, des affaires dont l'examen appartient à la
Indivision, bureau de la correspondance intérieure.

Afin de dissiper la confusion qui tend à s'établir dans l'esprit des chefs de
service départementaux sur les attributions de ce bureau, il convient de
spécifier la nature des affaires qui sont exclusivement de sa compétence.

Le bureau de la correspondance intérieure a dans ses attributions :

L'organisation du transport des dépêches et de l'acheminement des cor-
respondances dans les départements;

L'adjudication des services par entreprise ;

La création et la suppression des relais, la fixation des distances et l'appli-
cation des tarifs y relatifs ;

L'organisation et la fixation du personnel et de la marche des bureaux
ambulants et des courriers convoyeurs.

En conséquence, c'est sous le timbre du bureau de la correspondance in-
térieure que doit être adressée, soit de la résidence de l'inspecteur, soit en
cours de vérification annuelle, toute proposilion d'organisation ou de modi-
fication du service dans les départements. En ce qui concerne !e transport
des dépêches par des courriers d'entreprise, toute mesure prise ou à prendre
d'urgence pour assurer le transport des dépêches en cas de décès, faillite ou
abandon de service doit être immédiatemenl soumise à l'Administration sous
le timbre du bureau de la correspondance intérieure ; c'est également ce
bureau quidoit être saisi des demandes de cession ou d? résiliation de marchés
formées p3r les entrepreneurs.

Les inspecteurs auront à se bien pénétrer des instructions qui précèdent
et qui, jointes au rappel qui leur a été adressé dans la circulaire 315, au
sujet des procès-verbaux n° 1125, doivent mettre un terme aux erreurs
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commises depuis quelque temps dans l'envoi de leur correspondance. Leur
attention est appelée d'autant plus sérieusement à ce sujet que les fausses
directions de cette nature, en retardant l'examen des affaires, peuvent dans
certains cas, lorsqu'il s'agit de mesures à prendre d'urgence, entraîner des
conséquences fâcheuses pour le public et pour les intérêts du Trésor et de
l'Administration.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 323..

2e DIVISION. — 3e BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

AVIS DE LA CIRCULAIRE ADRESSEE A MM. LES PREFETS PAR S. EXC M. LE MINISTRE DE

L'INTÉRIEUR, AU SUJET DU PAYEMENT DES MANDATS DE PÉCULE DÉLIVRÉS A DES

LIDÉRÉS NE SACHANT PAS SIGNER.

§ 1er. Les agents trouveront, à la suite de la présente circulaire, copie des
instructions que S. Exe. M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser à
MM. les préfets au sujet des difficultés qui s'étaient élevées à l'occasion du
payement des mandats de pécule, délivrés au profit des libérés illettrés. Par
la même circulaire, S. Exe. appelle l'attention de MM. les préfets sur la né-
cessité d'une concordance parfaite entre la résidence indiquée au passe-port
et le bureau de poste de payement mentionné au mandat. Elle annonce
enfin à ces magistrats qu'une note imprimée, dont copie est pareillement
donnée ci-après, sera remise aux libérés à leur sortie de prison, pour les
mettre à même de connaître les règles auxquelles est soumis le payement du
mandat de pécule qui leur est attribué.

MARCHE A SUIVRE POUR EFFECTUER LE PAVEMENT DES MANDATS DE PÉCULE SES
LIBÉRÉS ILLETTRÉS.

§ 2. L'article 1420 de l'Instruction générale, second alinéa, trace aux di-
recteurs la marche qu'ils ont à suivre dans le cas où le marin ou militaire
isolé, destinataire d'un mandat de poste, ne sait pas signer. Cette marche
est celle que, sur ma proposition, S. Exe. M. le ministre de l'intérieur a adop-
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tée pour les mandats de pécule délivrés au profit des libérés illettrés. Les
directeurs auront d'abord soin de s'assurer, qu'à défaut de signature du li-
béré sur le passe-port, la mention que le libéré ne sait pas signer, apposée
par le greffier comptable, est régulièrement inscrite dans la c&se destinée à
recevoir la signature du porteur. Ils vérifieront également si cette mention
présente les caractères de sincérité suffisants. Ces précautions prises

, et,
après avoir appliqué le timbre à date de leur bureau et rempli à la main la
date du payement, ils inviteront le porteur du mandat à apposer sa croix
au-dessousdes mots : pour acquit.

NÉCESSITÉ D'UNE ENTIÈRE CONCORDANCE ENTRE LES INDICATIONS DU PASSE-PORT ET

CELLES DU MANDAT.

§ 3. La concordance entre les indications du passe-port et celles du man-
dai, tant pour les noms que pour les lieux de résidence, devra pareillement
être l'objet de la plus scrupuleuse attention. S'il n'existe pas de direction de
poste dans le lieu de résidence assigné aux libérés, les agents auront soin de
désigner sur le titre qu'ils délivrentau greffier de la maison centrale, non-
seulement le nom de la commune où doit résider le libéré, mais aussi celui
du bureau de poste qui la dessert, et à la caisse duquel le libéré devra se
présenter. Les directeurs ne perdront pas de vue que le lieu indiqué au
mandat ne doit pas être un lieu de passage, que le destinataire traverse
seulement ; les mandats de pécule, ainsi que le passeport doivent, désigner
exclusivementcomme destination la direction de poste de la résidence, ou,
s'il n'y existe pas de direction de poste, porter en même temps la résidence
et le bureau qui la dessert.

NOUVELLES RECOMMANDATIONSAU SUJET DE L'ÉTABLISSEMENT DE LA FORMULE N» 30

POUR LES MANDATS DE PÉCULE ENTACHÉS D'IRRÉGULARITÉS.

§ 4. Je rappelle encore ici aux préposés les notifications insérées à la
suite du Bulletin n" 94, pages 270 et 271, ainsi que le § 5 de la circulaire
n° 306 insérés au Bulletin mensuel d'août dernier. Par ces notifications et
circulaire, les directeurs non pourvus du timbre : Mandat de pécule des li-
bérés ont été invités expressément à remplacer ce timbre par une mention
manuscrite à l'encre rouge sur les formules n° 36 envoyées à l'Administra-
tion pour la régularisation de ces sortes de mandats. Je remarque cependant
que cette formalité essentielle est encore très-souvent omise par les agents.
Une négligence en pareille matière peut occasionner des méprises fâcheuses,
et est de nature à compromettre l'Administration. Il importe donc de l'évi-
ter avec soin.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET LE

BULLETINMENSUEL.

En marge du second alinéa de l'article 1420 de l'Instruction générale :
$ 2 de la circul. n° 323, Bull. mens. n° 100.

En marge du § 5 de la circul. n° 295, Bull. mens. n° 93 : § 3 de la circul.
n" 323, Bull. mens. w> 100.

En marge du § 7 de la circul. n° 295, Bull. mens. n° 93 et du § 5 de la
circul. n<> 306, Bull. mens, n» 94 : § 4 de la circul. n« 323, Bull. mens.
n» 100.

.
Ajouter au §7 de la circul. n» 295, Bull, mens, n« 93, l'alinéa suivant:
« Dans les bureaux qui ne sont pas pourvus de ce timbre

,
la mention

« suivante : Mandat de pécule de libéré, sera écrite à l'encre rouge sur la
« même formule. »

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

BE LTNTÉHIEER. ANNEXE N» 1.

BIMSCTIOH
des Frisonset ÉUMis-
ementspénitentiaires.

, ,,Paris, le 6 décembre 1863

«mis ÇÉSÉHAI'X. Monsieur le préfet, l'impossibilité où se trouvent les libérés
altons centrale» illettrés de donner quittance au bas des mandats de poste

établissements qui leur sont remis, à leur sortie des maisons centrales,
'— ' occasionne parfois des difficultés sur lesquelles M. le direc-

TAMKOMsjOE»un s. ^^^ général des postes vient d'appeler mon attention. Pour
prévenir ces difficultés, il m'a paru y avoir lieu de recourir aux mesures
suivantes :

Le cadre du passe-port contient une case destinée à recevoir la signature

du porteur ; on omet souvent cette formalité; mais les greffiers comptables

doivent avoir soin, au moment où ils remettent les passe-portsaux libérés
,

de les leur faire signer, et, en cas d'ignorance absolue, de la part de ces in-
dividus, de constater le fait, en inscrivant dans la case dont il s'agit, la

mention : « A déclaré ne savoir signer » Au moyen de cette indication,
les directeurs des postes se contenteront d'exiger des destinataires des man-



BOLL. MENS. N» 100. 625 — ClRCUL. N» 323.

dats qu'ils fassent leur croix au-dessous des mots : « Pour acquit », ainsi

que cela se pratique à l'égard des militaires ou marins voyageant isolé-
ment.

Je saisis cette occasion pour rappeler qu'il importe de veiller attentive-
ment à ce qu'il y ait concordance entre la résidence indiquée par le passe-
port et le bureau de payement mentionné au mandat. Il s'est déjà produit

,
à ce sujet, quelques eireurs dont il convient d'éviter le retour.

En outre et pour prémunir les libérés conire les conséquences d'irrégula-
rités qu'ils pourraient commettre involontairement, j'ai pensé qu'il serait
utile de remettre à chacun d'eux

,
avec son passe-port et son mandat, une

note, en forme d'avis, imprimée ou manuscrite, dont le modèle est ci-joint,
faisant connaître les règles auxquelles est soumis, en ce qui les concerne,
le payement du pécule par les bureaux de poste. Il leur en sera donné
lecture.

J'adresse deux exemplaires de la présente circulaire au directeur de la
maison centrale située dans votre déparlement.

Recevez, Monsieur le préfet, l'assurance de ma considération très-dis-
tinguée.

Le Minisire de l'intérieur.
Pour le Ministre :

Le conseiller d'Etat, secrétaire général,
CHAMBLAIN.

ANNEXE N» 2.

AVIS IMPORTANT.

Le mandat sur la poste, remis pour solde du compte de pécule, n'est
payable dans aucun autre bureau que celui de

Il n'est valable que jusqu'au
Passé cette date, il ne pourra être remplacé que sur une demande adres-

sée au directeur général des postes et accompagnée des justifications propres
à établir que le retard ne provient pas de la faute du titulaire.

Ce mandat ne sera payé qu'à la personne môme au nom de qui il est dé-
livré et sur la représentation de son passe-port ; celte condition est de ri-
gueur.

Lés libérés qui négligeraient de se conformer à ces indications seraient
exposés à perdre le montant de leur pécule.



CIRCUL. H» 32*. — 626 — DÉCEMBRE 1863.

CIRCULAIRE N« 324.

3e DIVISION. — 1er BUREAU. — SERVICE GÉNÉRAL.

TRANSPORT DES DÉPÊCHES. — SURVEILLANCE DES SERVICES PAR ENTREPRISE.

§ 1er. A partir du 1er janvier 1864, la surveillance des services de trans-
port de dépêches qui traversent deux ou plusieurs déparlements sera cen-
tralisée par l'inspecteur chargé de la délivrance des mandats de payement
afférents auxdits services.

Cette centralisation s'opérera de la manière suivante :

jj 2. Toutes les propositions de mesures disciplinaires à prendre contre
les entrepreneurs seront présentées ou transmises à l'Administration par
l'inspecteur susdésigné.

§ 3. Les avertissements et les lettres comminatoires adressés aux entre-
preneurs par tout autre inspecteur que celui auquel est dévolue la centra-
isation de la surveillance, seront envoyés par l'intermédiaire de ce dernier,
afin qu'il puisse en prendre note sur le dossier du destinataire ou, au besoin,

en suspendre l'envoi et en référer à l'Administration.

§ 4. Les mesures qui ne comportentpas de délai seront prises d'office par
l'inspecteur le plus à porlée de les appliquer promptement et efficacement ;
mais il en donnera avis aux autres inspecteurs qui partagent avec lui la sur-
veillance du service compromis et notamment à celui qui la centralise.

§ 5. Toute enquête relative à la surveillance sera ouverte par le chef de
service du département où se sera produit le fait qui l'aura provoquée ;
mais, si elle n'émane pas de l'inspecteur chargé de la délivrance des mandats-
de l'entrepreneuren cause, elle sera complétée par cet inspecteur, qui con-
signera ses observations et son avis personnels dans le tableau n° 5, et rem-
plira le tableau n° 6 de la formule ne 383 bis.

§ 6. Quel que soit, d'ailleurs, l'inspecteur qui ail procédé à l'enquête, s'il
croit devoir conclure à la résiliationdu marché de l'entrepreneur, ou si, dans

un cas quelconque, il ne peut se procurer seul les renseignements néces-
saires pour former son opinion et éclairer suffisamment l'Administration, il

se concertera avec celui ou ceux de ses collègues qui concourent avec lui à la
surveillance du service; les rapports de ces derniers serontjoints au dos-
sier de l'enquête.
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NOUVELLES FORMULES N08 85 ET 383 bis. —DE LEUR USAGE.

§ 7. Les inspecteurs présenteront sur la formule n° 85 leurs propositions
de pénalités pour les retards simples, c'est-à-dire pour les retards qui auront
été constatés à l'arrivée du courrier à l'un des points extrêmes de la ligne
qu'il dessert et qui n'auront eu d'autre conséquence que de retarder la dis-
tribution des lettres dans la localité.

§ 8. Les explications des entrepreneurs ou des courriers au sujet des
retards de cette espèce doivent être consignées, au moment même de la
remise des dépêches, dans le tableau réservé à cet effet sur les parts, et
confirmées, au besoin, par des certificats dont la production doit avoir lieu,
dans le plus bref délai sous peine de nullité.

§ 9. Les retards qui auront entraîné un manque de coïncidence avec le

passage d'un courrier ou d'un train correspondant, feront l'objet d'enquêtes
contradictoires, sur formules 383 bis, et ne seront mentionnés que pour
mémoire sur la formule n» 85,

§ 10. Pour toute proposition de peine disciplinaire motivée par une in-
fraction ou une irrégularité autre qu'un relard simple, les inspecteurs em-
ploieront exclusivement la formule n° 383 bis, sauf à y résumer, d'une
manière succincte, mais précise, les renseignements utiles portés sur les
procès-verbaux ou autres formules spécialement affectées à la constatation
de chaque nature de faits, et à y joindre, au besoin, des duplicata de ces
documents.

§ 11. Lorsque le fait qui aura donné lieu aune proposition de retenue sur
formule n° 383 bis aura occasionné un retard dans la transmission des dé-
pêches, le nombre d'heuresauquel ce relard se sera élevé sera indiqué dans
la proposition.

§ 12. Si le fait pour lequel l'entrepreneur a encouru une retenue, à titre
de peine disciplinaire, le rend, en outre, passible du remboursement de frais
d'estafetteou d'exprès, ou bien d'indemnités pour valeursperdues, etc., il en
sera également fait mention sur la formule n° 383 bis.

§ 13. Je recommande aussi aux inspecteurs d'exposer sommairement,
dans toute proposition de punition, non-seulement les circonstances de na-
ture à aggraver la faute imputée à l'entrepreneur, mais encore celles qui
peuvent militer en sa faveur, telles que : la régularité habituelle de son ser-
vice, les mesures qu'il a prises spontanément pour atténuer les consé-

quences de sa faute, la modicité relative de son salaire, les difficultés
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notables que peut présenter éventuellement l'exécution de son.service.Enfin,

et quelle que soit d'ailleurs la pénalité à laquelle ils conclueront, les ins-
pecteurs feront connaître si l'entrepreneur effectue lui-même son service ou
s'il le fait exécuterpar un agent à ses gages.

§ 14. Les explications ou moyens de justification au sujet d'infractions ou
irrégularités'autres que des retards simples, seront toujours demandés au
titulaire de l'entreprise et non à ses agents.

§ 15. Lorsque le titulaire de l'entreprise ne sera que cessionnaire, les
inspecteurs ne manqueront pas dé rappeler le nom du cédant sur la formule
n» 383 bis, de même que sur les relevés n° 85 qui ne seraient pas négatifs.

§ 16. Ils ne perdront pas de vue que l'entrepreneur primitif est resté so-
lidairement responsable envers l'Administration de l'exécution du service,
et qu'ils doivent, au besoin, l'obliger à le reprendre, à moins d'empêche-
ments de force majeure qu'ils auront à expliquer, le cas échéant, surtout
lorsqu'ils proposeront la résiliation du marché.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.
En marge du § 5 de la circulaire n» 313, Bulletin mensuel n° 98 : §§ 10

à 16 de la circul. n° 324, Bull. mens. n° 100.
En marge du fj 6 de la circulaire n° 313, Bulletin mensuel n" 98 : §§ 7,

8 et 9 de la circul. n° 324, Bull. mens. n° 100.

Le Conseillerd'État,
Directeur général des Postes,

E. YANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

an personnel. NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Inspecteurs.
Onl été nommés, sur la proposition du directeur général des postes , par

arrêté ministériel du 31 octobre 1863:
i* Inspecteur d'Ule-el-Vilaine, en remplacement de M. Goubert, admis,

sur sa demande, à faire valoir ses droits à la pension de retraite, M. Vais-
sière, inspecteur de la Sarlhe ;
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2° Inspecteur de la Sarthe, en remplacement de M. Yaissière

,
nommé

inspecteur d'Ille-et-Vilàine, M. Tibéri, sous-chef au service d'exploitation, à
Paris.

Un arrêté ministériel du 2 novembre 1863 a nommé, sur la proposition du
directeur général des postes, inspecteur de la Savoie, en remplacement de
M. Gautereau, nommé sous-chef à l'Administrationcentrale, M. Borssat, di-
recteur comptable à Draguighan.

Un arrêté ministériel du 14 novembre 1863 a nommé, sur la proposition
du directeur général des postes

,
inspecteur du Cantal, en remplacement de

M. d'Ouvrier, nommé sous-chefau service d'exploitation à Paris, M. Henrion,
sous-inspecteurà Marseille.

Directeurs.

Ont été nommés, sur la proposition du directeur général des postes, par
arrêté ministériel du 2 novembre 1863:

1° Directeur comptable àDraguignan, en remplacement de M. Borssat,
nommé inspecteur de la Savoie, M. Cottard, directeur non comptable à
Montéliinart;

2° Directeur non comptable à Monlélimart, en remplacement de M. Cot-
tard, nommé directeur comptable à Draguignan, M, Marandet, chef de bri-
gade des bureaux ambulants.

Sous-inspecteurs.

Un arrêté ministériel du 29 octobre 1863 a nommé, sur la proposition du
directeur général des posles, sous-inspecteur à Auxerre, en remplacement
de M. Doé, mis en disponibilité, M. Porcher, commis d'inspection à
Angers.

Un arrêté ministériel du 10 novembre 1863 a nommé
, sur la proposition

du directeur général des postes, sous-inspecteur à Nantes, en remplace-

ment de M. Mestral, mis en disponibilité, M. Roux, commis d'inspection à
Carcassonnc.

Un arrêté ministériel du 14 novembre 1863 a nommé
, sur la proposition

du directeur général des posles
,

sous-inspecteur à Marseille, en remplace-
ment de M. Henrion, nommé inspecteur du Cantal, M. Usquin, directeur du
bureau de Paris-Vaugirard.
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3» DIVISION.
— OPÉRATIONS DE FIN ET DE COMMENCEMENT D'ANNÉE.

A la fin et au commencement de chaque année, les agents ont à mettre
à exécution des dispositions spéciales et de différente nature au sujet des-
quelles des recommandations leur ont été adressées les années précédentes,
et notamment en novembre et en décembre 1858. (Voir pages 466 à 469 et
505 à 508 du 3« volume du Bulletin mensuel.)

11 importe au régulier accomplissement des opérations que ces recom-
mandations ne soient pas perdues de vue ; elles sont sommairement résu-
mées ci-après. Chacun des agents qu'elles concernentest invité à s'y confor-
mer avec soin.

ALMANACH DES POSTES POUR 1864.

Toutes les livraisons de l'almanach pour 1864 devront avoir été entière-
ment effectuées par l'éditeur, M. Oberthur, au 20 décembre courant. Si, ce-
pendant, il arrivait que tous les almanachs devant composer la fourniture
destinée à un déparlement n'eussent pas été complètement livrés au 20 dé-
cembre , l'inspecteur de ce déparlement devrait immédiatement rendre
compte à l'Administration du retard qui se serait produit.

Quant au recouvrement du prix des almanachs dus à l'éditeur, il s'opérera
de la manière qui a été indiquée dans la notification parue au Bulletin men-
suel n° 64, de décembre 1860, page 468.

NOTIONS POSTALES. — LEUR INSERTION DANS LES JOURNAUX.

On rappelle une dernière fois aux inspecteurs, avant la fin de l'année,

que l'Administration attache la plus grande importance à ce que tous les
journaux reproduisent à cette époque les renseignements contenus dans le
tableau n° 100. Les inspecteursferont les démarches nécessaires auprès des
éditeurs pour que ces renseignements puissent être insérés le plus tôt pos-
sible dans les feuilles de leur département. Ils se mettront, en outre, en
mesure d'adresser à l'Administration un exemplaire de chacune des feuilles
qui auront bien voulu donner place dans leurs colonnes aux notions sur le
service des postes.

PROCÈS-VERBAUX DE VÉRIFICATION N° 390.

Dans quelques jours, les opérations de la tournée d'inspection de 1863

devront être complètement terminées danstoute l'étendue de l'Empire. Il est
recommandé à ceux des chefs de service départementaux qui n'ont pas en-
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core transmis à l'Administration tous les procès-verbaux n° 390, qu'ils ont
à fournir à cette occasion, de hâler le plus possible l'envoi de ces do-
cuments.

DOCUMENTS A FOURNIR EN JANVIER PROCHAIN PAR LES INSPECTEURS.

Les inspecteurs auront à faire parvenir, dans le courant du mois de jan-
vier prochain, et dans les délais fixés par les règlements, les documents ci-

après désignés, savoir :
1° Les états trimestriels n" 459 bis, concernant les bureaux composés des

départements , et les états trimestriels n° 459 ter, concernant les bureaux
ambulants ;

2° Les rapports n° 618, concernant les directeurs comptables ;

3° Les états trimestriels des avertissements adressés par eux aux agents de
leur circonscription;

4° Les relevés des affaires de réclamations de lettres concernant ces mêmes
agents;

5» Un relevé du nombre des erreurs de compte, de taxe et de tri commises

en 1863, dans chacun des bureaux de leur département;
6° Le rapport général sur les opérations de leur tournée d'inspection

en 1863;
7» Un relevé du nombre d'exemplairesde l'Almanach des Postes pour 1864,

distribués par les facteurs de leur département.
Le relevé du nombre des erreurs de compte, de taxe 'et de tri sera dressé

conformément au modèle donné pages 28 et 29 du 4e volume du Bulletin
mensuel. Tous les directeurs d'un même département qui auront été en
fonctions pendant le courant de l'année devront y figurer, classés chacun au
rang que le mérite de son travail lui aura assigné. Une ligne spéciale sera
affectée à chaque gestion, et il conviendra de ne porter sur chaque ligne que
les résultats afférents à la gestion qu'elle concernera. Ainsi, lorsqu'un même
bureau aura été géré pendant l'année par deux, trois titulaires différénls,

ou un plus grand nombre, il y aura lieu de consacrer une ligne distincte à
chacun des titulaires, comme s'il s'agissait d'autant de bureaux différents.
En d'autres termes, comme le relevé dont il s'agit est destiné à servir à
l'appréciation du travail des personnes , le classement que doit présenter ce
relevé doit être établi, non par bureau, mais bien par gestion. En outre , on
doit rappeler ici qu'en vertu du § 22 de la circulaire n° 154, Bulletin men-
suel n° 52, il ne devra être tenu aucun compte, dans les relevés de l'espèce,
du nombre des dépêches adressées par les bureaux sédentaires aux bureaux
ambulants.
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Quant au rapport général concernant la tournée de 1863, on rappelle aux
inspecteurs qu'ils devront en repousser tous les détails superflus et n'y
consigner que des faits et des observations pratiques.

Enfin, pour établir régulièrement le relevé du nombre d'almanachs distri-
bués dans leur circonscription, il suffira aux chefs de service, départemen
taux de se reporter au modèle n° 2, placé à la page 347 du 3e volume du
Bulletin mensuel, et de se conformer exactement à ce modèle.

ACCROISSEMENT DES OPERATIONS ACTIVES A L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT

DE L'ANNÉE. — PARTICIPATION QUE DOIVENT Y PRENDRE LES AGENTS DU

SERVICE DE L'INSPECTION.

Pendant les quinze jours qui précèdent et pendant les quinze jours qui
suivent le renouvellement de l'année, le nombre des objets de correspon-
dance mis en circulation s'accroît dans de telles proportions, et les opéra-
lions du guichet se multiplient et se compliquent dans une telle mesure,
qu'un redoublementd'efforts de la part de tous les agents est indispensable

pour assurer la régulière exécution du service.
Au moment où nous allons atteindre cette époque, l'Administration fait

un appel au zèle des préposés de tout grade et de tous les services. Comme
les années précédentes, elle charge spécialement les inspecteurs de veiller
activement à ce que, dans leur circonscription respective, l'exploitation soit
assurée dans toutes ses branches, sur tous les points. Toutes les ressources
dont ils peuvent disposer devant être réunies pour atteindre ce but, ils n'hé-
siteront pas à faire participer aux opérations actives, partout où cela sera
jugé nécessaire, les agents de l'inspection. Eux-mêmes assisteront le plus
fréquemment possible à ces opérations, au bureau de leur résidence, pen-
dant la période où le service sera le plus chargé, tant pour encourager les
agents par leur présence et s'assurer qu'ils remplissent leur devoir aVec
exactitude

, que pour exercer sur les opérations un redoublement de sur-
veillance toujours indispensable à cette époque. Si, enfin, leur présence ve-
nait à être reconnue nécessaire sur quelque autre point de leur circonscrip-
tion, ils s'empresseraient de s'y rendre, comme aussi d'y envoyer un renfort
pris dans le personnel de leur propre service, s'il y avait lieu de recourir à
cette mesure.

APPROVISIONNEMENT EXCEPTIONNEL DE TIMBRES-POSTES ET DE CHIFFRES-

TAXES, DU 15 DÉCEMBRE AU 15 JANVIER.

La recommandation qui a été faite aux agenls chargés de débiter les tim-
bres-postes et de faire usage des chiffres-taxes, de se munir, du 15 .décembre
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au 15 janvier, conformément au 3e alinéa de l'article 308 de l'Instruction
générale, d'un approvisionnementde ces timbres et de ces chiffres double

au moins de l'approvisionnementordinaire
, est ici renouvelée

,
ainsi que

l'invitationadressée aux chefs de service départementaux de surveiller l'exé-
cution de cette importante disposition.

PROCES-VERBAL DES VALEURS EXISTANT EN CAISSE ET AU BUREAU AU

31 DÉCEMBRE.

L'article 1870 de l'Instruction générale dispose que l'existencedes valeurs

en caisse et au bureau dont les directeurs des postes se trouvent dépositaires

au 31 décembre de chaque année est constatée par un procès-verbal dressé

en double expédition par l'inspecteur au chef-lieu, et par les autorités locales
dans le reste du département.

Les directeurs sont invités à prendre les dispositions convenables à l'effet
de faciliter autant que possible l'accomplissement de celte opération aux
fonctionnaires qui en seront chargés. Ils ne perdront pas de vue, en outre,
que, suivant les dispositions de l'article 1873 de l'Instruction générale, c'est
à l'inspecteur des postes du déparlement que doit être fait l'envoi des procès-
verbaux de situation de caisse, dressés en vertu de l'article 1870 précité, et
que cet envoi doit être effectué sous chargement en franchise.

NOTIONS SUR LE SERVICE DES POSTES. —- ENVOI AUX INSTITUTEURS ET AUX

INSTITUTRICES DES ÉCOLES PRIMAIRES D'UN TABLEAU POUR SERVIR A L'EN-

SEIGNEMENT DES DIFFERENTS MODES DE FORMATION DES LETTRES ET

DE LEUR SUSCRIPTION. — AFFICHAGE DE CE MÊME' TABLEAU DANS LA

SALLE D'ATTENTE DES BUREAUX DE POSTE.

L'Administration vient de faire imprimer le tableau annoncé par la circu-
laire n° 296 (voir Bulletin n° 93, page 208), et indiquant les divers modes
de suscriplion des lettres à destination de la France, des colonies et de l'é-
trangers et les divers modes de pliage et de cachetage des lettres ordinaires
et des lettres chargées avec ou sans valeurs déclarées.

Ce tableau, destiné principalement aux instituteurs et institutrices qui au^
ront à en faire usage pour l'enseignement dans leurs écoles, leur sera pro-
chainement transmis par l'intermédiaire de M. le ministre de 1'inslructjoh
publique qui a bien voulu se charger de le leur faire parvenir.

Les directeurs et distributeurs seront également pourvus sous peu , par
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les soins du bureau du matériel, d'un exemplaire de ce tableau. Ils le pla-
carderont dans la salle d'attente de leur bureau, de telle sorte qu'il puisse
être utilement consulté par le public ; autant que possible, ils le placeront
à côté du tableau n° 100 des notions générales sur le service des postes dont
il sera un utile complément. Les agents seront responsables de ce docu-
ment, et toutes les fois qu'il y aura lieu de pourvoir à son remplacement,
ce qui sera sans doute fort rare, ils devrontjustifier des causes de sa dété-
rioration.

Dans le cours de leurs tournées, les inspecteurs ne manqueront pas de
s'assurer si les agents se sont conformés aux prescriptions qui précèdent et
dont l'Administration attend les plus heureux résultats.

BUREAUX AMBULANTS. — ORDRE DE SERVICE CONCERNANT LA LIQUIDATION

DES INDEMNITÉS DE VOYAGE DE LA BRIGADE SPÉCIALE DE LA LIGNE DE

LA MÉDITERRANÉE.

A l'avenir, les voyages effectués par les agents de la brigade spéciale de
la ligne de la Méditerranée seront assimilés, quant au mode de liquidation
de l'indemnité, à ceux effectués accidentellement en renfort.

Les demandes de liquidation d'indemnité de l'espèce devront êlre établies
sur l'état de frais n» 1122 ter (art. 14 de l'arrêté du 22 jnin).

Aucune pièce justificative ne sera jointe à l'appui de ces états qui indi-
queront, sans entrer dans le détail des voyages effectués, quel qu'en soit le
nombre , l'indemnité normale à laquelle chaque agent intéressé aura droit,
d'après ses fonctions et son grade.

Dans le cas de remplacement d'un agent de la brigade spéciale, il sera
fait mention de cette circonstance sur l'état n° 1122 ter concernant cet
agent, auquel il sera alloué la portion d'indemnité à lui revenir, en raison
du temps pendant lequel il aura effectué son service.

Un état n° 1122 ter sera établi pour constater les droits du remplaçant,
lesquels seront calculés d'après son grade et d'après la nature et la durée
des fonctions qu'il aura remplies.

Il est d'ailleurs entendu que le directeur de la ligne de la Méditerranée
devra informer l'Administrationdes cas de remplacementde l'espècecomme
de tous les autres.
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Les dispositions qui précèdent seront appliquées pour la liquidation des
indemnités de la brigade spéciale du mois de décembre courant.

Le présent ordre de service sera transcrit sur les registres d'ordre des
diverses brigades de la ligne de la Méditerranée et inséré au Bulletin
mensuel.

Paris, le 17 décembre 1863.
Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,
E. VANDAL.

UIXISTËRE
ES FINANCES.

SECTIONGÉNÉBALE NOUVEL ELEMENT DE CONTRÔLE DES ÉCRITURES DÉPARTEMENTALES.
de

la Comptabilité
publique. '

— M. le directeur général de la comptabilité publiquevient d'adres-
COÎIPT*BIUTE

des Directeurs scr aux inspecteurs des Postes la circulaire suivante :
des Postes.

Paris, le novembre 1S63.

Monsieur, en vertu de l'article 2298 de l'instruction générale sur le ser*-
vice des Postes, les directeurs comptables sont tenus de fournir mensuelle-
ment un état n°» 41 -445 à la direction générale de la comptabilité publique.
Les deux premières parties de cet état, remplies par les soins des direc-
teurs, reproduisent, article par article du livre récapitulatifn» 12, les recet-
tes et les dépenses du mois courant, avec indication du nombre des pièces
justificatives à l'appui; les autres parties sont réservées aux observations et
rectifications de la direction de la comptabilitépublique et servent à établir,
après la vérification de ces pièces, la situation de la comptabilité départe-
mentale des directeurs comptables, telle qu'elle est reconnue et arrêtée à la
fin de chaque mois.

L'état n° 41-445 devant servir d'accusé de crédit aux comptables, il leur
est renvoyé, ainsi rectifié, conformément à l'article 2302 de l'instruction
générale précitée.

Ces accusés de crédit sont transmis directementpar le ministère aux di-
recteurs comptables qui doivent les conserverpour les représenter à la pre-
mière réquisition, et particulièrement lors des tournées des inspecteurs des

BULL. «EIS. S.» 100. — 8» VOL. 45
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finances; d'un autre côté, les inspecteurs des Postes n'ont, pour s'assurerde
la régularité des écritures tenues par les directeurs comptables, d'autre élé-
ment de contrôle que ces mêmes accusés demeurés dans les mains des di-
recteurs.

Ce mode de procéder a eu pour conséquence : que de graves altérations
d'écritures ont pu récemment échapper au contrôle d'un inspecteur des
Postés et n'ont été relevéesqu'ultérieurementau ministère des finances.

Afin de rendre désormais impossibles de semblables falsifications
,

j'ai
fait établir une formule d'état qui sera remplie dans mes bureaux et trans-
mise mensuellementaux inspecteurs, de telle sorte qu'ils puissent toujours
être à même de connaître la position exacte des directeurs comptables de

leur département.
Vous trouverez ci-joint un état de cette nature rempli, d'après les écri-

tures rectifiées d'octobre, et présentant des résultats conformes à ceux de
l'accusé de crédit dudit mois, adressé au directeur comptable, et dout, en
résumé, il n'est que l'extrait dûment rectifié.

Un semblable document vous sera mensuellement envoyé à l'avenir. Vous
voudrez bien m'informer sans délai des irrégularités de toute nalure que
ferait ressortir le rapprochement dudil extrait avec l'accusé que le directeur'
comptable est tenu de vous représenter.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
Le directeur général de la comptabilité publique,

Signé DELÉPINE.
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RÉSULTAT ET SITUATION DES ÉCRITURES DÉPARTEMENTALES

Au 186 .

RECETTE.

Les accusés de réception précédemment adresses s'élèvent ù j

11 reste a accuser réception de....

TOTAL des recettes depuis le commencement de la gestion

xcêdant net des recettes sur les dépenses existant nu 31 décembre 183 (ou
résultant du certificat de reprise de service, lorsqu'il y a eu changement de
gestion)

TOTAL GÉNÉRAL des recettes

DÉPENSE.

Lesaccusés de réception précédemmentadressés s'élèvent à.

Tt reste à accuser réception de
i

TOTAL des dépenses depuis le commencement de In 1

gestion
•

Il reste en excédant net des recettes sur les dépenses,
au 486 , la somme de

ci.

i

I

CERTIFIÉ le présent extrait conforme aux résultats de l'accusé de réception cide crédit transmis à M. le Directeur comptable pour lui servir de décharge provisoire
jusqu'à l'admission définitive de ses recettes cl de ses dépenses par la Cour des
comptes dans le compte de l'année où elles doivent être comprises.

Paris, le 186 .

' Pour le Directeur général de la Comptabilitépublique,
Le Chef de la comptabilité des Directeurs des Postes..
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1» DIVISION. DISTRIBUTION A DOMICILE. —TRANSPORT PAU LES FACTEURS DE LA
2» KUREAU. CORRESPONDANCE ADRESSÉE DANS LES MAISONS FORESTIERES.

Il paraît résulter de réclamations parvenues à l'Administration qu'une
lettre autographiée, concernant le service des maisons forestières, adressée
aux inspecteurs le 20 juin 1853, ne se trouverait pas dans les archives de
plusieurs inspections.

L'Administrationcroit devoir reproduire ici le texte de ce document qu'il
importe de ne pas perdre de vue, comme devant servir de règle dans les
cas où des difficultés nouvelles se produiraient sur la matière.

Paris, le 20 juin -1833.

Monsieur, ia distribution des lettres adressées à des agents de l'Admi-
nistration des forêts, établis dans des maisons forestières, loin des lieux
généralementhabitables, a donné lieu à des difficultés qui se sont plusieurs
fois reproduites.

Des observations ont été échangées, à ce sujet, entre l'Administration
des Postes et celle des forêts. Aujourd'hui les deux Administrations sont
d'accord sur ces points : « que les gardes logés dans les maisons forestières

« sont en dehors de la condition commune; qu'ils pourraient, à raison de

« leur isolement au milieu des bois, être exclus du bénéfice de la distribu-

« lion à domicile ; que, néanmoins et en vertu du principe qui veut que les

« divers services publics se prêtent un concours mutuel, l'Administrationdes

« Posles né doit pas refuser le transport des lettres dont il s'agit, lorsqu'il

« n'en résulte de surcharge ni pour son budget ni pour ses agents. »

Il ne reste donc à résoudre qu'une question de fait, consistant à savoir :

i< quelles sont les maisons forestières dont la situation présente des diffi-
cultés réelles pour le service des Postes. » M. le directeur général de l'Ad-
ministration des forêts demande que ces maisons lui soient indiquées, et il

se propose de donner aux agents forestiers des instructions utiles pour faci-
liter la transmission des correspondances ayant cette destination par le con-
cours des gardes.

Afin de recueillir à cet égard des renseignements exacts et complets, je
vous adresse un cadre destiné à indiquer la situation de toutes les maisons
forestières de votre département.Vous prierez M. le conservateur des forêts,

sou le chef de service qui le représente dans votre résidence, de vous fournir
la nomenclature de ces maisons; puis, à l'aide des directeurs et distribu-

teurs qui, eux-mêmes interrogeront leurs facteurs ruraux, vous vous assu-
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rerez des déviations plus ou moins longues que pourrait nécessiter le service
des habitations dont il s'agit. Toutefois, vous vous tieudrez en garde contre
la propension que pourraient avoir les facteurs à grossir les difficultés et à
exagérer les distances.

En effet, Monsieur, le désir de l'Administrationdes Postes est de rendre
à celle des forêts tous les services qui se trouvent en son pouvoir, et elle
veut que les facteurs ruraux continuent à porter les dépêches aux agents
forestiers partout où. il ne s'ensuivra pas un surcroît sensible de pircours .
Les renseignements que vous obtiendrez de vos subordonnés devront être
soumis à l'examen contradictoire de M. le chef de service des forêts, que
vous prierez d'apposer son visa sur le même état.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,

E.-J. THAYER.

I" DIVISIGN.

3* BUREAU.

IVKEAU MODIFICATION DE LA FORMULE N° 1186 A L'USAGE DES INSPECTEURS
des Franchises

et
a contentieux.

La formule n° 1186 qui doit accompagner la transmission des procès-
verbaux n» 697, d'infractioa à l'arrêté du 27 prairial an IX, a été modifiée,

et devra être employée à l'avenir pour l'envoi à l'Administration de tous
les procès-verbaux constatant des contraventions aux lois postales dont elle
s'est réservé la pouisuite.

Les demandes de ces formules, imprimées sur papier de couleur verte,
devront être faites par les inspecteurs au bureau du matériel en raison des
besoins de leur service.

MODIFICATION DES FORMULES N° 1192 A L'USAGE DES INSPECTEURS.
-

Les lettres imprimées n» 1192, au moyen desquelles les inspecteurs noti-
fient aux directeurs et aux parties intéressées les solutionsamiables autorisées

en matière de contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX et à l'article 9
delà loi du 4 juin 1859, ont été égalementmodifiées pour être mises en
harmonie avec les prescriptionsde la circulaire n» 310, et elles ontreçu, en
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outre, la mention de la communication qui devra touj ours être faite désor-
mais aux contrevenants, par les soins des directeurs locaux, des procès-
verbauxd'infraction à ces lois. Les lettres du nouveau modèle seront four-
nies aux inspecteurs, sur leurs demandes adressées au bureau du matériel.

RELEVÉ MENSUEL DES TRANSACTIONS INTERYEHUES SUR LES PROCÈS-

VERBAUX N° 112 (VALEURS PROHIBÉES, — CONTRAVENTIONS A LA LOI DU

4 JUIN 18S8).

Jusqu'à nouvel ordre,'les inspecteurs mentionnerontsur le relevé dont il
s'agit le nombre des procès-verbaux négatifs dressés à la suite de la vérifi-
cation des objets de correspondance envoyés sous chargement d'office

comme présumés contenir des valeursrentrant dans les prohibitionsde l'ar-
ticle 9 de la loi du 4 juin 1859.

REPARTITION DES AMENDES ENCOURUES POUR TRANSPORT FRAUDULEUX DE

LETTRES. — LE TIERS DE CES AMENDES REVENANT AUX HOSPICES SERA

MANDATÉ A I.'AVENIR AU NOM DU RECEVEUR GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT

OU LES HOSPICES SONT SITUÉS.

Aux termes des articles 8 de l'arrêté du 27 prairial an rx, 1248 de
l'Instruction générale des Postes, et 1077 de l'instruction générale du mi-
nistère des finances, la portion attribuée aux hospices sur les amendes im-
posées pour transport frauduleux de lettres a été, jusqu'ici, versée à la
caisse du receveur de l'hospice le plus voisin du lieu où la saisie a été
opérée.

En vertu de dispositions récemment concertées entre les départements de
l'intérieur et des finances, toutes les ressourcesaffectées aux dépenses exté-
rieures des enfants assistés, et dont font partie les recettes de l'espèce,
doivent être centralisées aux caisses des receveurs généraux.

Par suite de ces dispositions, et sur la demande de M. le directeur
général de la comptabilité publique, les portions d'amendes pour trans-
port illicite de correspondances revenant aux hospices seront désormais
ordonnancées au nom du receveur général du déparlement où ils sont si-
tués.

En conséquence, les mandats à délivrer par les inspecteurs, conformé-

ment aux ordonnances de délégation de M. le ministre des finances, pour la
liquidation des sommes allribuables par tieis aux hospices sur le produit
des amendes donl il s'agit seront établis dorénavant au nom des icceveurs
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généraux et transmis directementà ces comptables ; les inspecteurs devront,
suivant la règle tracée par l'article 627 de l'instruction générale du minis-
tère des finances, joindre un duplicata au primala de chacun des mandats de
cette nature; ils voudront bien, enfin, donneravis de leur émission au préfet
de leur département.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge de l'article 1248 : Les portions d'amendes revenant aux hospices
sont mandatées au nom du receveur général du département où ils sont
situés.

t« DIVISION.

BUREAU j, . ,de la BUREAUX AMBULANTS. — CREATION D UN NOUVEAU SERVICE,
correspondance

intérieure.

A partir du 10 décembre, il a été créé un service de bureaux ambulants
de nuit de Paris à La Rochelle, en remplacementdu service des bureaux
ambulants de Poitiers à La Rochelle qui a été supprimé. Ce service com-
porte quatre brigades désignées par les lettres A, B, C et D.

Les nouveaux bureaux ambulants de Paris à La Rochelle font partie de la
ligne du sud-ouest.

A dater de la même époque, la 5e brigade des bureaux ambulants de Paris
à Nantes, désignée par la lettre E, a été supprimée ; la 4e brigade des bu-

reaux ambulants de Bordeaux à'Toulouse, désignée par la lettre D, a été
également supprimée.

2« DIVISION. TABLEAUX SPÉCIAUX DE LA CORRESPONDANCEÉTABLIE A ALEXANDRIE,

Bureau ENTRE LES PAQUEBOTS DES LIGNES DE SYRIE ET D'ÉGYPTE
, POUR

des paquebots.
, , .„„,-^J-;~^^ L'ANNÉE 1864.

Il a été inséré, dans le Bulletin mensuel no 95 du mois de juillet 1863,
deux tableaux intitulés : Tableaux des coïncidences à Alexandrie, des paque-
bots des lignes d'Egypte et de Syrie, etc

,
dans le but d'indiquer l'em-

ploi à faire des paquebots de l'une et de l'autre ligne, pendant le 2° se-
mestrede 1863, pour l'expédition des correspondancesà destination ou pro-
venant des escales de Syrie.

Les agents des postes trouveront dans les tableaux n081 et 2, ci-annexés,
les renseignements de même nature continués pour l'année 1864.



— 644 — DÉCEMBRE1863. BULL. MENS, N» 100. — 645 —
N° 1. Tableau des coïncidences à Alexandrie des paquebots des lignes de Syrie et d'Epjpte, avec indication des résultats de l'emploi des paquebots de la ligne d'Egypterentrant à Marseille (voie de Messine), an point de vue des expéditions des escales de la côte de Syrie sur France. (Année 1864.)

DATES [ ~
,. m ,,,.,..,.. I

des LIGNK DE SYR[E.—VOÏAOE D'ALIEK. Dates rifl,,; LIGNE B'EOYPTE. Temps écoulé jusqu a 1 arrivée
jin.^ Dates dp-* nfls-sîitTps nu-x Staline dr» — à Marseille, ù compter du jourdéPaerts uates des pacages au» stations de ^ de ,0ÏAGE DE REI0DB. du passage aux stations de
Marseille arrivées coïnci-

.
s- v»"

.
à ' OBSERVATIONS.

pour dence Alexandrie. Marseille S £ 5 'S »Smyrne Mersina. lluanlretteLaltaquié Tripoli. Beyrouth Jaffa. ,\ — — 'g § <T .» 8 £
et Alexandrie.

,
Départs, Arrivées. S 2

= £ & "^
ileiaunrie. Aleiaujne. « 3 ^ m

I 2 3 4 5 6 7 8 9 10 U 12 13 14 _15_ 10 17 18 __
joora. jours, jours, jonrs. jours, jours.9 janv. 20 janv. 21 jany. 22 jany. 22 janv. 23 jany. 25 janv. 26 jany. 3 jours. 29 janv. 4 iévr. 1S 14 13 13 13 10 Les directeurs et ditributeurs des bureaux désignés ci-contre auront »

employerpour l'expédition des correspondancesà destination de France, la
voie du paquebot se dirigeant sur Alexandrie.— Sontexceptésles distribu-
teurs do Mersina et d'Ale.vmdrelt/3, qui devront expédier par lo ligne de

23 — 3 févr. 4 févr. S févr. S féyr. 6 févr. 8 févr. 9 féyr. ["'"j1'*™' 9 févr. 15 _ 12 H 10 10 9 7 Les directeurs et distributeurs do tous les bureaux désignésci-contre au-
' ' ront à employer, pour l'expédition des correspondances à destination de

France, la voie du paquebot se dirigeant sur Alexandrie.6 févr. 17 — 18 — 19 — 19 — 20 — 22 — 23 — 0 jours. 29 — 6 mars. 18 17 10 1(1 18 13 Comme ci-dessus, ù l'exceptiondes distributeurs de Mersina et d'Alexan-
drette qui devrontexpédierles correspondancespar la ligne de Syrie (voyage
de retour).20 — 2 mars. 3 mars. 4.mars. ' 4 mars, fi mars. 7 mars. 8 mars. 1 — 9 mars. 15 — 13 13 11 11 10 8 Les directeurs et distributeurs de tous les bureaux désignésci-contre au-
ront ù employer, pour l'expédition des correspondancesà destination de

IFrance, la voie du paquebot se dirigeant sur Alexandrie.5 mars. 16 — 17 — 18 —18—19—21 — 22 — 7 — 29 — 4 avril. 19 ig 17 17 16 11 ) Comme ci-dessus, il l'exceptiondes distributeurs do Mersina et d'Alexan-19 — S0 — 31 — 1er avril. Ie1'avril. .2 avril. 4 avril. S avril. 4 — 9 avril. 1S — 16 15 14 14 13 11 (drette, qui devront expédierpar la ligne de Syrie (voyagede retour).
- .. ( Les directeurset distributeurs do tous les bureaux désignésci-contre uu-2 avril. 13 avril. 14 avril. 15 — 15 — 16 — 18 — 19 — inomSdil

19 — ** ~ 12 11 10 10 9 7 Iront a employer, pour l'expédition des correspondances a destination de
e' (France, la voie du paquebot se dirigeant sur Alexandrie.16 — 27 — 28 — 29 — 29 — 30 — 2 mai. 3 mai. 6 jours. 9 mai. 18 mai. 18 n 1G 16 15 13 Comme ci-dessus,a l'exceptiondes distributeurs de Mersina et d'Alexan-

drette, qui devrontexpédierpar la ligne de Syrie (voyagede retour).
30 — H mai. 12 mai. 13 mai. 13 mai. 14 mai. 16 — 17 — 2 — 18 — 25 — 14 13 12 12 11 9 Los directeurset distributeurs de tous les bureaux désignés ci-contre au-j ront à employer, pour l'expédition des correspondances a destination de

France, la voie du paquebotse dirigeant sur Alexandrie14 mai. 25—26 — 27—27 — 28—30—31 — 9 — fl juin. 15 juin. 21 20 19 19 18 lfl i Comme ci-dessus,ù l'exceptiondes distributeurs de Mersina et d'Alexan-
28 — 8 juin. 9 juin. 10 juin. 10 juin. U juin. 13 juin, 14 juin 5 — 19 — 25 — 17 16 1b 15 14 12 ^drette, qui devront expédierpar In ligne de Syrie (voyagede retour).
11 juin. 22—23 — 24—24 — 25 — 27 — 28 — 1 — 29 — S juillet 13 12 11 11 10 8 Los directeurs et distributeurs de tous les bureaux désignésci contre au-

ront à employer, pour l'expédition dos correspondances a destination dé
France, la voie du paquebotse dirigeant sur Alexandrie.

25 — 6 juillet 7 juillet 8 juillet 8 juillet 9 juillet 11 juillet 12 juillet 7 — 19 juillet 25 — • 19 18 17 17 i(i 14) Comme ci-dessus,à l'exceptiondes distributeurs de Mersina et d'Alexan-
9 juillet 20—21 — 22—22—23—28— 26 — 3 — 29 — * ""ût. ijj 14 13 13 12 10 fàrette, qui devront expédierpar lo ligne de Syrie (voyage de retour).

[ Les directeurs et distributeurs de tous les bureaux désignésci-contre au-Ï3 — 3 août. 4 août. 5 août. 5 août. 6 août. 8 août. 9 aoûl. ?0'°™jeI1(* 9 août. 15 — 12 II 10 10 9 7 Jront à employer, pour l'expédition dos correspondances à destination de
immédiate. France, la voie du paquebot se dirigeant sur Alexandrie.

6 août. 17 — 18 — 19 — 19 — 20 — 22 — 23 — 6 jours. 29 — 4 sept. 18 17 16 16 15 13 Comme ci-dessus,û 1 exceptiondes distributeurs de Mersina et d'Alexon-
dretto, qui devront expédierpar la ligne do Syrie (voyage de, retour).

Les directeurs et distributeurs de tous les bureaux désignés ci-contre att-20 — 31 — 1" sept, 2 sept. 2 sept. 3 sept. 5 sept. 6 sept. 3 — 9 sept. 15 — 15 14 13 13 12 10 ront à employer, pour l'expédition des correspondances à destination de
France, la vtie dn paquebot se dirigeant sur Alexandrie.

3 sept. 14 sept. 18 — 16 — 16 — 17 — 19 20 9 29 — 8 oct. 21 20 19 19 18 16 Comme ci-dessus, à l'exceptiondes distributeurs de Mersina et d'Alexan-
17 — 28 — 29 — 30 — 30 — 1er oct. 3 oct. 4 oct. 5 9 oct. 15 — 17 16 15 18 14 12 Urette, qui devront expédierpar la ligne de Syrie (voyagede retour).
lEr oct. 12 oct. 13 oct. 14 oct. 14 oct. 16 — 17 18 1 19 — 25 — 13 12 11 H 10 8 Les directeurs et distributeurs de tous les bureaux désignés ci-contre au-|

ront a employer, pour l'expédition des correspondances à destination dei
France, la voie du paquebot se dirigeant sur Alexandrie.

15 — 26 — 27 — 28 — 28 — 29 — 31 1er nov. 8 9 nov. i5 nov. 20 19 18 18 17 18 ) Comme ci-dessus,à l'exceptiondes distributeurs de Mersina et d'Alexan-
29 •— 9 nov. 10 nov. 11 nov. 11 nov, 12 nov. 14 nor. 18 4 19 — 25 — 16 15 14 1'* 13 11 (drette, qui devront expédierpar la ligne de Syrie (voyage de retour).

f Les directeurs et distributeurs de tous les bureaux désignés ci-contre au-
12 nov. 23 — 24 — 28 25 26 — 28 29 «meilence9g 5 aéc. 12 H 10 10 9 7 iront a employer, pour l'expédition des correspondances a destination de

immédiate.
^

(France, la voie du paquebot se dirigeant sur Alexandrie. Il
26 — 7 déc. 8 déc. 0. déc. 9 déc. 10 déc. 12 déc. 13 déc. 6 jours. 19 déc. 25 — 18 17 16 16 18 13 Comme ci-dessus, à l'exceptiondes distributeurs de Mersina et d'Alexan-l

drette, qui devront expédierpar la ligne de Syrie (voyage de retour). Il
10 déc. 21 — 22—23 23 24 26 27 2 29 4 janv. 14 13 12 12 11 9 Les directeurs et distributeurs de tous les bureaux désignésci-contre uu-ll

* ront à employer, pour l'expédition des correspondances à destination dell
France, la voie du paquebot se dirigeant sur Alexandrie. Il

M — IjiDT.IMS 5 janv. 6 janv. 6 jnnv. 7 janv. 9 janv. 10 janv. 9 — 19 janv. 25 — 21 20 19 19 18 16 Comme ci-dessus,è l'exceptiondos distributeurs de Mersina et d'Alcxan-1
I I I I | I I I I I drette, qui devront expédierpar lo ligne de Syrie-(voyage de retour). 1
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et de Syrie, pour l'année 1864, avec indication de l'emploi à faire des paquebots
N. 2 Tableau des coïncidencesà Alexandrie des paquebots des lignes d'Egypte p0ur ies expéditions sur les escales de Syrie.

de la ligned'Lgypte (Marseille à Alexandriepar Messine),

,,„.,„ i- Temps écouleentre le départ de Marseille (col. 1)
LIGNE 1) EGYPIE. tlGNE DE syaiE. *

. , , ^. . ^

Délai tiosE DE SÏUIE.—VOYAGEDE ntrouit. et l'arrivée aux stationsde
VOYAGED'AIXER. de VOYAGEDE RETOUR, Passage aux stations de ____ i *^^^^^. _ coïnci- _ _

OBSERVATIONS.

Marseille ileuudrit, d"-'n(!e Alexandrie. Marseille ' Jaffa. Beyrouth Tripoli. LattaquiéUuminttt Mersina.

_, , ,
7"V. ileiandrie ,—

. —. Jaffa. Beyrouth Tripoli. Lattaquié ileiandrette Mersina.
.Départs. Arrivées. *""»"'"•• Départs. Arrivées. 12 13 14 15 16 17 18

1 2 3 4 8 6 7 8 910 H '

10 jours. 11 jours. 12 jours. 12 jours. 13 jours. 14 jours. Expédier pour toutes les stations désignées
9 janv. 15 janv. 3 jours. 18 janv. 4 févr. 19 janv. 20 janv. 21 janv. 21 janv. 22 janv. 23 janv. 14 — 15 — 16 — 16 — 17 — 18 — Mans ce tableau, moins Mersina et Alexandrelte.

19 — 25 — 7 — l"rfévr. 18 — 2 iévr. 3 févr. 4 févr. 4 févr. 5 févr. 6 févr. , » „ » » »
I N'expédierque pour Alexandrie.

Î9 — 4 févr. »»»»»»»», I

n «„» !• coïutidrnee ,„ , ,„ ,„ ,„ „ .
7—8—9—9—0—11—1%xpéii<,r ponr toutes ]e3 stations désignées

» tevr. la — immédiate. 5 — a mars. 16 — 17 — 18 — 18 — 19 — 20 — -u 12 13 — 13 — 14 — 15 — Idans ce tableau, moins Mersina et Alexondrctte.
19 — 23 — 4 jours. 29 — 17 — l«mors. 2 mars. 3 mars. 3 mars. 4 mars. 8 mars. 14 — 15 — 16 — 16 — 17 — 18 —
29 — G mors. 8—14 mars. 31 — 18 — 16 — 17 — 17 — 18 — 19 — „ , „ , » j A ce départ de Marseille, n'expédier que poui
9 mars, 15 — » » » » » » » » »

Alexandrie.

10 11—12 12 13 — 1* — Expédier pour toutes les stations, moins Mor-
19 — 25 — 3—28—14 avril. 29 — 30 — 31 — 31 — 1er avril. 2 avril.

.
14 — 15 — 16 — 16 — 17 — 18 — sina et Alexandretto.

39 — 4 avril. 7—11 avril. 28 — 12 avril. 13 avril. 14 avril. 14 avril. 15 — 16 — » » , „ » » N'expédier que pour Alexandrie.
9 avril. 15 — » x » » » „ > „ »

I

«nnfMmni
I7 — * — 9 — 9 — *' — ) Expédier pour loutes les stations, moins Mer-1

19 - 23 - Î^X"" 23 - 12mai- 26 - 27 - 28 - 28 - 29 - 30 - J14 _ 12 _ 13 _ 13 - 14 - 15 - Jsina et Alexandrelte. I

29 — 5 mai. 4 jours. 9 mai. 26 — 10 mai. Il mai. 12 mai. 12 mai. 13 mai. 14 mai. 15 — 16 — 17—17 — 18 — ,9 — J I
9 mai. 15 — 8 — 23 — 9 juin. 24 — 25 — 26 — 26 — 27—28 — „ »» » » »

I N'expédierque pour Alexandrie. I
9— 2S— * * * * "

•
* * " " 9— 10— 11— 11— 12— 13— i

Expédier pour toutes les stations, moins
Mer-1

39 — 4 juin. 2 — 6 juin. 23 — 7 juin. 8 juin. 9 juin. 9 juin. 10 juin. 11 juin. 12 — 13 — 14 — 14 — 15 — 16 — \s\aVL et Alexandretto.
9 juin. 18 — 5 — 20. — 7 juillet 21 — 22 — 23 — 23 — 24 — 25 — 18 — 17 — 18 — 18 — 11) — âO — >

19 — 25 — 9 — 4 juillet 21 — 5 juillet 6 juillet 7 juillet 7 juillet 8 juillet 9 juillet , „ „ , , » "I N'cxPéuier ?u0 Pour Alexandrie.
89 — 5 juillet « » » » » » » » ^ .^ ho _ i» ,3 14 } Expédier pour toutes les stations, moins Mcr-
9 juillet 18 - S - 18 - ' 4 août. 19 - 20 - 21 - 21 - 22 - 23 - 14 - 18 - 16 - 16 - 17 - 18 - V*ina et Alexandrelte.

19 — 25 — 7 — 1er août. 18 — 2 août. 3 août. 4 août. 4 août. 5 août. • 6 août. , „ , „ , »
1 N'l-'xPéu'orVe Pnur Alexandrie.

K» — 4 août. »»»»»'»»»» I

rntnria.n» 7 — 8— ° — ° — 10 — — I Expédierp0Ur toutes les stations, moins Mer-
9 août. 18 — Sdiale. *f ~ 1" sept. 16 — 17 — 18 — 18 — 19 — 20 - lt — 13 — 13 — 13 - 14 — 15 — lâ'»><" Alcxntidrctte.

19 — 23 — 4 jours. 2b — 18 — 30 — 31 — 1<" sept. 1er sept. 2 sept. 3 sept. 15 — 16 — 17 — 17 — 18 — 19 —
]

29 — 4 sept. 8 — 12 sept. 29 — 13 sept. 14 sept. 15 — 15 16—17 — „ „ , » »
I N'expédierque pour Alexandrie.

9 sept. 15— » » » » » » » » „ g _ 9 _ « — 10 — U — 12 — 1 Expédierpour toutes les stations, moinsMcr-
19 — 25 —. 1 — 26 — 13 oct. 27 — 28 29 — 29 — 30 1er oct. 12 — 13 — 14 — 14 — 15 — 1S — Kinu et Alexandretto.
29 — 5 oct. 5—10 oct. 27 — 11 oct. 12 0ct. 13 oct. 13 oct. 14 oct. 15 — 16 — 17 — 18 — 18 — 19 — 20 _
9 oct. 15 — 9 — 24 — 10 nov. 25 — 20 27—27 28 29 — „ » -o

N'expédierque pour Alexandrie.
19 — 25 — » » » » ,1 > » » » ,„ ., ,„ .- ,„ .. Expédier pour toutes les stations, moins Mer-'' — 1' — 13 — 12 — ,J — 1* — «in» i>t Moxmirlrpltp
29 — 4 nov. 3 — 7 nov. 24- — 8 nov. 9 nov. 10 nov. 10 nov. 11 nov. 12 nov. 13 — 14 — 13 — 15 — 16 — 17 —9 nov. 18 — 6 .— 21 — 8 déc. 22 — 23 24 24 25 26 N'expédier que pour Alexandrie.

19—23 — i> » » » » > » » »•
cm f .1/.. eoineidenec .. ,, „ „ ,, _ ,, „ ,, . ,. „ ,, ,. ,, ' ' 8 9 9—10—11 1 ^{dicr pour loutes les stations, moins Mer-
39 - 5 déc.

lninéd|sle- o déc. 22-6 doc. 7 déc. 8 déc. 8 déc. 9 déc. 10 déc. „ _ 12 _ 13 _ 13 _ u _ ,s _ Lim 'et A1exandrctte.
9 déc. 18 — 4 — 19 — 5 janv. 20 — 21 — 22 — 22 — 23 — 24 — 15 — »B — 17 — 17 — 18 — 19—1

19 — 25 — 8 — 2 janv. 19 — 3 janv. 4 janv. 5 janv. 8 janv. 6 janv. 7 janv. »»,»»» N'expédier que pour Alexandrie.
89 — 4 janv. »»»»»»»».» I Ii 1 I U 1 1 '
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CONVERSION DE BUREAUX DE DISTRIBUTION EN DIRECTIONS
1™ DIYISION.

— DIS POSTE.
2e BUREAU.

(Décision du 4 décembre- 1863.)

DISTRIBUTIONS DISTRIBUTIONS
DÉPARTEMENTS. transformées -

DÉPARTEMENTS. transformées
en directions. en directions.

Ain Poncin. Marna (Haute-) .... Erpuvanncs.
Alpes (Easres-) Saint^André-les-Aîpes, Meuse Dainnmrie-sur-Sanlx.
Aube • Ramerupfc. Morbihan. , La Gacilly.
Doubs Roulons. Moselle Pierrepont.
Gironde Grands. Nord Marcq-eii-Baroeul.
lle-ct-Yi!uinc Pipriac. Oise Cires-les-Alello.
Loire Saiiit-Haon-'c-Cî.âlel Orne , Noce.
Loiret Outmville. Sartlie Moritfort-lc-Rotrou.
Lot La Bfis'ide-Muiat. Savoie (limite-) Boi'ge.
Morne JJ.ircilly-sur-Semc, S( inc-et-Oisc Soîi-y-sous-E'ioUes.
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|i-e DIVISION. CHANGEMENTS DANS LA CIRCONBCRîniON bE ltlîIîEAUX DE POSTE.

9e BURKâU.

SECTION
du service rural. (^es directeurs sont autorisés a communiquer le présent tableau aui éditeurs de

journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs ieuiUes les renseignementsy
.. *-—y-—•>. contenus, comme étant de nature à intéresser le public.)

HOMS DES COMMUNES BOREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS. ou qui les desservent qui les desserviront

autreslocalités. en cemoment. à l')iv,iiir. " TIONS.

1 S 3 * S

/Braux Monthermé Braux (1).
Ch'ît<ou-Rcgrjault ld. Id.

\ Lcvrezy Id. Id,
\Houlmé- et-Tournavaux

Ardennes,....1 [moins la scclion dej Tournavaux' Id. Id.
iLa Canogno (section de
! la commune de Jlar-
\ leiiion!.) Aubigny-los-Postos. Signy-VAbbaye. Exceptionn*.
iCelamies Pont-sur-Seine Romilly-sur-Seine.
Saial-Hilnïre ld. Id.
Louguepcrtc (section de

la commune de Saint-
Hilaiie)

.
Id. Id.

Lmnes-iiux-Bois (moins les
GvondesctPetitcsVallées) Bouilly.., Troyca.

iCumpUcllo Ponte-Lecria Campitcllo (1).
Canavaggta Id. Id.
L<nto Id. Id.
Bigorno Jd. Id.
Volpajola Compile Id.
Scolca Id. Id.
Vignale ld. Id.

Creuse 1 Saint-Morei' SauvTat Rourgancuf.

« . VMirabel-et-Blucons Neaulbrt-sur-Gcrvonne..Aoustc.Drômc j Monteur ld. H.
Gers Bcnumnrchès Plaisance-du-Gers Beaumarcbès (1).

SMulignas (section de la
commune de Crucbe-
ray) St-Amand-de-Yendômo.. Solommcs. Exceptionnt,

(Ci'oix-Gimlbîer ( scclion
Orne î de la commune de Ju-( TÏgni-sous-Andaine)... .Tuvigni-sous-Andaine.... Couterne. Exception»*.

iBois-d'Arry Saint-Cyr Ville-preux.
Le Trou (section de la

commune -A>i Guyau-
court)....» Versailles Saint-Gyr. Exccptîonnt.

Ormesson Boissy-Sainl-Léger La Queuc-cn-Bric.
Soisy Engtaen-lcs -Bains Montmorency,
Eaubonnc ,. ld. Id.

i

(1) Établissement do pos'c do nouvdli.' création.
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1er BOnEAC.

Correspondance
intérieure.
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CHANGEMENTSprétérits dans l'expédition des dépêche» ou la direc-
tion des correspondances des bureaux ambulants pour les bureaux
sédentaires des départements,pendant le mois de décembre 1863.

DEPKCHES Crt£.l£Eo DKPÊCHFS SUPPRIMÉES
et nouvelle direction donnée à certaines correspondances.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIGNE DU XORD (formule s» 509}.

Calaisà Paris 3" I llcuchin \. Il 1

Paris à Calais lo... | Avesnes-le-Comtc...}-*'™5- Il I *

LIGNE BU NOEB (SECTION DES AnnER'NES) (formule n» 509 decies).

Paris n Givet 2»... I Brnux (1) I Charleville. 11 I
Paris a Givet 1°... | liraux (1) | Draux. H * |

LIGNE DB L'EST [formule n» 509 lit).

SS^ÏÏ&SS)*--»< D B!—
ttrrt^&ïl* } Ap-.on,-Ia-F.ret 1> Commcrcy.
Paris a Baie ST , ..."^JS^j^SÏÏï"""" rort-d'A,e,icr-

KÔ^ÎSSÎ:}^ c—^
Paris à Forbucll.... j

, „ ,Strasbour6aVaris'î« j10"B 10ul-
iVesoul \
c~r I
Plombières > Nancy (2).
]lains-en-Vosges....I
Xcrtigriy J

Ifll
iît;iMisscmenr «le nouvelle création.

[2) Oéiiocues livié'3 précédemment ù la station de Blainville.
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Dr.Pli.CHES CRfcLiib. ÏHVPÊClîFS SIIPPRIMI^FSet nouvelle direction adonner à certaines correspondances. ' *
.

Stations
Bureaux ambulants ' Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIS1U DE LÏON (BOURGOGNE) (formule n» $09 ter).

Besançon h Paris.. I Lyon | Dijon. || Paris à Auxerie.... | Lonues.

UGNE DE LYON (BOURBONNAIS)(formule no 809 quinquies).

Stt:} ^nis-de-Vauduse. ] Avignon. ||
»

|
.

«

LIGNE DE IA MÉDITERRANÉE [formule n» 509 quater).

» | » | » || » I "

LIGNE DD SUD-OUEST (formule n» 609 $txit%).

I » I U I '

LIGNE DES PYRÉNÉES [formule n» S09septies).

Bo2»!?^:'.!!!™n!)Belin |soii»(o. Il
»

|

l.IGNB DE L'OUEST (formule n» 509 ociiet).

(Formule réimprimée.)

» | » I » Il Poriaii Rennes. | Rambouillel.

LIGNE DU NORD-OUEST (formule n° 509 nomes).

Paris à Cuerbourg2o I Prétol i I
ParisàCherbourg2oir„

Uo „ , _., jCarentan. „
Cherbourg«ParisS» } *« Haye-du-Pmts... ) j

(l) Dépêche livrée précédemment d lo station de Facture.

TSM.L. MENS. N« 100. Se VOI .
-*fi
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Franchisés

44« SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES. contentieux.

DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
"Soif"

___ II......„„„ _^. , i _
FORME cincoNscniPiioo ou KESSOBT J

•des
--—^"~ ~i™-Km»|. -""""" ^^ sous laquelle

aans étendue duquel
*".**" P4TH

^TS
< •*

Signes de renvoi auxquelsla correspondance correspondance la correspondance ....du autorisés à indiquer ^ , „„„
."ï""™""' »;P™Lin* valablementcontre-signéo circonscnption. des

Manuel ... à la colonne 2 , , .. .
scrvI.Cj .„T™CSL circllle ™ franchise.ljes a contre-signer n ' 4ri *es fonctionnaireset des personnes en lranchise

it«n- i„„...........j.... t.M„o„ „o i désignés - doit , .. „ _,— , „ Décisions HINISI£BIEI,LSS.cïi'ës 'e« correspondance '^Zn'l dans la colonneci-contre être présentée .—-—^»^->^——--.•-—-——^r ' de service. des franchises. doit être remise en franchise. Ancien ^vcm. ues
Saux, Page».12 3 4 B 6 7 8 9 10

I! ,.ty„„,,,-, ,„,. ...... -., J .,.-.., ... ... ,
"~""————— i |

193 Inspecteur des enfants assistés') _. J„..„,,„J„I„du déparrement # la Cha->fil™ „„„„?„?"ela Spus-inspecteursdu même service* S. B. » ])en. » » 30 novembre 1863.rente-Inférieure.,,..........) B accolBoe>- > "'

22T- Mfl' e
^ (en re6ara au Sous-inspecteursdes enfants assistés du dé-

Maires j contre-signataire),j portement de la Charente-Inférieure* S. B- » S.-insp. enf. ass. 7 çtlinaui'e»(2). » id.
Charente-Inférieure,.

249 Ministre de 1» maison de l'Ern- E (au-dessousdela [InsPe0teur9 déliartemenl<iux des ilBras ^ *' " Tout l'empire. » » id.
pereut et des bcaus-arts.,..j lve accolade). (,„sueoteursdivisionnairesdes haras t. F, » id. , » id.

293 Préposésen chefdesoctrois (1). » » » » » » » S décembre1863. •

«,_ rt . . . . , v
/Inspecteurdépartemental du même service,3Î9 Sous-rnspecteurs des enfants^ (ssous di » r,or.lle]lV S. B. » » , , 30 novembre18fi3.assistés du département de J ]n 9e accolade! { " ' 'la .Charente-Inférieure ) (maires* S. B. „ S.-insp. enf, ass. 7 ,«W4«»«(2). » id.

Charente-Inférieure,

i
<

i!
(1) Ces préposés doivent être ajoutés ù la nomenclature des préposés des contributions indirectes inséiée aux pages 194 et 195 du Bulletin mensnel no 69, et qui a remplacé celle qui figuraitau bas de jj

la page 295 du Manueldes franchises. |i
(2) L'état n» 7 quinquiéi, indiquant les résidences et les circonscriptions respectives des sous- inspecteurs des enfants assistés du département de In Charente-Inférieure, est annexé ou présent j

Bulletin mensuel; il devra être intercalé au Manuel, entre les états n°* 7 qualer et 8. il
|
i
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Correspondance

étrangère.

Gbl\ DÉCEMBRE 1863.

Bâtiment* en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
départ des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer
cependantque les bâtimentsci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués. — Les directeurs sont
autorisés à communiquerle présent tableau auxéditeurs de journaux qui seraient disposésà reproduire dans
eurs feuilles les renseignements y contenus,comme étant de nature a intéresser le public.

ABRÉVIATIONSEMPLOYÉES DANS I.À G» COLONNE.
St. signifie steamer ou bâtiment I ,,..„, .,. , ., I «..,,„à vapeur. I V. signifie bâtiment à voiles, j C. signifie Commerce.

« S
DATES POMS HOKS M»TBBB I0K- CAPITAINES,

?. S OKsnnATioKS. des arinat«urs£ des départs, de départ. des bâtiments. batimentB vkm' ou agents.
1 I 3 4 8 6 7 8

§ Ier. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

1 (îuadeloupe 1er janvier... Le Havre.. Chasseur V. C. 300 Buffet.
2 Martinique 1" janvier... Lo Havre,. Occidental V. C. 400 Raimc.
3 Martinique 10 janvier... Le Havre.. République Y. C. 500 Jamcl.
4 Réunion ,. 1« janvier... |Le Havre.. Casiniir-Delnviane. Y. C. 009 Crémioux.

j 2«.— Bâtiments parlant des ports de France pour les pays étrangers d'onire-mer (B).

5 Arica 4 janvier... Le Havre.. Padang..... V. C. 550 Barbey.
6 Buénos-Ayrcs 20 janvier... le Havre.. Sainl-Plcrre V. C. 800 Dclumnrre.
7 Carthagène l«r janvier... Le Havre.. Maréchal-Haiispc. V. C. 250 Binos.
8 Islay ijanvicr... Le Havre.. Padang V. C. 550 Barbey.
9 Havane 10 janvier ... LeHavre,. Appolinc V. C. 450 Cor.

(i) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettresordinaires et desimprimés
de toute nature.L'affranchissementest facultatifpourles lettres; il se compose dudroit fixe d'un décime
pour port de voie de mer et de la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement,aux lettres du
mêmepoidscirculanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchisjusqu'au port
d'embarquementdésignédans la 4e colonne, à raison do 4 cent.par 40 grammes ou fractionde 40 gr.

(s) Leshabitantsde la Franeepeuventexpédier par cette voie des lettresordinaires,des échantillons
de marchandises et desimprimés de toute nature. Ces objets doiventêtre affranchisjusqu'au port de
débarquementdésigné dans la ï« colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 60 c.
par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon cet de
60 ceat.piw 22 gr. 1/2 ou traction de 22 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est
de 8 cent, par AOgrammesoufraction de 40 grammes.
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B"s „iTKS ,0BI, KO11, NITCKB TOH- CAriTAlBIS,i'or- BEgrmATiOKs. ,. . , ., , .... ,
dos armateurs

die. des départs, do départ, des bâtiments, bâtiments N1CB- ou agents.
I 2 3 .4 B 6 7 8

10 La Guayra 16 janvier.., Le Havre.. Suiul-Thoinas.... V, C. 400 Uumonl.
II Lisbonne 1S janvier... Le Havre.. Yille-de-Brest v- C. 600 Trotelle.
12 Lima 10 janvier... LeHavre.. Charidernagor.,,. V. C. 550 Barbey.
13 Maragnan 12 janvier... LeHavre.. Fernond V. C. 350 Masurier.
14 Montevideo 20 janvier... Le Havre.. Madagascar Y. C 500 Crémieux.
ÎS New-York "20 janvier... LeHavre.. Willinm-Fortingb. V. C. 1000 Barbe.
16 New-Orléans 6 janvier... LeHavre.. Marie-Félicité. .. V. C. 350 Rabardy.

17 Para 12 janvier... Le Havre. Fornand V. C. 350 Masurier.
18 Pernambuco 25 janvier .. LeHavre.. YIllc-de-Boulogne. Y. C. 450 Masurier.
19 Port-au-Prince 4 janvier... LeHavre.. Eugénie V. C. 250 Dumont.
20 Porto 1er janvier... LeHavre.. Alice V. C. 100 Isabelle.

21 porto-Cabello «Janvier... LeHavre.. Saint-Tbomas.... Y. C. 400 Dumont.
22 Rio-de-Joneiro 1er janvier... LeHavre.. Commcrce-dc-I'aris V. C. 600 Tomberellc,

23 Rio-do-Janciro 15 janvier.., LeHavre.. Minelro V. C. 700 Voisord.

24 Rio-Gronde-du-Siul. SB janvier... LeHavre.. Jnnne-Édouard ... V. C. 300 Ileaudoin.

25 Sainte-Marthe lerjuiivier... LeHavre.. Maréchal-linrispc. V. C. 250 Bines.

26 Saint-Thomas 15 janvier... LcHovre.. Snint-Thomas.... Y. C, 400 Dûment.

27 Trinidad 1er janvier... LeHavre.. Noisiel V. C. 250 Masurier.

28 Tampico 5 janvier... Le Havre.. Doux-Soeurs V. C, 200 Coste.

29 Yalparaiso 28 janvier... LeHavre.. Ccncral-d'Uuutp.. V. C. 500 Hermanos.

gO Ycra-Cnu 25 janvier... Le Havre.. Léontinc V. C. 450 Nez.

ERRATUM.

Lfi ligne 19 du tableau inséré à la page 609 du Bulletin de novembre 1863,
doit être reclifidc comme il suit

-.

NOM BUREAU BUUEAi:
DÉPARTEMENT.

, ,
qui lu dessert en ee qui la desservira

de la commune. moment. à l'avenir.
I

Seine-et-Marne Ferrière Lngnv Ozoucr-la-l-'errièrc.
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2° FAITS DIVERS.

« DIVISION.

t«« BmiBAo. ACTES DE PROBITÉ.

Divers actes de probité Ont été signalés à l'Administration, à l'éloge des
sous-agents ci-après dénommés, qui se sont -empressés de remettre ou de
faire remettre aux personnes qui les avaient perdus des sommes plus

ou moins importantes et des objets précieux trouvés "dans le cours de leur
tournée :

Faivre, facteur distributeur d'imprimés, à Paris ;

Poissenot, facteur à Paris ;
Jean, facteur leveur de boites à Bayonne (Basses-Pyrénées) ;

Péluchon, facteur rural à Saint-Savinîen (Charente-Inférieure).

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

Le sieur Braconnier, facteur rural à Amance (Haute-Saône), s'est exposé
à un danger sérieux en opérant le sauvetage d'une personne qui était sur
le point de se noyer dans une rivière grossie par des pluies abondantes et
débordée. Le dévouementdu sieur Braconnier a failli lui coûter la vie ; ce
sous-agent est encore éloigné du service par une maladie qui, un moment,
a inspiré de sérieuses inquiétudes.

Le sieur Dupuy, aide au bureau du Bugue (Dordogne), s'est courageuse-
ment jeté à la tête de deux chevaux emportés, attelés à un omnibus de
chemin de fer, et que plusieurs personnes avaient inutilement tenté d'arrêter
et de maîtriser.

Le sieur Raoul, facteur rural à Morlaix (Finistère), s'est rendu maître, au
péril de ses jours, de deux chevaux emportés, attelés à une charrette dans
laquelle se trouvaient trois personnes qui couraient un danger sérieux.

Le sieur Goineau, facteur rural à Villeneuve-sur-Lot (Lot-et-Garonne),
s'est signalé dans un incendie. Blessé à la tête par la chute d'un lourd pa-
quet de cordes, le sieur Goineau a dû être transporté à l'hospice où son état
a fait craindre un instant pour sesjours.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administration ne les
porto pas à la connaissance de tous.
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5« DIVISION.

1er E0HEAD.

RELEVE des mesures disciplinaire» prononcéespendant le mois
de novembre 1863 par le Conseil d'administration des Posles.

1™ PARTIE,~AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL Service Se.T; NATURE
dSn!" >des Serïice
. „ -

départements. des bureaux
des _JUj!I_I^

.- ^a^_^^-——-^ ambulants. des

2 „; S »
3 ...TAUTliS COMMISES, P -3 d -a » F I! NI Tl ONS.

tî 1 -g I J Commis
.S (3 .g 3 1 dirigeants.
fi o .«w P

i 2 3 4 5 G 7 8

Absence irrégulièrc..... » » 2 1 » » Retenues de2,'3 etïij.
Admission dans le service » » i » 1 » Retenues de 3 et 8 jours.

de personnes étrangères
ù l'Administration,

Déconsidération et perte » » » 1 » » Radiation des cadres,
de la confiance de l'Ad-
ministration

.
Dépùclie oubliée au bu- » » » l » » Retenue dé 5 jours.

reau.
Faits graves d'indiscré- » » » » 1 » Révocation.

tion.—Légèreté decon-
duite. I

Fausse direction de char- » » 2 » « » Retenue de 2 jours,
gement.

Hostilité et propos outra- » » » 1 » » Déchéance ù l'emploi de
géants tenus publique- surnuméraire.
ment envers un Préfet.

Inconduiteetmauvaisser- » » » 1 » » Changementde résidence
vice.

Insuffisance. — Incurie » » » » 1 » Radiation des cadres.
persistante.

Irrégularitésdonsî'échan- »»!»>» » Retenue de 2 jours,
gc des dépêches.

Irrégularités dans le ser- » » 1 » » » Retenue de 2 jours,
vice des articles d'ar-
gent.

A reporter,»,, » »
I 7 h 3 »
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N'OMBRE ET QUALITÉS BES AGENTS.

DÉTAIL Service o„.„;„„ NATURE
n i Cri yUAy

tation
" aes Service

A Ù unrit, départements, dos bureaux<,e, ^-Llïïl^,
^- -——^-v_— -^ ambulants des

K • » J;
i ~

FABIBS COMMISES, S § a f » PDNIIIONS.Sis S 5 Commis
S ° S ,3 'S dirigeants.
a s -s

1 2 !» 4 B (> 7 8

Report » » 7 8 3 » '

Irrégularités en matière » » 2 » » » Retenuesde 2 et S jours.déchargement.—Inexé-
cutiond'unordre donné

Irrégularité grave dans « 1 » » » » Retenue de 2 jours,l'expédition d'une dé-
pêche renfermant des
chargements.

Manque d'oWigeance et 1 » » » >, » Changement de bureau.d'urbanité envers le
public.

Manoeuvres frauduleuses . » 1 » » « Radiation des cadres. •pourdissimuler un dé-
ficit de caisse.

. , JÈ

Mauvaise distribution de » » l » » » Retenue de S jours,lettre.'
Menées hostiles au Gou- » » 1 » » >. Changementde résidence,vernement.
Négligence persistante et » » i » » » Changementderésidence.mauvaisservice.
Nombreux faits de négli- » » i » » » Retenue de 3 jours.gence dans 1 exécution

du service.
Perle d'une valeur dé-

» » l 1 » » Remboursement par lec,Hréc- directeur des 4/5, et
par le commis, du der-
niercinquièmedu mon-
tant de In valeur dé-
clarée.

Prolongation irrégulieic » » | » » » Retenue de 2 jours,d absence u la suite de
congé.

Refus ...al fondé de payer 1 1 , Uetcm.esdeSetîiiours.des mandats de poste
au momentde leur pré-
sentation.

.i

A reporter,.,,.. 1 a 17 fi 3 »
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL Service Service NATURE
d'exploit des SerTice
tanon départements, des bureaux

des "î!^
i- ., ambulants. de»

w —
PACTES COMMISES, g ,2 § 'I §

„ . HUIII01H.
S S S I M Commisaie <§ % dirigeants.
« « « -|

1 2 3 4 S 6 7 8

Report I 2 17 6 3 »

Retardconsidérableéprou- » » » » » 2 Retenues de 2 el B jours.
véparun grand nombre
de correspondances.

Retarddonsla remised'un » » 1 » " " Retenue de 2 jours.
objetdecorrespondance

Retard dans l'envoi du » » » » 1 » Retenue de 2 Jours.
compte n° 662-liO.

Retenue abusive Euitc au " * i » i » » Retenue de B jours et
préjudice d'un commis remboursement d'une
auxiliaire. somme de 90 fr. abu-

sivement retenue.
Service défectueux.

— " " » * * " Retenue de 5 jours avec
Abandon de service à menace do radiationiun aide non autorisé. des cadres.

Voies de fait envers un » t » ». » " Changement detésidence
collègue. «vec perte d'une classe

TOTAW i a i9 e 5 a

Nombre d'agents punis.. 36
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2" PARTIE. — SOUS-AGENTS.

———"—g^g J~—"' 4 ! -"-'.'
. .

j
' —i =T

NOMBRE ET QUALITÉS
D£S SOÙS-AGEUTS.

DÉTAIL -^~~~' p*^«»^r=^v^-^-»=«0»^" —--. NATURE
Service Service

d'exploitation . ,, ,«Paris. des départements.

e'è S = J>
.

85 « » . •a » a ™
1

FACIES COMMISES. .g S g > S " g S S B *" "S .2 S S ÏDBlIIONS.
t ? *, ^ +Î O « J, S >" -U f^ SOo,2 > OE .

£ O =3 * ro S " ^ ?*-
0>

S si, " â
1 S 3 4 _S_ 6 7 8^ 9 10 11 12

Abandon do service, -r- » » » 1 » 3 » » » » Révocation,
Indélicatesse.

Absence irrégulière » » 1 » » » » » » » Retenue de 5 jours.
Absence non autovisée.— » » 1 » » » 1 » » j> Retenue de 2 jours.

Menaces contre le di-
recteur.

Abus de confiance...... » » » » » 1 » » » » Révocation,

Béfaut. d/exnctihide ù so » » 5 » » » » » » » Retenue de 2 jours,
présenter nu bureau.

Défaut de présentation » » » » » 1 » » » » Suspension de 20 jours,
devant l'état civil d'un
enfant mort-né.

Destructiond'un objet de » » » » » 1 » » » » Suspension do 15 jours
correspondance.—Mun- avoc menace de révo-
que de convenanceen- cation,
vers son chef immédiat.

Distribu'.ion confiée à des »' » » » 1 1 » » » » Retenue de 2 jours,
tiers.

Distribution irrégulière » » » » » 1 » » » » Retenue de 2 jours,
d'un chargement.

Indélicatesse. — Mauvais '» » » » » 2 » » » » Radiation des cadres.—
service.— llabiludcsdo Révocation,
jeu et de cabaret.

Inexactitude » »»»>»»» t » » Retenue de 5 jours avec
menace do déchéance
d'emploi.

Insubordination.—Incon- » » » » » 1 » » 2 » Retenues de 2 et Sjours.
vennnee. —Clmngemcntdeligne

avec perte de 100 fr.
Intempérance.— Prodnc- » » 2 2 » 7 » » » » Retenues de 2, 3, S et

tion d'un certificat enr 10 jours.
taché de faux.

Intempérancepersistante. » » » 1 » S » » ,, >, Changement de résidence
Négligences graves. — avecperte de'iSOf.

—
— Outrages envers un Radiation des cadres..—n.niro. Révocation.

A reporter,... » » 9 4 1 23 1 1 2 »
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NOMBRE ET QUALITÉS
DES SO09-A0EBIS.

DÉTAIL -— ™" » ^ —"""' - NATURE
Service Service

d'exploitation
. d départements,

des -JL^S-, „„ des

„•
i

«
S. 3

» * S
riniES COMMISES, § g B '? S K

1 ! S « g -| SB g SWITIOMS.
'B & S * s3 «2 ï8 * g, 'E S. 8,

.
° â I £ ? M .

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Report » » 9 4 1 23 1 1 2 »

Irrégularités dans les le- » » » » » 1 » » » » Retenus do. 2 jours.
vées des boîtes.

Lenteur persistante » » a » » 1 » » » » Changeaient de tournée.

Lettre détournée de sa >' » » » » 1 » .. » » Retenue de 13 jours.
véritable destination.

Lettre retardée » »»»»-»»»» Retenue de 3 Jour».

Manquement au service. » » » 2 „ » » » » » Retenue de 2 jours,
— Inconvenance.

Manoeuvres frauduleuses » » » » » 1 .» » » » Retenue de 10jours aveo
ayant pour but de dis- menace de révocation,.
simuler des inexacti-
tudes.

Mauvais service. — Dé- * » » » » » 1 » » » » Révocation.
tournement d'objets de
correspondance.

Menées hostiles au Gou- » » » » » 1 » » » » Changementdeirésidence
vernement.— Perte de avec Pet'e de 30 fr.
In considération publi- j

que.
Négligence. — Inconve- » » 2 1 1 S » » » » Retenues de 2 et S jours

nance envers le chef a,™° menace de dé-
de service. ohénneo de grade.

Négligenco persistante 1 » » » » » » » » » Changementde résidence.
dans le service.

Oubli d'une dépêche dans >>
1 " » » » » » » » Retenue 'de 2 jours.

.un compartiment de
wagon de chemin de
1er.

Perte de la confiance de » » » 1 » » » » » » Révocation.
l'Administration.

Refus de porter les de- i » s » » » » » » 1 Radiation des cadres.
pèches. — Incapacité
physique.

Refus de service. — In- » » » » » 1 » » n » Cbungementde résidence,
subordination.

A reporter 1 1 11 8 2 30 112 1
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NOMBRE ET QUALITÉS I

SES SOUS-AGENTS. I
DÉTAIL ' ^ —

"" ~" NATURE
Service Service

d'exploitation dcs dépnrtements.à Pans,
^_^^^^

r jes

fàOIES COMMISES.
|l gflglllg"'£.i|||

ÏWIÏIOHS.II
S

Z Ë3 r§S S 3 * f g| r?£§ 5 II I £ u§ I
t 2 3 4 5 6 7 8 9 10 _11_ 12

Report 4 1 11 8 2 36 1 1 2 1

Refusde s'approvisionner » » » » 1 » » » » RetenuedelO jours avec
de timbres-poste». menacede révocation.

Rentrées tardives au bu- * » » » » B » » » » Retenues de2 et!Ojonrs.
reau. — Intempérance. — Révocation.

Retard dans le servicedes » » » 1 » » » » » » Retenue de 2 jours,
dépêches. — Intempé-
rance.

Service négligé. — Perte " » » » 1 2 a » 1 » Retenuesde2etfj jours,
de la confiance du pu- — Révocation,
blic.

Tapage nocturne ", » » » » 1 » » » » Retenue de 2 jours.

Tentative de vol * » » » » 1 » » » » Radiationdescadres.

Tournée non effectuée.— » » » » » 1 » » » » Retenue de S jours.
Intempérance. ' lïTUo menace de chan-

gement de résidence.

Transport illicite de cor- » » » » ,, 3 » » » » Retenuesde 2 et 5 jours,
rcspondances.

.

TOTAUX 1 11193S01131
Nombre île sous-agentsl

puais I 81

Paris, imprimerie Paul Dupont,rue de Grenelle-Saint-llono»*,4...



ANNEXE AU BULLETIN MENSUEL DES POSTES N° 100 (Décembre 1865).

A intercaler, entre les étals nos 7 quater et 8, au Manuel des franchises.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

K«niîs-JMWssectïoîMsdes entente assistés «In département de In tjntircntc-infcricure.

ÉTAT N° 7 qwinqmes
Indiquant les résidences et les circonscriptions des sous-inspevlears.

RÉS1DEXCIÏS CIRCONSCRIPTIONS
des des

SOlïS-INSFBCTKURS. SOUS-INSrEGTEUBti.

Aigrefenille-de-Sainloiigo ..... Arrondissement de Rocheforl-sur-Mor.
Archioc Arrondissement |de .Jonzac et cantons do Cognac, Barbozieux et

Ségonzac (Charente).
AiiInuy-de-Saîntongc , ,, Arrondissement de Saint-Jean-d'Àngély.
Brisainbourg ld. id. " et arrondissement de Saintes.
Buric Arrondissement de Saintes.
Corme-Royal Id. id.
Courant Arrondissement de Suint-JeiUi-d'Angély et cantons de .Beauvoir et

de Tliouars (Deux-Sèvres),
Courçon Arrondissement de La Rochelle, et cantons de Mauzé (Deux-Sèvres)

et de Muillezuis (Vendée).
Cozes Arrondissement de Suintes.
Cenozuc Id. id.
Jonzac Arrondissement de Jonzac.
Marans Arrondissement de La Rochelle, et cantons de Cliaillé-lcs-Marais

et de Mnillezais (Vendée).
Marennes Arrondissement de Maronnes.
Mutha Arrondissement de Saiut-Jean-d'Àngcly.
Meursuo Arrondissement de Saintes.
Mirombcnu Arrondissement de Jonzac.
Montendro -,, ld, id.
Montguyon .. Td. id.
Montlit.'u , Arrondissement de Jonzac, et canton de Baignes (Charente).
Mortagnu-s.-Girondo Arrondissement de Saintes.
Muron Arrondiesement de Hochefort-sur-Mer.
N'ancras Arrondissements de Saintes et de Maronnes.
Ozilloe

, Arrondissement de Jonzac.
Pons Arrondissement de Saintes.
ltochei'oi't-sur-Mer Arrondissement de Rochcfort-sur-Mct'.
Hoc.hello (La) Arrondissement de La Rochelle.
Royan Arrondissements de Marennos et de Saintes.
Saintes Arrondissement de Saintes.
Saujon Id. id. et arrondissement de Mureimes,
Soubize Arrondissomcnt de Maronne?.
Surgères Arrondissement do Uoclierfot-sur-Mcr,de Saint-Jcan-d'Angély, et

cantons de Mauzé et de Beauvoir (Deux-Sèvres).
Suint-Agnant' Arrondissement de Maronnes.
Sflinl-Genis Arrondissement de Jonzac.
Saint-Jcan-d'Angély Arrondissement de Saint-Jean-d(Angély,
Snint-Martin-du-R6. Arrondissement de La Rochelle.
Snint-Pierre-rl'Oléron Arrondissement de Maronnes.
Sainf-Porcliaîrc Arrondissement de Saintes.
SnîiU-Savinien Arrondisseniont de Saiiil-Jcan-d'Angily,
Sainte-Soulle Arrondissement do La Rochelle.
Tonnoy-Boutonne Arrondissement de Saint-Jean-d'Angély, cl canton de Tonnay-

Cnarente.
Tonnay-Cbarcntc Arrondissement de Rochefort-sur-Mer,
Tremblade (La) Arrondissement de Maronnes.

G
, . _____ _ . __ . _____

Paris, imprimerie Paul Dupont, rue de Grenelle-Samt-Honoré, 45.
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TABLE

ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES,

DU N° 1 AU N° 100 INCLUSIVEMENT.





TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 8 PREMIERS VOLUMES

BULLETIN MENSUEL.

(De Septembre 1855 à Décembre 1863 inclusivement.)

É 'fD\
INDICATION

r )~fa
'<\ -~; . 7* " "~

,^%->ï 11 II 111 "e §ifî^ J s* m «— :
m^M. —- —2

:
1

Par crainte d'une épidémie.... 3 » » 116 Ie'
ABONNEMFNTS an Bulletin monsuel de l'Administra-

tion. {Voir BULLETIN mensuol.)
ABONNEMENTS aux journaux.

Interdiction aux agents de s'immiscer dans les
abonnements aux journaux et dans les gérances g„ _„ M . m 8 et 9 3°d'affaires étrangères au service. — Rappel des dis-/ Zk ~

_ «o tepositions des articles 1486 et 1487 de rInstruction^ °" "
générale

ABOHSEMENTS au Moniteur des communes, au Bul-
letin des lois et au Bulletin des arrêts de la Cour
de cassation.

L'envoi du prix d'abonnement à ces publications
doit faire l'objet non pas de mandats d'articlesd'ar-
gent, mais de récépissés-mandats 46 134 9 _22 et 223 4»

ABSENCE des agents. {Voir CONGÉS.)

ABSENCES irrégulières 89 278 » 6 et 7 8e

ABUS d'autorité exercé par un brigadier de gendar-
merie à l'égard d'un facteur rural et violation du
service des correspondances. —Répression 77 » » 34 7e

ACCUSÉS de réception. ^
N° 196 sexies des bureaux ambulants.— Doivent

être envoyés, chaque mois, aux inspecteurs dépar-
tementaux 24 59 5cl6 328 2»
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ACCOSÉS de réception. (Suite.)

Mode de classement des accusés de réception
n» 196 sexies envoyés par les inspecteurs départe-
mentaux à l'Administration .44 121 12 127 4« I

Recommandation adressée aux directeurs des bu- ' I

reaux sédentaires correspondant avec les bureaux I
ambulants de Lyon à Marseille •_>, relativement aux.accusés de réception 75 I

_ » 394 C«
Recommandations adressées aux directeurs des 1

bureaux sédentaires qui correspondent avec les
bureaux ambulants de Bordeaux à Cette, de Bor-
deaux à Bayonne, de Poitiers à la Rochelle et de
Màcon au Mont-Conis, relativement aux erreurs à
signaler dans leurs accusés de réception 77 _ » 20 7e

;
Réimpression des feuilles d'avis et accusés de

réception à l'usage des' bureaux ambulants. —
! Nouveaux numéros attribués à ces formules 77 234 » 5 à. 7 7»

i
, ' 36 » » 389 5e

57 » » 228 5»
62 » » 408 5"
63 » » 437 3»
64 » » 483 5e
65 » » 5U G«

67 » » 98 C»
72 •» » 289 et 290 C»

!74 » » 377 C«
76 \

y » 474 et 475 C»
78 I

» » 80 7»
79 [ ,» » 16(5 "e

S_E"> ,„ ».80 s » 186 'e
81 » » S13 et 214 7»
82 » » 241 7e
83 » » 277 7"
84 » » 317 "• j

85 » » 550 7e
86 » » 389 7«
87 « » •

434 7»
88 « y 477 7«

. 89 P » 39 et. 40 S»
90 » » 89 et 90 8e

| 91 » » 137 8«

Notification d'une décision du Conseil des postes
«encornant un sous-agent reconnu coupable de
manoeuvres déloyales ayant pour but d'exagérer un
service rendu 92 » » 160 cl 161 8«I
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j
92 » » 186 8

i 93 » » 232 8e
l -94 » _ .

279 8e\ 95 » a 345 8e
Actes de probité et de courageux dévouement.../ 96 » » 374 et 375 8e

I 97 » » 428 et 429 8°/ 98 » » 492 S°
[ 99 » » 613 S"
| 100 » » 656 8e

ADMINISTRATION centrale.
Nouvelle dénomination donnée au bureaude l'in-

spection et des réclamations. — Les courriers-con-
voyeurs et les facteurs ruraux sont placés, en ce qui
concerne la' surveillance, dans les attributions de
ce bureau 89 » » 11 8*

Attributions du bureau de la correspondance |

intéiirure. — Envoi à l'Administration des pièces i

destinées à ce bureau 100 322 » 6_1 et 622 8«-

ADMISSION aux emplois.
Certificats à produire, par les instituteurs com-

munaux qui sollicitent l'emploi de directeur des '

postes !8 il » 53 et 54 2e
Justification n produire par les candidats qui

comptent déjà des services utiles à pension 94 297 5 241 8e
ADRESSE des lettres et paquets.

,

Les lettres dont l'adresse indique l'objet ne
peu-j * jï*

13
*

18
^a^A'SO se*'

vent être distribuées qu'au bureau ( £ _^

__
& _S 5TO et 230

%

Lettres dont on veut rectifier l'adresse avant
expédition. — Formalités à remplir dans les bu-
reaux du service d'exploitation à Paris et aux \

»•>! „. ayt
i

gares de chemins de fer
, 22 54 22 et 23? ""V "5g ] 2°

Libellé de l'adresse des paquets d'échantillons.
— Confusion à éviter entre la marque de l'expédi-
teur et l'adresse du destinataire

, 32 80 là 4 161 et 162 3«
Lettres adressées sous des initiales. — Ne doi-

vent pas être admises à la formalité du charge-
ment 33 83 7 à 10 211 et 212 3«

Adresse incomplète des lettres à destination de
Paris. — Invitation aux directeurs d'intervenir à
ce sujet auprès des expéditeurs * 62 » » 391 5«

Toutes les fois qu'il aura été annexé aux échan-
tillons une bande libre de papier ou de parchemin
pour recevoir ïV.drcsse de ces échantillons et; l'ap-
position du timbre à date et iln timbre oMiti rant,
ces timbres devront être apposés sur ladite bande
au lieu de l'être sur l'échantillon.' 67 » » 79 et 80 C«

AFFICHES. (Voir Avis au public.)*
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AFFICHES manuscrites. {Voir AFFRANCHISSEMENTS et
IMPRIMÉS.)

AFFRANCHISSEMENTS. '
Par les timbres-postes. — Le poids des figurines

doit Être compris dans la pesée des lettres 1 45 » « 1"
Les avertissements des percepteurs aux contri-

buables peuvent être affranchis au taux des |im-
primés, malgré les indications manuscrites qu'ils
comportent 8 5 7 360 i«r

Les mêmes avertissements expédiés par les re-
ceveurs générauxet particuliers jouissent du même
bénéfice :. 12 21 10 532 1er

Journaux à destination de l'étranger insuffisam-
ment affranchis au moyen du timbre de l'enregis-
trement 9 11 13 à 16 *18 et 416 le»

Lettres affranchies au moyen de timbres-postes.\
— Vérification de la régularité de l'affranchisse-/
ment. — Constatation du résultat de cette vérifi-f 10 13 5 et 6 ..

442 l«r
cation. — Confusion à éviter dans l'emploi des 13 26 6 559 et 560 i«r
timbres P. P., P. D. et P. F. ou dans l'inscription
des mots : Affranchissement insuffisant

Imprimés dont l'affranchissement est devenu in-
suffisant par suite de changement de résidence ou
de vice d'adresse 18 42 6 et 7 56 2»

Affranchissement préalable des journaux, impri-
més, échantillons et papiers de commerce ou
d'affaires 11 18 22 494 1er

Imprimés, échantillons et papiers d'affaires in-
suffisamment affranchis avec des timbres-postes
frappés d'une taxe égale au triple de l'insuffisance. 11 18 22 494 1er

Indication du poids et du prix perçu au dos des^ \\
™ ,

Z'[
„ f

C^P^BR î«
objets affranchis en numéraire 5 3* ^ 1 f l 4|3 3"

Cliargements insuffisamment affranchis au moyen
de timbres-postes 12 20 16 à 19 528 et 529 1er

Timbre d'affranchissement à appliquer sur la
suscription des objets affranchis à destination de
l'extérieur 14 29 là4 585 à 587 1"

Affranchissement des ouvrages de librairie pu-
bliés par livraisons paraissantpériodiquement. 14 30 5 5S9 et 590 lor

L'affranchissement des journaux, imprimés,
échantillons et papiers de commerce ou d affaires
doit être effectué en numéraire lorsque ces objets
sont présentés au guichet des bureaux 13 32 22 ' 621 Ie»

Constatation de la taxe d'affranchissement des
journaux, imprimés, etc., sur les listes nominatives. 19 47 1 à 12 121 à 126 2e

Affranchissement des journaux et ouvrages pé-
riodiques. — Moyen de savoir dans quelle catégorie
ils doivent être classés, en ce qui concerne la taxe
apercevoir... 20 50 1 à 12 165 à 167 2e
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AFFRANCHISSEMENTS.(Suite.) 2. ^
Affranchissement des affiches manuscrites ou

imprimées en partie seulement 20 50 16 168 2»
Correspondancespour l'étranger, insuffisamment

affranchies en timbres-postes, et sur lesquelles un
timbre d'affranchissement a été irrégulièrement
apposé par un agent non comptable 24 59 1 à 4 327 et 328 2»

Des formules de billets à ordre et de lettres de
change et de voiture imprimées en partie et non
encore remplies 23 66 11 à 13 393 2«

Des partitions et feuilles de musique manuscrite. 26 66 14 à 16 394 2"
Les journaux insuffisammentaffranchis au moyen

du timbre de l'enregistrement sont passibles d'une,
taxe égale au triple de l'insuffisance 29 73 14 6 3°

Les contraintes comminatoires et les avis offi-
cieux adressés aux débiteurs des communes et des
établissements de bienfaisance sont soumis au
tarif des imprimés 30 73 1 et 2 55 et 56 3«

Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur
insuffisante. — Modification de 1 annotation à porter
sur ces lettres 38 100 1 et 2 430 3e

Affranchissement en numéraire d'imprimés à'
destination de l'arrondissement rural du bureau où/ 40 106 5 486 3°
ils ont été déposés.—Inscriptiondu montant de laf 45 125 22 à 26 167 4e
perception sur le relevé n° 262 ;

Objets de correspondance de la ville pour la ville}
ou l'arrondissement rural du bureau, insuffisant-/ 40 100 5 bis 486 3e
ment affranchis en timbres-postes. — Complémenll 45 125 8 à 11 164 4«
de taxe à appliquer

Affranchissement de journaux au moyen du tim-
bre de l'enregistrement. — Autorisation préalable
à donner par les inspecteurs aux éditeurs qui dési-
rent profiter des iacilités résultant de ce mode
d'affranchissement 45 -122 là 3 150 et 151 4e

Echantillons et papiers d'affaires sur lesquelsdes
annotations manuscrites ont été ajoutées. — Taxe
supplémentaire à percevoir 46 131 1 et 2 208 et 209 4°

Affranchissement des lettres chargées 47 135 3 et 4 248 4°
Des valeurs déclarées 47 133 10 249 4e
De l'avis de réception demandé par l'expéditeur/ 47 135 26 à 29 251 cl 252 4e

d'un chargement.. j 48 137 7 287ot288 4«
Emission de timbres-postes à 1 centime pour l'af-

franchissement des imprimés 62 188 I à5 387 à 389 5"
Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du

25 juin 1856 62 » » 392 3°
Affranchissement des cartes-portraits photogra-)

yo » »
' ' âlio

«cphlees ""S 72 » » 278 cî 279 6«
Modification apportée à la rédaction de l'état

n° 29 des ports payés. — Forcements en recette
à appliquer en cas d'omission ds constatation de
recettes 67 205 1 et 2 77 6e



— 672 —

INDICATION

s g à
2.5 Pô go.'3 »
_

S
_ = -S 2 = de 3

d _ e « £ _ « _.S 3 3 ._ 5 g .il o°« "" a|° la page.3 _, _5 O _?&« A ° .-j_l__i___L__
AGENTS à la nomination des préfets.

Informations à prendre sur les candidats pour
les emplois à la nomination des préfets, et sur les
personnes à charger d'intérim 4 53 » 124 et 125 Ier

AGENTS des postes. (Voir, en outre, ACTES de pro-
bité et COMMIS des postes.)

Mise en jugement. —Nécessité d'une décision du
conseil d'fclat ou d'une autorisation de poursuites
délivrée pnr le directeur général des postes 2 » » 44 et 45 Ie'

Interdiction aux agents des bureaux ambulants
de s'immiscer dans aucune industrie ou entreprise
commerciale.!. 8 1 12 345 et 346 1er

Agents malades, décédésoususpendusdefonctions.
— Mode de rc_ii)l»ce_ieiit provisoire de ces agents. 17 39 8 à 15 5 à 7 2«

Attachés aux bureaux ambulants. — Obligation
d'être exactement rendus" à leur poste aux heures
prescrites 23 56 là6 276 et 277 2"

Responsabilité dos agents par qui sont fournis
des renseignements -inexacts donnant lieu à la
constatation de contraventions 28 72 6 479 2<>

Interdiction aux agents des posles de s'immiscer!
dans les abonnements aux journaux et dans les/

CX) _, „, ,. ,,>_ g et g o8gérances d'affaires étrangères au service.—Rappels ZZ '
OQQ

'/e
des dispositions des articles 1486 et 1487 de l'In-l au " ' "
struclion générale I

; 78 v » » 55 7e
1 81 j » » 196 7e

Interdiction aux agents des postes de s'immiscrrl 84 | » » 289 ' 7e
dans les spéculations commerciales ou indus-< 85 > » » 3îo 7e
triclles I 86 \ » » 357 "«

f 89 1 » ' » 12 8e
\ 97 J

» » 400 8e
Préposés des postes aux gares. — Fonl partie du) 31 ) 7S v)n . ow ... , un ,cpersonnel du service départemental S sup. '° -u a .— °
Chefs de brigade et commis dirigeants sous lesi

ordres desquels se trouvent placées plusieurs séries) 31 l 146 et 147 3«ou fractions de brigade.— Attributions et autorité)
su|>. » »

de ces agents ',
Agents impliqués dans les affaires de réclamations

»de lettres. — Compte ouvert à ces agents. — Relevé
trimestriel des affaires à fournir par les inspecteurs. 43 114 4 à 13 75 à 77 i*

Assignations reçues par les agents des postes ... 56 168 » 160 et 161 jeSouscription indûment ouverte par un facteur
dans les rangs des agents. 61 » » 369 5e

Constatation de l'époque
_

laquelle les agents des
posles du service métropolitain appelés en Algérie
cessent de toucher leur traitement dans la mé-
tropole

, 71 216 là5 240 et 241 6e
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__- _ T3 __________ _—__AGENTS des postes. Suite.)

Notes à fournir sur 1rs agonis da tous grades. —Epoques de leur envoi à l'Administration 89 276 » 2 à 4 8e
Sous-agents remplacés pour cause de maladie.—

Etats à fournir des sous-agents qui ont été éluignés
de leurs fonctions pour celte cause en 1862, et des
frais dans lesquels les a entiainês leur rempla-
cement 94 301 là6 248 4 250 8e

Division du persc-nnel des postes en deux caté-
gories.— Arrêté mjnistéiiel du 18 août 1803 97 307 » 383 à 385 8e

Progran me des connaissancesexigées des agents
qui, à. l'expiration de leur Ze année de service, de-
manderont à passer dans la catégorie des agents
aptes à prétendre aux emplois su|érieurs 97 307 » 385 et 386 8e

Agents des posles du seivice métropolitain nom-
més en Algérie à des emplois non comptables. —Application à ces agents de l'arrêté du 31 décembre
1855, et abrogation, en ce qui les concerne, des
dépositions de la circulaire n» 216 98 314 là4 469 cl 470 S8

Agents nommés en Algérie à des emplois non
compiables. — Ouverture de leurs droits à l'in-
demnité coloniale

, 99 320 1 et 2 573 8e

AIDES dans les bureaux simples.

Renseignements à fournir sur les sujets présentés
pour les fonctions d'aide dans les bureaux simples. 23 56 9 à 11 278 et 279 2«

Intrusion dans le service d'aides non autorisés
et de personnes étrangères au sd'vice 89 278 M 6 et 7 8e

Registre à tenir par les inspecteurs en ce qui
concerne les aides et intérimaires 90 285 3 et 4 57 8e

ALGÉRIE.

Le servicedes postes en Algérieest placé dans les
attributions du ministère de l'Algérieet des Colonies. 57 » » 214 5e

Organisation du service des postes en Algérie 57 » » 214 à 219 5e
Agents des posles du service métropolitain nom-

més en Algérie à des en.pUis non comptables. —Application à ces agents de l'arrêté du 31 dé-
cembre 1855 et abrogation, en ce qui les concerne,
des dispositions de la circulaire 1.0 216 98 314 là* 469 et 470 8e,

Agents nommés en Algérie à des empli as non
comptables. — Ouverture de lt urs droits à l'indem-
nité coloniale 99 320 1 et 2 573 8e

ALMANACK des postes'.

Doit èlre considéré comme document de service. 3 » » 70 1er
Almanacli pour l'année 1857. — Instructions re-latives à l'impression et à la publication de cedocument 12 20 là 4 525 cl 526 1«»



— 674 —

INDICATION

al o _
- 2 S S S S c'a <-

_
'
_

"S 3 _
Ë "3 de S

3
_

3 _| B = .a
_SW S" _|a 1»P^- '-

•i^ .-= - _— ^
——- ^ 13 _________ ____ALMANACH des postes. (Suile.)

Envoi auxinspecteurs d'un exemplaire de l'Aima- i i » » 168 1"nach à l'usage de Paris, et demande de deux exem-[
«5 -, » $24, i_rplaires de l'AImanachpubliédans leur département.)

Distribution de cet Almanach pour 1857. —Avantages résultant de la publicité donnée aux no-
tions générales sur le service des postes 18 42 11 à 13 59 et 60 2e

/ 18 » » 71 et 72 2e
I 30 » " 68 et 69 3«

Relevé, par département, de la distribution de) ,42 » » 58 à 60 4*
l'AImanach des postes. — 1857,1858, 1859, 1860,/ 54 » » 83 et 84 5«
1861, 1862 et 1863 167 » » 81 à 83 6e

F 78 » » 59 à 61 7«
{ 90 » » 74 à 76 8e

Almanach pour 1858. — Dispositions à prendre'
pour son impression et sa distribution 24 58 14 à 22 322 à 327 2e

Relevé à fournir du nombre d'Almanachs de-^ 24 » «• 343 2e
mandés et distribués par les facteurs S 35 » » 347 3e

Additions à faire aux notions générales sur le
service, introduites dans l'AImanach 26 66 17 et 18 394 2e

.
Traité passé avec M. Mary-Dupuis, imprimeur à

ISoyon, pouT la fourniture de l'AImanach des posles
pendant 12 ans 27 68 26 à 29 423 et 424 2»

Extrait du traité passé avec M. Mary-Dupuis... 27 » » 436 à 438 2e

.
Distribution de l'AImanach pour 1838. — Notions

étrangères au service qui peuvent y ôtre insérées.. 30 74 14 à 18 52 à 54 3e
Convention conclue entre M. Mary-Dupuis, im-

primeur à Noyon, et M. Ohcrlhur, imprimeur à
Rennes, pour l'impression et la confection de l'AI-
manach des postes dans trente-deux départements. 33 83 11 à 14 212 et 213 3"

Almanach des postes de 1859. — Dispositions à
prendre pour sa rédactiou, son impression et sadistribution 35 91 3 à 13 333 à 338 3e

Exécution de l'article 9 du traité passé avec
M. Mary-Dupuis. — Recommandations à ce sujet
adressées aux inspecteurs 39 » » 467 et 468 3e

Almanach de 1860.—Dispositions à. adopter pour
sa confection 49 140 1 à 9 321 à 323 4e

Avis de la résiliation du marché passé par l'Ad- '
ministration des postes avec M. Mary-Dupuis pour
la fourniture de l'AImanach des postes, et de la
concession faite à M. Oberthur, imprimeurà Rennes,
du privilège de cette fourniture 59 » » 290 5e

Almanach des postes de 1861. — Dispositions à
adopter pour sa confection 59 » » 290 et 291 5»

Etat du nombre d'Almanachs des postes pour
1861 à fournir à l'Administration 65 » » 16 6e

Almanach des postes de 1862.— Dispositions àj 71 » » 244 et 245 6e
adopter'pour sa confection et sa distribution '76 » » 444 6e

Etat du nombre d'Almanachs des postes pour
1862 à fournir à l'Administration 77 » -> . 21 7e
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Almanach des postas de 1863. — Dispositions à
prendre pour sa rédaction, son impression ei sa
distribution 82 » » 229 et 230 7«

Almanach des postes de 1863. — Notions pos-
tales 89 » »j 13 et 14 8e

Almanach des postes de 1864. — Dispositions à
prendre pour sa rédaction, son impression et sa
distribution 94 301 14 à 20 251 à 253 8e,.

AMENDES et frais judiciaires.
Rédaction des déclarations de consignations et

de versements d'amendes et de frais judiciaires... 1 46 » 9 Ie'
.

Amendes applicables à l'expéditeur d'une lettre
contenant des valeurs dont l'insertion dans cette
lettre est défendue 47 135 43 255 4e

Recouvrements d'amendes et frais judiciaires. —Contrôle des états n° 162, par les inspecteurs. —Comptabilité, des frais judiciaires. — Dépense et
recette. — Contrôle des déclarations n° 903 par les
inspecteurs.— Compte mensuel sommaire du mon-
tant des recouvrements d'amendes et d'avances de
frais.... 53 158 7à 15 19 à 21 5<>

Recouvrements de frais judiciaires et d'amendes
dans les affaires contentieuses terminées par voie
de transaction. — Il ne sera plus dressé, qu'une
seule expédition de la déclaration de versement
n° 903. — Suppression du compte sommaire du
montant des frais judiciaires et d'amendes. — No-
tification à l'Administration des recouvrements ef-
fectués dans les affaires contentieuses 98 310 25 à 27 444-et 445 8e

Tableau présentant le résumé sommaire des prin-
cipales formalités à remplir et l'indication des avis,
procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire
par les préposés dans les affaires contentieuses... 98 310 28 à 30 445 à 447 8e

Répartition des amendes encourues pour trans-
port frauduleux de lettres. — Le tiers do ces
amendes revenant aux hospices sera mandaté à
l'avenir au nom du receveur général du département I

où les hospices sont situés 100 » * 612 et 643 Se

ANNOTATIONS à l'Instruction générale. (Voir INSTRUC-
TION générale.)

ANNOTATIONS au Bulletin mensuel. (Voir BULLETIN
mensuel.)

ANNOTATIONS au Manuel des franchises. (Voir MANUEL
des franchises.)
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ANNUAIRE des posles.
Avis de sa publication 6 » » 281 cl 282 1er
Corrections à effectuer 7 » » 326 et 327 1»'
Publication d'un supplément mensuel à l'An-

nuaire des posles 35 » » 345 et 346 3»
APPROVISIONNESIENTde cc-nlimcs. (Voir CENTIBIES.)

APPROVISIONNEMENT de chiffres- taxes. (Voir CHIFFRES-
TAXES.)

APPROVISIONNEMENT dclimbres-postes,(FoîrTiHisRES-
POSTES.)

ARMÉES.

Taxe des lettres expédiées des armées à l'étranger
pour la France 8 2 6à8 349 1er

Taxe des correspondances à destination de l'ar- 45 .,, . •„.mée d'Italie su,,. » » 1'* et 1/5 4»
Journaux, imprimés et échantillons à destination^

de l'armée d'Italie. — Ceux de ces objets qui se-i 46 ) .,,- . , .qr ,eraient trouvés à la boîte insuflisamm'rit affranchis?s«p. a "
doivent être classés dans les rebuis journaliers .\

11 est interdit d'expédier ou de donner cours ai
des valeurs cotées à destination des armées à l'é-
tranger ou dans les colonies j 46 128 -1 à 4 197 4e '

.
Interdiction exceptionnelle de délivrer des man- ) ,rdais d'articles de sommes au-dessus de 200 fr.( !»

y,
237 4e

pour l'armée d'Italie ^SUP-
Il n'est pas repu de valeurs déclarées à destina-

tion des armées à l'étranger 47 135 13 ' 249 40
Correspondancesoriginaires ou à destination des ^ lo~ la'1* a 415 **

forces militaires françaises en Chine f J 233 » 4 et 5 7e\sup.\
Lettres adressées en France par des militaires de, |

l'armée d'Italie détachés dans les villes de la Sar-J 54 ) ,r. .„ , ,a »•> t.daigne où il n'existe pas de bureau de poste mili->sup.| a ''
taire français ;

Règlement concernant la franchise de la corres- !

pondance de service échangée entic les fonction-
naires du département de la guerre employés en
France et ceux attachés au corps expéditionnaire
en Chine 58 179 2 à 12 245 à 250 5«

Application de ce règlement 68 20" 1 cl 2 115 6e
Prolongation des délais de payement et de rem-

boursement des mandats de poste délivrés par les
trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de

.Chine à destination de France et d'Algérie 63 192 1 424 et 425 5"
Les lettres adressées aux troupes de terre et de

mer eu Chine et en Cochinchine ne peuvent être
. ..transmises par la voie dos bâtiments français

qu'autant que les envoyeurs ont indique eux-
mêmes celte voie sur l'adresse 78 » » na 7«



— C77 —

INDICATION

£ i 2 'S £ H'«
_"S « "S s « S "3 do s£._£_£ CD O ,_3 _ = .ir g « .2 ^

B j_ C » BaO lft page< I»
3 ^ 3 S 3 **_ 3•3.3 —i_ 13 3 -b

ARMÉES. (Suite.)

Lettres non affranchies ou insuffisamment affran-, -^
'

chics adressées aux troupes de terre et de mer ont ' ) 244 1 à 3 131 et 13_ ,7e
Cochinchine et en Chine )su|)'')

Correspondances provenant ou à destination din
__ \

corps ex|)éditionnaire français au Mexique, trans-i tJ ? 245 13 à 18 135 et 136 7e
portées par les paquebots-postes français 'su''• >

Lettres des militaires et marins français en gar-
nison ou en station dans les colonies française-... 87 271 8 et 9 417 7»

Correspondances des armées. — Usage des tim-
bres à date pour les correspondances. — Copie
d'une lettre do Son Excellence le ministre de la
marine et des colonies aux gouverneurs cl com-
mandants des colonies

,. 87 » » 422 et 423 7e

ARRÊTÉS de vérification des inspecteurs. (Voir VÉRI-
FICATION dus comptes spéciaux et COMPTABILITÉ.)

ARRÊTÉS ministériels. (Voir Lois.)

ARTICLES d'argent,
Détournement et emploi frauduleux de mandats

d'articles 2 » » 51 1er
Provenant ou à destination des personnes rete-

nues danslesprisonsourecueillies dans les hôpitaux 3 ,» » 73 et 74
.
1«'

Avis de versement. — Doivent être signés par
les directeurs eux-mêmes 4 58 » 163 cl 164 l«r

Conservation des registres à souche n° 16 pen-i 5 62 » 236 et 237 1er
dant 8 années.—Recommandations à co sujet ï 8 3 » 350 et 351 1«

Mandats drossés irrégulièrement [19 46 42 117 20
Les mandats périmés et visés pour date doivent

être frappés d'un timbre spécial ; 19 48 1 à 5 127 et 128 2?
Réduction des délais de payement et de rem-

boursement pour les mandats délivrés en Algérie,
à destination de la France 25 64 1 à 4 366 à 368 2«

Payement des mandats. — Mention à faire des
pièces justificatives sur le vu ou la production des- "

quelles le payement est effectué 25 64 5 368 et 369 2e
Recommandations relatives à l'établissementdes

comptes nos 662 et 50. — Mandats annulés à join-
dre aux comptes n» 662 25 64 6à8 369 et 370 2»

Précautions à prendre psr les inspecteurs pour
l'envoi à l'Administrationdes comptes nos602 et 50
et des pièces à l'appui 25 64 0 370 et 371 2e

Etiquette n° 610 exclusivement réservée à l'envoi
par les inspecteurs, à l'Administration, des comptes
n°s 662 et 50. — Envoi de ces comptes à l'inspec-
teur du département, sous bandes revêtues du
contre-seing dos directeurs

•
27 69 1 à 6 427 et 428 2e
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Examen par les inspecteurs des comptes n°» 662

et 50. — Modifications apportées aux colonnes du
relevé n° 717. — Tableau récapitulatif ajouté au
compte no 50 27 69 7 à 9 428 à 430 2«

Mandats destinés pour les directeurs de journaux
à Paris. — Soins à apporter dans l'établissement
de ces mandats 27 69 10 430 et 431 2e

Recommandations relatives à rétablissementdes
mandats, à l'emploi delà formule n° 36, à l'envoi\ 31 i __ „. . „r ,~. . ,„a ,edes avis n»» 736 et 736 bis, à la remise des avisisup.Ç 'a -1 a -° X-J a x-° °
d'3Ulorisalion de payement '

Attributionaux inspecteurs des départements de
la vérification sommaire des comptes d'articles
d'argent 33 84 1 et 2 214 à 216 3e

Envoi aux inspecteurs des comptes sommaires
n»» 51 et 52 33 S4 3 216 3e

Vérification par les inspecteurs des comptes
no». 51 et 52 33 84 4 216 3e

Établissement par les inspecteurs des certificats
n<»263et275 - 33 84 5 216 3e

Rapprochement par les directeurs comptables
des certificats nc» 263 et 275 des bordereaux n° 40-
32, et envoi de ces certificatsjoints au bordereau
mensuel n» 12 ois 33 84 6 216 3e

Exception en ce. qui concerne l'Algérie, les co-
lonies, l'armée d'Italie et les échelles du Levant... 33 84 7 217 3e

Les directeurs ' peuvent délivrer au même en-
voyeur autant de mandats que cet envoyeur en

' demande pour le même destinataire 35 93 1 341 3°
Les directeurs peuvent délivrer des mandats

non-seulement à destination de Cayennc, mais
aussi pour les localités dépendant de la colonie.
— Ces mandats peuvent être délivrés aussi bien au
profit des transportés des bagnes, qu'au profit des
transportés politiques 35 93 '2 341 3e

Duplicata de la déclaration de versement no 903,
à envoyer à l'Administration, annexé à la lettre
n» 517 35 93 3 342 3e

Les directeurs peuvent délivrer des mandats
adressés sous une dénomination indiquant une
maison de commerce, une société, une entreprise,
un office, un ordre, une communauté ou un éta-
blissement quelconque, sauf aux porteurs des
mandats à fournir les justifications nécessaires.... 35 93 4 342 et 343 3«

Les signatures de deux témoins apposées tant sur
le mandat que sur le registre n° 17, ne remplacent
pas lespiècesjustificatives exigées pour la constata-
tion de l'individualité du destinataire d'un mandat. 35 93 5 343 et 344 3*

Les adjoints peuventtoucherdes mandats adressés
aux mairessans être mûris de procuration 35 93 6 -344 3«
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_ _ _________ ____ARTICLES d'argent. (Suite.)
,

L'intermédiairedes vaguemestres n'est pas obli-
gatoire pour les envois d'argent que los miiitairos
effectuent par la poste 35 93 7 344 et 345 3e

Envoi à l'Administration du mandat cl de l'avis
de versement n° 736 joints à la formule n° 36, '
en cas de désaccord entré la somme indiquée au
mandat et la somme inscriteà l'avis de versement... 38 101 1 et 2 430 et 431 3°'

Obligation de faire apposer la croix du desti-
nataire qui no sait pas signer, tant sur le mandat
que sur le registre no n 38 101 3 et 4 431 et 432 3e

Le remboursement d'un mandat p?ut être fait à
.l'envoyeur, sur la production du mandat délivré

et de la déclaration de versement, et, à défaut de
celte déclaration, sur la présentation d'un certi-
ficat d'identité 38 101 5 et 6 432 et 433 3'

Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80
quater, lors même qu'il n'a pas été pris ni retenu
ds fonds de subvention dans leur département.... 38 101 7 et 8 433 3«

Le payement des mandats de poste adressés à
un négociant en état de faillite doit être effectué
entre les mains des syndics, sur la justification de
leur qualité 38 101 9 et 10 434 3'

Délais de conservation des registres à souche
n° 16. — Tableau récapitulatif du compte n» 662.
— Vérification sommaiie des inspecteurs '38 101 11 à 15 434 à 436 3*

Mandats présentés au payement par une per-
sonne non domiciliée.— Lo certificat du maire dune
commune quelconque suffit. — Peut être remplacé
par doux témoins '. 43 117 1 et 2 97 et 98 4*

Validité des procurations données d'une manière
générale pour toucher le montant des mandats de
poste.... 43 117 3 et 4 98 et 99 4«

Le certificat d'identité demandé pour le rembour-
sement d'un mandat à l'envoyeurpeut être remplacé
par l'attestation de deux témoins, ou par celle du
directeur que le déposant est connu de lui 43 117 5 99 4*

Mandats adressés sous la raison sociale d'une
maison de commerce. — Extrait de l'acte de société
déposé au bureau 43 117 6 99 et 100 **

Renvoi à l'Administration, après les délais fixés
par l'article 1362 de l'Instruction générale, des
mandats régularisés ou des autorisations de paye-
ment non réclamés, ainsi que des avis do verse-
ment pour des mandats au-dessus de 200 francs
dontlepayementn'apasétéeffectuépcndantccsdélais 43 117 7 100 **

Registres de mandats. — Les demandes d'appro-
visionnement doivent être formées un mois avant
l'épuisement présumé de ces registres

.•
43 117 ' 8 100 et 101 4»

Mandats à faire régulariser.—Doivent être trans^
mis à l'Administrationpar les directeurs 43 1171 9 101 4»

A9



- 680 —

INDICATION

a; « _Si S'S S'a*
g|c il ls>s J

e B B '3 S g -s la rag0_
%

•tt.2 §---.-
._

ARTICLES d'argent. (Suite.)

Mandats égarés, perdus, détruits ou irréguliers.
— Mode d'envoi à l'Administration des réclama-
tions concernant lesdits mandats 43 117 IQ 1Q_ 4e

Mandais adressés à des marins ou militaires de
la marine dans les ports de France ou à des déte-
nus aux bagnes.—Extension des délais de payement
et de remboursement 40 134 ià3 219 et 220 4e

Création d'un timbre spécial pour le visa des
mandats périmés .40 134 i et 5 220 et 221 i"

Les chiffres latéraux dos mandats doivent êlre
enlevés lorsqu'il s'agit de sommes supérieures à
200 francs 46 134 Q 221 4e

Le bureau auquel parvient par erreur un mandat
régularisé ou une autorisation de payement doit en
faire immédiatement le renvoi 46 13-_ 7 221 et 222 4e

Mandat dont le payement est réclamé par des

.
tiers fondés de pouvoir ou autorisés, ou par des
héritiers ou ayants droit. — Marche à suivre à
l'effet d'éviter aux porteurs de ces mandats la pro-
duction de pièces justificatives 40 134 g 222 _e

Mandats délivrés à tort pour prix d'abonnement
au Moniteur des communes, au Bulletin des lois, etc. 40 134 g' 222 el 223 4e

Mandats pour l'armée d'Italie. — Interdiction
exceptionnelle de délivrer des mandats de sommes
au-dessus de 200 francs i 40 » » _37 4e

Modification introduite au verso du talon dos
mandats 50 145 1 et 2 357 et 358 4«

Il est interdit aux directeurs de se fournil' réci-
proquement des fonds de subvention pour le paye-
ment des mandais 50 145 3 et 4 35S et 359 4«

Suppression du talon ajouté aux mandats d'ar-
ticles d'argent et création d'un bulletin de contrôle
des mandats délivrés 52 153 1 et 2 427 et 428 4«

Opérations relatives'à la délivrance des mandats. 52 150- 3 et 4 42S 4»
Opérations qui suivent lo payement des mandats. 52 156 5 à 11 428 à 430 4«
Conservation pendant huit ans, dans les direc-

tions, des registres n» 17 , 53 100 1 à 3 35 et 36 5»
Modification apportée dans la tenue du registre

no 17 53 160 4 36 5e
Instructions concernant les bulletins de contrôle

n° 50 bis et les comptes r.° 50 et n» 662 53 160 5 à 7 30 et 37 5»
Mandats d'articles d'argent frappés au recto d'un

timbre à 10 centimes, maculé, et au verso du timbre
à 35 centimes , 53 160 » 57 5«

Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des
particuliers

,
habitant les communes rurales, pro-

curation de toucher les mandats d'articles d'argent
adressés à cespariieuliers.—Modèlesdeprocuralions. 55 166 v 119 à 121 5e

.
Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 et 169 5e
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

Payement de mandats. — L'attestation de deux
témoins remplace le certificat d'identité 59 181 1 286 et 287 5e

Mandat indiquantpour lieu de destination lo nom
d'une commune sans désigner le bureau qui la
dessert .-... 59 181 2 287 5e

La lettre-formule n° 517 accompagnant les en-
vois de registres de mandats doit être transmise à
l'Administration par l'intermédiaire de l'inspecteur: 59 181 3 et 4 287 et 288 5»

Communication aux tribunaux des portions de
registres n° 17 portant des acquits argués do faux. 59 181 5 288 5e

Nomenclature des militaires, marins et agents
des services divers de la marine au profit desquels
peuventêtre délivrés des mandats d'articles d'argent
à destination dos colonies 59 181 6 289 5e

Dispositions des signes qui distinguent chaque
bureau de Paris 59 181 7

-
289 5"

Etat indiquant les grades ou emplois des officiers,
employés ou agents qui, dans les divers services de
la marine, sont assimilés aux marins ou militaires. 59 » » 295 5e

Modifications des avis adressés pendant la sep-
tième année de la délivrance des mandats, aux en-
voyeurs, des sommes présumées non payées auxdestinataires.— Les envoyeurs doivent représenter
les mandats 60 1S3 1 et 2 319 et 320 5«

Les inspecteurs, en Algérie, doivent opérer la
vérification sommaire des comptes spéciaux des ar-
ticles d'argent 60 183 3 320 et 321 5e

Les femmes et les mineurs ne peuvent être té-
moins pour le payement do mandats adressés à des
personnes illettrées 60 183 4 321 S«

Prolongation des délais do payement et de rem-
boursement des mandats,, de poste délivrés par les
trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de
Chine, à destination de France et d'Algérie 63 192 1 -424 et 425 5e

Confection des bulletins n° 50 bis à surveiller
par les inspecteurs. — Renvoi aux directeurs des
paquets contenant des bulletins irréguliers 63 192 2 425 5e

Recommandations relatives à. l'envoi dos mandats
' joints à la formule n" 36 63 192 3 et 4 425 et 426 5«

Modification apportée dans ia vérification des
articles d'argent. — Suppression des bulletins de
contrôle n° 50 bis et de l'étiquette n» 610 bis 65 201 1 à 3 12 et 13 CB

Mesures prises pour la répression des irrégula- -rilés commises dans les opérations relatives à
l'émission des mandats 65 201 4 13 et 14 6e

Avis de verscmçnt de sommes au-dessus do
200 francs envoyés à tort aux bureaux do distii- ' * '
bution ' 65 201 5 " 14 Gc
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

Création d'nne lettre imprimée destinée à préve-
nir les directeurs comptables do l'envoi des re-
gistres de mandats timbrés 68 209 1 et 2 127 et 128 6«

Modèle de cette lettre 68 » » 132 et 133 6e
Procuration donnée par plusieurs personnes pour

toucher un ou plusieurs mandats 68 209 3 et 4 128 et 129 68
Création d'un état ou inventaire des formules de

mandats existant dans un bureau au moment de la
clôture de gestion, soit par suite de mutation d'em-
ploi, de décès, etc., soit par suite de suppression
de bureau ou de conversion de direction en distri-
bution, , 73 224 1 et 2 304 à 306 6e

Modèle de cet état 73 » » 319 6e
Rappel de la décision ministérielle du 10 mai

1861, qui élève à 100 francs, pour les bureaux
dont lo produit mensuel de la taxe des lettres est
inférieur à 500 francs, le maximum de leur en-
caisse au moment du dernier versement du mois.
— But principal de cette décision 73 224 3 306 6e
' Inscription au répertoire établi pour la corres-
pondance arrivanto et partante, de la sortie cl de
la rentrée des mandats transmis à l'Administra-
tion en visa ou en régularisation 73 224 4 307 6e

Irrégularités remarquées dans la rédaction des
formules n° 36... 73 224 5 et 6 307 et 308 6e

Durée des délais de payement déterminée d'a-
près la qualité du destinataire et non d'après celle
do l'envoyeur 73 224 7 308 6e

Modifications à faire à la circulaire II° 11, Bulle-
tin mensuel n° 9, aux articles 1412 et, 1413 de
l'Instruction générale et à la circulaire n° 117,
Bulletin mensuel n° 43, concernant la conserva-
tion pendant huit ans dans les bureaux do poste,
des registres n» 17 73 » » 312 et 313 6e

Mesures à prendre par les distributeurs aux-
-
quels parviennent des avis de versement pour des
mandats de sommes au-dessus de 200 francs ..... 76 231 3 et 4 441 et .442 6e

Les mandats d'articles d'argent sont payables en
Algérie par les directeurs des postes 76 231 5 442 6e

Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre
des articles d'argent 83 259 1 258 ' 7e

Réduction des délais de payement et de rem-
boursement des mandats d'articles d'argent de la
France pour l'Algérie et de l'Algérie pour l'Algérie. 83 259 '2 258 et 259 7e

Avis de la décision du ministre de la guerre dé-
terminant les précautions à prendre par les vague-
mestres pour le payement des mandats adressés
aux militaires ,. 83 259 3 259 et 260 7e
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ARTICLES d'argent. (Suilo.)

Transmission par l'intermédiaire des inspecteurs j
de la lettre imprimée destinée à prévenir les direc- I
leurs comptables de l'envoi des registres des man- I
dats timbrés 83 259 4 260 et 261 7«

Payement des mandats sur procuration donnée /
aux facteurs ruraux. — Recommandations........ 85 264 2 325 7«

Tenue, des registres n» 17. — Renvoi après huit.
années à dater du dernier payement inscrit 85 264 3 325 7°

.Demandes de registres de mandats. — Doivent
être faites autant que possible avant le 25 du mois. 85 264 4 326 7e

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit perçu pour
les envois d'argent par la poste 8S 273 1 à 5 444 à 446 7«

Etablissement par les inspecteurs des certificats
annuels nos 709 et 804 de la recette, du droit
perçu et de la dépense des articles d'argent. —Conversion des états n° 717 en un livre mensuel de
dépouillement. — Notification d'une décision du
ministre des finances, on date du 12 novembre
1862 88 273 6 à 13 446 à 448 7e

Rapprochementpar les directeurs comptables dos
certificats mensuels n°s 263 et 275, dressés par les
inspecteurs, des bordereaux n° 40-32 fournis par
les directeurs du département •.. 88 273 14 et 15 449 7»

Tenue du registre n° 17 des mandats payés;
clôture de l'année terminée et inscription commen-
çant la nouvelle année 88 273 16 450 7»

Modèle du livre do dépouillement de la recette,
du droit perçu et de la dépense du service des

' articles d'argent 88 » » 451 à 453 7»
Tableau A indiquant la perception du droit de

i 1 p. 0/0 sur les articles d'argent réuni au droit de
timbre sur les mandats 88 » » 454 \T>

Tableau B indiquant les droits acquittés par
l'envoyeur par prélèvement sur la somme pré- ,'
sentée 88 » » 455 et-456 7*

Relevés des différences constatées entre les
sommes portées aux bordereaux n» 40-32 des di-
recteurs et celles qui figurent aux certificats
nos 263 et 275 dressés par l'inspecteur (recette et
dépense) 88 a » 457 et 458 7»

Les mandatsde poste délivrés àShang-Haï(Chinel
au profit de toutes personnesen France et en Algérie
sont payables pendant six mois et remboursables
après neuf mois de la date du versement 1... 90 284 1 53 el 54 8»

Recommandations faites aux inspecteurs de rap-
procher les extraits d'accusés de crédits des bor- •
dercaux n» 40-32 et du livre de dépouillement
n<> 717 90 284 2 5* 8»
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

L'indication sur le mandat et sur la souche des
notai et résidence de l'envoyeur peut, en cas de
refus, être remplacée par les mots : a. refusé ou
anonyme.... : 90 284 3 54 et 55 8«

Les mandats adressés aux officiers non supé-
rieurs des états-majors, aux fonctionnairesde l'in-

' tendance, aux officiers de santé, etc., qui ne sontattachés ni à un corps ni à un établissement, peu-
vent être payésaux destinataires sans l'intermédiaire
des vaguemestres 90 284 4 55 et 56 ge

Dispositions ayant pour objet de faciliter le paye-mentdes mandats d'articlesd'argent. — Instructions ;
y relatives 91 287 1

,
99 et 100 8e

Suppression de la signature de la partie pre-
nante au registre no 17

:
91 287 2 100 8e

Payement des mandats sur la présentation de la
lettre d'envoi et sur pièces indicatives d'identité ... 91 287 3 et 4 100 et 101 8«

Payement des mandats adressés sous la raison
sociale d'une maison de commerce, entreprise, etc. 91 287 5 101 8e

Dispositions relatives aux mandats adressés aux "
militaires dont la position n'est pas suffisamment
indiquée

,
91 287 6 101 et 102 8e

Rétablissement du service des envois d'articles
d'argent de la France et de l'Algérie pour Sa'ïgon

:(Cochinchine) et réciproquement. — Agent chargé
de ce service jusqu'à l'arrivée du trésorier colonial. I

— Délais de payement et de remboursement 92 290 1 et 2 [149 et 150 8e
Constatation par un total certifié conforme, ap-

posé sur l'état détaillé prescrit par les règlements,
des sommes reçues pour le compte des destinataires: j

par les vaguemestres ou facteurs des corps et ôta- I

blissemenls militaires... 92 290 3 150 8e j

ILa suppression de l'émargement au registre n» 17
;

ne dispense pas les bénéficiaires des mandats d'ar- ]
ticles d'argent de se présenter au bureau 92 » " 161 et 162 8e

;

'Transmission par la poste, à titre d'articles d'ar-
;

gent, du pécule des condamnés libérés 93 295 1 et 2 198 et 199. 8°
Emission des mandats 93 295 3 et 4 199

<
Se

,Payement des man lats 93 295 5 et 6 199 et 200; 8e
Délai de payement. — Régularisations 93 295 7 et 8 200 et 201 8e
Remboursement des mandats 93 295 9 201 8e
Règlement pour la transmission, par la voie de

la poste, du pécule des condamnés libérés 93 295 » 202 à 204 8e
Biaisons centrales et établissements pénitentiaires

assimilés...., 93 295: » 204 8e
Explications relatives à l'exésulion du règlement

concernant la transmission du pécule des condamnés
liliérés '. 94 » » 270 et 271 8«

•
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

Attribution aux bureaux de distribution désignés
par l'Administration de la facuité de recevoir des
envois de fonds, et par suite d'émettre et de payer '
des mandats d'articles d'argent 05 305 1 à 6 294 »£e

Observations générales 95 305 7àll 295 8e
Formules de mandats à émettre par les distri-

buteurs 95 305 12 à 21 295 et 296 8»
Réception des articles d'argent 95 305 22 à 24 296 et 297 «e
Des articles d'argent à payer 95

.

305 25 à 31 297 et 29,8 8»
Remboursement des articles d'argent aux en-

voyeurs 95 305 32 et 33 298 8e
Dispositions diverses 95 305 34 à 36 298 et 299 8e
Constatations — Ecritures 95 305 37 à 54 299 à 301 8e
Nomenclature par ordre alphabétiquedes bureaux

de distribution autorisés à émettre et à payer des
mandats d'articles d'argent.. 95 305i » 302 à 315 «c

Registre à souche des mandats d'articles d'argent
délivrés par les distributeurs.... : 95 305 » 317 et 31« 8e

Déclaration de la somme remise au distributeur
par la partie versante . ; ' ' 95 305' » 319 8e

Relevé n°.662-50. — Description des mandats
émisetpayés 93 305 » 321 et 322

.
8»

Bordereau justificatif des demandes de fonds
pour payer des mandats de poste. 95 305 » 323 ! 8e

Livre-journaldes opérations relatives aux articles \d'argent. — Instruction au sujet de la tenue de.
ce document 95 305 » 325 à 328 8«

iPayementdes mandats adressés à des militaires '•

dont les noms sont écrits incorrectement 96 306 1 352 et .353 8e
Explications relatives à l'emploi de la formule

n° 903 bis à faire établir et signer dans les bureaux
.de distribution par la partie versante ... ; .... 96 306
•.

2 353 et 354; 8»
Constatations, écritures des distributeurs.— Mo-

difications' introduites dans l'état n° 662-50 et la
feuille d'avis n» 694 96 : 306 3 et 4 354 à 356 «e

Annotation à inscrire sur les formules n« 36
transmissives de mandats de pécule des libérés.

/

— Description sur les mandats des noms des béné-
ficiaires 96-306 S 356 et 357 8«

Application aux mandats d'articles d'argent de
l'arrêté ministériel concernant l'emploi des timbres
mobiles pour suppléer les timbres de dimension .. 99 319 1 à 8 564 à 567 8e

Situation transitoire 99 319 9 567 et 568 8"
Avis de l'autorisation donnée à diverses distri-

butions d'émettre et de payer des mandats d'articles
d'argent 99 319 10 568 et 569 8e

Conservation pendant huit années dans les bu-
,reaux de poste des étals n° 662-50 et des formules

n° 903 bis provenant des distributions 99 319 11 569 Se
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ARTICLES d'argent. ^Suite.) "° ——— ___
Rappel de la décision qui attribue aux inspec-

teurs 1'élablissemenldes certificats annuels nos 709
et 804 de la recette, du droit perçu el de la dépense
en matière d'articles d'argent 99 319 12 569 cl 570 S»

Reproduction au compte no 50 des indications #
: nouvelles qui distinguent les bureaux ' supplé-

mentaires de Paris el des grandes villes 99 319 .13 370 8e
Avis de la circulaire adressée à MM. les Préfets

' par S. Exe. le minisire de l'intérieur, au sujet du
payement des mandats de pécule délivrés à des
libérés ne sachant pas signer 100 323 1 622 8°

Marche h suivre pour effectuer le payement des
mandats de pécule des libérés illettrés." 100 323 2 622 et 623 8e

Nécessité d'une entière concordance enlre les in-
dications du passe-port et celles du mandat 100 323 3 623 8e

Nouvelles recommandalions au sujet de l'établis-
sement do la formule n» 36 pour les mandats de

' ' pécule entachés d'irrégularités 100 323 4 623 8e

ASSIGNATIONS reçues par les agents des postes pour
comparaître comme témoins devant la justice (in-
terprétationdes articles 1307-1311-1312de l'Instruc-
tion générale) 56 168 » 160 et 161 5«

AUTORISATION de poursuivre les agents des postes.
(Voir AGENTS dGS postes et PERTE de lettres.)

AVERTISSEMENTS des perceplcurset des receveurs géné-
raux et particuliers des finances aux contribuables.

Peuvent être affranchis au taux des imprimés, I 1 ,-malgré les indications manuscrites qu'ils com-( 8 5 '7 360 1er
portent et quelque soit le lieu de destination del 12 21 9 et 10 532 1er
ces avertissements

Les avertissements non distribués doivent ôlre
renvoyés à l'expéditeur 8 5 8 360 1er

Ne doivent pas circuler en franchise sous le
contre-seing et le couvert des maires 23 57 11 à 15 286 et 287 2e

Application de la répétition de taxe aux avertis-
sements non affranchis expédiés par les percep-
teurs et tombés en rebut 53 158 21 23 5e

Avis au public relatifs au service.
Réimpression et envoi aux inspecteurs de quatre

de ces avis. — Instruction pour la répartition de
ces avis, et insertion de renseignements sur le
service dans les journaux des déparlements 4 » » 169 et 170 1er

Invitation de porter à la connaissance du' public,! .„ ,9 »« pt ,,- rft ., M „,parla voie de la presse, les modifications survenues} i„ il \t
_ A?

®i
„dans l'organisation du service des bureaux \M 7* 1O et ™ °J 6

Les avis de l'espèce devront être préalablement!
soumis par les directeurs au .visa de l'inspecteur .. 20 50 21 à 23 169 et 170 2»



— 687 —

I
IN'DiCATlOX

. <- _, *. I .S .5 2 o g §>«
_

_ . -S "5 -S g,
_ de |

3 s § -S § 2 •- ^
c B a o a g o ja ag(,_ >
S 3 3 JS .3 « 3t! ._ ,3 —. T3 3 — ^)

w _ _ O' ^ ~* ^^^^^^^^^ —.
Avis au public relatifs au service. (Suite.)

1
, 27 68 30 à 35 425 et 426 2e
/ 30 74 15 et 16 ' 53 3e
1 39 ». »• 468-ot -169 3«,,,... , .
\ 49 140 10 323 et 32* 4e

INoUoiis postales a faire insérer dans les jour-1 62 _ „ «93 ge
naux et autres publications ) 63 « 428 et 429 5e

7 64
.
» » 468 5e

75 » » 393 6e
\ 76 » .» 444

.
68

Avis concernant les échantillons j sup.I 78 18 et 19 113 el iU 3?

Avis relatif à l'affluence du public à la dernière
limite d'heure

•
'. 42 112 6 48 4e

. . - ... , , , . { 47 135 83 262 4«
Avis concernant le transport par la poste des) ^g ^v, 3 287 40valeurs déclarées .J

51 l;49 t ct 2 385 "et 386 4e
Les différents avis au public concernant le service

des postes sont fondus en un seul, .sous le titre
do Notions générales sur le service des postes. 67 » » 80 6e

Envoi aux inspecteurs des notions générales sur
lo service des postes, pour être insérées dans les
annuaires départementaux, les annales scienti-
fiques, etc. 73 » » 310 6e

Les heures des levées doivent être indiquées sur
les boites mobiles placées dans les gares des che-
mins de fer 74 » » 370 6e

Envoi aux inspecteurs des notions générales sur
le service des postes, pour être insérées dans les
annuaires départementaux, les annales scienti-
fiques, les ordo, etc. 85 » » 330 à. 332 7e

Notions postales. — Insertion dans les journaux.
, ,JQQ M „ ^Q ge

Envoi aux inspecteurs des notions générales sur
le service des postes peur être insérées clané les
annuaires départementaux, les annales scientifiques,
les ordo, etc 97 » -»j 398. 8e

Envoi aux instituteurs et aux institutrices des
écoles primaires d'un tableau pour servir à l'en-
seignement des différents modes de formation de
lettres et de leur suscription. — Affichage de ce
même tableau dans la salle d'attente des bureaux

, ,,de poste 100 » » 633 et 634 8e

Avis de réception dos chargements. (Voir CHARGE-
MENTS.)

AVIS en conciliation. — {Voir, en outre, BILLETS ,d'avertissement.)
Le nombre de ces avis no doit plus être donné

Sue tous les trois mois, excepté dans le département
e a Seine 53 158 20 22 5e
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Avis imprimés.

Deux avis de mariage imprimés sur une même
feuille. — Taxe 4 54 » 153 et 154 Ie'

Avis imprimés de naissance, mariage ou décès,
-

sous forme de lettres. — Taxe ; 11 18 20 f 493 et 494 Ie'
Avis divers présentés sous forme de lettres ou s

sous enveloppe. — Taxe 11 18 21 494 1er
Réunis en nombre à l'adresse d'un seul destina-

taire. — Taxe 13 26 22 à 24 563 et 564 le*
Insuffisamment affranchis par suite de change-

,mentde résidence, ou de vice d'adresse. — Com-
plément de taxe à appliquer 18 42 6 et 7 56 2*

Additions manuscrites à tolérer dans les lettres
de convocation ou d'invitation i... 30 74 8 et 9 50 3e

Avis divers expédiés sous forme de lettres ou ;
!

sous enveloppes ouvertes. — Surtaxes appliquées ' i

à tort sur ces objets
; 52:153 là3 -417 et 418t 4« |

BALANCES et poids.

Obligation de vérifier souvent leur état de jus-
tesse

_ » » 166 I»'
Visite des vérificateurs des poids et mesures.... 10 13 16 a 19 446 et 447 1er
La pesanteur des poids spéciaux doit corres-;

pondre à celle des poids légaux. 12 23 1 à 6 536 et S37 ] let
Balances hors de service ou défectueuses....... 21 52 11 à 14 214 et 215 2«

BILLETS d'avertissement en conciliation émanant des
,justices de paix.

N . .
Modèle prescrit 1 46 » 8 et 9 1er
Doivent être expédiés sous bandes, même lors-1 c ri. » 974 et 27^ letqu'ils sont destinés pour l'arrondissement dubu-î 2 *

A 359 1er
Relevé à faire du nombre des avertissements dé-) 6 64 » 275 ' 1er

posés S 8 5 5 et 6 360 1"
Obligation de les déposer au bureau dans les!

chefs-lieuxde cantons pourvus d'établissements de
poste I 12 ! 21 6 à 8 531 et 532J 1er

Renvoi au juge de paix des billets non distri-^ ,^r (
s ggo ,„fsup. ]

La taxe en est fixe et invariable 18 43 3 63 2e
Le nombre des avis en conciliation ne doit plus

être donné que tous les trois mois, excepté dans le
département de la Seine 53 158 20 22 „«

BILLETS do loteries.,

Ne peuvent être admis à circuler dans les formes
et aux prix des imprimés 14 30 7 à 10 591 l«r
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BOÎTES aux lettres. (Foir, en outre, LEVÉE des \

boîtes.)
Confection et disposition des boites aux lettres

:des bureaux, des boîtes urbaines et des boîtes
rurales 8 8 31 et 32 385 et 386 1«*

Vices de construction des boîtes aux lettres. —Mesures à prendre pour la sécurité des correspon-
dances 37 97 8 et 9 404 3e

Mode d'expédition ,des boîtes aux lettres 57 » » '
,

220 5«
Les bulletins de présence des agents des contri-

butions indirectes peuvent être déposés sans dis-
tinction dans les boîtes urbaines ou.rurales 62 187 7 385 et 386 5e

Modification à la nomenclature des recettes cl
dépenses, en ce qui concerne le prix des boîtes
aux lettres fournies à titre onéreux aux communes

,ou aux particuliers ,, 76 ». » :
471 6e

BOÎTES mobiles.
Les ingénieurs, inspecteurs et autres agents des

chemins de fer doivent déposer leur correspondance
el leurs paquets de service dans les boîtes mobiles..- 58 175 1 à 3 237 ' 5e

Formalités à iemplir par les agents des bureaux
ambulants lorsqu'ils trouvent dans les boites mo-
biles des lettres, affranchies ou non, distribuables
par le bureau de poste dans la circonscription du- i
quel celte boîte mobile est placée 70 » » 216 68

Les heures des levées doivent être indiquées sur
les bottes mobiles placées dans les gares des che-
mins de fer

...
74 » » .370 6e

BOÎTES rurales.
,Ëtats récapitulatifs dos mémoires d'entretien à

dresser en double par les directeurs comptables... 7 69 » 325 et 326 Ie*
Les bulletins de présence des agents des contri-

butions indirectes peuvent être déposés sans dis-
tinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 385 et 386 5e

BONS-TROUVÉS. {Voir COMPLÉMENTS de taxe.)

BftlGADIERS-FACTEllKS.

Allocation pour indemnité d'uniforme ou de
premier équipement 4 55 » 156 et 157 1er

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de l'en-
trée en fonctions des brigadiers-facteurs 9 12 3 420 1er

Forme de ces certificats 10 14 8 451 1er

BULLETIN mensuel de l'Administration des postes.
Publication et division de l'ouvrage. — Mode de

distribution
> 44(») > » »Brochagedes numéros du Bulletin mensuel 2 » » 28 1OT

(*) La circulaire n° 44 appartient u nnc collection (intérieure h là création du Bulletin mensuel dont elle
ft annoncé la publication, la division et le mode do distribution.
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___ —i -- _______ —,BULLETIN mensuel de l'Administration des postes.
(Suite.)

Décision qui fixe le prix et règle le mode à'
suivre pour la perception et le service des abon-
nements 4 54 » 150 à 153 1erArrêté concernant les abonnements demandés
par les agents de l'Administration centrale, du
service d'exploitation a Paris et des bureaux am-bulants 5 » » 238 à 240 1er

Délai fixé pour la transmission dos demandes) 7 » » 327 1er
d'abonnement ou de la déclaration négative i 14 30 24 à 29 595 et 596 1er

| 17 39 1 à 7 3 à 5 2e!29 73 1 à 6 3 et 4 3e
53 » » 50 5e
54 » » 78 5e
65 » » 16 6e
67 » » 78 à 79 6e
77 » » 20 7e
78 » »' 55 et 56 7e
89 » » 13 ge

Résultat de la décision du conseil qui a autorisé
les abonnements .' 17 29 96 à 30 11 2«

Avis quo les sept premiers numéros du Bulletin
mensuel sont épuisés et ne seront pas réimprimés. 29 73 7 à 10 5 3e

•
Maintien du taux de l'abonnement pour l'année

1856, déduction faite des no» 5, 6 et. 7, qui sont
épuisés, au taux fixé par la décision du 30 no-
vembre 1855 29 73 9 5 3«

Tableau récapitulatif des demandes d'abonne-
ment à titre onéreux formées en 1858 42 » » 61 4"

BULLETINS.

Bulletin du prix des céréales. — Conditions de
circulation en franchise 12 21 4 531 1er

Bulletin n» 564. — Cas dans lequel il doit être 10 13 7 442 1erdressé par les bureauxd'échange 22 54 9 248 2«
Renvoi mensuel des bulletins n°-564 à l'Admi-

nistration 22 54 10 à 13 248 et 249 2»
Bulletin n° 768. — Son emploi 13 25 6 557 et 558 1er
Lorsque l'affranchissement a été effectué entimbres-postes, l'indiquer sur ce bulletin par les

initiales T. P....' 22 54 14 249 2»
Bulletin n° 540 bis. — A l'usage des facteurs de

ville.. 22 55 là4 252 et 253 2e
Bulletin n° 13. — Sa destination. — Les lettrest „1 j tr , i 1eradressées au directeur général ne doivent pas yJ ^* > gij

f
.*

^ 29,. et 99g 3e
sup.Bulletin n° 183 des levées de boites. — Son em-ploi 41 » » 27 4e
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BULLETINS. (Suite.)

Bulletin n° 127 de vérification sommaire à fournir
par l'inspecteur au directeur comptable 47 135 76 261 4e I

Bulletin do présence des agents des contributions I
indirectes. — Ils peuvent être déposés sans dis-

,
I

tinclion dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 385 et 386 J 5* I
Bulletins n° 564. — Recommandation aux agents I

qui ont à relover des irrégularités on matière d'af-
fianchissement de lettres pour l'étranger, de rem-
plir exactement ces bulletins 68 » » 133 6e

BUREAUX ambulants.
i

Création de formules à l'usage exclusif des bu-
reaux ambulants et destinées à signaler aux bu-
reaux sédentaires les fautes reconnues dans la
confection de lours dépêches 2 » * 30 1er

Organisation et marche des bureaux ambulants
à la date du 1er octobre 1855 _ „ , 31 et 32 i«r

Création d'un nouveau service de bureaux am-
bulants sur la ligne de Lyon à Marseille 3 » » '74' 1«'

Nouvelle organisation du service sur les lignes des
chemins de fer du Grand-Central et de Paris à Brest. 4 » » 165 et 166 l«r

Défense d'introduire dans les bureaux ambulants
des objets étrangers au service 5 » » 245 et 246 1er

Interdiction aux agents dos bureaux ambulants
de s'immiscer dans aucune industrie ou entreprise
commerciale 8 1 12 345 et 346 1«*

Suppression et remplacement des feuilles d'avis
et des accusés de réception des bureaux ambulants
pour les bureaux de distribution .\ 9 » - » 424 i«r

Surtaxes indûment appliquées par les agents des
bureaux ambulants.... 10 13 10 444 l«r

ilO 13 là4 440 et 441 _w
13 26 6 559 et 560 1er
14 30 1 et 2 587 et 588 1er
50 » » 364 4«

.
Organisation et marche des bureaux ambulants!

au 1er août 1856 .».< | 12 [ » » 542 et 543 1«
Changement de circonscription des deux inspec-\ ,Iri' i» , . „„_ .leurs spéciaux des bureaux ambulants f a«p

S

Les communications à faire aux bureaux ambu-
lants par les bureaux sédentaires doivent être
adressées aux directeurs de ligne 17 39 16 à 21 7à9 2»

Nomination d'un directeur provisoire des bu-
reaux ambulants de la ligne des Pyrénées 19 » » 128 et 129 _•

Surveillance à exercer par les inspecteurs dépar-)
„„ „, , . p 0.„ . 0._ _tementaux sur le service et le personnel des bu-> „o *o

„a, Ti „reaux ambulants S 29 * * « et 14 3»
I
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BUREAUX ambulants. (Suite.)

Obligation imposée aux agents de ce service
d'être rendus exactement à leur poste aux heures
prescrites 23 5G 1 à 6 276 cl 277 2e
.

Responsabilité des agents des bureaux ambu-
lants, en cas d'application irrégulière d'un timbre
d'affranchissement sur les lettres à destination de
l'étranger insuffisamment affranchies en timbres-
postes * 24 59 2 à 4 327 et 328 2e

Circulations irrégulières interdites dans les bu- 25 62 1 à 5 358 et 359 2e
reaux ambulants.—Punitions .) 27 » » 432 2e

Les erreurs de compte el. de taxe commises par
les bureaux ambulants seront à l'avenir comprises
dans le relevé des erreurs de tri fourni enaque
mois par les inspecteurs départementaux 26 66 1 à 10 390 à 393 2e

Création d'un troisième emploi d'inspecteur des
bureaux ambulants. — Division de l'inspection de
ce service en trois nouvelles circonscriptions 29 » » 12 et 13 3e

Suspension de fonctions de cinq agents des bu-
reaux ambulants pour introduction et transport
d'objets étrangers au service et pour contraventions
en matière d'octroi ou do douane...,.., 29 » » 14 3«

Paquets sous bulletin n» 13. —
Recherches à

faire par les agents des bureaux ambulants dans
ces paquets, lorsqu'il manque quelque objet dans
les dépêches où ils ont été insérés 30 74 1 et 2 47 et 48 3e

Autorité et attributions dos chefs de brigade ou}
commis dirigeants sous les ordres desquels se1 31 » » 146 et 147 3e
trouvent placées plusieurs séries ou fractions delsnji.
brigade

*
)

Suppression du sac à chargement servant à la
transmission des objets chargés entre les bureaux
ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 331 et 332 3e

Mode de confection des paquets d'imprimés ex-
pédiés en masse aux chefs-lieux de département
par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 -100 3e

Vérification du service des bureaux ambulants.
— Forme dans laquelle il doit être rendu compte
de cette vérification 42 112 là 3 47 4e

Les agents des bureaux ambulantsdoivents'abs-
tenir de demander aucun état d'arrondissement
n» 1076 aux bureaux sédentaires

,
44 118 1 à 4 115 cl 116 4e

Lettres non affranchies à destination d'une dis-
tribution, trouvées dans la boîte mobile d'un bureau
avec lequel cette distribution est en relation di-
recte. Ces lettres ne' doivent pas être taxées par le
bureau ambulant, qui les expédie. 4b 124 3 161 4e

Feuille récapitulative no 105 des chargements.—
Rédactiondecettefcuilleparlesbureauxambulanls. 48 137 1 286 4e
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BUREAUX ambulants. (Suite.)

Cas dans lesquels les agents des bureaux ambu-
lants peuvent recevoir des lettres à la main 50 143 liS 352 et 353 4e

Les bureaux ambulants sont dispensés de timbrer
au dos les journaux et les imprimés qu'ils reçoi-
vent en passe ....*. 50 143 6 à 8 353 et 354 4e

Défense aux bureaux ambulants de recevoir à la
main aucune dépêche contre-signée. — Ils doivent
soumettre à la taxe celles qui ont été déposées dans
les boîtes mobiles 53 "159 11 à 16 28 et 29 5»

Mesures à suivre en cas de retard dans la trans-
mission dos correspondances de Paris 54 161 7 à 10 71 et 72 50

Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529
quater affectée aux dépêches du service descendant. 57 171 7 à 9 204 5e

Emploi des étiquettes n°* 440 et 39 57 171 10 et 11 204 et 205 5e
Les bureaux ambulants ne doivent pas recevoir

à la main les correspondances ou paquets de ser-
vice des ingénieurs et-agents des chemins de fer... 58 175 1 à 3 237 5e

Journaux publiés dans les départements et expé-
diés à la dernière limite d'heure par la voie des
bureaux ambulants. — Les fausses directions ré-
sultant du tri défectueux des- journalistes ne sont '
pas portées à la charge des bureaux ambulants.... 58 175 4à6 237 et 238 5e

Division provisoire en deux circonscriptions du
service de l'inspection des bureaux ambulants.... 63 » » 427 5°

Formalités à remplir par les agents des bureaux
ambulants, lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mo-
biles, des lettres, affranchies ou non, dislribuablcs
par le bureau de poste dans la circonscription du-
quel cette boîte est placée 70 » » 216 ! 6e

Ouverture du* chemin de fer do Paris à Lyon
par le Bourbonnais. — Déplacement du bureau
ambulant de jour et de huit de Paris à Clermont.
— Création d'un bureau ambulant de jour de Paris
à Limogos 73 » » 313 6°

Rétablissement en trois circonscriptions, du ser-
vice de l'inspection des bureaux ambulants 77 » » 21 et 22 7e

Réimpression des feuilles d'avis et accusés de
réception. — Nouveaux numéros attribués à ces
formules 77 234 » 5 à 7 7e

Feuilles d'avis n° 4. — Instructions concernant 79 ) ,,,,,,,, _.cette nouvelle feuille d'avis )sup. * * lM el lijb 7
Suppression de la direction des bureaux ambu-

lants dite ligne du centre. — Les bureaux ambu-
lants do jour et de nuit de Paris à Clermont sont
rattachés à la ligne dite de Lyon 85 » » 332 7e

Extension du contrôle de l'inspection principale
du service actif d'exploitation à Paris aux brigades
en route, et aux autres parties du service ambulant.. 88 275 1 à C 463 et 464 7e
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,
Embrigadement de commis sédentaires des bu-

reaux ambulants. — Désignation des agents chargés
dp diriger provisoirement les brigades ou séries.—
Attributions des agents supérieurs. — Extensiondu

>

contrôle attribué à l'inspection principale de la
Seine. — Ordre de service 89 279 » 8 à 11 8<=

Rétablissement en doux circonscriptions du ser-
vice de l'inspection dos bureaux ambulants 89 » » 15 8e

Timbrage des objets de correspondance expé-
diés en passe. — Rappel aux dispositions de l'ar- '
ticle 936 de l'instruction générale 90 285 7 à 13 58 et 59 8e

Les agents des bureaux ambulants doivent rece-
voir à la main, sur tous les points de stationnement
de leur parcours, toutes les correspondances qui
lour sont présentées 92 291 11 à 13 153 8e

Changements dans l'organisationdo deux services I

de bureaux ambulants 92 '• » » I 162 8*
Notification d'un arrêté réglant l'emploi du per- •

sonnel attaché aux bnreanx ambulants, l'admission
des auxiliaires en lemplacementdes agents éloignés
de leur service pour uno cause quelconque ou en
renfort dans les services en souffrance, ainsi que
le mode de liquidation des indemnités, et détermi-
nant les pénalités en cas d'infraction aux disposi-
tions prescrites 94 302 1 et 2 257 à 262 8e

Confection des liasses composant les dépêches du
bureau du dépari à. Paris pour les bureaux ambu-
lants.—Constatationdistincte des irrégularités pour
chaque liasse.— Ordre de service. .•. 96 » » 359 et 360 8e

Réduction du nombre des brigades ou séries de
plusieurs services de bureaux ambulants 98 » » 472 8e

Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau
mode de fermeture des sacs à déjîêches de et pour
les bureaux ambulants, dit scellé-poste 99 316 » 503 8»

Description de l'appareil 99 316 1 503 et 504 8e
Sac à dépêches. — Broche. — Corde 99 316 2 504 8e
Opérations préparatoires 99 316 3 505 8«
Fermeture 99 316 4 505 et 506 8«
Ouverture 99 316 5 506 8e
Dégagement cl nettoyage de l'appareil 99 316 6 506 et 507 8e
Dispositions générales 99 316 7 et 8 507 et 508 8e
Notification d'un arrêté réglant le mode de liqui-

dation des indemnités ordinaires des agents des
bureaux ambulants 99 321 1 à 29 574 à 581 8'

Création de deux nouveaux services. — Modifi-
cations dans l'organisation d'un service existant... 99 » » 592 8*

Ordre de service concernant la liquidation des
indemnités de voyage de la brigade spéciale de la
ligne de la Méditerranée 100 » » 634 et 635 8e

Création d'un nouveau service 100 » » 643 8e
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BUREAUX de distribution.

Allocation de frais de premier établissementaux
,titulaires de ces bureaux 4 ' 55 » 156

- 1er
Les bureaux de distribution sont sous la juridic- }

tion des inspecteurs qui mandatent le traitement •
' <

des titulaires de ces bureaux v 9 11 22 : 418 ; 1er
Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de '

l'entrée en fonctions des distributeurs et facteurs- '
boîtiers 9 12 3 420 ; 1er

Forme de ce certificat. — Envoi 10 14 ' 8 451 ; 1er
Augmentation du traitement des distributeurs de

dernière classe 17 » : » 15 2e
Approvisionnementde chiffres-taxespar les dis-} ^ . 06 QO JQI ,etributeurs et notes à tenir par eux des quantités? T;. ' JL

17 t ig j™ [ *?e

reçues * *J \
Envoi aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers1 ' '-

de 1'Instruclion générale, en remplacement de ; '
l'Instruction spéciale sur le service des distribu-
teurs .... 48 122 4 à 12 151 à 153 *e

Lettres affranchies à destination d'une distribu- !

tion, trouvées dans la boîte mobile établie à la; •
gare d'un bureau avec lequel cette distribution ''

est en relation directe, — Taxation de ces lettres- ' ' '

Ear le distributeur qui les reçoit, et non par le
ureau ambulant qui les expédie 45 124' 3 161 ! 4e
Les bureaux de distribution ne doivent pas '

recevoir de dépôts de lettres contenant des valeurs '>

déclaréesni de chargements de valeurs cotées. ...• 47 ' 135 14 à. 36 249 à _53 4e
Mise en correspondance exceptionnelle des bu-

reaux de distribution entre eux 57 ' 171
_

â 6 203 et 204 5"
Les bureaux de distribution doivent tenir le

journal de contrôle no 45 et fournir des copies
n°» 352 et 352 bis 57 172 là5 205 à 207 5e

Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le • - ;

classement annuel par ordre de mérite des agents do
chaque département, relativement aux travaux de
manipulation des correspondances 61 » » 370

,
5°

Erreurs de tri reconnues par les distributeurs '
.dans les dépêches des bureaux de direction.

—-
Ta-

bleau ajouté aux feuilles 694 pour la constatation
des erreurs de l'espèce 63 » » 429 5e

Attribution aux bureaux de distribution désignés
par l'Administration de la faculté de recevoir des
envois de fonds, et par suite, d'émettre et de payer
des mandats d'articles d'argent ' 95 305- 1 à 6 294 8»

Observations générales 95 ; 305 7 à 11- 295 ' 8e
Formules de mandats à émettre par les distri-

buteurs 95 305 12 à 21 295 et 296' 88
Réception des articles d'argent 95 305 22 à 24 296 et 297 8»
Des articles d'argent à payer 95 305 25 à 31 297 et 298 8»

50
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'BUREAUX de distribution. (Suite.)

Remboursement des articles d'argent aux en- ,voyeurs .-. ................. 95
;

305 32 et 33: 298 8«
Dispositions diverses ., 95 ! 305 34 à 36 298 et 299,: 8e
Constatations-écritures......, 95 305, 37 à 54 299 à 301 8e
Nomenclature par ordre alphabétiquedes bureaux

,,de distribution autorisés à émettre et à .payer des
.<

{ \
.mandats d'articles d'argent 95 305 » 302 à 315 8e

Registre à souche des mandats d'articles d'argent l
des distributeurs. --•-. 93 305"; » ' 317 et 318 8e

Déclaration de la somme remise au distributeur
par la partie versante 95

;
305 » \ 319 ' 8°

Relevé n° 662-50. — Description des mandats "

,émisetpayés 95 305 » 321 et 322 8e
Bordereau justificatif des demandesde fondspour, "; ;

payer des mandats de poste, V 95, 305; » " 323 8e
Livre-journal des opérations relatives aux arti-

; jclés d'argent.— Instructions au sujet de la tenue J
,de ce document .'. 95

.

305' » ,
325 à 328 SE

Explications relatives à l'emploi de la formule ' î

no 903 bis à faire établir et signer dans les distri^.
,butions, par la partie versante 96 ' 306 2 353 et 354 ' 8e

Constatations-écrituresdes distributeurs. — Mo- "
,difications introduites dans l'état n° 662-50 et ld '{

feuille d'avis no 694 , 96, 306 3 et 4 354 à 356 8°
Changementde dénomination d'un bureau de dis- ,'

. .tribution..! 98j » » " 475 ' 8e
Avis de l'autorisation donnée à diverses distri-J '

butions d'émettre et de payer des mandats d'arti- ...clesd'argent ; , 99 319 10 568 et 569 8e
Nomenclature des bureaux de distribution auto-

risés à émettre et à payer des mandats d'articles
d'argent, à dater du 1er janvier 1864 99 319, » 572 8e

•BUREAUX d'échange.
i

Contrôle des affranchissements pour l'étranger
perçus à l'intérieur 10 13 1 à i'. 440 et 441 l<™Îr 10 » » : 449 1er

13 26 6 559 et 560 1er
14 30' lot2. 687 el 588 1er
50 » _

364 4e

Conservation des étiquettes n° 97 des lettres} 1er
réexpédiées par les oifices étrangers /sup*\147 là5 380 /e

Formalités à remplir à l'égard des lettres à des-
tination de l'étranger, paraissant contenir des va-

,leurs d'or ou d'argent, transmises sous chargement
d'office par des bureaux do l'intérieur 17 39 22 à 24 9 et 10 2<>
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BUREAUX d'échange. (Suite.)

Destination à donner aux lettres de l'espèce
renvoyées par les offices étrangers............... 17 39 25 à 27 10 et 11 ' 28

Mode de constatationdes irrégularités reconnues
dans l'affranchissement des correspondances à des-
tination de l'étranger >......*...... 22 54 9

,
248 * 2«

Transmission des bulletins de contrôle no 564... 22 54 1*0 à 13 248 et 249 2e
Indications à porter sur les bulletins n° 564.... 22 54 14 249 2e
Correspondances adressées à des destinataires

partis pour l'Espagne. — Conditions dans lesquelles
ces correspondances doivent être livrées par les
bureaux d'échange 44 119 5 et 6 119 et 120 4e

Comptes particuliers relatifs à l'échange des
correspondances avec les offices étrangers. — Re-
commandations concernant l'établissement de ces
comptes 51 150 12 à 14 388 et 389 4e

Chargements reçus de l'étranger. — Le timbre
descriptifdoit être appliqué sur ces chargements par
les bureaux d'échange 52 155 2 426 4e

BUREAUX de passe.
Timbrage des objets de correspondance expédiés

, ,

en passe. — Rappel aux dispositions de l'arti-
i '

cle 936 do l'Instruction générale 90
;

285 7 à 13 58 et 59
,

8e

BUREAUX de poste.
Marche à suivre par les inspecteurs à l'effet de J

.pourvoir à l'insuffisance des commis dans les bu- i

reaux composés, et pour assurer le service dans
t . .les bureaux simples, en cas de circonstances im-

prévuos 17 39 8 à 15 5à7 _e
Affluence du public à la dernière limite d'heure;

— Droit des personnes arrivées à cette dernière
limite. — Dispositions à prendre 42 112 4 à 6

:
47 et 48 4e

Note relative aux demandes de création d'em-
plois de surnuméraire 43 »! » 103 4B

L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit
aux courriers et aux autres agents non asser- i

mentes 44 120i 1 à 5 120 et 121 4e
Nouveau classement des directions composées.. 90 » » 68 à 70 8°
Transformation des bureaux supplémentaires... 95 » ; » 338 8e
Tableau n° 1.—Fusion des bureaux de Paris.. 95 » » 339 8e
Tableau n° 2. — Liste des bureaux transformés

dans les départements 95 » » 340 8e

BUREAUX placés dans les ports de mer.

Sommes à payer aux capitaines de navires du
commerce en raison du poids des imprimés à des-
tination ou provenant des pays d'outre-mer 1*11 *9. » 510 à 516 1er
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BUREAUX placés dans les ports de mer. (Suite.)

. . .
i ; i ;Avis des modifications apportées aux formules

.

*

noi 633, 854, 122 et 122 bis ......,, J 'H ' 19
,

.'* 511 1er
Erreurs et omissions à signaler sur la formule 13

,
26 ' '6 559 et 560 ' Ie'

no 220. V14' 30 2 587 et 588: ï<"

CAISSE.

Vols décaisse. —
Responsabilité'des comptables.:

•_ t
^'.

»
!

51
îer

Déficit d'une somme supérieure ira montant du
cautionnement. — Peine 'prononcée par le Code-
péhal 3>

_ • 116 1er
4 j> • » 164 et 165 ier

28 ' 71 8 à 12 476 et 477 2»

Procès-verbaux de situation de caisse au 31 dé- ~? * * m6™, h01 fK

_. \ b* » - » 471 5eoel-bre J76 », » 446 et 447 6«
88 » » * 470 7e
100

„ » 633 8e
Détournement de deniers. — Condamnation ju-

diciaire d'un comptable 4 »; » 176
,

1er
Cas de tentative de vol de caisse. ,. 4, ~. » 178 1er
Établissement de la situation de la caisse. —\

.Marche à suivre lorsqu'il existe au bureau desi
«. itimbres-postesparvenusdepuis moins de sept jours> 1 79 14 122

.
3e

et-dont le montant n'a pas encore été versé dansl' .;'
la caisse ]

Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 cen-) •>, i "
'

et o
times.. ....JS„M79 15

.
122 et-123 3e

Chiffres-taxes.— Les récépissés des distributeurs
sont acceptés comme chiffres-taxes on magasin lors
des vérifications de caisses ••••., 40 106' 40 ; 493 3e

Les comptables doivent verser dans leur caisse
le montant des chiffres-taxes qui, devant exister en
magasin, ne pourraient être représentés. 40 106 41 et 42 493 3e

Elévation a 100 francs, pour les bureaux dont
le produit normal de la taxe dos lettres est infé-
rieur à 500 francs, du maximum de leur encaisse
au moment du dernier versement du mois ' 69 213 6 à 8 ' 178 et 179 6e

But principal de cette élévation 73 224' 3 306 6°
Les timbres-postes et les reconnaissances de va-

leurs cotées sont admis comme valeurs dans les
caisses, à la décharge des directeurs 82 ' 253 4 et 5 ' 226 et 227 7e

CANDIDATS aux emplois. '

Informations à prendre sur les candidats pour
les emplois à la nomination des préfets, et sur les
personnes à charger d'intérim. *.....-. 4t 53 » 124 et 125 1er
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CANDIDATS aux emplois. (Suite.)

Certificat à produire par les instituteurs, com- !

munaux qui sollicitent l'emploi de directeur des
,postes 18 41 » 53 et 54 2e

Renseignements à fournir sur les sujets présen-
tés pour les fonctions d'aide dans les bureaux
simples 23 56 9 à 11 278 et 279 2e

Candidats aux emplois de facteurs, hors d'état
de faire l'avance des frais devant résulter pour eux :

de leur installation. — Fonds commun institué enfaveur de ces candidats i 36 "*>
,

» 377 3»
Candidats aux directions. — Les inspecteurs doi-

vent rendre compte des résultats de l'examenqu'ils
ont fait subir aux postulants dont la candidature !

pour une direction a été autorisée 91 » ; » 120 ,8°
Candidatsau surnumérariat des Postes. — Pièces

. ,à produire à l'appui des candidatures. — Examen
,d'aptitude. — Candidature aux divers emplois. —Jnstifications à produire par les candidats qui

;comptent déjà des services utiles à pension
!

94 297 1 à 5 239, à 241 8e
Programme des conditions d^admission au sur-numérariat 94 » v 242 h 244 8e
Suppression de la formule n° 876 à remplir parles candidats anx divers emplois. — Création de

deux nouvelles formules portant les numéros 876 '

et876 6ts 94 » » 269. 8*

CARTES-ADRESSES. (Voir IMPRIMÉS.)

CARTES de visite.

Écrites à la main.—Affranchissement [ o 4.6 358 1er
Mode d'expédition U 18 21 494 _et
Les cartes-portraits photographiées sont assi-

milées aux cartes de visite en ce qui concerne le
:

_
'*,mode d'envoi et la taxe d'affranchissement 65 198 4 à 6 7. et 8 6«

Ces cartes ne sont pas susceptibles d'être a<i- I
mises au bénéfice de là taxe réduite lorsqu'elles I
sont à destination de l'étranger 68 » » 129 6e

Taxe de ces cartes selon qu'elles sont expédiées
sous bandes ou sous enveloppe ouverte 72 » » 278 et 279 69

CASIERS.

Vices de construction dos casiers. — Mesures à
prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 7 à 11 404 et 405 3*

CATALOGUES.{Voir IMPRIMÉS.)

CAUTIONNEMENT.

Insuffisant pour couvrir un déficit de caisse.... 3 ». » 116 - 1er
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CENTIMES.

Approvisionnementdes pièces de 1 et de 2 cen- _* 4,>
•

*" î> et 6
j

1er
times t

M 79 15 122 et 123 ' 38

CHANGEMENTS de résidence. (Foir LETTRES RÈEXPÉ- : - ;

DIÉES.) i
;

CHARGEMENTS.

Taxe des chargements à destination do l'étran-
ger.. ••-•, 3 » » 75 1er

Modifications introduites dans l'impression du) 7 68 » 321 et 322 1er
registre n° 18 des dépôts de chargements. — Nou-l 8 9 10 394 et 395 1«
veau modèle de ce registre

.; 46 130 » 205 4*
Chargements à destination de l'intérieur et de '

l'Algérie. — Né doivent pas être inscrits sur les
listes nominatives

-,
9 11

-
19 417 1er

Chargements à destination de la France et de
l'Algérie, insuffisamment affranchis au moyen de
timbres-postes 12 20 16 à 19 528 et 529 1er

Constatation des irrégularités eh matière de
chargement. — Indications fournies par les tint- '
bres à date, à reproduire 15 32 là3 -615 et 616 1er

Modifications introduites dans le libellé du re-3 ;„ ( ,- K • 0 cen .•„,.gistre ne 19 et du livre-journal no 287 (
su 1 '

Chargements
_

distribuer, soit à domicile, soit]
au guichet. — Visa à apposer par les directeurs,/

Q- ro Q . ... ,rn . „r., a„avant et après chaque distribution, sur le livre-? 7? ,"£. 8 "V* ^"JL" f„
journal no 287. — Modifications apportées dans cel J 4
document '

Remplacementdes formules affectées à la trans- J

mission des chargements ou destinées à en accuserf 32 80 5 à 8 162 à 164 3e
réception, par les formules no» 2 bis et 2 ter appro^-l 46 129

.
10 199 et 200 40

priées à un usage plus général !

Lettres adressées sous des initiales. — Ne peu-
vent Être admises à la formalité du chargement... 33 83 :7 à 10 211 et 212

:
3e

Admission au chargement ordinaire de lettres.dev o*
{ 00 4 A « ono A <uu leconvocation expédiées sous bande simple par ïesv \ ™ TRI

greffiers des tribunaux de première instance...... f-a°
«M- a 407 ie

Suppression du sac à chargement servant à la
transmission des objets chargés entre les bureaux
ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 331 et 332 3e

Chargements à destination de Paris transmis par
.

.

l'intermédiaire des bureaux ambulants. — Le I j '

domicile des destinataires doit être indiqué sur '
le bulletin n° 836 et sur la feuille récapitulative ' >

n° 1 quinquies 39 102 là3 450 3e
Lettres chargées et valeurs cotées tombées en re-but. — Sont classées dans les rebuts journaliers... 41 109 : 3 . et 5 4e
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CHARGEMENTS. (Suite.) J[ '"S
_________ ,

Lettres de convocation pour te règlement des
ordres renvoyées au juge expéditeur. — En cas i '
d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge
peut être donnée soit par le greffier du tribunal, '

soit par un des commis assermentés 42 113 *>
51 ' i"

Lettres chargées de ou pour l'étranger, adressées
à des destinataires ayant changé de résidence.— '

Taxe complémentaireapplicable à ces lettres 44 119 1 à 4 116 à 119 4e
Modifications dans le service des lettres chargées.

— Registres de dépôt n05 18 et 18 bis 46 129 1 à 4 199 ; 4e
Timbre descriptif. — Son emploi 46 129 5 à 9 ' 199'et20© 4e
Cas dans lequel il y a lieu de dresser un bulletin

individuel n» 104 46 129 10 201 40
Feuilles récapitulatives des chargements à dres-

ser par les bureaux ambulants 46 129 11 et 12 201 4e
Inscription des chargements au livre-journal

n° 287 des facteurs. — Cette inscription doit être
effectuée par le préposé. 4Si129; 15 20* et 202 4e

Poids à partir duquel s'accroît la taxe des lettres)' 46 130 1 203 4°
chargées 47 135' 3- 248 ] 4fi

Lettres chargées. — Valeurs qui peuvent être i

insérées dans ces lettres. — Taxes dont elles sont ' ' '
passibles ; 47 ' 135 1 à T 248 4«

Chargement de valeurs déclarées. — Conditions
•

d'expédition. — Formalités à accomplir 47 ^ 135 8 à 25 ! 248 à 251 4o
Les chargements de valeurs déclarées adressés

à un destinataire parti pour l'étranger sont ren- '•

voyés en rebut à Paris '47 135 24 25* ia
Avis de réception de chargement demandé par ' 47 135 26' à 29 ' 251 et 252- 4e

l'expéditeur.— Droit à percevoir. ; 48- 137 : 7 287 et288 ' 4o;
Distribution des lettres chargées. — Prescriptions- '

y relatives 47 135 23 à 30'' 251 et 252 4*
Chargement refusé par le destinataire. — Marche

à suivre en pareil cas 47 135 31 à 34 252 et 253 4»
Cas de spoliation ou de perte de chargement. — ; '

Dispositions à observer i 47 135 46 à 52 255 et 256 ; 4e
Feuille récapitulative no 105 de chargements. — ' i

Rédaction de celte feuille par les bureaux ambu- !
•lants 48 137 1 286 '4*

Etat de contrôle n° 107 destiné à accompagner '

les chargements de valeurs déclarées. — Son em- I

ploi 48 137
r

2 [ 286 et 287• ' *>'
Les paquets de chargements doivent être scellés ; !

.

'

à la feuille d'avis avec de la cire fine de bonne 1 1

qualité 51 147 11 à 13382ct383 4»
Les lettres chargées adressées à des particuliers

:

i
;illettrés peuvent être livrées sur la production d'un i

:

certificat d'identité I 52 155 \ 1 426; 4»
Valeurs déclarées déposées le dernier jour du

; ;

mois et expédiées le premier jour du mois suivant. 53 158 ' 16- 21 5°
Vérification et comptabilité des valeurs déclarées. 53 158 ' 17 ' 21 et; 22 K«
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___
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Ecriture des forcements et des dégrèvements. — .Envoi mensuel des pièces à l'Administration. .... 53 158 .18 22 5e
Modification de la feuille d'avis no 694 53 158 19 22 5e
Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des

;particuliers habitant les communes rurales procu-
:ration de retirer les valeurs déclarées et cotées.

Modèles de procuration ...55 166 » 119 à 121 5e
Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 et 169 5e
Suppression des formules no» 106 et 1.06 bis. — : ;Modèle uniforme des feuilles de chargement...... 56 » » ,169 et 170 5e
Emission d'un nouveau livre-journal no 287, ... 58 » »

,

266 5e
Suppression du bulletin individuel no 104. In-

.scription nominative par les bureaux sédentaires

.
sur les feuilles h° 105 des chargements d'office, des
chargements en franchise et des chargements des ',

greffiers des tribunaux de première instance 63 190 lel2 417el418 5e
Interprétation à donner à l'article 315 de î'In-

,struction générale relatif à la fermeture des lettres '
chargées.. ,...70 » » 213 6e

II doit être dressé un procès-verbal n» 1047 pourchaque lettre chargée présentant une irrégularité..
:

71 » » ,' 244 6e
Modifications apportées dans le service des char-

gements 72 219 là4 268 à 272 6°Lettres chargées tombées en rebut. — Rappel à
l'exécution des dispositions de l'article 1098 de

,l'Instruction générale...,...., 73 » » ,312 6e
Changements à opérer à la formule 632 76 • » 448 6B
Lettres chargées, à destinationde l'étranger, dé-

,posées en France. — Le lieu de destination, doit
: être désigné en langue française et écrit en carac-

tères français sur la suscription ,.... 77 » » 19 7e
Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de donner

son nom et son adresse. — Rappel des dispositions
de l'article 319 de l'Instruction générale 84 » » 288 7e

Lettres ou paquets chargés. — Dispositions re-latives à leur retrait avant départ, lorsqu'ils sont
réclamés par. l'expéditeur 85 265 1 à 5 326 et 327 7»

Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles
auraient élé collées des bandes de papier ne per-
mettant pas de s'assurer si les enveloppes sont
parfaitement intactes ne doivent pas être admises
à la formalité du chargement 90 285 5 et 6 57 et 58 8e

Les dispositions de l'article 315 de l'Instruction
générale relatives au nombre des cachets ne sont
pas abrogées 90 » » 70 et 71 8e

Vérification spéciale à effectuer, par les bureaux
de destination, du poids des chargements déclaré
inexact par les bureaux de passe. — Marche à
suivre lorsque le redressementdu bureau de passe
ne se trouve pas confirmé par le bureau do desti-
nation , 93 296 là4 205et206 8°
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CHARGEMENTS. (Suite.) ~~—

Rappel aux dispositions de l'article 355 de
;

l'Instruction générale relatives à la fermeture de
l'enveloppe des chargements.. 93 296 5à8 206 et 207 8e

Mise à l'essai d'un nouveau timbre dit timbre-
,collecteur à l'usage des chargements 94 ,301 7 à 1,3 250 et 251 : 8e

CHARGEMENTS circulant en franchise. !

Le chargement des objets concernant le service
des postes consiste dans l'inscription dosdits objets

,

au bulletin no 13. "—- Emploi de ce bulletin. 1 45. » ', 4 1"
Suppression de la formalité du chargement pour „„ f9 g el » 359 et 360 *>fil'envoi aux inspecteurs des documents de compta-f ™ ^

j» ^ 17 7 je
Maintien des dispositions qui interdisent d'insé-

;

rer des valeurs dans les chargements expédiés en
franchise 47 135 37 253 et254 4e

CHARGEMENTS d'office.
Lettres à destination de l'étranger, paraissante J^ (

„_ , . , 688 ,ercontenir des valeurs d'or ou d'argent ï l l °'
:

Formalités à remplir par les bureaux d'échange]

ou de port de mer à l'égard de ces lettres........ n • 39 22'à 24 9 et 10 2e
Lettres contenant évidemment des valeurs dont

l'insertion est prohibée ..,..'. 47 135' 38 254 4e
Lettres émanant directement de S. M. l'Em-

pereur , 49 141 1 324 4e
Application du chargement d'office aux lettres

scellées de plusieurs cachets en cire 76 230 3 439 et 440 6e

CHEFS DE BRIGADE des bureaux ambulants.

Attributions et autorité des chefs de brigade ou J ,,commis dirigeants sous les ordres desquels sont! » » 146 et 147 3e
placées plusieurs séries ou fractions de brigade... mp'

CHIFFRES-TAXES.

Chiffres-taxes créés par décision ministérielle du
14 octobre 1858 40 106 1 485 3e

Correspondances sur lesquelles doivent être ap-4 40 106 2 et 3 485 et 486 3e
pliqués les chiffres-taxes j 45 124 1 à-i 161 4e

Mode d'annulation des chiffres-taxes. — Sup-J f? J!"w *
162 4epression du timbre C. L / ^

1S0
£. m 4„

Les lettres de la ville pour la ville revêtues de]
chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le/

,« .„« f. .or. «„relevé n° 262. — Inscription sur ce relevé des im-J Vi ,),..
,,„

"-J
t)fi

,62
.0primés affranchis en numéraire pour l'arrondisse-i

ment rural I



— 70f| —

INDICATION

£ 2 £
£.9 E*3 £*|«

J
%'S'S_'5_2â de |

SfB co _|o iB pag,.. *-

—>
_

-a— - s -a
a, ,-, a;

—' - ^^^^^^^^^ ^^^
CHIFFRES-TAXES.*(Suite.)

i

Compléments de taxe à appliquer sur les objets)
40 ,06 ! 5 b{s ; ,j,gg ' jetrouvés insuffisamment affranchis en tïmbres-i 4g .gg 8 à 11 164 4e

postes. .'
Exception dans l'emploi des chiffres-taxes, en !

ce qui concerne les correspondances échangées
entre les bureaux réunis dans la même circon-
scription postale. — Règles à suivre pour la taxe
de ces correspondances et la constatation de la: '
recette 40 106 6 : 486 et487.3»

Nouvelles inscriptions à porter sur le part? 40 106 7 à 10 487 et 488 3e
no 688 ..) 45 125 27 à 31 167 et 168 4«

Suppression du registre n° 698"et de sa copie)
iQ ,ofi g 487 et 488 3°

n° 698 bis.— Modifications apportées dans lesf jg ,,>. 3^7 163 et 164 4eécritures par suite de cette suppression ;
Affectation de,l'état n° 62 à des indications pu- '

rement statistiques. — Reproduction de ces indi-
cations par les directeurs, les distributeurs et les
inspecteurs, sur des documents spéciaux 40 106 11 à 13 488 3e

Suppression de la feuille d'avis n° 694 bis. —Modification apportée dans la disposition et dans 40 106 14 à 22
:
488 à 490 3°

l'emploi de la feuille d'avis n° 694, de l'état no 2891 45 125 4 à 6 163 et 164 4e
et du compte no 25 !

Inscription, par les directeurs comptables, sur
un compte n° 66, des quantités de chiffres-taxes

1

reçues et expédiées par eux. — Conservation dés
,récépissé" 40 106 23 490 3'

Contrôle exercé par l'inspecteur sur les opéra-
,tions du directeur comptable, au moyen de la:

tenue d'un double du compte no 66 40 106 24 490 3e
Etablissement, par le directeur comptable, en

.double expédition, d'un compte mensuel d'entrée,
et de sortie des chiffres-taxes. — Visa de ce compte 40 106 25 490 3e
par l'inspecteur. — Annexion d'une expédition au 40; 108 13 498 3e
certificat no 67 ter, et envoi de la seconde, avec

,les reçus, au bureau du matériel
Inscription, par les directeurs, sur un compte

n° 67, des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoi-
vent du directeur comptable , 40 ,106 26 490 et 491 3e

Approvisionnement des distributeurs, et notes à) ^ .^g 27 491 3„tenir par eux des quantités do chiffres-taxes qu'ils?,
««,

\ lt»(- .- ana tfta iCreçoivent. — Etat de situation no 68' bis ** 1Zo " et VJ
\

OD 4
Approvisionnement des facteurs ruraux. — Mi- '

nimumfixé 40 106 28 491 3e
Inscription journalière par les directeurs, sur «n «ng . 90 < .jjji 3cl'état no 68, du montant des chiffres-taxes cm-\

43 12- JJB .63 et 165 4»ployes ou fournis par eux
Opérations de comptabilité à effectuer en fin de! ... .^g. 30 à 39 491 et 492 3emois par les directeurs, relativement aux chiffres-!, ig .as |g ";i65etl66 4e

taxes ) '

I



— 705 —

INDICATION

g .S o 'S E *â'l o
1B S -S *3

_
2 *3 de Ss= E 1 S ses 5

s
_ a « B

S « la P*>5e- a*°« -O" •S^a; -
_ 13

CHIFFRES-TAXES. (Suite.)
Cas de séparation de gestion. — Règles à obser-

ver pour la prise en charge des chiffres-taxes par
le directeur entrant 40 106 33 et 34 492 3e

Situation à établir, à la fin de chaque mois, du *nombre des chiffres-taxes reçus, employés et res-
tant en magasin 40 106, 35 492 3e

Indépendamment du compte no 66, les direc-
teurs comptables dressent un compte n° 67 pour
leur bureau 40 106 36 492 3e

Délai de conservationdes comptes n05 66 et 67.... 40 106 37
,

492
.

3e
Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs, et

destiné à reproduire les indications fournies par les
,

;

états n° 68, mis par les directeurs à l'appui du
compte no 25 ....40 106 38 493 ; 3e

Les erreurs qui peuvent exister sur les états
n° 68 doivent être relevées en vérification som- '
maire par les inspecteurs. 40 106 39 493 3°

Les récépissés des -distributeurs, représentés par
les comptables, sont acceptés comme chiffres-taxes

i , :en magasin, lors des vérifications de caisses 40 106 40 ' 493
,

«
Les comptables doivent se charger en recette du ;

montant des chiffres-taxes qu'ils ne pourraient
, ,représenter 40 106 41 et 42 493 3e

Etablissement par les inspecteursd'une situation :
,mensuelle de l'approvisionnement des chiffres- j

taxes des bureaux de leur département. — An-
nexion do ce document au livre minute des arrêtés
de vérification... 40 106 43 ,492 el 493

f
3°

Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier)
,„ ,ne ., . ,„ ,0, „„ou à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer re-
f. 1°,° f* f 4?

.

flî il
lativement à ces lettres io «»«««« 165 ,4»

Formalitésà remplir en ce qui concerne l'expé-
dition et la réception des approvisionnements de

.
' !

chiffres-taxes 40 :108 2 à 16 497 à 499 ; 3e
Epoque des demandes et minimum de l'àpprovi- !

sionnemcntdes comptables :...40 108, 9
,

498 ' Z"
Arrêtés du directeur général relatifs à la taxation 3

,» ,q„ • «ni»
!

oedes correspondances locales au moyen des chiffres-i Ji ' ' * *° .J, ".. j?™ ;

,„taxes 45 » » niein_._«
Lettres non affranchies échangées entre une dis-

tribution et le bureau dont cette distribution re- ' j

lève. — Les chiffres-taxes doivent toujours être
appliqués sur ces lettres par le directeur du bu-

, , freau., 45 1-4 : 2 161 ; 4e
Lettres non affranchies à destination d'une dis- ! i i j

tribution trouvées dans la boite mobile établie à la '. \

gare d'un bureau avec lequel celte distribution est' j

j

i

en relation directe. — Taxation de ces lettres au ;
;

i ;

moyen de chiffres-taxes appliqués par le distribu- ... ' '
teur ,45 ;1'2Ï

,
3 j 161 ; 4e
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CHIFFRES-TAXES. (Suite.)

!63
» » 428 : 5e

64 » » : 471 • 5°
75 » » 393 ; 6e
76 » » 446 Ce
87 » » 424 7e
88 »

' » 469 7e
99 D

: - 591 8e
100 - » » 632 et 633 8e

Création de nouveaux chiffres-taxes à 15 cen-
times 88 274 3 et 4 460 7°

Envoi des nouveaux chiffres-taxes 88 274 5 4'J0 7e
Comptabilité des chiffres-taxes 88 27<£ 6 460 et 461 7e
Suppressiondes anciens chiffres-taxes à 10 cen-

times 88 274 7 461 7«
Mode de renvoi des anciens chiffres-taxes 88 274 8 à 12 461 et 462 76

CIRCONSCRIPTION des bureaux de poste. (Voir ETA-
BLISSEMENTS de poste.)

CIRCULAIRES de l'Administration.
Circulaires antérieures à l'Instruction générale

de 1856 10 16 1 et 2 454et455 1er
Nomenclature des anciennes circulaires à con-

server 10 : 16 y 455 à 458 1er
Circulaires annulées 31 77 30 91 3°

CIRE à cacheter. {Voir MATÉRIEL.)

CLÔTURE de gestion.

Marche à suivre en cas de décès d'un directeur. 12 ; 20 7 à 9 526 et 527 1er
Distinction à établir sur les certificats n08 263

et 275 en cas de clôture de gestion 33 84 9 220 3°
Création d'un état ou inventaire des formules de

mandats existant dans un bureau au moment d'une
clôture de gestion 73 224 1 el 2 304 à 306 C"

Modèle de cet état 73 y y 319 6e

COLONIES et autres pays d'outrc-mer. (Voir, en outre,
CORRESPONDANCESétrangères.)

Insertion au Bulletin mensuel de la liste des bâ-
timents en partance [ 3 49 » 58 1er

Direction des correspondances pour la Guade-)
loupe, la Martinique, la Guyane française, les îles( i) ,„ ,,,<.,,»., 1erSaint-Pierre et iliquelon, le Sénégal et l'Ile, deisup.i °a ui u i._
Gorée, par la voie d'Angleterre

Correspondances échangées entre la France et ses
colonies par la voie des paquebots britanniques... 16 35 1 à 22 669 à 675 le"
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>q - ^^^^^^^^COLONIES et autres pays d'outre-mer. (Suite.) ; , , ;
Transmission des corirespdndances à destination,

, . j
du Brésil, de Montevideo et de Buenos-Ayres, par
la voie des paquebots sardes 1

il 17
-,

» » \ 26
;

2e
Nomenclaturedes colonies et autres pays d'outre-J

,,_ , .m , _ gg ^ gg ; ^e
mer avec lesquels la France peut correspondre pari â„ , _, ^ 24à3_ 3ela voie des services britanniques , j -Transmission des correspondances pour Malte, '.

, ;
Alexandrie, Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie. i

-.

et la Nouvelle-Zélande 18 » i »
i

73 2e
Désignation des centres de commerce ou de po-,

.. .
:pulation des colonies françaises , ,

20 » ; » 199 et 200 _e
Conditions de taxe et d'envoi des lettres éehan-

x
.

:

gées entre la France et diverses colonies anglaises. 26. 65: là8 385 à.387; 2e
Inconvénients de l'emploi de la cire pour cache- 32

.

» » 177...
,

3e
ter les lettres passant sous les tropiques., '.96. »

.

»
.

360 et 361, 8"
Correspondances pour les Bahamas et Cuba par i ;

la voie d'Angleterre
, 41, ».-, » s

24
„

4e
Correspondances pour Terre-Neuve (colonie an- v.glaise). — Mode de transport 41;. », » i 25 i 4e
Publication du tarif général des 'taxes à percevoir '.,

> i

sur les correspondances à destination ou provenant
- .

i ;

des colonies françaises et de l'étranger............, 42; 111
i
là 8- 45 et 46 i

4e
Imprimés de toute nature provenant ou à desti- "

-, ;
nation des établissements français, dans l'Inde. —;

.
I

, .Taxe de ces objets transportés par les services bri- '
, •lanniques

,

51 146 1 et 2 377 et 378 **
Correspondances expédiées pour l'Amérique du

. . i. .Nord, par la voie de (lùeenstown 51 i » : »
,

390 el 391 \ 4*
Correspondances échangées par la voie des ser- ' L

vices britanniques entre les établissements français,
i

de POcéanie et la métropole. — Taxe
,

52 151 là8 407 â 410 4«
Transmissiondes correspondances pour les Etats-

Unis par la voie des paquebots canadiens 53 ». » 39 5e
Transmission des correspondancespour la Nou-

velle-Grenadeel l'Amérique centrale 55 » »
.

127
.

5e
Transmission des correspondancespour Ceylan. 55 », » 127

;
5e

Paquebots à vapeur établis entre Bordeaux el
Rio-Janeiro 56.167, 1 à 9 155 à 157. 5e

Paquebotsbritanniquespartant de Liverpool pour ,
;

New-York 57 » ' 219 5«
Correspondances pour Maurice et la Réunion... 57 » .- » 220 5e
Correspondances échangées entre la France et les

possessions britanniques d'Asie 58 176 1 à 12, 239 à 241 5e
Correspondances pour le Sénégal 65 197. là 8, 4à6 68
Centres de commerce ou do population de la co-, ;lonie du Sénégal 67 » ; » 93 '&>
Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne

de Saint-Vincent à Gorée 67. » ; » 94 6»
Notification d'un décret concernant les lettres

,échangées entre la France et l'Ile Maurice 69 211 1 à 12 170 à 172 6°
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COLONIES et autres pays d'outre-mer, (Suite.)
Les suppléments des journaux exclusivement *

consacrés à la publication des débats législatifs et < '
expédiés de France pour les colonies sont exempts ' <

.des droits de poste français. -..- 69 212 là4 174 el 175' 6e
Modifications apportées, par suile de la loi du !

18 juin 1861, dans la progression de la taxe des
lettres échangées, entre la France et les colonies: •'

françaises, au moyen des bâtiments à voiles 76
-

229 1 à 7 : 436 à 438 6e
Notification d'un décret concernant les corres-

•
' >

pondances de ou pour la Guadeloupe, acheminées '

au moyen des paquebots-postes français de la ligne
de Saint-Nazaire àlaVera-Cruz 82 252 1 à 4 222 à 224 7e

Echange des dépêches entre la métropole et les'
établissements français de la Côte-d'Or et du Ga-
bon par la voie de l'Angleterre 83 : 255 1 à 5

-
250 et 251 7e

Taxes et affranchissement des correspondances
•

transmises au moyen du service postal français de
l'Indo-Chine 86 » ' » 369 7e

Création d'un bureau français de distribution à
Suez (Egypte) et d'une direction de poste française ' <à Shang-haï (Chine). — Notification d'un décret >

•

portant fixation des taxes à percevoir sur les cor-
respondances de ou pour le bureau français dé
Shang-haï — Instructions à ce sujet 87 ' 270! 1 à 26 402 à 407 7e

Notification d'un décret concernant les corres-
pondances échangées entre la métropole et les
établissements français en Cochinchine et dans

-l'Inde, par la voie de l'isthme de Suez 87 271 1 à 6 414 à 416 7e
.Lettres insuffisammentaffranchies au moyen de

timbres-postesà destination ou provenant des co-1

lonies et établissements français 87 271 ' 7 416 et 417 7e
Lettres des militaires et marins français en gar-

nison ou en station dans les colonies françaises... 87 271 8 et 9 417 7e
Dispositions relatives au service postal de l'Indo-

Chine 89 y » 14 et 15 8e
Rétablissement du service des envois d'articles

d'argent de la France et de l'Algérie pour Saïgon
(Cochinchine) et réciproquement. — Agent charge
de ce service jusqu'à l'arrivée du trésorier colo- '
niai.—Délais de payement et de remboursement. 92 290 1 et 2 149 el 150 88

Ouverture d'un service de la Martinique à la
Guadeloupe el aux Antilles anglaises. — Itiné-
raire 92 » » 173 à 175 8e

Notification d'un décret concernant les corres-
pondances échangées entre la France et les posses-
sions britanniques d'Asie. — Instructions à ce
sujet 95 304 là4 288 et 289 8»

Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur
les paquebots britanniques des lignes de Liverpool
à Boston et à New-York 99 » » 592 ' 8e
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COLONIES et autres pays d'outre-mer. (Suite.) "''"' ''''•'
i

.
;Lettres adressées aux militaires el marins en ;

garnison ou en service dans les colonies. — Appli- 1 1

cation du timbre P. D
,

99 »' » 593' ; 8e
Les habitants de la France et.de l'Algérie peu- '* ) ] " '.

vent échanger avec ceux des lies Seychélles, par la |
;

voie de Suez et des paquebots britanniques, des'
;

lettres ordinaires et des imprimés de toute nature, : ' j

en feuilles, brochés ou reliés, aux conditions in-' "
,diquées par la 54e section du tarif .no 1185.......j 99. v ; » ' ,593 ,1.8e-

COMMIS des postes. (Voir, en outre,AGENTSdespostes.)

Remplacementprovisoire en cas de circonstances ! ;
imprévues 17 39 .8 à 15 ,5 à 7

,
2»

COMMISSIONS ou transport de marchandises. (.Voix
BUREAUX ambulants.) :'

COMPLÉMENTS de taxe.
Recommandationd'appliquer exactement sur les* '•

lettres les compléments de taxe dont elles peuvent! 6 65 6 ' 279 1er
être passibles et d'en fairo figurer la recette aùxl 8 6 6 365

-,
1er

bons-trouvés '

_

Lettres insuffisamment affranchies au moyen de *

timbres-postes. — Compléments de taxe à appli- :quer..." .....' 10 13 12 et 13 445 i 1er
Compléments de taxe à appliquer sur les jour-) ^ lg 33 494 ! ^er

naux, imprimés, échantillons et papiers d'affairesï
18 ,j2 6 et 7 '5C ' 2o

insuffisamment affranchis avec des timbres-postes
Journaux affranchis au moyen du timbré de l'en-:

rcgislrement. — Compléments de taxe à appliquer
en cas d'insuffisance de l'affranchissement 29

.

73
,

14 6 3°
.Objets de correspondance de la commune pour

la commune et pour l'arrondissement du bureau,/ An ^g 1 g 5js. 4gg ' 30
trouvés insuffisamment affranchis en timbres-/ » ^K g ^ i\ 1^4 40
postes. — Compléments de taxe à appliquer sui\
ces objets /

Surtaxes appliquées à tort sur les prospectus,
circulaires, avis divers, etc., expédiés sous forme
de lettres ou sous enveloppe. — Ces objets no
doivent pas être traités comme des lettres ordi-
naires '. 52 153 là3 417 et 418 4»

COMPTABILITÉ.

Des dépenses. — Déductions à opérer sur les
mandats collectifs n° 44, en cas de décès, suspen-f 5 61 » 235 1er
sion, démissionou révocationde facteurs locaux oui 8 '2 4 et 5 348 et 349 lor
ruraux 1

Des recettes. — Droits de poste recouvrés dans
les-affaires de justice criminelle 3 51 » 65 à 69 1er

Constatation de cette recette 6 ' 64 » 275 ! 1er
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Droits de poste perçus par les receveurs du tim-
,bre et devant figurer dans les écritures des dirêc-' j ;

•

leurs des postes. —Les agents du timbre né trah's- '
mettent aux directeurs qu'un seu-l récépissé dont
l'envoi est fait à la fin de chaque mois ..:..- 29 73'11 à 13 5et6 : 3e

Nécessité de faire figurer dans 'les écritures du '
mois dans lequel il a été délivré le récépissé qui1

, :

aura été transmis par le receveur dutimbre 29 73 13 6 3°
Suppression du registre no 698. — Modifications;

apportées dans les écritures par suite -de cette sùp-" ' '
• • s

pression. 40,106 8 487 et 488 3°
Opérations à effectuer en fin de mois par les di-

recteurs relativement aux chiffres-taxes.... 40 i 106 31 491 et 492; 3e
Constatation du droit de 10 c. p. 0/0 sur les va-

leurs déclaréeset de 2 p. 0/0 sur les valeurs cotées. 47 135 69 à 75 259 à 261 4*
Rectifications à opérer par les directeurs à la

réception des arrêtés de vérification n° 130 bis,
portant augmentation ou diminution de recettes en
ce qui concerne le droit perçu pour déclaration ou
estimation de valeurs 47 135 80 et 81 261et262 4e

.
Comptabilité résultant du produit de la vente des

timbres-postes. — Règles à suivre 51 150 1 à 11 386 et 388 4»
Tableau présentant le résumé sommaire des

principales formalités à remplir et l'indication des
avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à piro- ' ' '
duire par les préposés dans les affaires' coritëh-
tieuses i 98 ; 310 28 à 31 445 à 447 8«

COMPTE (erreurs de). Voir TRAVAUX préparatoires à : '

l'expédition des dépêches el STATISTIQUE.)
*

COMPTES des directeurs comptables. :

Compte n» 12 sexies des timbres-postes. — Irrô-, 6 65 » .279 et 280i Ie'
gularité de ce compte -. 8 6 8 366 1*

Les directeurs comptables doivent réclamer les
pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui
des mandats frappés de retenue 8 1 ; 5 344 lel

Bordereaux n° 40-32, parvenus tardivement aux
directeurs comptables 10

-
15 2 452 Ie'

Etablissement d'un relevé relatif à la comptabi-
lité des timbres-postes...-.- 25 63 là 10. 363. à 365 2e

Rapprochement des certificats n09 263 et 275 des
bordereaux no 40-32, et envoi de ces certificats

,joints au bordereau mensuel no 12 bis. 33 84 - 6 216 ' 3»
Inscription sur un compte n° 66 des quantités

des chiffres-taxes reçus et expédiés par les direc-
teurs comptables.... 40 _06 23 490 3e

Etablissement en double expédition d'un compte
_P 69 d'entrée et de sortie des chiffres-taxes .40 106* 25 490 3e
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_COMPTES des directeurs comptables. (Suite.) ~-~ ' •" T***"-*'

Création d'une lettre imprimée destinée à préyë--
nir les directeurs comptablesde l'envoi des registres
de mandats timbrés GS _09 1 el 2 127 et 128 6e

Modèle de cette lettre gS » y 132 et 133 6e
Rapprochement par les directeurs-comptablesdes

.certificats mensuels n0» 263 et 275 dressés par les
inspecteurs des bordereaux n° 40-32 fournis par
les directeurs des déparlements S3 _73 1-1et 15 449 7c

Nouvel élément de contrôle des écritures dépar-
,temontales JOO » » 635 à, 639 8e

COMPTES spéciaux.
Compte récapitulatifn° 25 ter. — Irrégularités et

retards dans la rédaction et l'envoi de ce comple .. 2 », » 43 ler
Rédaction défectueuse des tableaux de compa-

raison ménagés au compte n° 25 .* 2 » » 43 et 44 1er
Etablissement du compte n° 25 du produit de la

taxe des lettres. — Ne pas reporter de fractions de
centime au sommaire de ce compte 10 15 '3 -452 et 453 1er.

Documents relatifs à la comptabilité des timbres- '
postes non présentés en élat d'examen 10 15 4 453 1er

Récapitulation du registre de dépouillement
no 30 13 28 là3 568 et 569 Ie**

Suppression de la formalité du chargement pour)
l'envoi aux inspecteurs dos documents de compta-/ 25 62 Gel." 359 et 360 2e
bililé mentionnés aux articles 2054, 2064 et 21861 2!) 73 17 7 3e
de l'Instruction générale 1

Etablissement des comptes n0» 662
•
et 50 des ar-

ticles d'argent reçus et payés. —Recommandations
à ce sujet 25 6'. 6 à f. 300 et 370 2e

Comptes sommaires mensuels n*» 51 et 52 des '
- .articles d'argent reçus et payés. — Attribution aux

inspecteurs des départements de la vérification de
ces comptes 33 84 1 à 9 214 à 223 3»

Compte n° 662 des articles d'argent reçus. —Modification apportée au tableau récapitulatifde ce
compte. 38 loi 12 435 3e

Compte n° 67. — Inscription
. sur ce compte

des quantités de chiffres-taxes reçus du directeur
comptable 40 106 28 490 et 491 3e

Compte mensuel n° 126. — Inscription par les
,directeurs sur ce compte des chargements de va-

leurs déclarées et de valeurs cotées déposées à leur
bureau 47 135 73 à 75 260 et 261 4e

Fiche récapitulative n° 964 quater du produit,
de la ventedes timbres-postes 51 150 7 387 j 4e

Comptes particuliers relatifs à l'échange des cor-
respondances avec les offices étrangers. — Re-

,commandations concernant l'établissement de ces
.«omptes 51 150 12 à 14 38S el 389 A*

''
' 51



— 712 —

INDICATION

on o._! g §,._!
^i "S

NQ)
JH **0J ÎO ,—! -t^ es <» c S P fr* 3 «c a

_^ _'I '&'. la^* :
1> _ C

, . _
H3 '

COMPTES spéciaux. (Suite.) ~"~"

Etablissement par les inspecteurs des certificats)
00 „_„ „ , ,. .,_,,,_annuels n»* 709 et 804 de la recette, du droit perçu} °® ?72

„o 7™ a *i£ '*
et de la dépense des articles d'argent \ " 31» 12 569 et 570 8e

CONFECTION des dépêches. ( Voir DÉPÈCHES.)

CONFLIT d'attributions.
Annulation d'un conflit élevé à tort par un

préfet 2 y » 47 à 49 1er
La surveillance des services par entreprise exé-

cutés dans plusieurs départements à la fois appar- '
tient également à tous les inspecteurs de ces dé-
partements 69 210 » 169 6e

CONCÉs.
3 y » 70 1er

15 68 » 623 et 624 1er\ 27 » 23 à 25 422 et 423 2e
Suspension des congés pendant les mois de dé-J 39 » » 466 3e

ccmbre et de janvier ) 63 » » 427 - 5e/ 75 » » 392 6«
[ 87 » y 424 7«
\ 99 » . y ,

591 8»
•Arrêté minisléricl du 25 avril 1854, cencer-) , ,.. .„_ , ...nant les congés. — Modification do. l'article 5 dcJ * *-|*

„
i%f lt

cet arrêté..;
Circulaire du- ministre aux préfets, du 26 avril

1854, déterminant l'objet de l'arrêté du 25 .avril
1854 4 54 » 130 et 131 l»'

Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août
1854, pour la nomination de médecins appelés à
constater l'état de santé des agents extérieurs du
ministère des finances. — Prestation de serinent
par ces méducins 4 54 » 131 et,132 Ie»

Dispositions générales sur les congés 4 54 » 133 et 134 l«r
Des demandes de congés. .' 4 54 » 134 à 136 1«**

Dos concessions de congés 4 64 » 136 à 139 Ie»
De la constatation de la durée des absences 4 54 » 141 el 142 1"
Pièces authentiques exigées par la cour des

comptes à l'appui des retenues pour congé ....... 8 1 là5 343 et 344 1«»
Justifications à fournir par les préposés des

postes dans les gares, qui veulent se faire suppléer
accidentellement dans leur service. — Mode de
remplacement 21 52 27 à 30 218 2«

Circulaire du ministre aux préfets, du 10 mai
1858, au sujet des demandes de congé formées par " «., , -«•,
les agents du département des finances 33 83 15 à 171

_ oog ! ,.-*
Renseignements à fournir par les chefs à l'appui

des demandes de congé formées par leurs subor-
donnés. — Soumission qui doit accompagner les
demandes des directeurs 38 99 8àll .427 à 429. 3«
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CONGÉS. (Suite.) ;—
Congés sans retenue demandés par des agents à '

la nomination du ministre. — Recommandationsau '
sujet de l'envoi des demandes 50 » » 362 4e

Congés accordés aux agents pour se rendre à,
,

'
l'étranger 60 182 1 et 2 318 5e

Congés accordés aux chefs de service départe-
mentaux ,'... 60 182 .3 et 4 319 5«

Congés des agents des postes en Algérie. — No-
tification d'un arrêté y relatif 61 186 5 à 10 359 à 361 5e

Absences -"régulières 89 278 » 6 et 7 8e
CONTRAVENTIONS aux dispositions de l'article 9 de la

loi du 4 juin 1859, concernant le transport des va-
leurs déclarées. (Voir VALEURS.)

CONTRAVENTIONS en matière de douane ou d'octroi.
{Voir BUUEAUX ambulants.)

CONTRAVENTIONS en matière de transport de corres-
pondances. (Voir TRANSPORTSfrauduleux.)

,

CONTRE-SEINGS. (Voir FRANCHISES.)

CONTRÔLE des affranchissements effectués en timbres-, 10 13 1 à 6 440 a 442 1er
postes (22 54 9 à 14 248 et 249 2e

CONVERSION de bureaux de distribution en direc-) 9 » » 425' îer
tions \ 78 » » 62 y>

COPIES de quinzaine n°» 352 et 352 bis.
Modifications apportées dans la contexlure et, 18 42 8 56 et 57 2e

dans l'usage de ces formules 39 103 14 à 16 456 et 457 3e
Renseignementsà consigner sur la copie n» 352

touchant les différentes branches de l'exploitation,
et notamment le service des facteurs attachés aux
bureaux simples 39 103 14 457 3e

Contrôle à exercer mensuellementpar les inspec-
teurs du nombre des erreurs inscrit à la 4e page
de la copie no 352 42 112 13 50 4«

Les copies n»« 352 et 352 bis doivent être four-
nies par les bureaux de distribution 57 172 1 à 5 205 à 207 5*

Modificationapportée à la formule n° 352 91 » » 121 8e
fORRESPONDANCE de service des fonctionnaires. (Voir

FRANCHISES et contre-seings.)
CORRESPONDANCE des agents. (Voir RAPPORTS des

agents.)
CORRESPONDANCES étrangères. {Voir, en outre, COLO-

NIES.)
Originaires OU à destination des lies Canaries... 3 49 » 57 le»
A destination du territoire russe occupé par les

armées françaises .3 49 » 58 i«»
Imprimés originaires ou à destination des fcolo-J 4 KQ ia_ - aories françaises et de divers pays étrangers ( nup. ) * * a

,
fa "
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CORRESPONDANCES ÉTRANGÈRES. (Suite.)

Correspondances pour l'Australie
, par la voie

d'Angleterre
, , . 5 y » 258 1er

.
Originaires ou à destination du Portugal

g
6^ *

367 à 373 _«
Conservation des circulaires relatives au service

des correspondancesétrangères 10 16 lpt2 454 à 458 1er
Imprimés de ou pour les pays étrangers et les

colonies, échangés par l'intermédiaire des offices
d'Autriche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ou
iransportés par les bâtiments du commerce 11 19 1 à 3 510 et 511 1er

Application des timbres P. P., P. D. ou P. F. sur
les correspondances à destination de l'extérieur.... 14 29 1 à 4 585 à 587 1er

Correspondancesoriginaires ou à destination tant
du

.
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

.

lande et de l'île de Malte,,que des colonies et au-
tres pays d'oulre-merqui peuvent correspondreavec
la France au moyen des services britanniques 16 33 là 29 634 à 652 1er

Originaires ou à destination des bureaux français
établis en Turquie et en Egypte 16 34 1 à 26 652 à 669 1er

Originaires ou à destination du grand-duché' de .„ ,Rade, du royaume de Wurtemberg, des principau-/ zr {
no

,'.-,
•>., ,-,„ - „__ .„tés dé Hohenzollern, du royaume de Saxe et du 2<" \ ",S * <l oi '10 a '2' l"

duché de Saxe-Altenbourg 8up*
i

Nomenclature des bureaux de poste du royaumeX
__

( „„ -„_ .„de Wurtemberg i 2 S *
'

*

Tableau indiquant la direction à donner aux cor-1 16 }
respondances de certains départements pour le; 2» [ 38 » 729 et 730 Ie'
grand-duché de Bade.. ; '.... suj>.Correspondances originaires ou à destination du

' Brésil, de Montevideo et de Buenos-Ayrcs, par la
voie des paquebots sardes 17 » » 26 2e

Nomenclature descolonies et autres pays d'outre-
mer avec lesquels la France peut correspondre parla voie des services britanniques 17 » » 2S à 35 2"

Transmission des correspondances pour Malte,
Alexandrie, la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, 18 i> » 73 et 74 2»
Ceylan, l'Australie, l'Ile de Tasmanie et la Nou- 19 45 1 à 3 93 à 96 2»
velle-Zélande

Correspondancesde ou pour Ilaigerloch (princi-
pauté de Hohenzollern-Hccliingen) 18 » » 74 2eInstructions sur la direction à donner aux cor-respondances de France pour l'Espagne, le Portu-
gai, les Açores et Gibraltar, par la voie des Pyré-

s nées 1S » » 75 à 77 2e
Nomenclature des bureaux de poste du royaume

de Wurtembe'rg et des principautés de Holienzol-
lora, indiquant lo numéro du rayon auquel chaque
bureau appartient 18 » « 78 et 79 2*
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)
Transmission des correspondances pour Penang,

Singapore et la Chine. 19 » » 141 2«
Correspondancesoriginaires ou à destination desi .„ , -Etats-Unis, des lies Sandwich, du Mexique et de[ ' 5 49 1 à 19 152 à 161 2e

Cuba ) p''
Adressées en France à des fonctionnaires. —I

Taxe exigible [20 51 10 à 20 181 à 185 2e
De ou pour les ports de Volo, Salonique, Varna, \

Sulina, Tulscha, Galatz, Ibraïla.Inéboli, Sino'peJ 22 53 1 à 7 243 et 244 2e
Samsoun, Kerassunde et Trébizonde. — Conditions? 25 61 1 à 4 .357 et 358 2e
d'envoi et taxes à percevoir )

A destination des Etats sardes. — Direction àr 20 » y .
198 2e

<
donner à ces correspondances ; s 23 » y 306 et 307 2e

Adressées à Genève ou devant passer par Ge-
nève.— Direction à donner à ces correspondances. 24 » » 358 2e

Echangées entre la France et diverses colonies
anglaises par la voie d'Angleterre 26 65 1 à. 8 385 à 389 2e

De ou pour les provinces de l'empire d'Autriche,
la ville de Belgrade, les lies Ioniennes, la Molda-
vie, la Valachie, les villes de la Turquie desservies
par l'office d'Autriche, la Russie, la Pologne et le
royaume de Grèce 28 70 1 à 39 453 à 473 2e

Nomenclature des bureaux de poste autrichiens. 28 » » 481 à 516 2e
Nouveau service de la malle de l'Inde 28 » • » 517 et 518 2e
Suppression des bureaux de poste autrichiens,de

Caïffa, Jaffa, Tscheschmeh et Tulscha 29 » » 18 3«
Création de bureaux de poste autrichiens à An-

drinople et à Chio 29 » » 18 3e
Direction des correspondances pour Thonon et

Evian 1 29 » » 18 3e
Création de bureaux de poste autrichiens à Can-

-die, à Rétimo, à Jaffa, à Caïffa, à Tripoli de Syrie
et à la Cavale 30 » » 64 3«'

Correspondances échangées tant avec la Belgique
qu'avec les pays d'outre-iser par la voie de la Bel-
gique ! 31 77 1 à 30 84 à 91 3e

Tableau indiquant les taxes d'affranchissement
à percevoir sur les journaux et autres imprimés
expédiés de la France et de l'Algérie pour la Bel-
gique 31 | 77 » 97 à 99 3e

Nomenclature des bureaux de.poste belges 31 ,77 :» 100 à 103 3*.
Interruption du service des paquebots à vapeur

américains entre Liverpool et New-York I- 31 | y » 104 3e
Direction que peuvent recevoir les correspon-i 0,i i

dances pour Madère et Ténériffe, par la voie d An-fsJJ !»
» 147 3e

gleterre y p*

Lettres échangées par la voie de l'Autriche, avec i
les habitants de Sulina et de Tulscha 33 » _

227 3«
Correspondances originaires ou à destination de .1

la Bavière I 34 85 I 1 à 27 246 à 253 3é
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)

Tableau indiquant les bureaux français et les
bureaux bavarois chargés de l'échange des corres-
pondances entre les deux offices 34 » ' » 258 et 259 3e

Nomenclature des bureaux de poste bavarois 34 » » 260 à 269 3e
<"irrespondanees échangées avec les habitants de] 34

la Prusse et des pays étrangers auxquels la Prussef 1er ? 86 1 à 40 272 à 285 3"
sert d'intermédiaire sup.

Condition de transmission des lettres expédiées
de France, par la Voie des paquebots-postes fran-
çais, pour certaines villes de la Turquie où n'exis-
tent pas de bureaux de poste français, et direction
à donner à ces lettres 36 94 là 4 370 et 371 3e

Direction des correspondances pour le Brassus,
le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse) 37 » » 409 3«

Les lettres ve_ant de d'étranger tombées en re-
but sont classées dans les rebuts journaliers 41 109 3 5 4«

Correspondances pour les Bahamas et Cuba par
la voie d'Angleterre 41 » » 24 <[4e

Publication du tarif général des,taxes à perce-
voir sur" les correspondances à destination ou pro-
venant de l'étranger 42 111 148 45 et 46 4*

Correspondances pour Adalia (Turquie d'Asie) .. 42 111 9 46 4e
Correspondances pour Malte, Alexandrie, les

Indes orientales, l'archipel Indien, la Chine et
l'Australie. — Tableau indiquant les dates d'expé-
dition des dépêches 42 » » 53 et 54 48

Lettres chargées adressées à des destinataires
partis pour l'étranger. — .Taxe complémentaire
dont ces lettres sont passibles 44 119 1 à 4 116 et 119 4«

Correspondances adressées à des destinataires
partis pour l'Espagne.— Conditions auxquelles ces
correspondancesdoivent être livrées par le bureau
d'échange 44 119 5 et 0 119 et 120 4»

Correspondances pour les militaires et marins
faisant partie de l'escadre de l'Adriatique 46 » » 224 4«

Correspondances pour les lies Ioniennes par la
voie anglaise '. 46 » » 224 4e

Lettres ordinaires contenant des valeurs prohi-
bées, provenant ou à destination de l'étranger 47 135 68 259 4»

Journaux pour la Russie. — Conditions d'entrée
et de circulation sur le territoire de l'empire russe. 48 » » 297 4*

Direction des correspondances pour le Luxem-
bourg 48 », » 297 4«

Correspondances originaires ou à destination de
la Lombardie 48 » » 298 4e

Rétablissement dçs rapports entre la France et
l'Autriche par la voie de la Sardaigne 50 » »

,

'359 4«
Correspondances provenant ou à destination du) 52 152 1 à 14 412 à 415 4e

wrps expéditionnaire en Chine \ 77 233 » 4 et 5 7*
I
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)

Exécution de la convention de poste conclue
entre la France et l'Espagne, le 5 août 1859 .. 53 157 1 â 30 4 à 12 5e

Transmission des correspondances pour les Etats-
Unis, par la voie des paquebots canadiens 53 » » 39 5«

Nomenclature des bureaux de poste espagnols
«t des possessions espagnoles des Canaries et de
l'Afrique septentrionale. — Taxe apercevoir 53 y » 40 à 47 5*

Modification dans la nomenclature des bureaux '
de poste autrichiens 53 » '• » 50 5*

Transmission des correspondances pour la Nou-
velle-Grenade et l'Amérique centrale, et pour
Ceylan , 55 » » 127 5»

Direction à donner aux correspondances expé-
diées de France en Suisse 55 » » 127 à 133 S»

Nomenclature des bureaux de poste suisses 55 i » » 134 à 139 5*
Service mensuel, par paquebots à vapeur, entre

Bordeaux et Rio-Janeiro 56 167 là9 155 à 157 5«
Taxe à percevoir sur les correspondances adres-

sées de France, par les paquebots-postes français,
pour le Portugal, les îles du Cap-Vert et le Brésil. 56 167 » 158 à 160 5«

Itinéraire des paquebots-postes français de la
ligne de Bordeaux au Brésil .*.... 56 » » 179; 5»

Nomenclature des bureaux de poste du Brésil... 56 » » 182 à 187 5*
Les paquebots britanniques de la ligne de Liver-

pool à New-York touchant à Queenstown (Irlande). 57 » » 219 5»
Les correspondances pour Maurice, la Réunion,

Mayolte, Sainte-Marie-de-Madagascar(voie de Suez),
partant de Marseille le 28 de chaque mois 57 » »

,
220 5»

Lettres échangées entre la France et les posses-
sions britanniques d'Asie. — Affranchissement fa-
cultatif. — Chargements admis 58 176 1 à 12 239 à 241 5«

Dispositions temporaires concernant les corres- '
pondances échangées entre la France, y compris la
Savoie et l'arrondissement de Nice, d'une pari, et
la Sardaigne, la Lombardic, Parme, Modène, la
Toscane et les Romagnes, d'autre part 58 177 1 à 5 242 à 244 5e

Nomenclature des bureaux sardes, y compris
«eux des provinces annexées 58 » » 2 53 à 263 5e

Taxes à percevoir par les bureaux français pour
les correspondances à. destination ou provenant
des possessions anglaises d'Asie et des territoires
de Modène, de Parme, de la Lombardie, des Ro-
magnes et de la Toscane ' 58 » » 264 et 265 5»

Correspondances pour les établissements français
de l'Océauie occidentale, Ceylan, l'Australie et la
Nouvelle Zélande. — Modification de service.. 58 » J>

.
266 5»

Création d'un bureau de poste autrichien à Ré- I

tua* $9 » » 292 5»
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)
Nouvelle organisation du service des paquobots-

postcs français des lignes de Syrie, de Beyrouth el
de l'Archipel 60 » » 326 et 327 3e

Exécution de la convention de poste conclue
entre la France et le Brésil, le 7 juillet 1860 61 184 1 à 27 343 à 349 3e

Ouverture de la ligne des paquebots-postes fran-
çais entre Rio-de-Janeiro et, Buenos-Ayres 61 185 là9 333 à 355 3e

Itinéraire.du paquebot-poste français de la ligne
de la Plata .- 61 » » 365 5e

Exécution- de la convention de poste conclue 1

entre la France et la Sardaigne, le 4 septembre J

1860 64 194 1 à 36 4SI à 459 o>-Lcs cartes-portraits photographiées ne sont pas
susceptibles d'être admises au bénéfice de la taxe
réduite lorsqu'elles sont à destination do l'étranger. 68 » » 129 6e

Recommandation aux agents qui ont à relever
des irrégularités en matière d'affranchissement
pour l'étranger de remplir exactement le bulletin
n° 564 68 » » 133 6e

Notification d'un décret concernant les lettres
échangées entre la France et l'île Maurice 69 211 1 à 12 170 à 172 6e

Lés suppléments de journaux exclusivement
consacrés à la publication des débats législatifs, et '
expédiés de France pour les colonies françaises,
sont exempts des droits de poste français 69 212 là4 174 et 175 16e

Suppression de la seconde expédition mensuelle
pour Penang, Singapore et la Chine 69 » > 181 ,6e

Rétablissement de cette seconde expédition 72 » » 280 6e
Direction des correspondances à destination de

Césanne (province de Turin) 70 » » 221 6e
Notification du décret impérial du 25 août 1861,

concernant les échantillons de marchandises et les
épreuves d'impression corrigées à la main de ou
pour la Belgique. — Instructions à ce sujet 72 218 1 à 7 265 et 266 6e

Application des dispositions de la convention du
4 septembre 1860 aux correspondances provenant
ou à destination des provinces napolitaines et sici-
liennes

, 73 221 1 à 10 299 à 301 6"
Tableau des taxes étrangères applicables aux

correspondances de service circulant en franchise
sur le territoire français 73 » » 316 à 318 6e

Provinces du royaume d'Italie 73 » » 320 6e
Nomenclature des bureaux de posle du royaume

d'Italie 73 • » 321 à 352 6c
Notification d'un décret concernant les corres-pondances de ou pour le Hanovre, transmises à

découvert par l'intermédiaire des postes de Prusse. 75 225 1 et 2 386 et 387 6e
Notification d'un décret qui fixe la taxe des

lettres provenant ou à destination des bureaux de
poste français établis en Turquie et en Egypte ... 75 226 1 à 6 389 et 390 6°
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CORRESPONDANCESétrangères. (Suite.) "—~" ———-_—-

Exécution de la convention additionnelle à la I

convention de poste du 21 mai 1858, conclue entre j

la France et la Prusse,- le 9 juillet 1861. — Noti- I

lication d'un décret pour l'exécution de cette i

convention 76 227 1 et 2 j 4*21 0°
Dépôt et distribution dans les bureaux fiançais

.
j

des lettres contenant des valeurs déclarées, à des- I

tination ou originaires de la Prusse 76 227 3 à 15 : 422 à -425 6e
Responsabilité de l'administration française et i

des administrations étrangères 76 227 16 à 21 ' 425 et 426 6e
Comptabilité 76 227 22 el 23 426 6B
Direction des lettres contenant des valeurs dé- |

clarées à destination de la Prusse ou devant passer I

par. la Prusse ..' 76 227 24 et 25; 426 0e
Dispositions communes aux lettres chargées et ]

aux lettres contenant des valeurs déclarées 76 227 26 à 33 426 à .528 O
Notification du décret du 7 novembre 1861, con- i

cernant l'échange .entre la France et la Grande- ' I

Bretagne, des échantillons de marchandises, des i

photographies et des papiers manuscrits n'ayant i

pas le, caractère d'une correspondance actuelle et I*

personnelle. — Instructions à ce sujet. — Correc- i

lions au tarif no 1185 76 228 1 à 1,0 1.432. à 434 6e
Modification apportée, par suito de la loi du i '.

18 juin 1861, dans la progression de la taxe des j

lettres échangées entre la France et les colonies i
.françaises au moyen des bâtiments à voiles 76 229 là". 436 à 438 6e

Instruction au sujet des correspondances adres-
i

sées aux troupes de terre et de mer en Cochin- j

chine rappelées en France 77 233 » 4 et 5 7e
Publicationd'un nouveau tarif général des taxes

(n° 1185) à percevoir sur les correspondances à
/destination ou provenant des colonies françaises et

des pays étrangers 77 235 1 à 6' 7 el 8 "c
Lettres chargées à destination de l'étranger dé-

posées en France. — Le lien de destination doit
être désigné en langue française et écrit en carac-
tères français sur la suscription '. 77 y » 19 7e

Correspondances provenant ou à destination des - ' !

forces militaires françaises de terre et de mer au i
. .Mexique , 78 238 1 à 14 j 43 à 46 7«

Notification d'un décret concernant les lettres ;
échangées entre la France et les possessions bri- ]

lanniques de Victoria, de la Nouvelle-Galles du ' ' '
Sud, de l'Australie occidentale, de Queenslandet
de la Nouvelle-Zélande. — Instructions à ce sujet.
— Corrections au tarif no 1185 78 239 là 52 48 à 51 7e

Conditions que doivent remplir les échantillons "

de marchandises à destination de l'étranger pour!
être admis à jouir d'une modération détaxe. 78 240 1 à 6 ! 53 à 35 7f'
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CORRESPONDANCES ÉTRANGÈRES. (Suite.)

Les lettres adressées aux troupes de terre et de
mer en Cochinchine et en Chine ne peuvent être
transmises par la voie des bâtiments français,qu'au-
tant que les envoyeurs ont indiqué eux-mêmes
«ette voie sur l'adresse 78 > » ' 58 /i*

Nomenclature des bureaux de poste établis dans
' les colonies australiennes de la Grande-Bretagne... 78

_ » 66 à 75 7°
Exécution de la convention de poste conclue

entre la France et l'Office des postes fédérales d'Al-, ' *' J 'lemagne, le 25 novembre 1861 79 241 1 et 2 84 17»
Désignation des objets dont la transmission est I

réglée par la convention du 25 novembre 1861... 79 241 3 et 4 84 à 86 7e
Lettres ordinaires 79 241 5 à 16 86 à 90 i7«
Lettres chargées '9 241 17 à 20 90 7«
Lettres contenant des valeurs déclarées 79 241 21 à 42 90 à 95 7»
Dispositions communes aux lettres chargées et

aux lettres contenant des valeurs déclarées 79 241 43 à 50 95 et 96 7*
Lettres ordinaires; échantillons de marchandises

et imprimés réexpédiés pour destinataires ayant
«hangé de résidence

,
79 241, 51 à 53 96 et 97 T

Echantillons de marchandises 79 241 54 à 56 97 et 98 7e
Imprimés de toute .nature 79 241 57 à 60 98 et 99 7*
Franchises 79 241 61 et 62 99 et 100 7e
Dispositions diverses" '.. '. 79 241 63 à 71 100 à 103 7*
Nomenclaturedes bureaux de poste de l'office de

la Tpur-et-Taxis 79 » » 116 à 121 V
Lettres non affranchies ou insuffisamment af-i 79 i ^44 1 à 3 131 et 132 7"franchies adressées aux troupes de terre et de i_erjsup»t

en Cochinchine et en Chine ." 182 » _ 231 7*
Organisation d'un service mensuel par paquebots)

à vapeur entre Saint-Nazaire et la Vera-Cruz. —1 -jgNotificationde deux décrets concernant les corres-j
s

l 245 1 à 18 132 à 137 T
pondances transportées par ces paquebots. — lns-\
tractions à ce sujet

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances de ou powr la Guadeloupe, acheminées au
moyen des paquebots-postes français de la ligne de
Saint-Nazaire à la Vêra-Cruz. — Instructions à cesujet 82 252' là4 222 à 224 7"

Création de deux bureaux de poste autrichiens
en Turquie, l'un à Czernavoda (sur le Danube).
•t l'autre à Kustendjé (près de la mer Noire) 84 » » '291 7e

Ouverture et itinéraires des lignes provisoires de
l'Indo-Chine 86 » » 363 •» 364 V

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours
de départ et d'arrivée des paquebots à îapeur de
la Compagnie des Messageries impériales affectés
au transport do3 correspondances pour les Indes
•rienlales, la Cochinchine et la Chine 86 » » 366 à 368 7e
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CORRESPONDANCESétrangères. (Suite.)

Taxes et affranchissement des correspondances
transmises au, moyen du service postal français
de l'Indo-Chine 86 » » 369 7»

Modifications d'itinéraires des lignes de la Mé-
diterranée , 86 » _ 369 et 370 V

Tablvau indiquant la marche ainsi que les
heures de départ et d'arrivée des paquebots effec-
tuant le service des lignes postales de la Méditer-
ranée, de la mer Noire et du Danube 86 » » 373 à 381 1'

Tableaux spéciaux de. la correspondance établie
à Alexandrinentre les paquebots des lignes d'Egypte
et de Syrie '.. 86 » » 382 à 385

•
7«

Notification d'un décret portantfixation des taxes à
percevoir en France et en Algérie, sur les correspon-

,dances transmises par la voie des paquebots-postes
français et de l'isthme de Suez et provenant ou à
destination des possessions britanniques d'Asie. —Instructions à ce sujet... 87 269 lài 399 et 400 7e

Création d'un bureau français de distribution à
Suez (Egypte) et d'une direction de poste française
à Shang-haï (Chine). — Notification d'un décret
portant fixation des taxes à percevoir sur les cor-
respondances de ou pour le bureau français de
Shang-haï. —Instructions à ce sujet 87 270 1 à 26 402 à 407 7«

Dispositions relatives au service postal de l'Indo-
Chine 89 y » 14 et 15 8«

Notification d'un décret portant fixation des
taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les
lettres et les imprimés transmis par la voie des
paquebots-postes français et provenant ou à desti-
nation des colonies anglaises d'Amérique. — Ins-
tructions à ce sujol 92 289 là7 145 à 147 8«

Ouverture d'un service de. la Martinique à la
Guadeloupe et aux Antilles anglaises. —Itinéraire. 92

_ » 173 à 175 8«
Notification d'un décret concernant 'les lettres

échangées entre la France et les possessions bri-
tanniques d'Asie. — Instructions à ce sujet .95 304 lài 288 et 289 8»

Tableaux spéciaux de la correspondance établie
à Alexandrie, entre les paquebots des lignes
d'Egypte et de Syrie, pour le 2» semestre de 1863. 95 » » 331 à 335 8«

Exécution de la convention additionnelle à la
convention de' poste du 19 mars 1858, conclue
entre, la France et la Bavière le 9 mai 1863. —Notification d'un décret pour l'exécution d» celle
«onvention. — Instruclians à ce sujet 99 317 1 et 2 508 8»

Dépôt et distribution dans les bureaux français
des lettres contenant des valeurs déclarées 99 317 3 à 15 508 à 511 8e

Responsabilité de l'administration française et
dei administrations étrangères 99 317 16 à 20 511 S*
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.) _____ ______-. ___
Comptabilité , 99 317 21et22 512 8e
Direction des lettres contenant des valenrs dé-

clarées à destination de la Bavière 99 317 23 et 24 512 8e
Dispositions communes aux lettres chargées et

aux lettres contenant des valeurs déclarées 99 317 25 à 33 512 à 514 8e
Notification d'un décret concernant les corres- ,

.
'

pondances échangées entre la France ,el ses colo-
nies par la voie des paquebols-postes français ou
britanniques. —Instructions à ce sujet 99 318 1 à 42 517 à 532 8e

Tarif A de la taxe des lettres, des échantillons
de marchandises et des imprimés de toute nature
échangés entre la France1 et ses colonies,1 au '
moyen des paquebots-postes français ou britan-
niques, et de la taxe des lettres et des imprimés
de toute nature adressés d'une colonie française
à une autre colonie française par l'intermédiaire
des postes métropolitaines 99 318 » 538 à 347 8°

Tarif B des taxes à percevoir dans les colonies
et établissements français sur les lettres et les im-
primés de toute nature adressés à l'étranger ou
reçus de l'étranger par l'intermédiaire des postes
de la métropole 99 318

„
548 à 563 8e

Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur
les paquebots britanniques des lignes de Liverpool
à Boston et à New-York 99 » » 592 8°

Les habitants de la France et de l'Algérie, peu-
vent échanger avec ceux dijs îles Seychellçs, parla voie de Suez et des paquebots britanniques, desi
lettres ordinaires et des imprimés de toute nature
en'feuilles, brochés ou reliés, aux conditions in-
diquées par la 54e section du tarif n» 1185 99 » „ 593 8>*

Tableaux spéciaux de la correspondance établie
à Alexandrie, entre les paquebots des lignes de
Syrie et d'Egypte, pour l'année 1864 100 » » 643 à 647 Se

COSTUMES des agents de l'Administration.
Habillement et équipement des facteurs dans les

départements.. 32 82 là6 174 à 176 3e
Modification dans le costume des facteurs ru-

raux '. 44 » » 137 4«
Obligation pour les facteurs d'être revêtus de la

tenue'd'uniforme
•

50 » » 363 4e
Modification dans l'uniforme des facteurs 75 » » 397 6e

COURRIERS-CONVOÏEURS.

Les courriers-convoyeurs sont placés, en ce qui
concerne la surveillance, dans les attributions du
bureau du service général 89 » » 11 8e

Surveillance à exercer sur les courriers-con-
voyeurs 90 286 8 à 13 63 à 65 8e
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COURRIERS d'entreprise.

Obligation pour les courriers'de se trouver au
bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du
départ. — Mesures à prendre en cas d'inexactitude
de la part des courriers 37 96 T à 11 400 et 401 3e

L'accès dans
,
l'intérieur du bureau est interdit

aux courriers et autres agents non assermentés ... 44 120 1 à 5 120 et 121 4«
Surveillance à exercer sur le service et la con-

duite des courriers 46 133 19 et 20 217 et 218 4e
Obligation imposée aux entrepreneurs de ren-

fermer les dépêches dans un coffre particulier fer-
mant à clef 65 196 là6 3 et i 6»

La surveillance des services par entreprise exé-
cutés dans plusieurs départements à la fois appar-
tient également à tous les inspecteurs de ces dé-

' parlements 69 210 » .109 6*
Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs

pour le payement des mandats trimestriols des
entrepreneurs du transport des dépêches devront,
à l'avenir, être adressées par les directeurs aux
inspecteurs, qui les transmettront au directeur gé- '
néral...-. 73 223 1 à 3 303'et 304 6»

Renseignements à fournir sur les soumission-
naires des entreprises de transport de dépêches... 77 237 1 17 et 18 7e

Exécution de la loi du 13 brumaire an vu, sur
le timbre. — Observation relative aux. demandes
des entrepreneurs .' 77 237 4 19 7e

Escorte des dépêches pendant la nuit dans le
trajet des bureaux de poste aux gares 80 248 ' 1 170 cl 171 -7°

Revues semestrielles du matériel des services par
entreprises. — Constatation de ces revues. — Nou-
velles dispositions y relatives 84 262 1 et 2 283 7e

Nouveauxpartsdescourriers-convoyeui'sn*'856{s.90 286 1 à 13 61 à C6 8e
Envoi à l'Administration des pièces relatives à

la surveillance des services de transport de dé-
pèches et des relais 97 309 1 392 8e

Envoi à l'Administration des parts et des relevés
,n» 85 des services de transports de dépêches. —i'résentation au conseil des propositions de re-

tenues 97 309 2à7 393 el 394 8°
Blâmes encourus par les entrepreneurs 97 309 8 et 9 394 et 395 8e
Surveillance directe et journalière des services

de transport de dépêches. 97 309 10 395 8e '
Revues semestrielles du matériel affecté aux

services de transports de dépêches 97 309. 11 395 cl 396 8e
Fermeture des coffres à dépèches 97 309 12 396 8e

' Déconfiture des entrepreneurs 97 309 13 396 8e
Surveillance des services par entreprise 100 324 làG 620 S*

v
Nouvelles formules n°s 85 et 383 bis. — De

.

lent- usage 100 324 7 à 16 62T et 628 8e
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CRIMES et délits concernant le service. -1 ——
Obligation d'en donner avis au procureur impé-

rial du ressort 20 50 17 à 20 168 et 169 2e
DÉBRIS provenant de l'ouverture des dépêches.

Doivent êlre soigneusement triés avant leur en- . ,lèvement des bureaux de poste 30 74 3à7 48 à 50 3e
DÉCIME.

Perception temporaire d'un nouveau décime surle principal des amendes \ » » 13 i«
Applicable aux amendes prononcées à la requête

des maîtres de poste 2 » » 44 1er
DÉCISIONS ministérielles. (Voir Lois.) '

DÉCRETS. (Voir Lois.)
DÉFICIT de caisse. (Voir CAISSE.)

DÉLITS concernantle service. (Voir CRIMES et délits.
DÉPARTEMENTSréunis à la France.

Nomenclature des bureaux de poste des trois
nouveaux départements réunis à la France 64 » » 477 et 478 5e

DÉPÊCHES.

De leur confection extérieure. — Emploi de
papier gris de mauvaise qualité ou en quantité in-
suffisante ', * 45 r- i et 5 le»

Manquantes ou reçues-en mauvais état 3 » » 71 -
1er

Lettres placées sous l'étiquette ou sous la ficelle
des dépêches 4 » » 166 Ie'

Irrégularités reconnues à la vérification des dé-
pêches, notamment eii ce qni concerne les bureaux
du service d'exploitation à Paris et du service des 4

v » » 166 à 168 Ie'
bureaux ambulants. — Les indications fournies 15 32 1 à 3 615 et 616 l"
par les timbres à date doivent être reproduites lors

.de la constatation de ces irrégularités
Aecusés de réception des dépêches du bureau du

départ el de l'arrivée. — Doivent rappeler la dale
et le numéro d'envoi de la dépêche 4 » » 168 l,r

Dépèches ouvertes, par le fait de force majeure,
<

dans un bureau autre que le bureau destinataire... 12 20 10 et 11 527 1»»
Vérification des chargements à l'arrivée. — Cas

•ù l'affranchissement d'un' chargement sérail in-
suffisamment opéré en timbres-postes...

»
12 20 19 529 I»»

Les sacs à dépêches doivent être^retournés après 13 25 1 à 5 556 et 557 1er
-voir été vidés 23 56 7et8 277 et 278 2»

Entrants transmis aux bureaux ambulants. —Ne doivent pas être inscrits sur le bulletin n» 768. 13 25 6 557 et 558 1*'
Liasse des lettres et paquets envoyés en passe.

— Précautions à prendre dans la confection et l'ou-
verture de cette liasse 13 26 8 à 12 560et561 l«r
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DÉPÊCHES. (Suite.)

Etiquette n° 529 quater à joindre aux dépêches
pour les bureaux ambulants. — Transpositions à
éviter..

v.
21 52 21 à 23 216 et 217 2e

Le timbre à date du bureau expéditeur doit, être
apposé au dos de cette étiquette 23 56 16 et 17 280 _e

Le registre d'expédition el de réception des dé-
pêches doit être lenu par les préposés dans les
gares, par les entreposeurs et par les distributeurs. 21 52 24 à 26 217 2e

Timbres-postes trouvés isolément dans.les dé-
pêches 24 60 1 à 4 329 et 330 2e

Les dépêchesdebureau sédentaire à bureau séden-
taire ne doivent pas être renfermées dans des sacs. 29 73 18 à 22 7 et 8 3e

Paquet sous bulletin n° 13. — Recherches à
faire dans ce paquet par les agents des bureaux
ambulants, lorsqu'il manque quelque objet dans
les dépêches--où il a été inséré 30 74 1 et 2 47 et 48 3e

Ouverture des dépêches. — Les papiers de rebut
et autres débris provenant de cette opération doi-
vent être soigneusement triés avant leur enlèvement
des bureaux de poste 30 74 3 à 7 48 à 50 3*

Bulletin n° 13. — Sa destination. — Les lettres 34
adressées au directeur général ne doivent pas yj 2e f 87 1 à 4 295'et 296 3e
être inscrites I sup. ;

Dépêches de la correspondance exceptionnelle. '
— Suppression de l'inscription du montant de la
taxe des lettres contenues dans la dépêche excep-
tionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui
correspondent exceptionnellement avec une distri-
bution adressent à la direction dont cette distribu-
tion relève 37 96 là3 399et400 3«

Confection des dépêches. — Imprimés expédiés
•n masse aux chefs-lieux des départements par

' l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 400 3*
Expédition des dépêches. — Obligation pour les

•ourners de se trouver au bureau expéditeur dix
minutes avant l'heure du départ. — Mesures à »
prendreencasd'inexactitudedelapartdescourricrs. 37 96 7 à 11 400 et 401 3»

Formation des liasses dont les dépêches à desti-
nation des bureaux ambulantsdoivent se composer.
— Rappel des prescriptions des articles 464 et 465 '

de l'Instruction générale , 39 103 S 452 3»
Subdivision des liasses de journaux, d'impri-

més, etc., compris dans les dépèches à destination
des bureaux ambulants lorsque le nombre de ces
•biets est de plus de cent 39 103 8 453 3»

Irrégularités reconnues lors de la vérification du
•ontenu des dépêches arrivantes. — Nouvelle re-
«ommandation de les constater exactement sur le
registre-journal de contrôle n« 4S. 39 103 9 à 13 454 à 456 3«
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Dépêches des bureaux sédentaires pour les bu-

reaux ambulants. — Modification de la feuille
d'avis n° l-quater et de l'étiquette n° 529 quater. 41 » • 23 et 24 4e

Remise des dépêches aux courriers et par les
courriers. — Ni pour remettre ni pour recevoir les
dépèches, les courriers ne doivent pénétrer dans
l'intérieur du bureau 44 120 là5 120 et 121 4«

Dépêches d'une direction pour une distribution\

en relation directe avec cette direction. — Les
lettres non affranchies nées au bureau ou dans 45 124 6 162 4e
son arrondissement rural doivent faire partie du 45 125 4 163 4e
paquejt contenant les lettres taxées venant des
autres bureaux

Mesures à suivre en cas de retard dans la trans-
mission des correspondances de Paris 54 161 7 à 10 71 et 72 ï>e

Notification, par la voie du Bulletin mensuel, des
changements prescrits dans l'expédition des dé-
pêches des bureaux ambulants pour les hureaux
sédentaires, pendantles intervalles de réimpression
des formules n»» 509 et 509 nonies , 54 161 11 à 15 72 et 73 5e

.
Contrôle successif des agents sur l'étal des dé-

pêches qui leur sont livrées. 57 172 11 à 15 208 et 209 5e
Etude et développementdes instructions fournies

par les formules n° 509 64 193 li8 449 et 430 5e
Obligation imposée aux entrepreneurs de ren-

fermer les dépêches dans un coffre particulier fer-
mant à clef 65 196 ,1 à 6 3et_ 6«

Escorte des dépèches pendant la nuit, dans le
trajet des bureaux de poste aux gares .'.. 80 248 1 170 et 171 7e

Transport exceptionnel des dépêches par des
sous-agents attachés à des bureaux de poste ou.à
des bureaux de distribution 83 254 » 247 à 250 7e

Revue semestrielle du matériel des services par
entreprise. — Constatation de ces revues. — Nou-
velles dispositionsy relatives 84 262 lot 2 285 7e

Transports des dépêches par les sous-agents des
postes 88 272 là7 443 et 444 7e

Modification des Instructions relatives à la ré-
ception et à la vérification des dépêches 90 280 1 à 6 -47 et 48 8e

Situation des entreprises de transports de dé-
pêches 93 294 1 à 5 194 à. 196 8e

Observations relatives aux soumissions 93 294 6 196 8«
Surveillance des services. — Parts. 93 29-1 7 ,196 8e
Pénalités 93 294 8et9 196 et 197 8e
Résiliations. — Cessons de marchés 93 294 10 à 12 197 8"
Envoi aux inspecteurs des extraits de l'état des

retenuesapplicables aux mandatsdes entrepreneurs
deservice; suppressionde lanotedes retenues 'adres-
sée aux directeurs comptables, ainsi que de la note
trimestrielle «les changements à opérer sur l'état '
matricule des inspecteurs 93 294 13 197 et 198 8«
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Renseignements demandés aux inspecteurs sur
le projet de remplacer les agents de compagnies
de chemins de fer remplissant les fonctions d'en-
treposeurs dans les garos par des sous-agents de
l'Administration 94 298 » 244 à 246 fie

Service de transport de dépêches à assurer au
moyen de marchés provisoires.—.Interprétation
de la décision du 9 mai 1862 ,4 303 » 247 8«

Remplacemtnl dos formules n»s 206 et 207, re-
latives à l'établissement ou à la réadjuJication des *
services de transport de dépêches par entreprise
par une formule unique portant le numéro 226. —Création d'une nouvelle formule n° 226 bis 94 » » 270 8«

Envoi à 1 Administration des pièces relatives à
la surveillance des services de transport de dépê-
ches et des relais 97 309 1 392 8«

Envoi à l'Administration des parts et des relevés
n° 85 des services de transport de dépêches.

—Présentation au conseildes propositionsdo retenues. 97 309 2à7 393 et 394 8c
Blâmes encourus par les entrepreneurs.1 97 309 8 et 9 394 et 395 8*
Surveillance directe et journalière des services

de transport de dépêches 97 309 10 395 8«
Revues semestrielles du matériel affecté aux

services de transport de dépèches. ..., 97 309 11 395 et 396 8°
Fermeture des coffres à dépêches.., 97 309 12 396

•
8e

Déconfiture des entrepreneurs 97 309 13 396
.

8»
Oublis et erreurs conslaiés dans l'expédition, la

réception et l'échange des dépêches 98 313 4 464 et 465 8«
Emploi d'une nouvelle formule portant le n*> '

383 bis : 98 313 5" 463 8«
Modifications apportées au relevé n» 85 A.,. :.. 98 313 6 465 et 466 8»
Sous-agents faisant un service de transport ou

d'échange de dépêches. — Doivent être en uni-
forme 99 315 1 50ïet502 8e

Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau
mode de fermeture des sacs à dépêches de et pour
les bureaux ambulants, dit scellé-poste 99 316 » 503 8e

Description de l'appareil 99 316 1 503 et 504 8«
Sac à dépêches. — Broche. — Corde 99 316 2 504 8e
Opérations préparatoires ; 99 316 3 505 8e
Fermeture.... 99 316 i 505 et 506 8«
Ouverture 99 316 5 506 8«
Dégagement et nettoyage de l'appareil: 99 316 6 506 et 507 8«

' Dispositions générales 99 316 7 et8 507 et 508 8»
Surveillance des services par entreprise 100 324 là6 626 8*
Nouvelles formules n°s 85 et 383 bis. — De leur

usage 100 324 7 à 16 627 el 628 8*
DÉPENSES publiques étrangères au service des postes.

(Fotr MANDATS de payement.)

52
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DÉPENSES sur opérations de trésorerie.
i

Remboursement des frais de justice acquittés
pour le compte de l'Administration par les direc-
teurs des postes 1 46 » "9 et 10 1er

DÉTAXES et réductions de taxes.

^
Des correspondances adressées de l'étranger aux

fonctionnaires publics., — Conditions et limites... 20 51 18 à 20 183 à 185 2e
En cas de détaxe d'un paquet conlre-signé, taxé

par le bureau de destination, l'inspecteur doit
s'assurer que la taxe figure aux bons-trouvés 23 57 32 294 2e

Détaxe opérée d'office des dépêches non contre-
signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent
de la franchise dans leur ressort, à raison de leur
qualité, et qui ont été taxées préventivement ou
par erreur 37 98 1 à 6 405 et 406 3e

Détaxe opérée d'office des dépêches taxées adres-
sées de l'étranger aux fonctionnaires publics 37 98 7 et 8 407 3e

Autorisation d'annuler d'office la l;ixe territoriale
apposée par erreur sur les dépêches échangées
sous contre-seing régulier entre les fonctionnaires
français résidant en France et en pays étranger ... 53 159 4à6 25 et 26 5*

Autorisation de réduire au port'extérieur exigible
la taxe des dépêches non contre signées adressées
des pays étrangers ou des colonies françaises aux
fonctionnaires publics 53 159 7 26 et 27 5»

Annulation ou modération d'office des taxes ap-
posées par erreur ou en trop sur les objets de

,correspondance .' 98 311 1 à 16 453 à 457 8e
Délibération du conseil des postes en date du

6 février 1863... 98 311 » 457 8e

•DICTIONNAIRE des postes. '

Publication d'un nouveauDictionnaire des posles. 56 169 là6 161 et 162 5e
Ne donne plus lieu à aucun remboursement du

nouveau à l'ancien titulaire d'un emploi quel-
conque, en cas de changement de gestion 62 » » 394 5"

Instructions concernant les travaux préparatoires
à la publication d'un supplément au Dictionnaire
des postes pour les trois départements annexés des
Alpes-Maritimes, de la Savoie et de la Haute-
Savoie 65 199 là3 8 à 10 6e

Annotations à transcrire textuellement au Dic-
tionnaire des postes .'j 76 » » 448 à 452 6°

Publication d'un supplément pour les trois nou-
veaux déparlements des Alpes-Maritimes, de la
Savoie et de la Haute-Savoie 86 » » 357 1*

Annotations à transcrire textuellement au Die-
,

'
tionnaire des posles 93 » » 222 à 226 8«
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DICTIONNAIRE des postes. (Suite.)

Annotations à transcrire textuellement au Sup-
ment dn Dictionnaire des postes -93 » » 226 et 227 8e

Annotations à transcrire textuellement au Dic-
tionnaire des postes 98 y » 486 el 487 8«

DIRECTEUR général des postes.

Notification d'un décret qui nomme M. Vandal
directeur général des postes 70 214, » 208 et 209 6»

DIRECTEURS comptables. (IToir COMPTES des direc-
teurs comptables.)

DIRECTEURS des postes.
Mode de remplacement provisoire des titulaires

de bureaux simples en cas de circonstances impré-
Tues «, 39 8 à 15 5à7 2«

Cas de suspension de fonctions pour toute autre
cause que celle de déficit, de caisse. — Dispositions jgg 170 età observer par les inspecteurs 45 126 1 à6( J-J 4e

Punitions prononcées contre les directeurs re-
connus coupables de négligencedans l'accomplisse-
ment des opérations relatives à l'expédition et à la
réception des dépèches ". 53 » » 51 5e

Décès des directeurs. — Avis à l'Administration.
Propositions de-remplacement :.-••••

^3 » » 217 8e

DISCIPLINE.

Condamnation correctionnelle prononcée contre
un commis pour sévices et injures envers ses su- '
périeurs 2 » » 49 1er

DISTRIBUTEURSdes postes. ( Voir BORÉAUX de distri-
bution.)

DISTRIBUTION à domicile.
Création d'un bulletin à remettre aux personnes

qui réclament verbalement la réexpédition, sur une ,nouvelle résidence, des lettres à leur adresse 2 48 » 24 à 27- 1er
Lettres affranchies distribuâmes dans les ha-

meaux, fermes et maisons isolées, à inscrire sur
les relevés n° 688 ter par les facteurs 2 48 » 27 et 28 1er

Lettre remise à un tiers contrairement aux re-
commandationsdu destinataire 2 » a 47 à 49 'ler

Distribution di's imprimés ne portant pour
adresse que l'indication de la profession et de la
résidence des destinataires .' 15 32 4 à 7 616 et 617 1er
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DISTRIBUTION à domicile. (Suite.)

Lettres de convocation pour le règlement des
ordres renvoyées sous chargement au juge expédi-
teur. — En cas d'abse'nce ou d'empêchement du
juge, la décharge peut être donnée soit par le
greffier du tribunal, soit par un des commis asser-
mentés 42

.

113 » 51 4e
Les facteurs ne doivent pas confondre dans leur

boîte les lettres avec les journaux et les imprimés. 43 115 38 88 4e
Distribution des lettres chargées. — Règles à

observer
_

47 135 23 à 30 251 et 252 4e
Lettres distribuablcs à domicile' réclamées au

guichet du bureau. — Droit des particuliers
,

51 148 là4 383 el 384 i*
Distribution dans les communes obstruées tem-

porairement par les neiges 99 y y 594 8e
Transport par les fadeurs de la correspondance

adressée dans les maisons forestières 100 » » 640 et 641 8e

DISTRIBUTION au guichet.

Les lettres dont la suscription indique l'objet
<,„ », lg

\ ,o 2J„ à 2-,
|"

ne peuvent être distribuées qu'au guichet f J-J gg 12 à 15 279 et 280 2e
Lettres adressées poste restante a un lieu dont

le nom est commun a plusieurs bureaux '4 54 » 144 et 145 le»
Lettres adressées à des militaires et rapportées

comme non distribuâmes par les vaguemestres des
eorps ou détachements en marche.. 12 20 12 à. 15 528 1*»

Paquets qui ne peuvent être portés à domicile.
— Avis à donner aux destinatairesau moyen de la
formule no 125 modifiée s 23 57 24 290 et 291 2e

Lettres paraissant contenir desvaleursprohibées. 47, 135 57 à 64 258 et 259 4e
Lettres parvenues au bureau par des courriers

'dont l'arrivée ne coïncide pas avec les heures des
distributions à domicile 51 148 là4 383 et 384 4e

Les lettres chargées adressées à des particuliers
illettrés peuvent être livrées sur la production d'un

' certificat d'identité 52 155 1 426 4«
Lettres poste restante. — Il n'y a plus lieu

d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, de la Suède, de la Belgique et de la Hol-f g* jng * a Q 7 fielande, voyageant sur le territoire français_, l'exhi-) »£

^ %
a—g

jL
bition d'un passe-port pour constater leur identité.I "
— Indication des documents sur lesquels elle peut]
être établie /

DOUANE. — Contraventions en cette matière. (Voir
BUREAUX ambulants.)

DROIT de timbre. (Voir TIMBRE.)
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DROITS de poste.

Revenant à l'Administration dans les frais de
justice criminelle s 51 » 65 à 69 le»'

Autorisation à remettre au facteur pour recevoir 4 * 55 » 157 1er
ces droits et en donner quittance .../ 28 72 1 477 2e »

Mode de constatation de cette nature de recette. ; „ „ „
".„ >/.n"li0.i|.. .1.

i8 5 9 et 10 ooo et obi 1er .Avis trimestriel à donner par l'inspecteur à l'Ad- '
ministration du montant des droits perçus 8 S 11 361 le»

ÉCHANTILLONS.
.

' '

Sont admis à la modération de taxe 11 18 16 491 et 492 1er
Affranchissement préalable. — La règle est le il 18 22 494 1er •

payement du port en numéraire. } iS 32 22 621 1er
Mode d'expédition 11 18 27 496 1er;
Interdiction d'y insérer aucune lettre ou noie

ayant le caractère d'une correspondance 11 18 24 à 26 495 et 496 1er >

Mention manuscrite n'ayant pas le caractère
«l'une correspondance II 18 23 à 26 495 et 496 1er;

{ 11 18 27 et 28 496 1er
Confection, poids et dimension des paquets ' 31 )

_8 3 109 et 110 3e
Slip. \

Transport et distribution 11 18 29 496 et 497 le»
Signes de l'affranchissement perçu en numé-

raire 11 18 36 499 1er......-..,,. i 11 18 37 499 et 500 1er ;Indication du poids el du prix perçu î 39 103 6 433 3e
Loi du 25 juin 1856, relative au transport des

échantillons il » » 501 à 505 1er.
Arrêté ministériel concernant l'exécution de la

loi du 25 juin 1856 11 » » 506 à 509 le»,
I 13 26 13 à 17 561 et 562 1er

Des conditions de l'admission ou de l'exclusion) 19 46 10 102 2e
des échantillons ) 31 _„ 6 à 12 no et 111 3e

I Slip, j)

„ . . . . „. . , ... ,( 13 26 18 à 21 562 et 563 le»Marche a suivre a l'égard de ceux qui doivent) <., '.
être exclus (aup. ( ™ 8 à 10 iU 3*

Défense d'insérer des timbres-postes ou autres]
valeurs dans des échantillons | 14 30 11 à 15 592 le» ,

Marche à suivre dans le cas où des valeurs dei
2I 5<, 7 à 10 213 et 214 2ela nature de celles spécifiées par l'article 202( 3.. i

de l'Instruction générale sont trouvées dans 'est '8 14 ,112 3e
paquets b "'

Inscriptions manuscrites que peuvent porter les
échantillons '.. 14 30 16 à 18 592 et 593 le»

Les échantillons joints à des circulaires ne doi-
vent donner lieu qu'à une seule pesée 15 32 8 et 9 ' 617 Ie»

Echantillons insuffisamment affranchis en tim-
bras-postes. — Compléments de taxe à appliquer.. 15 32 17 à 22 619 à 621 1«'
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Ne peuvent être admis au chargement s'ils sont

affranchis à prix modéré >... 15 32 23 à 27 621 et 622 .1er
Echantillons d'objets prohibés joints à des lettres

du à des imprimés 15 32 28, 622 et 623 1er
Conlenam des lettres ou notes insérées en 17 40 3 et 4 13 et 14' 2*

fraude. — Pièces à saisir. — Responsabilité des 1 31
__ .„ .,„ < „„expéditeurs (

snp.
78 1A

. ....A destination de la Russie. — Ne doivent past
~_ , " *°

19S et ^ 2<>

dépasser le poids do 45 grammes j 34 g6 2g 28Q 3e
sup.Mesures à prendre pour assurer leur renvoi aux

expéditeurs en cas de non-distributi<;n 21 52 1 à 3 211 et 212 2e
Soins dont ils doivent être l'objet. — Constata-

tion de l'état des paquets en cas d'avarie 21 52 2 à 6 211 à 213 2e
Echantillons originaires ou a destination* des

ports de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha,
Galatz, lbraila, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerràs-
sunde et Trébizoùde .. 22 53 6 et 7 244 2e

De provenance étrangère, assujettis à des droits
die douane et présentés dans les bureaux situés à
l'extrême frontière du territoire. — Moyens de 1

_.
révenir la fraude 22 54 6à8 247 2e
Paquets qui ne peuvent être portés à domicde.

• —• Avis à en donner aux destinataires au moyen de
la formule n* 125 .' 23 57 24 290 et 291 2e

Les factures ne contenant que des indications
indispensables à la livraison des objets qu'elles
accompagnentne sont pas saisissables. 28 72 5 479 2e

Responsabilité des agents par qui sont fournis
des'renseignements inttacts par suite desquels des "
contraventions ont été commises 28 72 6 479 2*

Confusion l'aile par le public et par les agents
des postes entre, les échantillons et les valeurs
cotées \ 30 74 10 à 12 50 à 52 3e

Le maximum du poids des échantillons est ré-
duit, à 300 grammes, celui de leur dimension kl ,, 126 centimètres. — Les échantillons doivent porter'

1 78 3 à 10 109 à 111 Z*
une marque imprimée du marchand ou du fabri-is,'r"
cuit expéditeur. '

Echantillons d'objets soumis aux droits de douane\
ou d'octroi, ou d'objets de nature à détériorer ou à( 31 )

,,. .„ ,,a , ..o otsalir les correspondances, ou à en compromettre lafsiip. ] '» ° "
lûreté. — Mesures à prendre j

Avis au public concernant les échantillons J 1 78 18 et 19 113 et 114 3*

Libellé de l'adresse des paquets. — Confusion à
éviter entre la marque de l'expéditeur et l'adresse
du destinataire 32 80 1 à 4 161 et 162 3»

Echantillons à destination de la Bavière. —Conditions de taxe et d'envoi 34 85 15 et 16 250 3«
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A destination des états et villes directement des-\
servis par l'office de Prusse, ou adressés, par lai ï

voie de la Prusse, dans le royaume, de Saxe, dans)
„, ^

1' "

les grands-duchés de Meckienbourg-Schwérin, def ','. (
„K -«a _-o. »TQ Pt «>Rn * MMecKlenbourg-Strélitz et d'Oldenbourg (moins W lerC 86 2i a M 4'J<*»« ;.-"

principauté de Lubeckï, et dans les duchés deVsup* " i

BrunswicU et de Saxe-Altenbouig. —
Conditions]

I

d'envoi et de taxe / |
Autorisation donnée à M. Oberthur, imprimeur) f

à Rennes, d'expédier par la poste, aux directeurs/ „.et aux distributeurs, des objets de matériel, tels! S*
1 07 59 à''I 300 et 301 '3e

que boîtes à tampon, séries de poids, etc. —/
,

\ " ' ''
Maximum fixé pour le poids et la dimension desysu'>*

paquets / .
'•

Les médicaments expédiés par les soeurs de la I

Charité de Saint-Vincent-de-Paul à la Teppe ' [
(l)rôme) peuvent être admis renfermés dans des i'

boites jusqu'au poids de 500 grammes. 39 103 2 451 3e
Echantillons d'étoffes collés sur papier ou sur !

carte mince et flexible. — Maximum de dimension
,

!

porté à 45 centimètres 39 103 3 452 S»
Des annotations manuscrites peuvent êlre ajou- i-

tées sur les échantillons eux-mêmes, moyennant
l'acquittement préalable d'une taxe de 20 centimes. 46 131 » 208 et 209 s 41

Observations à adresser aux expéditeurs, et soins
à prendre lorsque les paquets ne sont pas dans de
bonnes conditions d'envoi 54 162 8 à 12 75 et 76 :

5«
Les timbres-postespeuvent être insérés dans les 1 1

échantillons 57 173 2 210 5*
Emission de timbres-postes à 1 centime pour les

affranchir 62 188 là5 387 à 389 .5e
Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du

25 juin 1856 62 », » 392 5e
Toutes les fois qu'il a été annexé aux échantil- 1.

Ions une bande libre de papier ou de parchemin
.

i

pour recevoir l'apposition du timbre à date cl du:
timbre oblitérant, ces timbres devront être apposés
sur ladite bande au lieu de l'être sur l'échantillon. 67 » » 79 el 80

1
6*

Le timbre de l'Exposition de l'Algérie et des
colonies est assimilé à la marque imprimée des
fabricants ou des marchands pour le transport par
la poste, à titre d'échanlillous, des spécimens des
marchandisesde cet établissement 68 » » 131 et 132 6e

Notification d'un décret concernant les échan- -
tillons de marchandises de ou pour la Belgique... 72 » » 265 et 266 6*

Echange enlie la France et la Grande-Bretagne 1

des échantillons de marchandises 76 228 1 à 10 432 à 434
,

6«
Conditions que doivent remplir les échantillons 1

de marchandises à destination de l'étranger, pour
Mrs admis à jouir d'une modération de taxe 78 240- 1 à; 6 53 à 85 7«
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ÉCHANTILLONS. (Suite.)
Notes manuscrites accompagnant les papiers

d'affaires et les échantillons , 89 277 4 5
•
8<*

Timbres-postes français oblitérés circulant par la
poste à titre d'échantillons. — Mesures à prendre
au sujet de ces paquets 92 291 4 à 10 132 et 153 8e

Echantillons affranchis à prix réduit et reconnus
en contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin
1856. — La saisie ne pourra plus en être effectuée
que dans les bureaux de destination..— Signale-
ment des contraventions par les bureaux d'origine
et de passe, — Avertissement à adresser aux des-

. tinataires ' à l'effet de provoquer la vérification -contradictoire. — Rédaction des procès-verbaux
n° 697 bis — Pièces saisissables. — Cas excep-
tionnels et conditions dans lesquels les pièces
saisissables pourront être remises aux destina-
taires. - Surveillance à exercer sur les infractions
à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 97 308 1 à 16 387 à 389 8e

Insertion de valeurs prohibées dans les échan-
tillons. — Devra être constatée et suivie dans les
mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans
les lettres 97 308 17 à 21 389 et 390 8°

Remise exceptionnelle des objets saisissables-en
exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856

. aux destinataires. — Libellé des déclarations de
versement n° .903 à établir dans ce cas par les di-
recteurs; certificat justificatif qui doit y être joint
par les inspecteurs 98 310 32 et 33 448 8e

' ÉCRITURES des directeurs. ( Voir COMPTABILITÉ et
COMPTES spéciaux.)

ÉDITEURS de journaux.
Fausses directions de journaux qui leur sont 4 » » 29 le»

imputables j 12 30 23 595 1er
Révision des bandes-adressespar les agents des

postes 3 » » 71 et 72 1er
Journaux à destination de l'étranger insuffisam-

ment affranchis au moyen du timbre de l'enre-
gistrement.. 9 11, 16 et 17 416 1er

Éditeurs qui demandent à expédier leurs feuilles
à la dernière limite d'heure ou par des voies ex-
ceptionnelles.—Cas dans lesquels les autorisations
sont données par les inspecteurs ou réservées à
l'Administration 45 122 1 à 3 150 et 151 4e

Journaux de Paris * ayant éprouvé dans leur
transmission des retards imputables aux éditeurs.
— Plaintes à ce sujet parvenues à l'Administration. 47 » » 270 4e

EXCRES grasses à timbrer. (Voir MATÉRIEL.)
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ENTREPOSEURS DES DÉPÊCHES.

Renseignements demandés aux inspecteurs sur
le projet de remplacer les agents de compagnies de
chemins de fer, remplissant les fonctions d'entre-
poseurs dans les gares, par des sous-agents de
l'Administration 94 298 y 244 à. 246

,

8«

ENTREPRENEURS du transport des dépêches. (Voir ;
COURRIERS par entreprise.)

ÉPREUVES d'impressions corrigées à la main. *— Con-
ditions de circulation et taxe applicable 11 18 26 j 496 1er

Notification d'un déciet concernant les épreuves
d'impression corrigées à la main de ou pour la
Belgique 72 218 1 i 7 265 et 266 6e

ERRATA. (Voir à la fin de la table.)
ERREURS de compte, de taxe et de tri. (Voir TRA-

VAUX préparatoires à l'expédition des dépêches et
vSTATISTIQUE.)

ÉTABLISSEMENTSde poste.
/ 1 » » 12 et 13 1er

10 » » 462 et 463 1er
îo \

S 1S> 138« 2eq * * 226 et 227 2«!32
» » 191 à 194 3o

4/
"

1'"" le
48 » »

'.302 «1303 4e
'

57 » » 224 5e
,

64 » » 475 et 476 5e
69 » » 184 el 185 6e
81 y y 201 et 202 7e
88 y » 473 à 475 8e
100 y y €48 Se

iiuuMuuuii uu aiegu ue la uirecuou compiatuei
du département de la Loire 6 », » 283 le»

'• f 9; » y 425 1er
Conversions de bureaux de distribution en dirccA 46 ». » 235 4e

tions..., ) 58 » » 269 5e
( 78 » » 62 7"

Changements dans les noms de communes | 14 » > » 599 1er

Changement de dénomination de bureaux ! """^ * * ^ *"*e

Conversion de directions simples en bureaux de
distribution

-
46 » » 235 if

Augmentation du chiffre minimum de l'abonne-
ment pour frais de loyer et de régie alloué aux
directions simples de dernière classe 58 » » 170 Se
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ÉTABLISSEMENTS de poste. (Suite.)

Nomenclature des établissements de poste de la
Savoie et de -l'arrondissement de Nice réunis à la
France.. 58 » -» 267et268 5"

Nomenclature des établissements de poste des
trois nouveaux départements réunis à la France 64 » » 477 et 478'' 5e

Les établissements de poste de l'arrondissement
de Grasse sont réunis, dans une même circon-
scription, à ceux du département des Alpes-Mari-
times 65 "•» », 17 6*

Essai de classement des demandes de nouveaux
établissements de poste 69 » y 185 **

Circonscription des. bureaux de poste 88 274 1 459 7e
Réimpression de la nomenclature générale des

établissements de poste aux lettres. — Envoi de
cette nomenclature et d'un nouveau timbre obli-

' térant...,. 88 » y 471 7e

ÉTATS.
%

États d'arrondissements n» 1076 à fournir parles bureaux sédentaires aux bureaux ambulants.
— Ces états ne doivent être envoyés qu'à l'Admi-
islralion et sur sa demande spéciale '44 118 là4 115 et 116 4e

État de situation n" 68 bis à établir à la fin de
-chaque mois, par les distributeurs, concernant les

chiffres-taxes
».

45 125 17 à 20 166 4e
État de contrôle ne 107 destiné à accompagner^ 47 135 17 à 22 250 el 251 4e

les chargements de valeurs déclarées 48 137 2' 286 et 287 4*.
État n» 220. — Forme à donner aux enquêtes

suivies au sujet des irrégularités constatées dans
ces étals 50 144 6à8 355 et 356 4e

ÉTIQUETTES.

Étiquette n° 529 quater, à joindre aux dépêches
expédiées aux bureaux ambulants. — Son emploi. 21 52 21 à 23 216 et 217 2e

Cette étiquette doit être frappée au dos du
timbre à date des,bureaux sédentaires expéditeurs. 23 56 16 et 17 2S0 2a

N» 610, employée exclusivement pour l'envoi des
comptes n05 662 et 50 par les inspecteurs il l'Admi-
istration 27 69 là6 427 el 428 2e

Modification de l'étiquette n» 529 quater 41 » » 23 et 24 4e
Étiquettes destinées à être appliquées sur les

«bjets visités dans l'intérêt des droits de l'Admi-
islralion ; 46 131 3 209 4*

16 "I' Etiquette n° 97 appliquée sur les lettres réex-L ((t (
™ , 69o i«rpêdiées par les offices étrangers. — Conservation de] l ** l" 11

•eue étiquette ,.
["il

11*7 1 à 5 380 4«
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ÉTIQUETTES. (Suite.)
; _. _____

Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529
quater, affectée aux dépèches du service descendant

*
des bureau* ambulants 57 171 7à9 20* 5*

Emploi des étiquettes nos 440 et 39....
<

57 171 10 et n 204 et 205 5e

ËTRENNES des facteurs. (Voir FACTEURS.)

EXPÉDITION des dépêches. (Voir DÉPÊCHES.) \

FACTEURS. (Voir, en outre, ACTES DE PRORITÉ.)

Lettre remise à un tiers contrairement aux re-
commandations du destinataire 2 , » 47 à 49 *«r

Formation d'un tableau pour l'inscription an-} , „ , ,„»nuelle des facteurs aples à concourir pour la haùlef *;„ ï„ î a. î
Q>Q r.paye .

f 122 55 6 et 7 253 2e

Remplacement des facteurs locaux et ruraux en\ - 9~«
«as de maladie, décès, suspension de fonctions/ ° "* * 348"et 349

ltr
démission ou révocation \ ° ^ 4 et 5 1

Arrêté du 20 mai 1857, relatif à la nomination
des facteurs el à la formation des quartiers de dis-
tribulion 21 » » 22- et _2l ' _•

Établissement d'un bulletin n» 54U bis à l'usage
des facteurs de ville..

„ , ... 22 55 là4 252 et 283
.

ge
Habillement et équipement des facteurs dans les !

départements ,.... 32 82 1à6 174 à 176
,

3»
Instruction spéciale sur le service des facteurs

,des départements. — Envoi de ce document. —Recommandationsy relatives 36 95 1 à 11 372 S 3'fô 3e
Fonds _ommun en faveur des facteurs nouvelle-

ment nommés. — Constitution de ce fonds 36 » » 377 3»
Actes de courageux dévouement accomplis par 36 » » •

389 3e
un facteuri '.

} 62 » » 408
.

5e
Objets de correspondance adressés sous le couvert

des facteurs. — Doivent être classés dans les rebuts. 39 103 17 à 20 457 à 459 3»
Les facteurs locaux dont le traitement ne dépasse

pas 400 francs peuvent remplacer l'habit d'uniforme
paruneblouse 39 103 21et22 459 '3*

Frais extraordinaires de passage d'eau acquittés
par les facteurs 39 » » 470 et 471

,

3»'
Minimum de l'approvisionnement de chiffres- '

taxes dont les facteurs doivent être pourvus 40 106 28 491 3»
Modification dans lo costume des facteurs ruraux. 44 » » 137 ' 4e
Obligation pour les ..facteurs d'être revêtus de la

tenue d'uniforme 50 » » 363
,

4»
Souscription indûment ouverte par un facteur ,

dans les rangs des agents 61. » » 369 ' 5«
Modification de l'uniforme des facteurs 75 » y 397 6*
Ëtrennes des facteurs.— Partage des sommes 1 _q

reçues à litre d'étrennes entre les facteurs, par suitél 7J I
1 » 156 et 157 *j«

demutation d'emploiou de changement de résidence.}sa^' Iil
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FACTEURS. (Suite.)

Amélioration du traitement des facteurs locaux
et ruraux , 85 y » 334 7e

Renseignementsà fournirsur les formules n° 383,
dans le cas de suspension de fonctions des sous-
agents 93 296 9 et 10 207 8e

Sous-agents remplacés pour cause de maladie.
— Etats à fournir des sous-agents qui ont été
éloignés de leurs fendions pour cette cause en
1862, et des frais dans lesquels les a entraînés
leur remplacement 9{. 301 i à 6 248 à 230 8e

Renseignements à fournir dans le cas de chan-
gements de 'résidence provoqués par les chefs de
service départementaux, comme punition discipli-
naire 95 y » 329 8e

FACTEURS-BOÎTIERS. (Voir BUREAUX de distribution.)

FACTEURS RURAUX.

Sont autorisés à accepter des particuliers habitant
les communes rurales procuration pour retirer des

.
valeursdéclarées et cotées, et à toucher les mandats
d'articles d'argent adressés à ces particuliers. —Modèles des procurations 55 166 , 119 à 121 5°

Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 el 169 ^e
Les facteurs ruraux sont placés, en ce qni con-

cerne la surveillance, dans les attributions du bu-
reau du service général 89 » „

il *•

FACTURES jointes aux échantillons. (Voir ÉCHANTIL-
LONS.)

FAUSSES directions.
Fausses directions de journaux imputables aux

éditeurs ;. 2 » » 29 le'
Fausses directions de journaux et imprimés im-

putables aux agents des bureaux ambulants 3 » » 72 1er
Les fausses directions données aux journaux ve-

nant de Paris doivent être signalées, jour par jour,
à l'Administration 14 30 _2el_3 595 1e'

Tableaux comparatifs et récapitulatifs des faussés 1 9(. , lfl2 2edirections commises.dans le sprvice des bureaux? ô" *
, j'gg 3esédentaires et des bureaux ambulants *. j "

Les fausses directions de journaux des départe-
ments, déposés à la dernière limite d'heure auxbureaux ambulants, et résultant d'erreurs de tri
commises par les éditeurs, ne sont pas mises à la
charge des agents des bureaux ambulants 58 175 4à6 237 et 238 S4



— 739 —

INDICATION

-•S Si __-| §12 1- 1-1 ae I
3 3 2 •- B g._ -S_* s: s*., >»»• :
«S O — -B 3~ .§

w a, .3 a, w
FEUILLES d avis. _L *H_ ________ ___

Suppression de l'inscription du montant de la
taxe des lettres contenues dans la dépêche excep-
tionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux
qui correspondent exceptionnellement avec une
distribution adressent à la direction dont cette dis-
tribution relève 37 96 ïl à 3 .399 et 400 3e

Modification de la feuille d'avis n° 1 quater
des bureaux sédentaires pour les bureaux ambu-
lants

, 41 „ >
23 et 24 4e

Feuilles d'avis n° 196 quater, feuilles n°s 2 et .
' •

637, feuilles n0" 694 et 557 quater envoyées par
les inspecteurs à l'Adminislration. — Classement
de ces feuilles ....; 44 121 12 à 14 127 et 128 4e

Modification de la feuille n» 694....' 53 128 19 22 5e
Feuilles d'avis employées par les bureaux de

distribution mis en correspondance exceptionnelle
entre eux 57 171 là6 203 et 204 5e

Les directeurs doivent indiquer dans leurs
demandes d'approvisionnement la

(
couleur des

feuilles d'avis n° 1 quater, et des étiquettes n° 529
quater ; 59 » » 292 5°

Tableau ajouté aux feuilles n° 694, à l'usage des
distributeurs, pour la constatation des erreurs de
tri reconnues dans les dépèches des bureaux de
direction 63 » » 429 S»

La feuille d'avis des bureaux sédentaires pour
les bureaux ambulants doit toujours être laissée
ouverte et placée au-dessus de la liasse des lettres
composant la dépêche; 69 » y ' 181 6e

Réimpressiondes feuilles d'avis et accusés de ré-
ception à l'usage des bureaux ambulants. — Nou-
veaux numéros attribuésà ces formules 77 234 , 5à7 7e

Feuille d'avis ne 4 des bureaux sédentaires pour 1
.les bureaux ambulants. — Instructions concernante ™ [ » » 155 et 156 7*

cette nouvelle feuille d'avis ) *"1P-

FEUILLES de chargements.

Suppression des formules ne* 106 et 106 bis.... 53 » » 169 et 170 5*

FEUILLES de personnel. (V- PERSONNEL et INSPECTION.)

FONCTIONNAIRES. {Voir FRANCHISES et contre-seings.)

FONDS commun en faveur des facteurs nouvellement
nommés. (Voir FACTEURS.)

FONDS de subvention.

Des cas et des formes dans lesquels ils doivent
,«trepris , 1 45 » 6 et 7 1"
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Les inspecteurs doivent dresser des états n» 80
quater, lors même qu'il n'a été pris ni retenu au-
cun fonds dé* subvention dans leur département.,, 38 101 7 et 8 433 3eDépenses autres que les payements d'articles
d'argent. — Epoque à laquelle doivent être faites '
les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir
pour cet objet 39 104 9 à 12 462 et 463 3eIl est interdit aux directeurs de se fournir réci-
proquement des fonds de subvention . S0 145 3 et 4 358 et 359 4»Les demandes de crédits spéciaux pour le paye-
ment des mandats des entrepreneurs de service des
dépêches doivent être adressées par les directeurs »
aux inspecteurs, qui les transmettent au directeur
général 73 223 1 à 3 303 et 304 6«Les fonds de subvention fournis par l'intermé-
diaire des directeurs des bureaux situés au chef-
lie», de canton ou d'arrondissement ne doiveni être
demandésaux percepteurs ou receveurs des finance*
qu'à défaut des comptables des administrations
financières 76 231 1 et 2 440 et 441 6eEnvoi aux directeurs par l'intermédiaire des ins-
pecteurs du bordereau n» 80 des demandes de fonds
de subvention 85 264 1 324 et 325 7»

FORMATION des dépèches. (Voir DÉPÊCHES.)

FORMULES imprimées de l'Administration. {Voir RE-
GISTRES.)

FRAIS de transport des agents en missisn ,.. 9 12 5 421 1er

FRAIS .extraordinaires de passage d'eau acquittés par
les facteurs. — Epoque de l'envoi des pièces rela-
tives à la liquidapon de ces frais 39 .» » ' 470 et 471 3e

FRAIS judiciaires.

Rédaction des déclarations de consignations el
do versements d'amendes et de frais judiciaires.... 1 46 » 9 Ie*

Remboursement par le directeur à la résidence
du chef-lieu judiciaire des frais de justice acquittés
par les directeurs du ressort 1 46 » 9 et 10 1er

Rédaction de l'état déclaratif n° 162 des avances
de frais de justice. 49 141 4 325 et 326 4e

L'état déclaratif n° 162 doit être adressé à l'in-
specteur du département 53 158 7 à 15 19 à 21 5e

Observations sur l'exécution des dispositions re-latives à la comptabilité des frais et des recouvre-
ments dans les affaires contentieuses en général.... 68

.
206 1 à 3 113 et 114 6e
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FRAIS judiciaires. (Suite.)

Avances effectuées par les directeurs pour frais
judiciaires dans les affaires contentieuses de toute
nature. — Il ne sera plus dressé qu'une seule ex-
pédition de l'état n" 162. — Désignation des procès-
verbaux qui doivent être timbrés et enregistrés au
comptant 98 310 23et24 444 8e

Recouvrement de frais judiciaires et d'amendes
,

I

dans les affaires conlentieuses terminées par voie I

de transaction. — Il ne sera plus dressé qu'une
seule expédition de la déclaration de versement
n" 903. —;

Suppression du compte-sommaire du
monlant des frais judiciaireset d'amendes. —

Noti-
fication à l'Administration des recouvrements effec-
tués dans les affaires contentieuses 98 310 25 à 27 444 et 445 8*

Tableau présentant le résumé sommaire des
principales formalilés à remplir et l'indication des
avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à
produire dans les affaires conlentieuses 98 310 28 à 30 445 à 447 8e

FRANCHISES et contre-seings. (Voir, en outre, MA-
NUEL DES FRANCHISES.)

Les exemplaires de l'AImanach des postes sont
assimilés à la correspondance de service. 3 » » 70 1eri3

. » » 75 et 76 1er
4 » » 171 et 172 1er
5 » • » -

247 et 248 1er'
6 » » •

283 1er

Concessions et suppressions de franchises 1 _S î
39g

et*396
20

Les journaux à souche remplis peuvent circuler
en franchise....... 9 12 9 422 l«r

Dépêches contre-signées de la ville pour la
ville 9 12 10 '422 1er

Certificats de vie des anciens militaires et man- ^ 12 lt i22 1erdais de secours transmis sous le contre-seing des] 0q S7 § «583
eTc,84

*>«
receveurs généraux " *"."*"

Arrêtés et bullelins'dc la taxe du pain ' 1.0 14 6 et 7 451 1er
Objets expédiés sous forme de rouleaux ou car-

tonnés 12 21 là3 530 et 531 1er
Bulletins du prix des céréales 12 21 4 531 1er
Bulletins îles transports de la guerre et comptes

de l'armée d'Orient 13 27 1 et 2 564 et 565 1er
Correspondance des préfets avec les présidents

des comices agricoles
1

13 27 3 .565 ,1er
Approvisionnements de formules imprimées. —Fixation d'une limite de poids 13 27 4 565 et 566 1er
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FRANCHISES el contre-seings. (Suite.)
l 13 27 5 566 Ie'Objets assimilés à la correspondancede service, j 14 „ „ 597 iCT

Extension de la franchise des receveurs généraux
des finances avec les receveurs des contributions
indirectes prés les salines de l'intérieur 19 » » 130 2°

Correspondances des maires avec les préfets eti 19 J
_ , ,jg| geles sous-préfets par lettres fermées

, sup.j
Annotations à porter par les préfets et les sous- 19 /

% ^ et .jgçj oepréfets sur les dépêches closes sup. \
Ouverture et vérification des dépêches taxées

Tefusées par les fonctionnaires.—Distinctionà éta-
.

blir entre les pièces relatives au service de l'Etat
et celles dont le contenu a seulement rapport aux j

attributions du fonctionnaire destinataire 20 51 1 à. 9 178 à 181 2e
Nécessité, pour les directeurs, de rendre compte

de la suite donnée à la vérification des dépêches
non contre- signées ouvertes à leur bureau sur la
réquisition du fonctionnaire destinataire 20 51 9 180 fit 181 2°

Dépèches adressées de l'étranger aux fonctionnai-l 20 51 10 à 20 181 à 185 2e
res publics.— Conditions et limites de lai franchise./ 26 67 14 400 2e

Correspondance relative au service, originaire ou
à destination des colonies françaises, transmise par
la voie des paquebots britanniques. — Taxe exigi-
giblc 10 35 7 671 1er

Correspondance de service originaire du grand- .„
i

duché de Bade et des Etats d'Allemagne auxquels/ 0J i
ng 05 a ^7 719 jerle grand-duché de Bade sert d'intermédiaire. —( " l

Taxe exigible ..}™P-
Correspondance de service originaire des colo-

nies anglaises transmises par la voie d'Angleterre.
— Taxe 26 65 8 387 2e

Correspondance de service originaire de l'empire
d'Autriche

.- 28 70 31 et 32 462 et 463 2e
Correspondance de service originairede Belgique. 31 77 24 à 27 89 et 90 3e
Correspondance do service originaire de la Ba-

vière 34 85 21 il 24 251 et 252 3e
34 )

Correspondance de service originaire de la Prusse. 1er] 86 30 à 33 281 et 282 3e

1 »""p.Irrégularitésne constituant pasune fraude avérée.
— Ne pas faire timbrer, dans ce cas, ni enregis-
trer les procès-verbaux de saisie. — Surveillance à
exercer par les agents des postes 20 51 21 à 24 185 à 187 2e

Concessions de franchises temporaires.— Service
spécial des inondations 20 » » 193 à 195 2e

Effets de commerce négociés par les receveurs
des finances considérés comme pièces de service.. 23 57 3 282 2«

Lettres d'avis de débit et "de crédit relatives au
1
crédit foncier adressées par les receveurs particu-
liers aux receveur» généraux 23 57 4 283 2e
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FRANCHISES et contre seings. (Suite.)

Mandats de secours aux anciens militaires 23 57 5 283 et 284 2°
Correspondances des présidents des conseils

d'administration des corps militaires avec les
maires cl lés procureurs impériaux. — Actes de
l'état civil , 23 57 6 à 8 285

•
2e

Pièces destinées à des tiers, transmises sous le
couvert des directeurs de l'enregistrement et des
domaines 23 57 9 et 10

_
285 2o

L'exemption de taxe accordée à la correspondance '
des préfets pour les membres des conseils généraux
el d arrondissement, n'est pas réciproque 23 57 16 à 18 287 et 288 2«

Expédition en franchise de publications et. d'im-
primés non officiels. — Droit de vérification dos
bureaux expéditeurs 23 57 ID à 22 288 4 290 2e

Çoricspondances taxées, adressées de l'étranger
aux fonctionnaires et refusées pareux, — Classement
dans les rebuts 23 57 23 290 2e

Obligation de vérifier les dépêches contre-signéesi 23 57 25 à 29 291 à 293 2»
au moment de leur dépôt au guichet j 26 67 12 399 2e

Copie de deux circulaires du ministre de l'inté-
rieur aux préfets, concernant les franchises....... 23 » » 296 à 301 2e

Adresse des dépêches de service' relatives aux
enfants-trouvés 26 67 2 396 2°

Cas de contre-seing incomplot.
—-

Indications
qui ne doivent pas être considérées comme tenant
lieu de contre-seing ,. 26 67 3 et 4 396 ei 397 2e

Forme dans laquelle doit être énoncé le contre-
seing 26 - 67 5 et 6 397 et 398 2e

Contre-seing exercé par intérim. — Formule par
laquelle il doit être exprimé avec précision 26 67 7 à 11 398 et 399 2»

Envoi en franchise des médailles de Crimée et
de la Baltique. — Médailles de Sainte-Hélène 26 67 13 et 15 400 2e

Contre-seing des dépêches relatives au service
diocésain

,
30 75 3 à 7 56 et 57 3e

Sous-inspecteurs des enfants-trouvés ou assistés
du Rhône ....: 30 75 8 à 10 57 et 58 3e '

Juges de paix, présidents des commissions, can-
tonales de statistique 30 75 11 58 3*

Gardes-mines ou conducteurs des mines. — Dé-
nominations équivalentes 30 75 13 58 3°

Suppression de la franchise illimitée attribuée au
directeur général de la sûreté publique 30 75 14 58 et 59 3e

Concession de franchises.— Maréchauxde France,
commandantssupérieurs des divisions du Nord, de
l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest el de l'Ouest. —Procureurs généraux et préfets des départements.
— Supérieur général de la congrégation des Petils-

..Frèrcs de Marie....
,

32 80 1 et 2 170 et 171 3e

53
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FRANCHISES el conlre-seings. (Suite.)

Affiches de couleur "relativesNaux adjudications
de travaux communaux. — Transmission de ces
affiches'entre fonctionnaires à titre de communica- ^ yj%.lions de service. — Arrêtés préfectoraux 32 81 3 à 5 et'l97 ( ^c

La correspondance des commissions des exposi-
tions agricoles, industrielles et artistiques n'est pas
admise à circuler en franchise 32 81 6 17<3 3e

Bulletin no 13. — Sa destination. — Les lettres] 34 1

adressées au Directeur général ne doivent pas y.] 2° ] 87 là 4 295 et 296 3e
être inscrites... ., ..(.«op. !

Concession.de franchise. — Rapporteurs près les, I

•onseils de guerre. — Ingénieur draineur du dé-/ 34 )
partonYentde l'Ain. — Inspecteurs des forêts à Yi-J 2e > 89

.

1 307 3e
trj-le-Erançais, et receveur des domaines à Saint-\*>up. 1

Dizier %. .....'/ I

Extensionde la franchisedes maréchauxde Francel
_e f

go, _
307 3ecommandants Supérieurs des divisions militaires.. .1 su

\
'

i
34 J'

Suppression de la franchise attribuée aux sous-l
_« [ on 3 ,307 et 308 3epréfets avec les instituteurs primaires publics /SUD)

Les budgets et comptes rendus des villes adressés \ 34
1

aux maires des villes chefs-lieux do département,/ ge
/

sq '
sous le contre-seing et le couvert des préfets, sont' ( 4 308 3e
exclus de la franchise r.. ' ,'

Dépèches sous forme do rouleau expédiées sousv „-.a
)

8„ g. jQg 3econtre-seing régulier. — Peuvent être admises.... " 1

Contre-seing de S. A. I. le Prince Napoléon,)
chargé du ministère de l'Algérie et des colonies... 35 92 1 338 et 339 3e

Sous-inspecteursdes enfants-trouvés à Montreuil-
sur-Mer ;...........-..- 35 92 2 339 3-

Inspecteurdu harnachementdans les escadronsdu
train deséquipagesmilitairesenFrance et en Algérie. 35 92 3 339 3e

Directeurs des fonderies impériales de la guerre
et de la marine 35 92 4 339 et 340 3»

Sous-préfets et conservateurs des hypothèques
-ayant une résidence distincte dans le même arron-
dissement 35 92 SelO 340 3e

Inspections générales d'armes, administratives et
médicales en 1858 35 92, 7 340 3e

Dépêches non contre-signées adressées aux fonc-
tionnaires qui jouissent de là. franchise, dans-leur
lessort, à raison de leur qualité. — Taxation de ces :

dépêches préventivement ou par erreur. — Détaxe
d'office 37 98 là6 405 et 406 3e

Dépêches taxéesadressées de l'étranger aux fonc-
tionnaires publics.—Détaxe d'office.—Assimilation
aux dépêches non contre-signées de l'intérieur.... 37 98 7 cl 8 407 3e
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,FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)
. , "° »-.§,§ v

.
"°

Publications de librairie exclues de la franchise. '

— Surveillance à exercer sur les paquets non
.

'

eontre-signés ,•••37 98 9 407 et 408 3»
Correspondanceexpédiée sous le contre-seing et;

sous le couvert des maires. — Bctermination des ;

droits de celle correspondance à la franchise...... 40 107 î à 3 493 et 496 'S*
Concession de franchises. — Commissaires im-

péliaux et rapporteurs près les conseils de guerre { s
maritimes permanents et les tribunaux maritimes.
— Intendants et sous-intendants militaire?. — i '

Directeurs des asiles publics et privés d'aliénés. — <

Envoi d'un état n° 7 quater indiquant les asiles
publics d'aliénés 40 107 4 496 3"

Pièces relatives aux dépenses des enfants assistés ! ' '

et au recouvrement des rentes et créances des hos- !
.pices et aulres établissements de bienfaisance. — '/

Peuvent circuler en franchise '41 110 1 20 ; 4*
Formules de contre-seing des fondés de pouvoirs '

des agents du trésor ' 41 [ 110 2,et 3 20 4*
Bulletin officiel de l'Algérie et des colonies. —Cas dans lequel cette publication est assimilée à la

correspondance de service — 41 110 4 20 et ai 4»
Concessions de franchises directes. — Commis- - ' 1.

saires de l'inscription maritime. — Maîtres de port ;

et officiers de port.., 4't 110 5 21 4»
Agents des postes. — Conditions de la franchise

attribuée à ces agents.— Suppression de l'étiquette
;n°888 41 110 6 à 8 21 4«

Correspondance de S. A. I. Mm« la princesse " [ ' "
Marie-Clotilde Napoléon 43 !116 1 93 4«

Maréchaux de France, commandants supérieurs
,des divisions militaires.—Dépêches à leur adresse. 43 '116 '2 à 5 93 et 94 4»

Passe-ports à l'étranger. — Conditions de leur
circulation en franchise ....43 116 6 et 7 9i 4«

Livres à souche en blanc de quittances timbrées
pour les sommes excédant 10 francs ducs aux com-
munes et établissements de bienfaisance. — Cori-

.

'
,

'

dirions sous lesquelles ces livres peuvent circuler
eu franchise. 43 116 8 94 et 95 4«

Dépêches contre-signéesdestinées aux présidents
dos conseils d'administration des corps de troupe.

t
— Termes dans lesquels la suscription de ces dé-
pêches doit être libellée. — Conseils centraux ou
éventuels (43 116 9 et 10 95 «t 96 4«

•Conccs»ton de franchise.— Correspondancesdes) ,, I'ÎR Upercepteurs avec les maires des communes de leur! f* .£„ " J* *
circonscription. — Surveillance à exercer '4>> i-a à a 5 ia4 4

Recueil des actes administratifs des préfectures.
— Exemplaires de ce recueil expédiés hors du dé-
f>artempnt .de 1a publication. — Conditions de la
ranchise

• ;;...... 45 123 2 153 et 154' 4»
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Formules non officielles imprimées aux frais des

fonctionnaires. — Ne peuvent être expédiées en
franchise . ,45 123 6et7 15-4 et 155 4e

Demandes en dégrèvement ou réduction d'impôt.
— Ne peuvent circuler en franchise 43 123 8 à ip

,

153 et 156 4e
Avertissements à donner aux parties et aux té-

moins appelés devant les tribunaux de simple
police.— N'ont pas droit à la franchise 45 123 11 à 13 15G et 157 4«

Copie d'une circulaire de M. le Directeur de la
comptabilité générale concernant l'autorisation ac-
cordée aux percepteurs de correspondre en fran- |chise avec les maires 45 » » 158 4e

Copie d'une circulaire du ministre de l'intérieur
concernant les demandes en dégrèvement d'impôt. 45 » » 159 4e

Copie d'une circulaire du ministre de la justice
au sujet des avertissements à donner aux parties
et aux témoins appelés devant les tribunaux 45 » » 160 4°

Franchise illimitée accordée à la dame d'hon-
neur de S. A. I. MmB la princesse Marie-Clotilde
Napoléon . .. 45 » » 178 4e

Catalogue dès livres ou documents mis en vente
par le ministère des commissaires-priseurs. —Franchise indirecte du directeur général des ar-
chives de l'Empire avec les commissaires-priseurs. 45 » » 178 4«

Fonctionnaires de l'administration des lignes) ,„ ,„„ „ . ... ... . alo ,„télégraphiques. - Nouvelle réglementation8desj« J» * * *£ ^o %
franchises de ces fonctionnaires.. ) " **- lu a *- oov

Architecte du diocèce d'Agen à Montauban. —Conditions de la franchise accordée à la correspon-
dance échangée entre cet architecte et Monseigneur
l'évèquc d'Agen 46 » » 232 4e

Franchise illimitée de la gouvernante des enfants
de France 48 » » 308 4«

Ministère de l'Algérie et des colonies. — Fran- '
chises qui lui sont attribuées

*
49 142 1 et 2 327 4»

Franchises du commandant-supérieurdes forces
de terre et de mer en Algérie. — Suppression dos
franchises du gouverneur général de l'Algérie 49 142 3 à» 327 et 328 4e

Correspondances des juges de paix avec les com-
mandants des brigades de gendarmerie chargés de
la surveillance de plusieurs cantons...... 49 142 6 et 7 328 et 329 4«

Contre-seing des maires exercépar leurs adjoints.
— Formule du contre-seing 49 142 8 329 4«

Formules d'actes de poursuites transmises par
les reeeveursfdes finances aux percepteurs. — Peu-
vent circuler en franchise

. 49 142 9 329 et 330 4«
Dépêches contre-signées expédiées de Paris. —Timbres appliqués sur ces dépêches 49 142 13 à 16 330 et 331 4«
Dépoches admises exceptionnellement à la fran-

.chise et portant le mot autorisé. — Doivent être
affranchies de toute vérification 49 142 17 331 et 332 4«



— 7/|7 —

INDICATION-

-f '^ "S -S -S 2 -3 de S

3 "3 3 £ s f .a o3? d „ 3 & S la P«8e.

FRANCHISES et contre-seings. (Suite.) *' •§_ '"§
Procès-verbaux imprimés des délibérations des

conseils généraux expédiés sous le contre-seing des
préfets et des ingénieurs en chef des ponts et '
chaussées.—Conditions de circulation en franchise. 49 142 18 à 21 332 4e

Copie d'une circulaire de M. le ministre do l'in-
.

teneur aux préfets concernant les correspondances
expedieesparlesadjointsauxmair.es : 49 » », 334 4e

Correspondances du préfet de la Sarthe avec
l'architectedes édifices diocésains du Mans en rési-
dence à Paris .. r 49 >; » f' 340et341 4"

Mandats d'articles d'argent.—Ne peuvent être
assimilés à la correspondance de service 51 » » 39i ie

Mandats de secours éventuels destinés aux an-
ciens militaires ou à leurs ^familles. — Conditions
de leur circulation en franchise. 51 » \ r, 395

- /Le
Commandants des subdivisions militaires. — Ex-

tension de franchise 51 » » 395 i*
Maréchaux da France, commandants supérieurs

des arrondissementsmilitaires. —Réexpédition des
dépêches qui leur sont adressées 53 159 1 et 2 24 et 25 5«

Les certificats de présence sous les drapeaux
sont assimilés aux correspondances de service.... 53 159 3 25 5«

Dépèches échangées sous contre-seing régulier ' '
entre les fonctionnaires français résidant en France
et en pays étranger, ne sont passibles que de la
taxe extérieure.— Annulation de la taxe territoriale. 53 159 4à6 25 et 26 5e

Les dépêches de l'espèce qui ne sont pas conlre-
signées sont ouvertes au bureau de poste et la taxe
est réduite au port extérieur 53 159 7 26 et 27 5e

Les affiches et programmes des expositions .agri-
coles, industrielles et artistiques, des concours ré-

-gionaux ne peuvent circuler en franchise
,

53 159 8 à 10 27 et 28 5«
Le dépôt des correspondancescontre-signées ne

peut avoir lieu qu'au guichetd'un bureau de poste
ou dans les boîtes rurales. — Interdiction aux
agents des bureaux ambulants de les recevoir à la '
main; ils doivent soumettre à la taxe celles qu'ils
trouvent dans les boites mobiles 53 159 11 à 16 28 et 29 5e

Dépèches contre-signéesrecueilliesparles facteurs
ruraux dans les mairies ou dans les bottes rurales,
ou reçues par eux à la main en cours de tournées.
—, Doivent être rapportées au bureau avant d'être
distiibuées 53 159 17 30 5»

Dépêches expédiées sous chargement aux fonc-
tionnaires autorisés à faire retirer leur .correspon-
dance au guichet. — Retrait. —

Formalités 53 159 18 30 5«
Indication des six arrondissements militaires

créés sur le territoire continental 53 » » 67 5e
Les pièces à produire devant les conseils de ré-

vision pour l'exemption du service militaire sont I

assimilées à la correspondance de service 54 »
I

»
I 88 * 5e
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FRANCHISES cl contre-seings. (Suite.)

LeS recueils de médecine, de chirurgie et de
pharmacie militaires sont admis à circuler en fran- i

chise 54 x> » 88 5«
Les diplômes de grades universitaires sont

admis à circuler en franchise 54 » " 88 5«
Exécution des règlements sur les franchises dans

les territoires réunis à là France 58 179 1 245 5»
Règlement concernant la franchise de la corres-

pondance de service échangée entre les fonction-
naires du département de la guerre employés en
France et ceux attachés au corps expéditionnaire
eh-Chine.—Instructions y relatives 58 179 2 à 12 245 a 250 !.«

Application de ce règlement 68 207 1 et 2 115 6«
Les réponses des redevables de l'enregistrement

doivent être taxées
.

59 180 1 283 5«
Les fonctionnaires militaires autorisés à carres-

Ïtondreen franchisedoiventcontre-signer eux-mêmes
eur correspondance de service. — Suscription des

dépêches de service destinées aux présidents des
,conseils d'administrationdes corps militaires..... 59 180 2 283 a 286 5«

Les certificats de vie et les brevets ou mandats
des pensionnaires de la liste civile impériale'et de
la caisse des invalides de la marine doivent être
transmis en franchise. — Mode d'envoi de ces do-
cuments.. - 62 187 1 383 5«

Nouvelle dénominationdes maréchaux de France,
.-commandants supérieurs des arrondissements mili-

taires.—Remplacement des griffes servant à opérer
leur contre-seing 62 187 2 383 à 384 5"

Les fonctionnaires dénommés au Manuel des
franchises sous le titre de Commis principaux des
douanes seront désignés sous celui d'Agents spé-
ciauxdes àonanes.—De4,leumombreesl'réduità3. 62 187 3 384 5«

Les médailles commémoratives de la campagne
d'Italie ont droit à circuler en franchise 62 187 4 à 6 384 et 385 5e

Les bulletins de présence dos agents des contri-
butions indirectes peuvent être déposés dans les
boîtes rurales ou urbaines 62 187 1 385 à 386 5«

Modification dans la composition dès divisions
militaires 62 » -a » 404

-
5e

Concession de franchises. — Directeurs des con-tribuions directes et géomètres chargés des opéra-
tions cadastrales. Président du conseil d'Etat et
receveurs généraux des finances.. 63 191 1 et 2 418 5"

Publications non officielles ne pouvant être ad-
mises à la franchise.— Application du S 5 de l'arti-
cle 8 de l'ordonnance du 17 novembre 1G44 63 191 3à5 419 et 420 5«

Les cahiers-affiches do vente des bois domaniaux
et communaux peuvent circuler en franchise 63*191 6 420 5«
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite. — ————-

Franchise illimitée. — Ministres sans portefeuille
et ministre de la maison de l'Empereur 64 » » 474

.
5«

Contre-seing illimité. — Ministre de la maison de.
l'Empereur 6* » » 474 5*

Les titres ou inscriptions de rentes nominatives,
expédiés sous le contre-seing et le couvert 'des re-
ceveurs généraux et particuliers des finances et -
des percepteurs, sont assimilés à la correspondance
du service 65 2o0 1 et 2; 10 et 11 6"

Réglementation nouvelle des franchises de l'ad-
ministration des tabacs.... 65 20!) 3 à 5 11 et 12 6e

Suppression de franchises résultant de cette nou-
velle réglementation 05 » " 44 à 46 Ce

Le Directeur général des lignes télégraphiques
reçoit en franchise, sans condition de contre-seing,
les lettres et dépêches qui lui sont adressées 67 » » 92 6e

Les échantillons de monnaie destinés à servir au
jugement du titre des espèces sont transmis en
franchise 67 » » 92 6«

Revue maritime et coloniale.— Transmission en
franchise sous le contre-seing du ministre de la
marine et des colonies 68 207' 3 115 et 116 6»

Livres déposés au secrétariat des préfectures,
conformément à la loi du 21 octobre 1814. — Accu-
sés de réception de ces ouvrages. — Exclusion du
bénéfice de la franchise 68 ' 207 5 et 6 116 6»

Lettre du ministre des finances à II. le préfet de
Lot-et-Garonne à ce sujet.. 68 » » 122 6»

Mercurialeset discours de rentrée des procureurs
généraux.—Conditionset limites de leur envoi en
franchise -....". 68 207 7 et 8 117 6«

Circulaire du ministre de la justice à ce sujet... 68 » » 123 et 124 6«
Budgets départementaux et comptes rendus des

préfets. —Doivent être admis à circuler en franchise
dans le département qu'ils concernent, sous le
contre-seingpréfectoral 68 207 9 et 10 117 et 118 6»

Cartes déiecteurs. — Formules imprimées aux
frais des départements ou des communes. — Ne
peuvent circuler en franchise. — Exceptions auto-
risées. — Formules imprimées relatives au service
des mutations ( contributions directes). — Désigna-
tion de celles qui peuvent être expédiées gratuite-
ment 68 207 11 à 15 118 à 120 6«

Registres portatifs des vérificateurs des poids et
mesures 68 207 1G 120 6*

Correspondances admises à circuler sous, le cou-
vert et le contre-seing de fonctionnaires intermé-
diaires.—Certificats dévie et d'inscription des trai-
tements des membres do la Légion d'honneur et
de la Médaille militaire '. 70 » » 220 6*
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FBANCHISES et contre-seings. (Suite.)

Commission impériale française de l'exposition
universelle de Londres de 1862 70 » » 220 et 221 6e

Titres et certificats de vie des titulaires do Ja
Caisse des retraites de la vieillesse. — Conditions
de leur admission à la franchise 71 217 1 241 6e

Le contre -seing des sous-préfets peut être exercé
au moyen de griffes délivrées par l'Administration. 71 217 2 à 7 241 à 243 6°

Circulaire du ministre de l'intérieur aux préfets
concernant le contre-seing des sous-préfets 71 ». » 243 et 244 6"

Inspections générales d'armes, administratives
et médicales, en 1861 71 » » 253 6°

Procureurs impériaux et fonctionnaires jouissant
de la franchise dans h'ur ressort sans condition do
contré-seing. — Restrictions apportées à l'exercice
de cette franchise lorsque les correspondances
adressées à ces fonctionnaires émanent de com-
munes rurales situées dans leur ressort, mais desser-
vies par un bureau do poste qui n'en fait pas partie.
— Mesures prises pour faire cesser ces restrictions. 72- 220 1 à S 272 à 274 6e

Sociétés de secours mutuels.—Associations syn-
dicales, de dessèchement, d'irrigation, d'ondigue-
meni, de curage et de drainage. — La correspon-
dance de ces sociétés et associations n'est pas ad-

,
mise au bénéfice de la franchise 72 ' 220 9 a 11 274 eî 275 6e

Droits de franchise et de contre-seing du gou-
verneur général de l'Algérie 72 220 12 à 13 275 6"

Translation des droits de franchise et de contre-
seing du supérieur général ac la congrégation des
Petits-Frères de Marie 72 220 14 275 et 276 6e

Extrait du registre des délibérations des sections
réunies des travaux publics, de l'agriculture, du
commerce et des finances, concernant la question
de la franchise postale à concéder aux directeurs
d'associations syndicales 72 220 » 277 ef 278 6n

Tableau des taxes étrangères applicables aux
correspondances de service circulant en franchise
sur le territoire français. 73 » » 316 à 318 6°

Envoi d'un état n« 28 bis indiquant la résidence
des conducteurs des ponts et chaussées faisant
fonctions d'ingénieurs .' 75 » » 398 6e

Supplément de franchises 75 » » 406 6e
Copie d'uno lettre de M. le ministre des finances

à. M. le ministre de l'intérieur au sujet des livres
, .déposés au secrétariat des préfectures 77 » » 10 7e

Copie d'une lettre de M. le ministre deSi finances
à M. le directeur général des postes concernant les
journaux échangés entre les préfets et les sous-
préfets 77 » » 10 à 11 7e
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.) *

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à
M. le président du tribunal de commerce à Paris,

i
relative aux extraits du casier judiciaire concernant
les faillis 77 » » 11 7e

.Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à Mme la supérieuregénérale des soeurs adoratrices
de la Justice-de-Dieu,concernant la correspondance
de ces soeurs avec le préfet d'Ille-et-Yilaine 77 » » 12 7"

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à M. le préfet de la Côte-d'Or. concernant la corres- !

pondanco des conservateurs de la vaccine et des
vaccinateurs cantonaux 77 ? '» 12 et 13 7e

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à M. le ministre de l'intérieur concernant la corres-
pondance dos médecins attachés aux services dé-
partementauxde la médecine gratuite 77 » » 13 et 14 7°

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à M. le gouverneur général do l'Algérie, concernant
les publications non officielles indûment expédiées
en franchise 77 » » 14 et 15 7e

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à M. le ministre de l'intérieur, concernant les dis- •
cours prononcés par les préfets à l'occasion de la
distribution des récompenses des expositions in-
dustrielles, artistiques et agricoles 77 » » 15 7e

Copie d'une lettre de M. le ministre des finantes
à MM. les ministres d'état et de l'instruction pu-
blique, concernant le livretannuel des prix de vertu
décernés par l'académie française 77 » » 16 7«

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à M. le préfet des Landes relative aux avertissements
concernant les travaux de curage, adressés aux pro-
priétaires riverains des cours d'eau..... 77 » » 16 cl 17 7e

Délégation da contre-seing des conservateurs et
des inspecteurs des forêts en cours d tournée. —
Droits de franchise et de contre-seing de ces fonc-

,tionnaires dans leur résidence légale
> 83 257 1 et'2 254 et 255 7"

Réglementation nouvelle des droits de franchise
cl du contre-seing attribués au service des lignes
télégraphiques 84 261 1 à 5 283 et 284 7«

Suppression do franchises résultant de cette nou-
velle réglementation 84 » » 312 7e

Envoi d'un état n° 5 indiquant la division de la
France en régions pour les inspections générales des
lignes télégraphiques .' 84 » 2 283 et 284 7e

Thèses de doctorat, comptes rendus annuels des
facultés, programmes dos études, listes de distribu-
tion de prix. — Conditions et limites de leur envoi
en franchise 84 261 (> 284 7e
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FRANCHISES ET CONTRE-SEINGS. (Suite.) __ % -^ _________Contre-seing du gouverneur général de l'Algérie.

— Addition à faire à l'étal annexe au Bulletin men- /suel n° 72 et indiquant les fonctionnaireset les per-
sonnes à l'égard desquels le contre- seing du gou-
verneur généralde l'Algérie opèrela franchise.. 84 » ». 312 7«

Titres de rentes nominatives ou au porteur.—
Chargement en franchise. — Dépèches revêtues du
contre-seing d'un fonctionnaire npn autorisé à cor-respondre en franchise avec le fonctionnaire desti-
nataire.— Doivent être taxées et, dans le cas de
refus du destinataire d'en acquitter le port, clas-

' «Ses dans les rebuts journaliers 90 281 1 à"3 49 et 50 -8«
Contraventions en matière de franchise postale.

— Condamnation d'un commissaire de police à
16 francs d'amende et aux dépens 91 » » 136 et 137 8e

Expédition des professions de foi, cartes électo-
rales et bulletins de vote relatifs aux élections gé-
nérales de 1863 au coips législatif, sous le contre-
seing des'préfets, des sous-préfets et des maires. 93 293 » 193 et 194 8«

Objets assimilés à la correspondance de service.
— Boites contenant les tampons et'les griffes des-
tinés à l'oblitération des timbres mobiles établis
pour le service de l'enregistrementet des domaines.
— Mandats d'articles d'argent adressés au fabri- '
cant pour acquitter le prix de ces griffes. — Rem-
placement et renvoi des mêmes griffes devenues
hors d'usage .... 97 308 22 à 26 390 et 391 8°

Modifications survenues dans la dénomination de

,

trois départements ministériels et remplacement
des griffes servant au contre-seing de la ,corras- ,pondance du service de ces départements 97

*> » 401 8«
Franchise illimitée sans condition de : contre-

seing.—Surintendant général des théâtres et Sur-
intendant des beaux-arts 97 » » 416 8e

Contre-seing illimité. — Ministre de la maison
de l'Empereur et des beaux-arts , 97 » » 416 8e |

Suppression de franchises 97 » » 417 à 420 8« |

Contravention en matière de franchise postale. '
— Condamnation d'un délégué cantonal de l'in-
struction primaire à 16 francs d'amende et aux ,frais liquidés à .21 francs 30 centimes par appli-
cation des articles 5 de la loi du 27 prairial
an ix, 6 et 8 du décret du 24 août 1848. 97 » » 427 8«

Prolongation de six mois des franchises accor-
dées à la correspondance de et pour le comité de
bienfaisance établi à Rouen, au profil des ouvriers
«ans travail dé l'industrie cotonnière 98 310 34 448 8«

Annulation d'office des taxes apposées par erreur ,
'

sur la correspondance des fonctionnaires jouis-
sant de la franchise sans condition de contre-seing. 98 311 8 à 10 455 S«

Suppression de franchises 99 » » 608 8«
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FPAUBE en matière de franchises. {Voir FRANCHISES

et contre-seings.),
,

FRAUDE en matière de timbres-postes. {Voir TIMBRES-
POSTES.)

FRAUDE en matière de transport de correspondances
(Voir TRANSPORTS FRAUDULEUX.)

,
"

GÉRANTS. (Foi> INTÉRIMAIRES el INTÉRIMS.)

GUICHET(opérations du).

Affluence du public à la dernière limite d'heure.
*— Droit des personnes arrivées avant cette dernière
limite. — Dispositions à prendre '... 42 112 4à6 47 et 48 7»

HÉRITIERS des créanciers de l'Administration.
— For-

malités à remplir pour les payements. — Pièces
à produire.... 83 260 1 à'12 262 à 265 7e

IMPRIMÉS.

Imprimés non affranchis refusés à l'étranger. —
.

>
'

Acquittement de la taxe par l'expéditeur 1 » - 13 et 14 1er
Déposés en nombre considérable et dont l'adresse

,doit être complétée 4 54 » 146 à 148 ln.
Originaires ou à destination des colonies fran- 4 / ra . JOA A 186 lwçaises et de divers pays étrangers \mp.

.Compris dans les dépèches closes échangées! ,par la voie d'Angletewe entre la métropole et les[ 59 » 187 1er
colonies \ p'

Partiellement affranchis à destination ou prove-}x '
nant des pays auxquels l'Angleterre sert irinter/ 4 ) rq _ JO« 4 «or. 1ermédiairc ou qui sont desservis par des paquebots! aiip.i
britanniques )

Tarif des imprimés de ou pour l'extérieur.»....j9up 59 »
19? l^*93 i 1"

Originaires ou à destination du Portugal. —) 7 66 » 295 à 301 1"
Taxe \ 8 7 6 368 1er

( 10 13 12 et 13 445 l*r
Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-} 15 32- 17 à 22 619 à 621 l*r

postes. — Complémentde taxe à appliquer 117 40 2 13 2»
(18 42 1 à 7 54 à 86' 2«

Imprimés de toute nature taxés au poids. —Nouvellebase du tarif
_.

11 18 3 et 4 487 et 488 1er
Fractions de centime élevées au centime entier

dans la perception du prix de port des imprimés., Il 18 10 490 1"
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Etablissementde la taxe des imprimés non pé-
riodiques ....' .-

' 11 18 11 à 15 490 et 491 1"
™ A *> •!-.• A ,4 ,„ H9 à 21 493,494 1crMode d expédition des imprimes 11 18 j t <>- et 496 \

Affranchissement préalable. — La règle est le) 11 18 22 •
494 1er

payement en numéraire S 15 32 22 621 1"
Contenant de l'écriture à la main. — Procès- 11 18 23 et 26 495 et 496 1"

verbal à dresser ...17 40 1er *2 2e
> Les manuscrits joints à des épreuves d'impres-

sion et s'y rapportant peuvent être affranchis au 'taux des imprimés, sous la condition d'une autori-
sation spéciale 11 18 20 496 1»

i 18 24 à 20 495 et 496 1"
„r .• -, , . I 12 21 10 532 !•»Mentions manuscrites n ayant pas te caractère) ... „t, ,JQ / jg g.jg et 619 1erd'une correspondance 1 .£ ^ 8 ^

>9 so 3B
( 30 75 1 et 2 55 et 56 3»

Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 496 1er
Transport et distribution 11 18 29 496 et 497 1"
Signes de l'affranchissement perçu en numé-

raire .-. 11 18 36 499 l"
11 1» 37 499 lerIndication du poids et du prix perçu ! ,„ , .£, g 453 3„

Loi du 25 juin 1856, relative au transport des
imprimés ; ...

11 » » 501 à 505 l"1'

Arrêté ministériel concernant l'exécution de la
loi du 25 juin 1856 11 » » 506 à 509

,
1er

1
Imprimés de ou pour les pays étrangers et les

.
colonies, échangés par l'intermédiaire des offices

Nd'Autriche, do la Tour-et-Taxis et de Grèce, oit
transportés par les bâtiments de commerce 11 19 1 à 3 510 et 511 1er

Expédiés sous forme de lettres ou sous enve-
loppes ouvertes, et surtaxés illégalement 14 30 3 et i

.
588 et 589 1er

Ouvrages de librairie publiés par livraisons pa-
raissant périodiquement. — La taxe applicable est
«elle des imprimés 11 30 5 589 et 590 1«

Défense d'insérer des timbres-postes ou autres
valeurs clans des imprimés 14 30 11 à 15 592 1«

Marche à suivie lorsque des valeurs ont été in-
sérées dans des imprimés 21 52 7 à 10 213 et 214 2»

Ne portant pour adresse que l'indication de la
profession et de la résidence des destinataires .... 15 32 4 à 7 616 et 617 1er

Portant des additions manuscrites ou autres,
n'ôtant pas à la circulaire son caractère. — Signes
distinctifs de la circulaire 15 32 10 à 16 618 et 619 1er

No sont pas admis au chargement .1 15 32 23 à 27 621 et 622 1«
Imprimés et journaux à destination ou prove-v 4 i ,.„ „ 187 iCTnant du royaume-uni de «la Grande-Bretagne etl sup. °

3 4 10 (535 638 1erd'Irlande et de l'île de Malte I. 16 33 fal 't 1{j fi41 J,,. g^ 1cr
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IMPRIMÉS. (Suite.) ——_____

Originaires ou à destination des bureaux fran-\ ! 59 » 188 i«
<;ais établis en Turquie et en Egypte i ^ u j à 26 ^ à m ler

Échangés entre la France et ses colonies par laj
voie des paquebotsbritanniques | 16 35 1 à 22 669 à 675 1er

Originaires ou à destination du grand-duché de) .gBade, du royaume de Wurtemberg, des princi-(
2e

/ ,s ,q A 0), ,,, pt ,ia ...pautés de Holicnzollorn, du royaume de Saxo et (lui ^ ™ W a "* 717 et '18 ,
duché de Saxe-Allenbourg

<.
J s i

Contenant des lettres ou notes insérées en fraude.
— Pièces à saisir.—Responsabilitédes expéditeurs. 17 40 3 et 4 13 et 14 2e

Insuffisamment affranchis par suite de change-
ment do résidence ou de vice d'adresse. — Com-
plément de taxe à appliquer. ..... 18 42 là7 54 à 56 2«

Constatation de ta taxe d'affranchissement sur s 10
les listes nominatives 19 i7 ) oî 11

( 123 et 124 2e
Assimilation aux imprimés des affiches manus- '

crites ou imprimées en partie seulement 20 50 13 à 16 1;67 et 168 2e
Imprimés non officiels expédiés en franchise. —

Droit de vérification des directeurs 23 57 19 à 22 288 à 290 2e
Suppression de l'impôt du timbre sur les avis

imprimés, annonces, catalogues et prospectus.... 24 58 1 à 7 320xet 321 2«
Les formules de billets à ordre ot de lettres de

,change et de voiture imprimées en partie et non
encore remplies, sont soumises au tarif des im-
primés .' 26 66 11 à 13

.
393 2"

Imprimés originaires ou à destination des ports
de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha, Galatz,
Ibraila, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerassundo et
Trébizonde £2 53 6 et 7 244 2«

Imprimés originaires ou à destination de l'Au-
triche et des pays auxquels l'Autriche sert d'inter-
médiaire t; 28 70 23 à 30 460 à 462 2«

Originaires ou à destination de Caïfa, Jaffa,
Tscheschmeh et Tulscha. — Conditions de leur
transmission par la voie de l'Autriche 29 » » 18 3«

Echanges par la voie de l'Autriche avec les
habitants d'Andrinople et dc^Chio. — Conditions «

d'envoi et taxes applicables 29 » » 18 3e
Imprimés échangés par la voie de l'Autriche, ',

entre les habitants de la France et de l'Algérie et
les habitants jle Candie, Rélimo, Jaffa, Caïfa,
Tripoli de Syfîê et la Cavale.— Taxes applicables. 30 » » 64 3«

De ou pour la Belgique 31 77 17 à 23J cf g-f^gg I 3«

Imprimés échangés par la voie de l'Autriche,
entre les habitants de la France et de l'Algérie cl
les habitants de Sulina et de Tulscha. — Taxes
applicables 33 ». » 227 3c

Originaires ou à destination de la Bavière 34 85 17 à 20 250 et 251 3«
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IMPRIMÉS. (Suite.) """""
Echanges entre les habitants de la France et de/ 34 )

l'Algérie et les habitants de la Prusse et des pays] 1" 86 26 à 29 230 et 281 3«
auxquels la Prusse sert d'intermédiaire ......f sup.

Mode de confection des paquets d'imprimés ex-1
pédiés on masse aux chefs-lieux des départements
par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4â6 400 3e

Imprimés compris, au nombre de plus de cent,
dans les dépèches à destination des bureaux am-
bulants. — Subdivision de ces objets en plusieurs
liasses.. 39 103 8 453 3e

Imprimés, affranchis en numéraire destinés pour)
1 l'arrondissement rural du bureau où ils ont été/ 40 106 5 486 3»

déposés. — Doivent être inscrits sur le rolevél 45 125 22 à 26 167 4®
n« 262

Les cartes-adressesimprimées peuvent être expé-
diées sans être placées sous bandes ou sous enve- i
loppes '. 46 128 5 et 6 197 et 198 *"

'Imprimés de toute nature provenantou à destina-
lion des établissementsfrançais dans l'Inde.—Taxe. 51 146 1 et 2 377 et 378 4e

Avis divers expédiés sous forme de lettres ou
sous enveloppes ouvertes, et surtaxés à tort. —Attention dont ces imprimés doivent être l'objet... 52 153 là3 417 et 418 4»

Feuilletons, articles littéraires et variétés, déta-
chés des journaux. — Tarif sous l'application du-
quel rentrent ces objtts 52 153 4à6 418 4e

Observations à adresser aux expéditeurs et soins
à prendre lorsque les paquets ne sont pas solide-
ment confectionnés -. 54 162 8 à 12 75 et 76 * 5*

Approvisionnementet emploi des imprimés 55 165 22 à 24 108 à 109 î>°
Désignation de ceux qui ne doivent être retardés

dans aucun cas 57 172- 7 à 10 207 et 208 S»
Les timbres-postes peuvent être insérés dans les

imprimés 57 173 2 210 8e
Emission de timbre3-postes. à ,1 centime pour

l'affranchissementdes imprimés
. 62 188 là5 387 à 389 5e

Interprétation donnée à l'arîicle 4 de la loi du
25 juin 1856 62 »

.
» 392 5e

Les photographies-cartesde visite sont assimilées
aux cartes de visite ordinaires en ce qui concerne

' le mode d'envoi et la taxe de l'affranchissement... 65 198 4 à 6 7 et 8
•

6e
Ces photographies ne sont pas susceptibles d'être

admises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles
sont à destination do l'étranger ; 68 » ' » 129 6"

Interprétation de la loi du 25 juin 1856. —Juge-
ment de lachambre criminelledelà courdecassation 70 » » 228 à 231 6»

Echange des photographies entre la France et la
Grande-Bretagne..... 76 228 1 à 10 432 à 434 €•

Emission de timbres-postes à 2 centimes pourl'affranchissement des imprimés 89 » » 14 8°
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IMPRIMÉS. (Suite.)

Port des circulaires, prospectus,' etc. — Inter-
prétation du mot exemplaire 94 299 » 246 et 247 8e

Imprimés affranchis à prix réduit et reconnus en
contravention à l'article 9 de la loidu 25 juin 1856. /
— La saisie ne pourra plus en être effectuée que

• dans les bureaux de destination. — Signalement
des contraventions par les bureaux d'origine et de
passe. — Avertissement à adresser aux destina-
taires à l'effet de provoquer la vérification contra-
dictoire.—Rédaction des procès-verbauxn» 697 bis.
— Pièces saisissables.

— Cas exceptionnels et con-
ditions dans lesquels les pièces saisissables pour-
ront être remises aux destinataires. — Surveillance
à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi
du 25 juin 185.6 .*i'... 97 308 1 à 16 387 à 389 8«

Insertion de valeurs prohibées dans les impri-
més. — Devra être constatée et suivie dans les '
mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans
les lettres '. 97 308 17 à 21 389 et 390 8"

Remise exceptionnelle des objets saisissables en '
exécution de 1 article 9 de la loi du 25 juin 1856
aux destinataires. — Libellé des déclarations de
versement n» 903 à établir dans ce cas par les di-
recteurs; certificat justificatif qui doit y être joint
par les inspecteurs .98 310 32et33 448 8»

INCOMPATIBILITÉ.[Voir AGENTS des postes.)

INCONNUS. (Voir REBOTS.)

INDICATEURdes postes.

Supplément mensuel à l'Annuaire des postes,
publié avec l'autorisation de l'Administration 35 » », 345 et 346 3e

Avis au public à faire insérer dans les journaux
concernantcette publication 40 » " » 509 et 510 3e

INSPECTION. !3 50 » 59 à 62 1"
7 » » 315 à 317 l«r

18 42 10 58 et 59 2*
41 » » 28 et 29 4e
52 » » 433 4e
64 » » 469 5e
7.6 » » 445 6e
88 » » 468 7"

Relevé supplémentaire pour les agents des bu-|
.reaux composés 3 50 » 62 1er
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Feuilles de personnel n» 355, destinées à re-

tracer l'ensemble des services des agents ou sous-
agents „. 3 50 » 62 el 63 le'

Suite à donner aux arrêtés de vérification 3 , » » 75 1er
Relevés des droits de poste recouvrés dins les

affaires de justice criminelle 3 51 » 65 à 69 1C1'

Informations à prendre sur les candidats pour "
. . .«

'
les emplois â la nomination des préfets, et sur les
personnes à charger de* l'intérim de ces emplois.. 4 53

.
» 124 et 125, 1er

Compte ouvert aux agents impliqués dans les
affaires de réclamations de lettres non retrouvées
et devant renfermerdes valeurs 4 54 » 154 et 155 1er

Présence des inspecteurs aux débals judiciaires. 4 54 » - 155 et 156 1er
Décompte des. émoluments de toute nature re-

çus pendant les six dernières années d'activité des
sous-agents 4 56 » 161 et 162 1er

Rapports généraux de tournée de 1855. — An-
<

.notation du refus des lettres par les destinataires.. 5 60 » 232 et 233 1er
Arrêtés concernant la transmission des dossiers

individuels et des feuilles de personnel n° 355 5 » « 241 à 243 i«r
Translation du siège de l'inspection du départe-

ment de la Loire ;.. 5 » » 248 1er
-Feuilles de personnel n° 355, concernant lesf

agents appelés des départements au service d'ex-1 7 68 » 319 et 320 i«r
ploitation à Paris. — Doivent être établies on) 8 1 7 ' 345 i<*
double ."...A

Dossiers et feuilles de personnel n° 355, à
transmettre par les inspecteurs départementauxou
par les inspecteurs spéciaux des bureaux ambu-
lants à l'inspecteur principal du service d'exploi-
tation, et vice versa. 8 1 6àll 344 el 345 1er

Relevé du nombre des billets d'avertissements
en conciliation à fournir par les inspecteurs aux •

procureurs impériaux ; 8 5 6 360 1er
Avis à donner à l'Administration du montant

total des droits de poste perçus, par trimestre,
dans les affaires de iuslice criminelle 8 5 11 3GJ 1er

Produits sans contrôle réalisés en 1855. — Ap- 6 65 » 276 à 278 1er
prédation.—Tableauxà fournir.... i 8 6 là5 362 à 365 i*r

Rappel aux dispositions de la lettre spéciale! 6 65 » 279 et 280 1er
iv» 10 (bureau de la vérification des produits) 8 6 7 365 et 366 1er

Vérification du compte n* 12 sexies 8 6 8 366 1er
Tournée d'inspection de 1856. — Coïncidence

> _ „_ _„ • ,1Rde l'ouverture de cette tournée avec la publication „
J.

, ?
„

;?„, a, .„.
**r

de la nouvelle Instruction générale '8 b la 3 WcU'* lcr
Caractère et but des tournées d'inspection 8 8 4 et 5 374 et 375 1er
Rapports des inspecteurs avec les agents placés

sous leurs ordres...., 8 8 6 à 17 375 à 378 1er
Revue des travaux de l'Administration depuis

l'ouverture de la tournée de 1855 8 S 18 à 20 379 à 382 l«r
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INSPECTION. (Suite.) —
Rapports des inspecteurs avec les autorités et

avec le public / 8 8 21 382 et 383 1erObservations sur l'emploi des formules n»s 925\
et 1054 8 8 22 à 25 383 et 384 1erVérification du matériel et des archives des bu-
reaux 8 8 26 à 29 384 1erAnnotation du refus des lettres par lès destina- 5 60 » 232 et 233 . .taires 8 8 30 384 et 385 ) *

Réclamations relatives à des portes de lettres... 8 8 31 à 35 385 à 387$ 1erTravauxpréparatoiresà l'expéditiondes dépêches. 8 8 36 à 43 387 à 389 lerEnvoi des imprimés nécessaires pour la tournée
de 1856 \ 8 8 44 390 1er

Notes à fournir, par la voie des états n» 459 bis, \ 7 68 » 320 1er
sur les agents et sous-agentsattachés à l'inspection./ 8 9 6 392 et 393 1er

Moyenne des erreurs de tri, de compte et del 7 68 » 320 et 321 1er
taxe à faire établir sur les états n° 459 bis ( 8 9 7 393 1erSuite à donner aux vérifications de l'inspection
générale des finances

, 8 10 6à9 398 et 399 1er
Vente des registres el formules périmés........ 9 11 1 à 10 411 à 414' 1er
Rapports mensuels n» 618. — Expédition à con-

server par les inspecteurs 9 11 21 418 1erLes bureaux de distribution appartiennentà la ju-
ridiction desinspecteursqui mandatentle traitement. 9 11 22 418 1er

Propositions concernant les facteurs aptes à}
concourir pour la haute paye. —

Formation d'un/ 10 14 1 à 5 450 1ertableau spécial pour l'inscription annuelle de cesl 22 55 6 et 7 253 2e
facteurs

:Délégation abusive aux commis d'inspection du
soin de répondre aux observations des comptables
sur les arrêtés de vérification 10 15 5 453 et 454 1er

Propositions de pensions. — Certificats de mé-
decin à produire à l'appui .'. 13 24 1 à 3 555 et 556 ' 1«»

Dernière limite pour la transmission des de-
mandes d'abonnement au Bulletin mensuel ou de
la déclaration négative 14 30 24 à 29 595 et 596 !*r

16 )
1er f 37 17 et 19 691 et 692 l«r

Participation des agents du service de l'inspec-1 s«p. \
lion aux travaux du bureau de leur résidence, à^ 28 71 6 «t 7 475 2»
l'époque du renouvellement do l'année 1 40 » » 505 et 506 3ef 64 » » 70 et 71 5«

\ 76 » » 445 et 446 6e
Rapports généraux de !a tournée de 1856. —Retard dans l'envoi de ces documents ,. 18 42 9 57 et 58 2e
Suite à donner aux procès-verbaux dressés à

l'occasion de lettres ou notes insérées en fraude
dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de
papiers d affaires 18 43 1 62 2e

Produits et non-valeurs constatés en 1856. — Ap-
préciation. — Tableau et notes à fournir 18 44 1 à 9 ! 64 à 69 2e

I
>

51,
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{INSPECTION. (Suite.

:; ; ;,
Tournée d'inspection de 1857. — Ouverture et/

!' durée de la tournée. — Règles à observer 19 46 1 et 2 97 et 98 2e
s ;, f

Délégation à donner par les inspecteurs, pendant
ï leur absence, aux agents de leur service.. 19 46 3 98 2e
V ,..,. Tournées du brigadier-facteur à faire coïncider

:

avec celles de l'inspecteur 19 46 4 98 et 99 2e
} "' i- (Juptilé et liquidation de l'indemnité accordée

,.,aux inspecteurs pour frais de tournée 19 46 5 99 2e
..-.,; Forjriules imprimées à l'usage de la tournée

d'inspection.— Délais dans lesquels ces documents
: ...doivent être envoyés à l'Administration.—Rapport

.,.général,"qui doit clore les opérations 19 48 6 et 7 99 et 100 2e
,' Revue des actes de l'Administration depuis l'ou-

?
-
.verlure dé la tournée de 1856 19 46 8 à 23 100 à 105 2e

':•,.,! Résultats généraux de la tournée de 1856. —
1

travaux préparatoires à la confection el à l'expé-

,

,4itjqin des dépêches 19 40 25 106 2o
,'.,..'. Situation, des caisses. — Approvisionnement de
! timbres-postes.... ; 19 46 26 106 et 107 2e
!„ Examen oral 19 46 27 107 et 108 2e

Affiché n» 178 ier. — Avis intéressant le public
! ...,i faire insérer clans les journaux >.. 19 46 28 108 et 109 2«
•i Matériel[et archives 19 46 29 109 2»

; •.,.-.
Tenue-du registre destiné à recueillir l'empreinte

ï .^es timbras. --' Usage des timbres P. P., P. F. cl
:

P. D. .'..."".....i. 19 46 30 109 cl 110 2e
!

Confection dès dépêches. — Facilités à procurer
aux directeurs: pour s'approvisionner de cire, de

i ...ficelle iel de.papier de bonne qualité. — Fermeture
des sacs â dépêches. — Boîtes aux lettres J 19 46 31 110 à 112 2e

::;-;. Tenue duregistre;,d'expédition et de réceptioni
des dépêches, r—

Surveillance à exercer sur le ser-\
! vice du transport des dépêches 19 46 32 112 2e

^, Prescriptions (relatives aux sacs a dépêches 19 46 33 112 2e
Registre de la répartition des taxes. — Relevé

,h« 688 (cr .;...;........-. 19 46 34 112 et 113 2«
Constatation par les destinataires, au dos des

lettres refuséesj de la cause de la non-distribution. 19 46 33 113 2e
.'" Lettres réexpédiées irrégulièrement d'un bureau
.sur un autre... ,..4 19 46 36 114 2e

Vérifications spéciales à faire dans les bureaux
où les rebuts dépassent la proportion normale el

..où les produits de la correspondance locale pa-
raissent en souffrance ...... 1

19 46 37 114 et 115 2e
Accusés de réception des bureaux français aux

.; «Mois de l'étranger , 19 46 38 115 2e

....
Annotation de l'Instruction générale I 19 46 39 1.13 cl 11.6 2e
Reliure des seize premiers numéros du Bulletin!

,oe»R«li"! ..!.,. ....... ... f 19 46 40 116 2e
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Coïncidence de la vérification mensuelle avec la
vérification annuelle du bureau comptable.... 19 46 41 116 et 117 2e

Mandats d'articles d'argent dressés, irrégulière-
ment 19 46 42 117 2e

Approvisionnement des formules imprimées à
l'usage du service. — Registres périmés. — Ren-
voi des sacs à dépêches. — Colliers-serrures de
l'ancien el du nouveau modèle. — Portefeuilles et
porte-manteaux d'estafette 19 46 43 117 et 118 2e

Recommandations générales. — Vérifications de
l'inspection générale des finances

,
19 46 44 118 et 119 2«

Rapports des inspecteurs avec les fonclion-
.naires, les habitants notables et les agents de toule |

classe placés dans leur circonscription i 19 46 45 119 et 120 2e
Communication à faire aux agents, touchant la> 20 g0 _o et30 171 „, 17o 2emanière dont ils ont accompli les travaux prépara-l

g2 g() 22 1f9 " ?e
toires à l'expédition des dépêches : ) à

1 20 50 34 175 2e
Mode d'établissement du nombre moyen des) 34 )

objets manipulés par chaque agent f 2e ï 87 17 et 18 298 à 300 3e
.sup. )

Relevé mensuel, à fournir à l'Administration,des
détaxes opérées sur les dépêchesnon contre-signées
adressées aux fonctionnaires 20 51 7 et 8 179 ft 180 2e

c „ , • . i
l 22 54 1 à 5 245 à 247 2eSurveillance a exercer sur le service et le per-j 93 5Q , . g t-np 7, a--, Ze

sonnel des bureaux ambulants .' f 2g % > 13 et 14'
3e

Renseignements à fournir sur les agents pré-
sentés pour remplir les fonctions d'aide dans les
bureaux simples. ; 23 56 9 à 11 278 et 279 2e

Relevés mensuels des bureaux qui négligent de
constater par un parafe la vérification des dépêches
contre-signées. — Suite à donner à ces relevés ... 23 57 29 292 et 293 2e

Relevé général du nombre des objets manipulés. "^ jA .", j!~ ^*

Surveillance à exercer pour prévenir les circula-
tions irrégulières dans les bureaux ambulants .... 25 62 là5 358 el 359 2e

Relevés mensuels à fournir par les inspecteurs,
des erreurs de tri, de compte et de., taxe commises
par les bureaux ambulants 26 66 i à 10 390 à 393 2e

Examen par les inpectcurs des comptes n03 662
«l 50 27 69 7 à 9 428 à 430 2o

Produits et non-valeurs constatés par les direc-i
v. _„ ,leurs. - Appréciation. - Tableaux et notes à £ £ » £0 a M 3«

fournir sur les directeurs ) *' u.ulu wi a "' A*

Préposés des postes ain gares. — Font partie du\
personnel du service départemental, et sont soumis/ 31 78 20 à 22 114 et 115 3«
à l'autorité supérieure, à la surveillance et aux vé-l sup.
rifieationsdes inspecteurs départementaux J
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INSPECTION. (Suite.) __________
Tournée d'inspection de 1858. — Ouverture ot

durée de la tournée. — Règles générales à obser-
ver. — Liquidation de l'indemnité accordée pour /
frais de tournée 'H 31 79 1 à' 4 117 et 118 3e

| sup.
Formules imprimées à l'usage de la tournée

d'inspection 31 79 5 à 10 118 à 121 3e
sup.

Recommandations générales pour la tournée de
1858. — Situation de la caisse 31 79 n à 15 121 à 123 3e

sup.
Examen oral 31 79 16 à 19 123 et 124 3e

sup.
Ecritures et comptabilité 31 79 20 124 et 123 3eIstlp.
Articles d'argent

.
I 31 79 21 à 26 125 à 128 3eIsup.

Matériel 31 79 27 à 40 128 à 132 3»
sup.

Travaux préparatoires à l'expédition des dé-
pêches 1 31 79 41 à 46 lâ2 et 133 3"

4 *, sup.
Expédition et transport des dépêches / 31 79 47 133 ct 134 3e

\ sup.
Réception des dépêches et travaux préparatoires

à la. distribution des correspondances 31 79 48 à 51 134 3e
> sup.

Service du guichet 31 79 52 et 53 135 3e
sup.

Distribution à domicile 31 79 54 135 3e
sup.

Service rural 31 79 55 et 56 136 3e
sup.

Non-valeurs 31 79 57 à 59 136 à 138 3e
sup.

Produits et non-valeurs sans contrôle 31 79 60 ot61 138 et 139 3e
sup.

Timbres-postes 31 79 62 à 68 139 et 140 3e
sup.

Sécurité des correspondances 31 79 69 à 71 141 3e
sup.

B.enseignements particuliers sur les agents de,
tout grade j 31 79 72 à 74 142 et 143 3e

sup.
Résumé 31 79 75 à 78 143 à Î45 3e

sup.
Envoi de pièces à l'Administration. — Bureau

sous le timbre duquel les inspecteurs doivent
transmettre les pièces se rattachant à des affaires
de manque ou de perle de dépêches 37 96 12 et 13 401 et 402 3«
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INSPECTION. (Suite.)

Attribution aux inspecteurs départementaux de)
gg g^ 1 à 9 435 et 436 3»la vérification sommaire des comptes d'articles? ^g JQJ 13 à i5 214 à 222 3»d'argent. — Recommandations à ce sujet ) " "•

Les inspecteurs doivent dresser des états
n° 80 quater, lors même qu'il n'a été pris ni retenu
aucuns fonds de subvention dans leur département. 38 101 7 et 8 433 3«

Renseignements à fournir par les chefs de ser-
vice à l'appui des demandes de congé formées par
leurs subordonnés 38 99 10 427 et 428 3«

Mention à faire sur les mandats des agents des
motifs des retenues exercées pour omissions d'an-
nulation de timbres-postes 39 104 13 à 16 463 et 464 3e

Relevé annuel à fournir, par les inspecteurs, des
journaux et autres publications qui ont reproduit
les notions postales 39 » » 4<39 ,3e

Contrôle à exercer, par les inspecteurs, sur les
opérations effectuées par les directeurs comptables
relativement aux chiffres-taxes. — Tenue d'un '
double du compte n° 66 40 106 24 490 3e

Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs, et
destiné à récapituler le montant des chiffres-taxes
émis par les directeurs 40 106 38 493 3e

Etablissement, par les inspecteurs, d'une situa-
tion mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-
taxes de tous les directeurs de leur département.
— Annexion de ce document au livre-minute des
arrêtés de vérification 40 106 43 493 et 494 3e

Envoi à l'Administration (bureau du matériel)
d'une des expéditions de la situation mensuelle
n«69 40 108 13 498 3e

Vérification du service des bureaux ambulants.
— Forme sous laquelle il doit être rendu compte
de cette vérification 42 112 là3 47 4«

Contrôle à exercer mensuellement, par l'inspec-
teur, sur le nombre des erreurs consignéesà la iepage
de la copie n» 352 42 112 13 50 4e

Relevé trimestriel à fournir, par les inspecteurs,
des affaires de réclamations de lettres ayant impli-
qué les agents do leurs départements. 43 114 4 à 13 75 à 77 4e

Conservation, par les inspecteurs, des relevés du
nombre des objets manipulés 43 114 15 77 A*

Tournée d'inspection de 1859. — Ouverture et/
durée des opérations. — Modifications des for-
mules employées en cours de tournée. — Règles à
observer dans les vérifications des diverses parties
du service 43 115 1 à 12 78 à 81 4*

Examen oral 43 115 13 et 14 81 4«
Articles d'argent 43 115 15 à 18 81 et 82 4«
Matériel 1 43 115 19 à 24 82 à 84 4»
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INSPECTION. (Suite.)

Travaux préparatoires à l'expédition des dé: I
pêches 143 115 25 à 29 84 et 85 4e

Expédition et transport des dépêches (43 115 30 85 el 86 4e
Réception des dépêches et travaux préparatoires)

à la distribution j 43 115 31 à 33 S6 et 87 4e
Service du guichet 143 115 34 et 35 87 4e
Distribution à domicile I 43 115 36 à. 39 87 et 88 4e
Non-valeurs f 43 115 40 88 4e
Produits el non-valeurs sans contrôle 43 115 41 el 42 88 et 89 4e
Timbres-postes 43 115 43 et 44 89 4e
Chiffres-taxes 43 115 45 à 48 90 4e
Sécurité des correspondances 43 115 49 et 50 ,90 et 91. 4e
Recommandationsgénérales \ 43 115 51 à 56 91 et 92 4e
Registre n° 86 à tenir par les inspecteurs, concer-

nant le service dos courriers d'entreprise........ 46 133 17 217 4e
Certificat n" 128 du produit du droit des valeurs

déclarées et des valeurs cotées à fournir par
l'inspecteur au directeur comptable 47 135 77 261 4e

Registre n° 129 à tenir par les inspecteurs du
montant des déclarations et estimations de valeurs
el des droits perçus 47 135 78 261 4e

Certificat. ne 129 bit à transmettre, le 25 de
chaque mois, par les inspecteurs, à l'Administra-
tion (1" division, 4e bureau) 47 135 82 262 4e

Forme à donner aux enquêtes suivies au sujet
des irrégularités constatées dans les étals n° 220., 50 144 6 à 8 355 et 356 4e

Rapports n» 618 et étals n» 459 bis. — Ces do-
cuments doivent être transmis à l'Administration
tous les trois mois 52 154 2 à 10 419 à 422 4e

Procès-verbaux n» 1047. — Les conclusions des
inspecteurs doivent être consignées sur ces docu-
ments 52 154 11 et 12 422 4e

Avertissements à adresser directement par les
inspecteurs aux agents placés sous leur surveil-

,lance 52 154 13 à 15 422 et 423 4e
Les procès-verbaux n« 1047 destinés aux inspec-

teurs doivent être expédiés sous bande .. K
54 162 1 à 3 73 et 74 5e

Tournée d'inspection de 1860. — Ouverture des
opérations. — Introduction 55 165 là 3 103 el 104 5e

Situation de caisse 55 165 4 et 5 104 5e
Examen oral 55 165 6 à 10 104 el 105 5e
Articles d'argent 55 165 11 à 15 105 à 107 5e
Logement, matériel, approvisionnementcl emploi

des imprimés 55 165 16 à 24 107 à 109 5«
Travaux préparatoires à l'expédition des dé-l

pêches 1 55 165 25 à 27 109 et 110 5e
Expédition el transport des dépêches 155 165 28et29 110 et 111 5«
Réception des dépêches et travaux préparatoires

à la distribution des correspondances ^55 165 30 à 32 111 et 112 5*
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INSPECTION. (Suite.)

Service du guichet 55 163 33 à 36 112 et 113 5e
Distribution à domicile

v 55 165 37 à 39 113 5«
Service rural... 55 165 40 114 5«
Non-valeurs i 55 165 41 et 42 114 et 115 5e
Produits et non-valeurs sans contrôle 55 165 43 à 46 115 5*
Timbres-postes 35 165 47 à 52 115 et 116 5«
Chiffres-taxes 55 165 53 116 5e
Sécurité des correspondances ! 55 165 54 et 55 117 5«
Renseignements particuliers sur les agents de,

tous grades 55 165 56 117
Observations générales 1 55 165 57 à. 60 117 et 118 5e
Enquête annuelle destinée à faire apprécier les}

déclarations des comptablesen ce qui concerne lesf 56 170 1 à 11 163 à 166 5°
produits et les non-valeurs sans contrôle. — For-f 70 215 1 à 8 210 à 212 6«
mule. — Moyenne. — Proportion ;

Relevés trimestriels des avertissements adressés^ „ l > ÇJSO et 251 54
par les inspecteurs aux agents de leur circonscrip-J

,,_ _ _ gQ g.lion.—Etats trimestriels n° 459 bis delà siliialionf
-A , » 212 6*du service dans les bureaux composés. — Rédaction! J,„

_ . 3Q9 g»
et envoi de ces document à l'Administration. —

\
~c „ 444 et 445 6e

Modèle d'état )

Congés accordés aux agents pour so rendre à
l'étranger. — L'inspecteur en informe le préfet du
déparlement. — Lorsqu'un inspecteur obtient un
congé, il doit en informer le préfet de son dépar-
tement 60 182 là* 318et319 5»

Les inspecteurs de l'Algérie procèdent à la véri-
fication sommaire des comptes spéciaux des articles
d'argent 60 183 3 320 et 321 5«

Statistique do la manipulation. — Relevé duj 60 » » 322 et 323 5'
nombre des objets manipulés dans chaque bureau.' 67 » » 80 6*

Les prépos ^s des postes dans les gares et leurs
aides sont astreints à la prestation du serment 61 186 144 358 et 359 5»

Les inspecteurs s'assurent que les agents des bu-
reaux sédentaires ont fait une élude approfondie
des états n°» 509, 509 bis, 509 ter, etc 62 » » 394 5»

Les inspecteurs surveillent la confection des
bulletins n" 50 bis, et renvoient aux directeurs les
paquets contenant des bulletins irrégnlicrs 63 192 2 425 5e

Étude et développementdes instructions fournies
par les formules n» 509 64 193 là8 449 et 430 5e

Documents à fournir en janvier par les inspec-
teurs ! "... 65 » » 16 6*

Tournée d'inspection de 1861. — Ouverture des '
opérations. — Introduction 67 204 1 et 2 64 6»

Situation de caisse 67 204 3 et 4 64 et 65 6»
Examen oral 67 204 5 et 6 65 6»
Ecritures el comptabilité 67 204 7 et 8 65 et 66 6«
Articles d'argent 67 204 9 et 10 66 à 68 6»
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Logement,matériel, approvisionnementet emploi j
des imprimés 67 204 11 à 18 68 et 69 6» I

Travaux préparatoires à l'expédition des dé-l I
pêches 167 204 19 à 24 69 6e I

Expédition et transport des dépêches ] 67 204 25 et 26 70 6e
Réception des dépêches et travaux préparatoires/

à la distribution des correspondances \ 67 204 27 70 et 71 6e
Service du guichet ) 67 204 28 à 31 71 6e
Distribution à domicile j 67 204 32 71 et 72 6e
Service rural I 67 204 33 et 34 72 6e
Non-valeurs f 67 204 35 et 36 72 6e
Produits et non-valeurs sans contrôle 67 204 37 72 et 73 6e
Timbres-postes 67 204 38 à 41 73 el 74 6e
Chiffres-taxes 67 204 42 à 44 75 6e
Sécurité des correspondances 67 204 45 75 6e
Renseignements particuliers sur les agents del

tcus grades \ 67 204 46 76 6e
Observations générales \ 67 204 47 à 49 76 cl 77 6»
Information à diriger contre les directeurs des

bureaux simples dont les travaux préparatoires à
l'expédition des dépêches en 1860 ont présenté de
mauvais résultais 68 » » 129 à 131 6«

La surveillance des services par entreprise exé-
cutés dans plusieurs départementsà la fois appar-
tient également à tous les inspecteurs de ces dé-
partements 69 210 » 169 6e

Essai de classement des demandes de nouveaux
établissements de poste ;. 69 » » 185 6e

Clôture des opérations de tournée pour 1861. —Envoi des derniers procès-verbaux n» 390 76 » » 444 C«
Tournée d'inspection de 1862. — Ouverture des

opérations 79 247 1 el 2 144 cl 145 7«

: sup.Situation de caisse
;

79 247 3 145 7e
sup.

Examen oral I 79 247 4 et 5 145 ~'c

sup.Ecritures et comptabilité. I 79 247 6 146 7e
| sup.Articles d'argent 79 247 7;H0 116 à 148 7e
t sup.Logement, matériel, approvisionnement des im-1

primés I 79 247 11 à 14 148 el 149 7e
I sup.Travauxpréparatoiresàl'expédiliondesdépêcbcs.l79 247 15etl6 149 7e
I sup. ,Expédition et transport des dépêches 179 247 17 et 18 149 el 1S0 7e

l jsup.
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Réception des dépêches et travaux préparatoires j
à la distributiondes correspondances I 79 247 19 à 21 130 7e

/sup. j
Service du guichet \ 79 247 22et23 ISOctISI ie j

sup.
Distribution à domicile 79 247 24 et 25 151 ic

sup.
Service rural 79 247 26el27 151 7«

sup.
Non-valeurs •... 79 247 28 et29 152 7»

sup.
Produits et non-valeurs sans contrôle 79 247 30 152 "c

sup.
Timbres-postes 79 247 31 et 32 152 et 153 7*

sup.
Chiffres-taxes 79 247 33 153 7e

sup.
Sécurité des correspondances 79 247 34 153 7e

sup.
Renseignements particuliers .79 247 35 153 et 154 7e

< sup.
Observations générales 1 79 247 36et37 154etl55 7e

sup.
Documents à fournir en avril par les inspecteurs. 79 » » 156 7e

sup.
Supplément aux instructions de la tournée d'in-

spection de 1862. — Sécurité des correspondances.
— Escorte des dépêches pendant la nuit dans le
trajet des bureaux de poste aux gares 80 248 1 170 et 171 7»

Rebuts 80 248 2 171 et 172 7e
Enquête annuelle destinée à faire apprécier les

déclarations des comptables en ce qui concerne
les produits et les non-valeurs sans contrôle. —Formule. — Moyenne. — Proportion 81 251 1 à 8 194 à 196 ~ie

Procès-verbaux n" 852-904-1125 ter. — Les ex-
plications des agents et les conclusions des chefs
de seivico seront consignées sur ces documents. 82 253 1 à 3 225 et 226 7e

Les inspecteurs doivent se tenir constamment
approvisionnés des imprimés relatifs aux installa-
tions des directeurs et des distributeurs 82 253 6 227 7«

Documents à fournir en juillet par les inspec-
teurs 82 » » 229 7e

Les procès-verbaux n0» 390 et 390 ter doivent
indiquer les emplois successivement occupés par
les agents, la date de leur entrée en fonctions dans
chaqueemploiet le lieu où cet emploi a été exercé. 83 » » 265 el 266 7e

Observations au sujet des attributions et des
devoirs des inspecteurs des postes dans les dépar-
tements 84 263 » 286à288 7*
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Feuille de personnel n° 355. — Ce document doit
indiquer la date d'entrée en fonctions des agents
dans chacun des emplois qu'ils ont successivement
occupés 84 » » 288 <e

Envoi aux directeurs par l'intermédiaire des
inspecteurs du bordereau n° 80 des demandes de „„. „„„fonds do subventions 83 264 1 324 et 32o T

Notification de deux arrêtés ministériels portant
nomination de nouveaux inspecteurs el mutations

„__dans plusieurs inspections départementales 83 » » *'J 'c
Documents à fournir en octobre par les inspec-

leurs , 83 » » 332 7e
Envoi à l'Administration par les inspecteurs des

eertificats nos 128 et 129 bis relatifs à la compta-
bilité du droit perçu pour le transport des valeurs '

„déclarées et des valeurs cotées 86 266 1 et 2 356 Je
Attributions des chefs de service. — Interpréta-

tion do la circulaire n° 263 87 267 « 397 et 398 ie
Mise à la retraite d'un inspecteur départemental.

— Décision du ministre prise à la suiti'. de graves
désordres constatés par l'inspection générale des I

finances 87 268 » 398 7«
Conversion des états n° 717 en un livre de dé- ,,_pouillcment 88 273 6à8 446 et 447 ,*
Etablissement par les inspecteurs des certificats

annuels nos 709 el 804 de la recette, du droit perçu
et de la dépense des articles d'argent 88 273 6 à 10 443 a 448 7e

Clôture des opérations de tournée pour 1862. —Envoi des derniers procès-verbaux n» 390 88 » » *67 7e
Documents à fournir en janvier par les inspec-

teurs ..:....' 88 » » 467 61468 7«
Accroissementdes opérations actives à l'occasion

du renouvellement de l'année. — Participation quedoivent y prendre les agents du service de l'in-
spection... 88 » » 469 7°

Transmission des dossiers individuels el des
feuilles de personnel n° 355. — Les procès-verbaux
d'installation, les comptes de séparation de gestion
cl les bordereaux n° 173 ne doivent pas être joints
à ces dossiers 88 » » 470 7*

Réimpression des formules relatives aux notes à
fournir sur les agents de tous grades. — Nouveaux
numéros attribués à ces formules. — Epoques de
leur envoi à l'Administration 89 276 » 2 4 4 8e

Documents à fournir en janvier par les inspec-
teurs 89 » » 12 et 13 8e

Suppression du relevé des timbres-postes à
1 centime 89 » » 16 8e

Surveillance à exercer sur les courriers con-
voyeurs 90 286 8 à 13 63 » 68 8e
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INSPECTION. (Suite.)

Tournée d'inspection de 1863. — Ouverture des
opérations / 91 288 là3 103 et 104 8«

Situation des caisses 91 288 4 104 8e
Examen oral 91 28S 5 et 6 105 go
Ecritures el comptabilité 91 288 7 à 10 105 et 106 gc
Articles d'argent 9! 288 11 el 12 106 et 107 8e
Matériel 1 91 288 13 à 17 107 el 108 8»
Travaux préparatoiresà l'expédition des dépêches! 91 288 18 à 20 108 8e
Expédition et transport des dépêches 191 238 21 et 22 109 8e
Réception des dépèches et travaux préparatoiresj

à la distribution des correspondances { 91 288 23 à 23 103 8e
Service, du guichet. ] 91 28S 26 à 30 109 et 110 8e
Distribution à domicile i 91 288 31 à 35 110 et 111 8e
Non-valeurs : .1 91 288 36 111 et 112 8e
Timbres-postes f 91 288 37 à 47 112 à 114 8e
Chiffres-taxes 91 288 48 114 8e
Sécurité des correspondances ! 91 288 49 114 8e
Personnel i 91 288 50 à 55 115 ot 116 8e
Aides et intérimaires i 91 288 56 à 59 116 et 117 8e
Conclusion \ 91 238 60 à 07 117 eU18 8e
Los inspecteurs doivent rendre compte des ré-

sultats de l'examen qu'ils ont fait subir aux pos-
tulants dont la candidature pour une direction a
été autorisée 91 " x *20 8*

Enquête annuelle ayant pour objet de mettre
l'Administration à même d'apprécier l'exactitude
des déclarations dos comptables, en ce qui con-
cerne les produits et les non-valeurs sans contrôle
extérieur constatés en 1862. — Moyenne des pro-
duits et des non-valeurs de l'espèce pour toute la
France 92 292 là9 156 à 159 8e

Renseignements demandés aux inspecteurs sur
le projet de remplacer les agents diîs compagnies
de chemins de fer remplissant les fonctions d'en-
treposeurs dans les gares par des sous-agents de
l'Administration 94 298 » 244 à 246 8«

Documents à fournir en juillet par les inspec-
teurs .' 94 » » 269 8«

Renseignements à fournir dans le cas de chan-
gements de résidence de fadeurs provoqués pan
les chefs de service départementaux, commo puni-
tion disciplinaire 95 » » 329 8«

Documents à fournir en août par les inspec-
teurs 95 » » 329 8(

Documents à fournir en octobre par les inspec-
teur ... 97 » » 399 S»
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Fraude en matière de timbres-postes. — Sup-
pression de la formule n° 1197. — Relevé men-
suel, à fournir par les inspecteurs, des décisions
judiciaires en matière de timbres-postes présumés
frauduleux intervenues dans leur département "8 310 7 et 8 441 8

Insertion de valeurs prohibées dans les objets do
correspondances. — Etablissement et envoi dos
avis ri° 110 et des procès-verbaux n° 112. — Re-
levé mensuel à fournir par les inspecteurs des so-lutions intervenues sur les contraventions à la loi
du 4 juin 1859 suivies directement par eux. .. 98 310 9 a 18 iil à 443 8e

Transport frauduleux des correspondances. —Etablissements en simple expédition des procès-
verbaux n° 697 négatifs qui seront conservés dans
les archives des inspecteurs. — Relevé mensuel
de leur nombre à fournir à l'Administration. —Envoi à l'Administration par les inspecteurs des
deux expéditions du procès-verbal n° 697 consla- , ,„ «ctant des saisies 98 310 19 à 22 «3

Délais do garde des avis n»s 110 et 1197 el des
procès-verbaux nbs 697 et 112 conservés dans les

,,_ , ,,„ c<1archives des inspecteurs 98 310 31 44 i et 448 *>°

Procès-verbaux n° 390 bis. — Doivent être
transmis au bureau du service général, à l'issue
de chaque vériûcation, en même temps que les

fifeuilles n«s 300 et 301 au bureau du personnel... 9S 3!3 1*3 41» el ib-i «
Surveillance des relais de poste 98 313 7 à M 466 à 468 8e

Clôture des opérations de tournée pour 1863. — „ „eEnvoi des derniers procès-verbaux n» 390. l0° B » 6M cl bil «
Documents à fournir en janvier par les inspee-

„. „„„ 0_tem-s
, . ... 100 » » 631 et 632 8«

Accroissement des opérations actives à l'occa-
sion du renouvellement de l'année. —

Participa-
lion que doivent y prendre les agents du service

Sede l'inspection i0° » » b,i2 n

INSPECTION principale de la Seine et ' du service ac-tif d'exploitation à Paris.
Extension du contrôle de l'inspection principale

de la Seine et dn service actif d'exploitation àParis aux brigades en route et aux autres parties
du service ambulant 88 275 ! 1 i 6 463 el 464 7«
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INSPECTION principale de la Seine el du service actif
d'exploitation à Paris. (Suite.)

Extension du contrôle attribué à l'inspection
principale de la Seine au travail des brigades en
route et à toutes les parties du service ambulant.. 89 279 » 8 à 10 8e

Suite judiciaire dos délits d'infraction à la loi du
16 octobre 1849, commis à Paris ot dans le dépar-
tement de la Seine conférée à l'inspecteurprincipal
de la Seine el du service d'exploitation. — Sup-
pression de la formule n° 1197 bis. — Relevé
mensuel à fournir par les inspecteurs des décisions
judiciaires en matière de timbres-postes présumés
frauduleuxintervenues dans leur département 98 310 5à8 440 et 441 8e

Insertion des valeurs prohibées dans les objets
,de correspondance. — Droit de transaction étendu

à l'inspe«tion principale de la Seine et du service
d'exploitation. — Relevé mensuel à fournir par les
inspecteurs des solutions intervenues sur les con-
traventions à la loi du»4 juin 1859, suivies directe-
ment par eux 98 310 16 à 18 442 et 443 8e

INSPECTION spéciale des bureaux ambulants.

Changement de circonscription des deux inspecA ^ ) ,„ j _ . 6g_ .erleurs spéciaux J ' (
Création d'un troisième emploi d'inspecteur des j

bureaux ambulants. — Division de l'inspection de
ce servica en trois nouvelles circonscriptions 29 » » 12 et 13 3e

Vérification du service des bureaux ambulants.
— Forme sous laquelle il doit être rendu compte
de cette vérification 42 112 là3 47 4e

Etats n° 459 ter. — Doivent être transmis à
l'Administration tous les trois mois 52 154 2 à 10 419 à 422 4e

Division provisoire en deux circonscriptions du
service do l'inspection des bureaux ambulants 63 » » 427 5e

Rétablissement en deux circonscriptions du ser-
vice de l'inspection des bureaux ambulants 89 » x 15 8e

INSTALLATIONS.

Le directeur qui succède à un autre ne doit pas
accepter de son prédécesseur les objets de matériel
en mauvais état, 21 52 15 215 2e

Règles à observer pour la prise en charge des
chiffres-taxespar le directeur entrant 40 106 33 et 34 492 3e

Le nouveau Dictionnaire des postes ne donne
plus lieu à aucun remboursement du nouveau à
l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas
de changement de résidence 62 » » 394 5e
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INSTALLATIONS. (Suite.)

Renseignementsnouveaux à fournir dans les do-, 79 ]
,„_ _e«uments consacrés à la constatation des installations, sup. " " '

Comptes de séparation de gestion dressés dans
le courant du mois de janvier. — Situation du
•omptable sortant de fonctions 81 250 là4 191 et 192 7e

Agents des postes du service métropolitain nom-
més en Algérie à des emplois non comptables. —Application à ces agents de l'arrôté du 31 décembre
1855 et abrogation, en ce qui les concerne, des dis-
positions de la circulaire nc 216 98 314 là4 469 et 470 8e

INSTRUCTION GI£NÉKALE sur le service des postes.

Prescriptions relatives à l'annotation de cette
instruction 8 » » 340 à 342 1er

Renvui et vente des exemplaires de l'ancienne
Instruction générale 9 11 1 à 5 411 et 412 1er

Alinéa de l'article 2155 à compléter 10 15
..
1 452 1er

Indication des circulaires antérieures à l'Instruc-
tion générale de 1856 à conserver 10 16 1 et 2 454 à 458 1er

Acquisition de l'Instruclion générale par les 10 » » 459 à 461 1er
agents, et conditions do cette acquisition 19 » » 129 2°

Suspension de la vante de ce document 46 » » 227 4e
Annotations imprimées, publiées par un éditeur. 12 20 5 et 6 526 1er
Modifications d'articles ue l'Instruction générale

concernant le service des articles d'argent, et addi-
tions de nouveaux articles 33 84 9 217 à 223 Se

Costume des facteurs locaux. — Modification
apportée à l'article 186 de l'Instruction générale .. 39 103 21 et 22 459 Se

Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'In-}
slruction générale en ce qui concerne le servicei 41 109 » 9 à 19 4e
des rebuts. — Additions, suppressions et modilica-l 51 » » 396 4e
tions à faire à plusieurs de ces articles )

Modification de l'urticle 403. — L'Instruction
générale est envoyée aux distributeurs el aux fac-
teurs-bolliers en remplacement de l'Instruclion
spéciale sur le service des distributeurs 45 122 4 à 12 151 à 153 4e

Nouvelle rédaction de l'article 520 de l'Instruction
générale.—Envoidespartsdesserviccsparentrepiise. 46 133 21 218 el 219 4e

Modification des arjticles 1362 et 1459 de l'In-
struction générale 46 134 3 220 4»

Rectification à effectuer à l'article 1463 de l'In-
struction générale

-.-
50 145 5 359 le

Addition aux annotations à faire sur l'Instruc-
tion générale, article 452 69 » » 182 6e

Modifications apportées à quelques articles de
l'Instruction générale, concernant le service des
rebuts 79 243 » 113 à 115 7»
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INSTRUCTIONS SPÉCIALES pour les distributeurs et
pour les facteurs.

Avis de la prochaine publication de ces instruc-
tions 9 . J>

424 1«»
Envoi de l'instruction spéciale sur le service des

facteurs des départements. — Recommandations y
relatives .' 36 95 là 11 372 à 375 3e

Errata à l'instruction spéciale sur le service des
facteurs 36 » » 376 et 377 S»

Acquisition de colle instruction par les agents,
et conditions do cette acquisition 42 » « 52 4e

L'instruction générale est fournie aux distribu-
teurs et aux facteurs-bottiers en remplacement de
l'instruction spéciale sur le service des distributeurs. 45 122 4 à 12 151 à 153 4e

Annotations à transcrire textuellement sur l'in-
struction spéciale sur le service des facteurs 68 » • 140 à 148 fie

INTÉRIM 4 54 » 139 à 141 1er
Marche à suivre par les inspecteurs pour assu-

rer le service dans les bureaux simplns en cas de
maladie ou de suspension de fonctions des titu-
laires 17 39 8 à 15 5à7 2e

A la fin de cliaque intérim, les inspecteurs doi-
vent rendre compte do la manière dont cet intérim
aura été rempli 50 144 5 355 4e

INTÉRIMAIRES.
Informations à prendre sur les personnes à char-

ger d'intérim 4 53 »
124 et 125 le'

Droits de l'intérimaire qui remplace provisoire-
ment un directeur suspendu do fonctions pour
toute autre cause que celle de déficit de caisse ... 45 » » 173 et 174 4e

Renseignements à fournir sur le compte des in-
térimaires 50 144 là5 354 cl 355 4e

Traitement des facteurs de ville et des gardiens
de bureau intérimaires 82 253 7 227 et 228 "e

Les facteurs locaux et ruraux intérimaires ne
doivent pas être soumis aux retenues pour pen-
sions civiles

-
82 » » 230 cl 231 7e

Registre à tenir par les inspecteurs, en ce qui
concerne les intérimaires t 90 285 3 et 4 57 £«

JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques.
Journaux expédiés à la dernière limite d'heure.

— Tentatives de fraude pour souMrnire les jour-
naux au payement des droits de poste 2 » » 29 1"

Fausses directions de journaux imputables aux
éditeurs 2 » » 29 1er

Révision des bandes-adresses des journaux sur
épreuves 3 » » 71 et 72 l»r
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JOURNAUX, gazettes et ouvrages,périodiques. (Suite.)
_.

"'S
Remise en sacs, ficelés et cachetés, des journaux .expédiés à la dernière limite d'heure 4 54 » 145 et 146 1er
Journaux venant de l'étranger, dont la circula-

lion en France est interdite 9 11 12 414 et 415 1er
A destination de l'étranger, insuffisamment

affranchis au moyen du timbre de l'enregistre-
ment. — Doivent être retenus et envoyés en rebuts
journaliers 9 11 13 à 18 415 et 416 1er

Journaux politiques taxés suivant le poids 11 18 6 488 1er
Publications périodiques non politiques.—Taxe. 11 18. 7 488 et 489 ler
Publications périodiques non politiques formant

un paquet d'un poids supérieur à un kilogramme,
exceptées du monopole de la poste 11 18 8 489 1er

Journaux politiques et non politiques circulant '
dans l'intérieur du département ou des départe-
ments limitrophes de celui de la publication. —Taxe 11 18 9 489 et.490 1er

Affranchissement préalable. — La règle est le 11 18 22 494 1er
payement en numéraire .,'15 32 22 621 1er

Poids moyen des exemplairesd'un même journal.| 11 18 32 497 et 498 1er
Journaux affranchis au moyen du timbre de l'en-)

registrement. — Manière de reconnaître le montantf 11 18 33 498 1er
de la taxe perçue. — Complément de taxe à appli-l 29 73 14 6 > 3e
quer en cas d'insuffisance de l'affranchissement...

Dispositions relatives à l'encartage 11 18 34 498 et 499 lor
Couvertures, dessins, patrons, etc., faisant partie

des journaux et ouvrages périodiques 11 18 35 499
.

1er
Signe de l'affranchissement effectué en numéraire. 11 18 36 499 1er
Indication du poids et du prix perçu j îî ' f!L J f?,

3e
Caractère de la périodicité. — Les ouvragespu-

bliés pai livraisons ne sont pas des ouvrages pério-
diques '. 14 50 5 589 et 590 1er

Fausses directions de journaux signalées jour
par jour à l'Administration 14 30 22 et 23 595 Ie'

Mode de constatation sur les listes nominatives . . _ .de la taxe d'affranchissement des journaux 19 47 ,0a {:$; 121 à 125 2°
Classification des journaux en ce qui, concerne

la taxe à percevoir. — Moyen de s'assurer de la
catégorie dans laquelle ils doivent être rangés...:. 20 50 là2 165 à 167 2e

Les journaux et écrits périodiques non politi-
ques ne sont pas exempts du droit de timbre lors-
que ces publications insèrent des annonces ou avis
commerciaux ou industriels. — Distinction à faire
entre la législation qui régit le droit de timbre et
celle qui régit le droit de poste 38 99 1 à 7 423 à 426 3e

Journaux que les éditeurs demandent à expédier
à la dernière limite d'heure ou par de3 voies excep-
tionnelles. — Cas .dans lesquels les autorisations

•

sont données par les inspecteurs oxi réservées à
l'Administration 45 122 là3 150 et 151 4e
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JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.) ^ -3»
Journaux à destination do l'armée d'Italie, in- ~—~—-—-———

suffisamment affranchis 46 128 1 à 4 197 4e
Les journaux non politiques sent exceptés de la

prohibition établie par l'article 1er de l'arrêté du
27 prairial an îx, en vertu de l'article 2 de la loi du
25 juin 1856, s'ils forment un paquet dont le poids
dépasseun kilogramme,ou lorsqu'ils fontpartie d'un
paquet do librairie qui dépasse le même poids 46

.
131 » 298 ,40

Journaux de Paris dont l'arrivée tardive donne
lieu à des plaintes de la part des destinataires. —
Inexactitude imputable aux éditeurs 47 » » 270 4e

Journaux pour la Russie. — Conditions d'entrée
«t de circulation dans l'Empire russe 4g » » _oj 4e

Feuilletons, articles littéraires et variétés, déta-
chés des journaux. — Tarif sous l'applicationdu-
quel rentrent ces objets 52 » • 418 4e

Des journaux des départements déposés à la
dernière limite d'heure aux bureaux ambulants et
envoyés en fausse direction par suite d'erreurs de
tri commisespar les éditeurs 58 175 .4 à 6 237 et 238 5e

Les suppléments des journaux exclusivement)
consacrés à la reproduction des débats des séances/ 66 202 1 à 6 S" et 58 6«
du Sénat et du Corps législatif sont exempts desl 69 213 1 à s 177 et 178 e«
droits do timbre et de poste )

Ces suppléments sont exempts des droits de
poste, même lorsqu'ils sont expédiés par d'autres
personnes que les éditeurs 67 203 là3 63 6e

Ils sonl également exempts des droits do poste
lorsqu'ils sont expédiés de France pour les colo-
nies françaises 69 212 144 174 et 173 : 6e

Journaux jetés aux boîtes. — Vérification à la-
quelle ils doivent être soumis... 85 265 6à8 327 et 328 7e

JURISPRUDENCE et TRIBUNAUX., (Voir TRANSPORTS
frauduleux.)

JUSTICE DE PAIX. (Voir BILLETS d'avertissement en
conciliation.)

iiETTRES.

Provenant ou à destination, des pays étrangers.
(Voir CORRESPONDANCES étrangères.)

Affranchies en timbres-postes. — Le poids des
figurines doit êtrecompris dans la pesée des lettres.. I 45 » 6 1*

De l'étranger pour la France. — Signes distinc-
tifs do l'affranchissement. — Chiffres à l'encre
rouge inscrits sur l'adresse de ces lettres 2 47 ». 21 et 22 1er

Affranchies, devant être distribuées dans les
hameaux, fermes, etc., à inscrire sur les relevés
n« 688 ter par les facteurs 2 48, v 27 et 28 1er

Lettres chargéesàdcslinatiotiderétranger.—Taxe. 3 »'
• 75 1er

3 50 « 63 et 64 1er
Lettres dont la suscriplion indique l'objet ] 22 54 15 à 21 249 à 251 2e

( 23 50 ' 12 à 15 279 et 280 2«

55
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___ ^ -3 ________ __LETTRES. (Suite.)
Provenant ou à destination des personnes re-

cueillies dans les hôpitaux ou détenues dans les
prisons 3 » » 73 et 74 Ie'

A l'adresse des soeurs de charité, à l'armée
d'Orient.

.
3 » » 75 1er

Expédiées aux armées et refusées, ou àl'adresse
de destinataires décédés. — Délai de garde dans
les bureaux de poste militaires 4 54 » 143 1er

Adressées poste restante à un lieu dont le nom
est commun à plusieurs bureaux 4 54 » 144 et 145 1er

Placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des
dépêches 4 » » 166 1"

Expédiées des armées à l'étranger pour la France.! 5 61 » 235 et 236 1er

— Doivent être déposées dans les bureaux de poste ! 8 2 6 à 8 349 1er
militaires pour éviter les surtaxes 45 126 7 et 8 170 4e

Revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et
tombées en rebut 8 5 1 359 1er

Insuffisammentaffranchies au moyen do timbres-
postes. — Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 445 1er

Affranchies au moyen de timbres-postes, qu'on
demande à retirer du service 10 13 20el21 447 et 448 l*r

Non distribuées, rapportées par les vaguemestres
des corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 528 1er

Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes.)
,ft .» « • - ,.„ .et

— Vérification de la régularité de l'affranchisse-! Yi ^i ° é rt.„ „f »RC\ UT

Affranchies à destination de l'étranger. — Appli-
«ation des timbres P. D., P. F. et P. P 14 29 tà4 585 à 587 Ie'

Echangées entre la France et ses colonies par la
voie des paquebots britanniques 16 35 1 à 22 669 à 675 1erE16

A destination de l'étranger, paraissant contenir) 1er, 37 1 à 4 688 et 689 1er
des valeurs d'or ou d'argent j sup.

f 17
1

39 22 à 24 9 et 10 2e
Renfermant ou paraissant renfermer des objetsC 16 1

récieux
, présentées au bureau ou déposées à laj 1er j 37 4 ggg et 689 1er

oite ' sup.
A destination de l'étranger, chargées d'office. —

— Classement de ces lettres en rebut lorsqu'elles
sont renvoyées par les offices étrangers 17 39 25 à 27 10 et 11 2»

Pour l'étranger, irrégulièrement affranchies. —Redressements à opérer par le3 bureaux'd'échange. 22 54 9 à 14 248 et 249 2e
Dont on veut rectifier l'adresse ou qu'on veut

retirer du service avant expédition. — Formalités
à remplir dans les bureaux du service d'exploita- a-,. . QH, ,lion à Paris et aux gares 22 54 22 et23 ;

Ml- eli { 2*
A destination de l'étranger, ' insuffisamment af-

franchies en timbres-postes et sur lesquelles Un
timbre d affranchissement a été appliqué par des
agents non comptables 24 59 1 à 4 327 et 328 2«
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Inconvénients de la cire pour cacheter les lettres

passant sous les tropiques 32 » » 177 3»
Lettres adressées sous des initiales. — Ne peu-

vent èlre admises à la formalité du chargement... 33 83 7 à 10 211 et 212 3»

Lettres de convocation expédiées par les.greffiers! ^ ( „„ , . - ,„„ . ,n. ...des tribunaux de 1» instance. — Admises au char-]
.

( bs a a i dlw a dU4 6

gement sous bande simple..
.• l5_|155 3 427 4t

Saisies préventives de lettres par l'autorité judi-) 34 )

ciaire. — Ne peuvent avoir lieu que dâris un inté-] 2e » « 319 et 320 3»
rôt d'ordre public sup. 1

Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur
insuffisante. — Modification de l'annotation à por-
ter sur ces lettres 38 100 1 el 2 430 3»

Les lettres de la ville pour la ville revêtues de
chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le
relevé n» 262 40 106 5 486 3»

Les lettres venant de l'étranger, tombées en re-
but, sont classées dans la catégorie des rebuts
journaliers 41 109 3 » 4»

Lettres de convocation pour le règlement des
ordres, renvoyées sous chargement au juge expé-
diteur. — En cas d'absence ou d'empêchement du
juge, la décharge du chargement peut être donnée
soit par le greffier du tribunal, soit par un des
commis assermentés 42 113 » 51 -4»

Lettres adressées à des militaires sous les dra-
peaux, tombées en rebut. — Mention que doivent
porter celles de ces lettres dont les destinataires
sont réputés inconnus :••••: ** 120 6 à 11 121 et 122 4»

Lettres contenant dos valeurs dont l'insertion est
défendue. — Dispositions à observer pour la consta-
tation des contraventions 47 135 54 à 68 257 à 259 4»

Lettres ordinaires contenant des valeurs prohi-
bées, provenant ou à destination de l'étranger. — .Le cours de ces lettres ne doit pas être arrêté 47 135 ' 68 259 4«

Lettres contenant des valeurs prohibées, non
parvenues à destination.—Conduite à tenir, par
les agents en cas de réclamation à ce sujet 48 137 8 288 4«

Lctlrcs trouvées à la boite déjà frappées de tim-
bres de l'Administration. — Dispositions à obser-
ver » 51 147 6à8 380 et 381 4»

Lettres distribuâmes à domicile, dont la remise
est réclamée au guichet du bureau. — Détermina-
tion du droit des particuliers 51 148 là4 383 et 384 4e

Lettres à destination des localités desservies par
les seize bureaux annexés à Paris 54 161 1 et 2 69 et 70 5»

Taxe des lettres trouvées dans une boîte mobile
et distribuâmes dans la circonscription postale du I I

' Imr.-an dont relève la boîte mobile.. 54 161 3 à 6 70 et 71 ;>e
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Lettres adressées en France par des militaires de — "" "° .l'armée d'Italie détachés dans des villes des Etats
sardes où il n'existe pas de bureau de poste mili-
taire français , 54 161 16 à 18 73 5e

Les lettres ne peuvent être retirées du service
.

,
d'après un avis télégraphique 57 172 6 207 5e

Lettres poste, restante. — Il n'y a plus lieuv
d'exiger des sujets de là Grande-Bretagne et d'Ir-1
lando, de la Suède, de la Belgique et de la Hol-f

.... ,„o , i n _ relande, voyageant sur le territoire français, l'cxhibi-> ÏJJ
.

0Z 6
lion d'un passe-port pour constater leur idenlité.l '" * ~'° "
— Indication des documents sur lesquels elle peut
ètro établie

Changement de direction à donner aux lettres
saisies paraissant contenir des valeurs .dont l'in-
sertiou est prohibée 08 206 4 114 6e

Formalités à remplir par les agents des bureaux
ambulants, lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mo-
biles des lettres, affranchies ou non, distribuâmes
par le bureau de poste dans la circonscriplion du-
quel cette boîte mobile est placée ...'. 70 » » 21G 6e

Modification à la progression de la taxe des
lettres échangées entre la France et les colonies
françaises au moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à 7 436 à 438 6e

Modificationà la progressiou du poids des lettres
ordinaires circulant de bureau à bureau 76 230 2 439 6e

Lettres chargées à destination de l'étranger do-
posées en France. — Le lieu do destination doit
être désigné en langue française et écrit en carac-
tères français sur la suscription 77 » » 19 7e

Lettres de convocation pour le règlement des)
_„ordres. — Complément d'affranchissement en cas? 246 1 143 7e

de réexpédition }sup.
Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de

donner son nom et son adresse. — Rappel des
dispositions de l'article 319 de l'Instruction gé-
nérale 84 » i> 288 7e

Lettres chargées. — Dispositions relatives à leur
retrait avant départ, lorsqu'elles sont réclamées par
l'expéditeur

,
85 265 1 à 5 326 et 327 7e

Notification de la loi du 2 juillet 1862, qui a
modifié la taxe tics lettres originaires d'un bureau
de poste et distribuâmes dans la circonscription
postale du même bureau 88 274 1 et 2 459 et 460 7e

Lettres contenant des valeurs dont l'insertion est
défendue. — Enregistrement des procès-verbaux
n<* 112. — Exception 89 277 6 à 8 5 8e

Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles
auraient été collées des bandes de papier ne per-
mettant pas de s'assurer si las enveloppes sont
parfaitement intactes ne doivent pas être admise, à
la formalité du chargement 90 285 5 et 6 57 cl 58 8e
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Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires

et employés militaires qui peuvent ne pas être dis-
tribuées par l'intermédiaire des vaguemestres 92 291 14 à 17 153 et 154 8e

LETTRES réexpédiées.
Revêtues de timbres-postes dont la valeur n'est

plus suffisante pour en opérer l'entier affranchisse-
ment. — Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 à 14 445 et 446 1er

i 16 )
Par les offices étrangers. — Etiquette n° 97 à) 1er t 37 9 â 11 690 'l*r

conserver )sup.
' 51 147 1 à 5 380 4«

Susceptibles d'un complément de taxe. — Indi-
cations à porter sur l'état n° 41 et sur les feuilles

' nu 8 19 47 13 à 17 126 2e
D'Autriche en France. — Compléments de taxe

à appliquer 28 70 21 et 22 459 et 460 2e
De Belgique en France. — Compléments de taxe

à appliquer 31 77 15 et 16 87 et 88 3e
De Bavière en France. — Compléments de taxe

à appliquer 34 85 13 et 14 249 et 250 3e

De Prusse en France. — Compléments de taxe à^ *[* )
gG 20 ot 21 2-8 pt 2-<, „,appliquer (sup.^

Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier, j 40 106 44 ot45 494 3e

— Mode d'opérer f 45 125 12 à 14 165 4e
Lettres chargées à réexpédier à l'étranger. —Taxe complémentaire dont ces lettres sont pas-

sibles ... 41 119 là4 116 à 119 4e
Correspondances adressées à des destinataires

partis pour l'Espagne 44 119 5 et 6 119 et 120 4«
Lettres déjà frappées de timbres de l'Adminis-

tration
,

rejetées à la boîte par suite de changement
de résidence des destinataires. — Ces lettres ne
doivent pas être considérées comme lettres réexpé-
diées 51 147 6à8 380 et 381 4»

Réexpédition des correspondances d'un destina-
taire qui a donné sa nouvelle adresse. — Indications
à porter sur le registre n» 135 51 147 9 et 10 381 et 382 4e

Lettres de convocation pour le règlement des
ordres, adressées à dos particuliers changés de
résidence. — II y a lieu de réexpédier ces lettres
au nouveau domicile du destinataire 52 155 3 427 4e

Les lettres ne peuveut être réexpédiées sur un
avis télégraphique 57 172 6 207 5»

Etat n» 41 et feuille de réexpédition n»s 8, 8 bis
et 8 qualer. — Les seuls objets de correspondance
réexpédiés à porter sur ces états et sur ces feuilles
sont les objets taxés et ceux qui, ayant été affran- 1

chis, sont passibles de compléments de taxe I 64 1951 là5 465 à 467 5»
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LETTRES réexpédiées. (Suite.) — —— —— —-—-———
Les feuilles intercalaires des états n° 41 ne sont

fournies que suivant les demandes des directeurs. 67 205 3 77 et 78 6e
Rappel à l'exécution des dispositions de l'article

1036 de l'Instruction générale 73 » » 311 6e
Demande par la voie télégraphique de retrait,

réexpédition ou changement de direction de let-
tres -. 90 285 1 et 2 56 et 57 8e

LEVÉE des boîtes.
Suppression des levées de faveur pour les lettres

affranchies avec des timbres-postes 9 11 20 417 et 418 1e'
Emploi du bulletin n» 183.. 41 » » 27 i«

LIASSES. (Voir DÉPÊCHES.)

LIQUIDATION des retenues extraordinaires pour pen-
sions. (Voir ORDONNANCEMENT.)

LISTE nominative.
Objets affranchis en numéraire qui doivent être

inscrits sur les listes nominatives 12 22 2à8 534 et 535 1er
Manière de libeller les inscriptions relatives aux 14 31 » 596 et 597 1er

journaux et imprimés ". f 19 47 1 à 12 121 à 126 2e
Inscription sur la liste nominative du montant

des affranchissements perçus pour les correspon-
dances échangées entre les bureaux réunis dans la
même circonscription postale 40 106 ' 6 486 et 487 3e

Modification apportée à la rédaction de l'état
n» 29 des ports payés. — Forcements en recette à
appliquer en cas d'omission de constatation de re-
cette 67 205 1 et 2 77 6e

Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS ministé-
riels.

Loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles.... 3 » » 79 à 94 Ie"-
Loi du 5 mai 1855. (Article 18, concernant le

recouvrement des frais de poste exposés dans l'in-
struction des affaires criminelles.) 3 » » .

65 à 69 Ie»
Décret du 9 novembre 1853, portant règlement

d'administration pour l'exécution de la loi du
9 juin 1853, sur les pensions civiles 3 *> » 95 à 113 Ie'

Décret du 29 décembre 1855, concernant la
transmission, par la voie d'Angleterre, des impri-
més provenant ou à destination des colonies fran-
çaises 4 » » 214 à 217 le'

Décret du 29 décembre 1855, pour l'exécution
de la convention additionnelle conclue, le 10 dé-
cembre 1855, entre la France et l'Angleterre 4 » » 217 à 222 1er

Arrêté ministériel du 25 avril 1854, relatif aux
longés 4 » » 127 à 130 1er



— 781 —

INDICATION

c.S o| o|.| i
S S -g »_ S 73 (le g

= 3 a .a s s .s oR* C- I." la page. *a, a" sa.» r *
_

Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS el DÉCISIONSministériels.
(Suite.)

Décret du 16 février 1856, portant fixation des
taxes à percevoir sur les lettres, journaux, etc.,
originaires ou à destination du Portugal 7 » » 298 à 301 Ie'

Décret du 12 mars 1356
,

déterminant l'époque
de la cessation du cours légal des anciennes mon-
naies de cuivre 8 10 » 399 et 400 1er

Arrêté ministériel du 24 juin 1856, concernant) .„les derniers versements à faire des anciennes mon-f » '- *82 et 483 1«
naias de cuivre )su'''

Loi du 25 juin 1836 concernant le transporr-des
imprimés, des échantillons et des papiers d affaires
ou de commerce 11

.
» » 501 à 505 Ie»

Arrêté ministériel du 9 juillet 1856
, concernant

l'exécution de la loi du 25 juin 1856, relative au
transport des imprimés

,
des échantillons cl des

papier» d'affaires 11 >'• » 503 à 509 le'
Décret du 12 juillet 1856, concernant les impri-

més échangés entre la France et les offices d'Au-
- triche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ainsi que

les,imprimés transportés par les bâtiments du
commercenaviguantentre les ports de France et les
colonies el autres pays d'outre-mer 11 » » 512 à 516 1"

Décret du 15 septembre 1856, relatif au retrait
des anciens sous 13 » » 570 et 571 le'

Décret du 3 décembre 1856, pour l'exécution de i

la convention conclue, le 24 septembre 1856, entre
la France et la Grande-Bretagne 16 » r »

646 à 652 1er
Décret du 3 décembre 1856, concernant les cor-

respondances originaires ou à destination des bu-
reaux français établis en Turquie et en Egypte 16 » • 660 à 669 1er

Décret du 26 novembre 1856, concernant' les
correspondances échangées entre la France et ses
colbnies par la voie des paquebots britanniques... 16 » 676 à 683 ,1e'

Décret du 24 décembre 1856, pour l'exécution de 16 )

la convention conclue, le 14 octobre 1856, entre la [ 2e ! » » 721 à 727 1er
France et le grand-duchéde Bade i sup.

Décret du 28 février 1857, relatif aux correspon-
dances expédiées de la France et de l'Algérie

, par
la voie de l'isthme de Suez

,
pour la Nouvelle-

Galles du Sud, Victoria, l'Australie méridionale, .l'Australie occidentale, la Tasmanie et la Nou-
velle-Zélande, et vice versa 19 45 »

95 et 96 2e
Décret du 28 mars 1857, portant fixation des

taxes à percevoir, tant sur les lettres originaires
ou à destination des Etats-Unis, que sur les lettres
transmises par la voi 1 des Etats-Unis 19 » » 158 à 161 2e

Décret du 12 octobre 1857, fixant les taxes à per-
cevoir sur les lettres échangées entre la France et
l'Algérie et diverses colonies anglaises 26 » » 388 et 389 9«
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Lois, DÉCRETS
,

ARRÊTÉS ET DÉCISIONS ministériels.
(Suite.)

Décret du 17 novembre 1857, pour l'exécution
de la convention conclue

, le 3 septembre 1857,
entre la France et l'Autriche 28 » » 467 à 473 2e

Décret du 27 février 1858, pour l'exécution de
la convention conclue, le 3 décembre 1857, entre
la France ot la Belgique 31 » » 92 à 96 • 3e

Décision ministérielle du 4 mars 1858, concer-i
„.nant les échantillons, et modifiant l'arrêté minis-J ! 78 3 109 et 110 3»

tériel du 9 juillet 1856 V^'
Décret rendu en conseil d'Etat, le 20 février

1858, concernant la responsabilité de l'Administra-
tion des postes en cas de perte de valeurs insérées

;dans les correspondances 33 » » 233 à 238 3e
Décret du Ie' juin 1858, pour l'exécution de la

convention conclue, le 19 mars 1858, entre la
France et la Bavière 34 » » 253 à 257 3e

Décret du 26 juin 1858, pour l'exécution de \&\ 34 i
convention conclue, le 21 mai 1858, entre lai 1er £ „ » «85 à 291 3e
France et la Prusse ' sup. j

Arrêté ministériel du 28 septembre 1858, modi-
fiant l'article 5 de l'arrêté du 25 avril 1854, relatif
aux congés

, 38 99 8 427 Z*
Décision ministérielle du 9 novembre 1858, au-

torisant l'envoi par la poste, à titre d'échantillons,
de médicaments expédiés par les soeurs de la clia-
ri'té de Saint-Vineenl-dc-Paul, à la Teppo, près
Tain (Drômc) 3» 103 2 451 3e

Décision ministérielle du 12 novembre 1858,
relative aux échantillons d'étoffe collés sur papier
ou sur carte mince et flexible 39 103 3 452 3e

Décision ministérielle du 25 mai 1859, autorisant
l'addition de notes manuscrites sur les échantillons
et sur les papiers d'affaires eux-mêmes, moyennant
l'acquittement préalable d'une taxe supplémentaire

,de 20 centimes 46 » » 210 9e
Loi du 4 juin 1859 concernant le transport, par

la poste, des valeurs déclarées 47 » * 264 à 266 4°
Arrêté ministériel du 6 juillet 1859, relatif à

l'exécution de Ja loi concernant le transport des
valeurs déclarées 47 > » 266 à 269 4e

Décret relatif aux correspondances échangées
,par la voie des services britanniques, entre la

FrancB et les établissements français dans l'Inde.. 51 » % 378 et 379 4*
Décret concernantl'échange des correspondances,

par la voie des services britanniques
, entre les

établissements français de l'Océanie et la métro-
polo 52 » » 410 à 412 4*
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(Suite.)

Décret fixant les taxes à percevoir sur les lettres
expédiées de France pour le corps expéditionnaire
en Chine, par la voie des services britanniques et

,de l'isthme de Suez, et vice versa 52 » » 415 à 417 4«
Décret impérialpour l'exécution de la convention

de poste conclue, le 5 août 1859, entre la France
etl'Espagne 53 » » 12 à 16 5° ;

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir par l'Administration des postes de France
sur les correspondances expédiées de la France et
de l'Algérie, par la voie des paquebots-postes fran-
çais

, pour le Portugal, les îles du Cap-Vert et le
Brésil, et vice versa 56 » » 158 à 160 5e

Décret qui place le service des postes en Algérie
dans les attributions du ministère de l'Algérie cl
des colonies

, 57 » » 214 5e
Décret concernant l'organisation du service des

postes en Algérie 57 » » 214 à 219 5e
Décret portant fixation des taxes à percevoir par

l'Administration des postes de France sur les let-
tres expédiées delà France et de l'Algérie pour les
possessions britanniques d'Asie, et viee versa.... 58 » » 241 ot 242 5*

Décret impérial portant que les droits de posie
seront perçus , pour ce qui concerno les territoires
annexés de la Savoie et de l'arrondissement de
Nice, conformément aux lois et tarifs en vigueur
en Franco '. 5S 178 1 à-3 244 «t 245 fie

Exécution des règlements sur les franchises dans
les départements de la Savoie, de la Haute-Savoie
et des Alpes-Maritimes 58 179 1 245 5»

Règlement concernant la franchise de la corres-
pondance de service échangée entre les fonction-
naires du département de la guerre employés en
France et ceux attachés au corps expéditionnaire
en Chine 58 179 2 à 12 245 à 250 »e

Résiliation du marché passé par l'Administration
des postes avec M. Mary-Dupuis pour la fourniture
de l'Almanach des postes, et concession à M. Ober-
ihur, imprimeur à Rennes, du privilège de cette
fourniture 59 » » 290 5e

Décret impérial pour l'exécution de la convention
de poste conclue, lo 7 juillet 1860, entre la France
et le Rrésil 61 » • 349 à 352 5e

Décret impérial fixant les taxes à percevoir en
France sur les correspondanceséchangéesentre les
habitants de la France et ceux do l'Uruguay et des
provinces de la Confédération argentine," par la
voie des paquebots-postesfrançais 61 ». » 356 à 358 5e J
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Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS ministériels. ___ -^ """fi ________ __' (Suite.)
Arrêté relatif aux congés des agents des postes en

Algérie 61 186 5 à 10 359 à 361 5e
Décision qui autorise la transmission en fran-

chise des certificats de vie et des brevets ou man-
dats des pensionnaires de la liste civile impériale
et de la cuisse des invalides de la marine et qui
modifie le mode d'envoi des certificats de vie et
des mandais de secours des anciens militaires de la
République et de l'Empire 62 187 1 383 5e

Décision portant que les commis principaux des
douanes

.
seront désignés à l'avenir sous le titre

i'agents spéciaux des douanes 62 187 3 384 5e
Délibération du conseil du 5 octobre 1860 con-

cernant l'émission des timbres-postes à 1 centime. 62 » > 400 5e
Décret impérial pour l'exécution delà convention

de poste conclue, le 4 septembre 1860, entre la
France et la Sardaigne 64 194 » 459 à 465 i>e

Décret impérial du 29 décembre 1860 concernant
le remplacement des monnaies sardes de 25 cen-
times et de billon de 20 centimes et de 40 centimes,
dans les trois nouveauxdépartements annexés, par
des monnaies françaises 65 » » 15 6e

Arrêté du 6 février 1861 qui exempte des droits
de timbre et de poste les suppléments des jour-
naux exclusivement consacrés à la reproduction
des débats des séances du Sénat et du Corps lé-
gis'a:if 66 » » 59 6e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
«evoir en France el en Algérie sur les lettres de
ou pour l'île •Maurice '. 69 » » 172 et 173 6e

Décret impérial qui exempte des droits de poste
français les suppléments des journaux expédiés de
France pour les colonies françaises, lorsque ces
suppléments sont exclusivement consacrés à la pu-
blication des débats législatifs 69 » » 176 el 177 6e

Loi qui exempte du timbre et de droits de poste
ces mêmes suppléments 69 » » 180 6e

Décret impérial du 25 mai 1861 qui nomme,
sur la proposition du ministre des finances, M. Van-
âal, directeur général de l'Administration des
postes 70 » » 209 6"

Interprétation de la loi du 25 juin 1856. — Ju-
gement rendu par la chambre criminelle de la
Cour de cassation 70 » » 228 à 231 6e

Décret pour l'exécution des articles additionnels
à la convention de poste du 3 décembre 1857 signés
entre la Fr.mce et la Belgique, le 1er mai 1861, et
concernant les échantillons de marchandises et les
épreuves d'impression corrigées à la main de ou
pour la Belgique 72 » » 266 à 268 6e
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Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS ministériels. _L "*%
________ ___(Suite.)

Décret pour l'exécution des articles additionnels
à la convention de poste du 21 mai 1858, conclus
et signés à Paris, le 3 juillet 1861, entre la France
el la Prusse, et relatifs aux correspondances de ou
pour le Hanovre, transmis à découvert par l'inter-
médiaire de la Prusse 75 » » 388 ge.

Décret qui fixe la taxe des lettres originaires ou
à destination de la Turquie et de l'Egypte, circu-
lant de bureau de poste français à bureau de poste
français 75 » » 390 à 392 6e

Décret impérial pour l'exécution de la conven-
tion additionnelle à la convention de poste du
21 mai 1858, conclue et signée à Paris, le 9 juil-
let 1861, entre la France et la Prusse 76 » » 428 à 431 6e

Décret impérial pour l'exécution de la conven-
tion additionnelle à la convention de poste du
24 septembre 1856, entre la France et la Grande-
Bretagne, conclue et signée à Londres, le 2 juil-
let 1861 76 » » 434 à 436 6e

Décret impérial du 12 novembre 1861, qui crée
une troisième division el nomme M. Béehct, inspec-
teur des finances, administrateur de cette division. 77 232 » 3 et 4 7e

Arrêté ministériel du 3 décembre 1861, qui réta-
blit en trois circonscriptions le service de l'inspec-
tion des bureaux ambulants 77 » »• 21 et 22 7e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir sur les lettres ordinaires ou chargées expé-
diées de France pour le corps expéditionnaire au
Mexique, par la voie d'Angleterre, el vice versa .. 78 » » 46 à 48 7e

Décret impérial portant fixation des taxes à per- i
cevoir par l'Administration des postes de France
sur les lettres expédiées de la France el de l'Algé-
rie pour les colonies britanniques de Victoria, de
la Nouvelle-Galles du Sud, de l'Australie occiden-
tale, de Quecnsland et de la Nouvelle-Zélande, el
vice versa 78 » » 51 à 53 7e

Décret impérial pour l'exécution de la convention
do poste conclue, le 25 novembre 1861, entre la
France et l'office des postes féodales d'Allemagne. 79 » » 103 à 112 7e

Décret impérial concernant les correspondances -„originaires ou à destination de la Martinique el J
__.„

» » *37 à 139 7e
transportées par les paquebots-postes français ^ • '

Décret impérial portant fixation des taxes à per-\
cevoir par l'Administration des postes de France]

-q
s'ir les correspondances expédiées de la France etf '

! » » 140 à 142 7°
do l'Algérie, par la voie des paquebots français,( l^'
pour Cuba et le Mexique, et vice versa )

DéciMon ministérielle du 19 avril 1862, aux
termes do laquelle l'article 867 de l'Instruction
générale est et demeure supprimé 81 » » .190 et 191 7e
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Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS ministériels. §_ r°- _______ ___(Suite.)
Décret impérial concernant les correspondances

originaires ou à destination de la Guadeloupe,
transportéespar les paquebots-postesfrançais 82 » » 224 et 225 7e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir en France et en Algérie sur les correspon-
dances échangées, par la voie de l'isthme de Suez
et deS- paquebots-postes français, entre les habi- /tants de la France et de l'Algérie, d'une part-, et
les habitants des possessions britanniques d'Asie,

-d'autre part 87 ». » 400 et 401 7»
Décret impérial relatif à la taxe des correspon-

dances originaires ou à destination du bureau de
poste français établi à Shang-haï (Chine) 87 » » 407 à 414 7e

Décret impérial portant dispositions sur le mode
de correspondance entre la France et les établisse-
ments français en Cochinchino, paT la voie des
paquebots français ou des paquebots anglais, et.
entre la France et les établissements français dans
l'Inde, par la voie des paquebots français 87 » » 418 à 422 7e

Décision de Son Excellence M. le ministre des
finances; en date du 12 novembre 1862, concernant
l'établlissement par les inspecteurs des certificats
annuels n«» 709 et 804 de la recotte, du droit perçu
et de la dépense des articles d'argent. — Conver-
sion des états n° 717 en un livre de dépouillement
mensuel 88 273 6 446 et 447 7e

Loi du 2 juillet 1862, qui modifie la taxe des
lettres originaires d'un bureau de poste et distri-
buâmes dans la circonscription postale du même
bureau, et qui réduit de 2 à 1 p. 0/0 le droit à
percevoir sur les valeurs cotées 88 274 1 et 2 459 à 462 7»

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et
les imprimés transmis par la voie des paquebots-
postes français et provenant ou à destinatioii des
colonies anglaises d'Amérique 92 289 » 147 à 149 se

Décret impérial concernant les lettres échangées
entre les habitants de la France et de l'Algérie,
d'une part, et les habitants des possessions britan-
niques d'Asie, d'autre part, par la voie de l'isthme
de Suez el des paquebots-postes français 95 304 » 290 et 291 8e

Arrêté ministériel du 18 août 1863 portant divi-
sion du personnel des postes en deux catégories.. 97 307 » 383 à 385 8e

Arrêté ministériel du 20 juillet 1863 relatifà l'em-
ploi de timbres mobiles pour suppléer à la for-
malité du visa pour timbre 98 312 »

4e0 à 462 8e
Décret impérialpour l'exécution de la convention

additionnelle à la convention de poste du 19 marsl
1858 conclue et signée à Paris, le 9 mai 1863,
entre la France et là Bavière 99 I 317 » 514 à 517 8e
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Décret impérial portantdispositions sur le mode

de correspondance entre les postes de la métropole
et les postes des colonies françaises, tant par la
voie des paquebots-postesfrançais que par celle des
services britanniques 99 318 » 532 à 537 8e

MAÎTRES de poste.

Arrêt de la Cour de cassation concernant l'in-
demnité dite de 25 centimes 10 * » 472 à 474 1er

Chevaux réglementaires 90 282 1 et 2 50 ot 51 8e

MALADIES des agents. (Voir AGENTS des postss.)

MANDATS d'articles d'argent. ( Voir ARTICLES d'ar-
gent.)

___
MANDATS de payement.

Modifications dans la mandature des traitements!
,, „, ~„, 9„„

I

du personnel de l'inspection et des agents de tousv t a i .-. i Z,i
.

tJZ
.les grades non comptables... ) 8 2 1A 3 347 et 348 1er

Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui j

«les mandats frappés de retenue pour congés déli-
vrés par «ux 8 1 4 344 1er

Etablissement, par les inspecteurs, du décompte
des retenues à exercer en cas de promotions, d'aug-
mentations ou do congés, -sur le traitement des
sous-agents 24 60 5 330 et 331 2«

Mandats de traitement des agents non compta-
bles sortis de fonctions 24 60 6 331 2e

Les mandats de dépenses publiques étrangères
au service des postes peuvent être acquittés par
les directeurs des postes. — Précautionsà observer,
à ce sujet, par les directeurs. — Cas d'oppositions
formées au payement des mandats do l'espèce.... J39 104 1 à 8 460 à 462 3»

Epoque à laquelle doivent être faites les deman-
des de crédits spéciaux à faire ouvrir pour les dé-
penses autres que les payements d'articles d'argent
et notamment pour payer les mandats des entre-
preneurs du transport des dépèches 39 104 9 à 12 462 et 463 3e

Les motifs des retenues exercées pour omissions
d'annulation de timbres-postes doivent être indi-
qués, par les inspecteurs, sur les mandats de trai-
tement dos agents 39 104 13 à 16 463 ot 464 3«

Mandats de traitement des directeurs suspendus
defonctions pour toute autre cause que celle de
déficit de caisse. — Dispositions à observer par les
inspecteurs 45 » » ,173 et 174 4*
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MANDATS de payement. (Suite.)

Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs
pour' le payement des mandats trimestriels des
entrepreneurs du transport des dépêches devront
à l'avenir être adressées par les directeurs aux
inspecteurs, qui les transmettront au directeur
général 73 223 là3 303 et 304 6e

Mandats de traitement des facteurs de ville et des
gardiens de bureau intérimaires 82 253 7 227 el 228 7e

Formalités à remplir, pour les payements à faire
aux héritiers des créanciers de l'Administration. —Pièces à produire à l'appui des mandats 83 260 1 à 12 262 à 264 7«

Mandats de payement dos services de transports
ou d'escorte des dépêches effectués exceptionelle-
ment par les sous-agents. — Pièces justificatives
à fournir 94 303 1 à 3 267 8e

Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la
formalité du visa pour timbre 98 312 3 à 6 462 8«

MANUEL des franchises.

Conditions d'acquisition de la nouvelle édition
du Manuel 10 * » 461 le'

Suspension de la vente de ce document 45 » » 179 4e
Changementdans la circonscriptiondes directions

du génie 12 21 5 531 Ie'
Envoi d'un nouvel état n° 17 ter 17 » » 17 2e
Le Manuel est fourni, à titre gratuit, aux com-

mis d'inspection placés dans les résidences où il
n'y a pas do sous-inspecteur 19 » » 130 2e

1er supplément au Manuel 9 » » 427 Ie'
2B idem.... 10 • » 465 à 468 le'
3e idem 12 » » 538 à 540 le»
4e idem 14 » » 598 1er
5e idem 17 » » 18 à 25 2e
Ce idem 19 » » 132 à 137 2«
7e idem 21 » » 222 et 223 2e
£e idem. 23 • » 302 et 303 2e
98 idem 24 » » 346 et 347 2e
ICe idem 26 » » 406 et 407 _•
lie idem 30 75 12 58et70à75 3e

12» idom 31 /
» » 150 et 151 3«

13' idem
•

I» 81 lct2)J™^^ 3.

C
34 )

14« idem ) 2e f » » 314 à 317 3»
/sup. \

r>e idem
1 35 | » » 352 à 359 3«

1C* idem 36 » » 384 à 387 3»
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MANUEL des franchises. (Suite.)

17» supplément au Manuel 40 » » 512 à 517 3e
lge idem 41

> „ 30 et 31 4»
19e idem 45 » » 176 à 179 4e
20e idem 46 » „ 228 à 232 4e
2ie idem 48 .» » 304 à 308 4e
22« idem 49

» „ 338 à 341 4e
23e idem 53 » „ 54 à 57 5e
24e idem 54 » „ 86 et 87 5e
25e idem 55 » „ 143 5e
25e idem 59 „ » 296 à 305 5e
26e idem 62 „ » 398 à 404 5e
27" idem 65 » » 26 à 43 6e
2S8 idem 67

?) » 90 à 92 6e
29e idem ,

68
» » 154 à 155 6e

30» idem 69 » „ 188 à 195 6e
31e idem 70 » „ 218 à 221 6e
32e idem 73 „ , 398 à 406 6e
33e idem 77 » » 26 à 29 7e
34» idem 81 „ „ 204 à 208 7e
35e idem 84 » » 296 à 311 7e
36e idem 85 » _

342 à 345 7e
Additions et modifications à l'état n» 37 annexé

au Manuel des franchises, concernant les haras et
dépôts d'étalons 68 207 4 116 6B

37e supplément au Manuel 89 v » 22 à 35 8e
38e idem 90 ,i

» 80 à 83 8e
39e idem 91

» > 128 à 131 8e
40e idem 92 , » 180 et 181 t-e

/ t'e partie.— Franchises sous condi-

.le iJpm lion de «jutre-seing 97
» „ 402 à 415 Se

41 iuem) (Franchise illimitée sans
(2e partie.] condition de contre-seing. 97 » » 416 Se

(Contre-seingillimité 97 » » 4)6 8e
42e supplément au Manuel 98 » » 482 à 485 8°
43e idem 99 , >, 606 et 607 S*
44e idem .'. 100 , » 652 et 653 8e

MANUSCRITS joints à des épreuves d'impressions. —
Peuvent être affranchis au taux des imprimés, sous
la condition d'une autorisation spéciale 11 18 26 496 1er

MATÉRIEL. ( Voir, en outre, REGISTRES et formules
fournis par l'Administration.)

Recommandations relatives aux objets de malé-1 2| 51» u ^ 15 214 el 215 u>e
riel en mauvais état, notamment aux balances dé-|

^g 13g 1 à 3 295 4e
fectueuses et aux timbres détériorés J
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_________MATÉRIEL. (Suite.)

.

Boîtes à tampons, flacons de noir et de rouge, i
tablettes en caoutchouc, pèse-lettres et séries del „poids. —.Autorisationdonnée à M. Oberthur d'cx-f ^ ( 87 19 à 21 300 et 301 sepedier ces objets par la poste aux directeurs etr _ i °
aux distributeurs. — Maximum du poids et de la\suP- 1

dimension des paquets !

Sécurité des correspondances. — Mesuresà pren-
dre pour prévenir les oublis et les accidents résul-
tant du défaut d'ordre et des vices de construction
des boites aux lettres et des casiers consacrés au
tri 37 97 1 à 11 402 à 405 3e

Les demandes d'imprimés adressées par les
agents à l'Administration devront parvenirpar l'in-
termédiaire des inspecteurs. — Modifications ap-
portées aux formules consacrées à ces demandes.. 39 105 1 à. 6 464 et 465 3e

Encres grasses à timbrer. — Instructions concer-
nant l'emploi et la conservation de l'encre à tim-
brer ,. 48 139 5 à 7 295 et 290 .Je

Les directeurs doivent faire usage de cire fine
de bonne qualité pour sceller les paquets de char-
gements à la feuille d'avis 51 147 11. à 13 382 et 383 4e

Publicationd'un nouveauDictionnaire des postes. 56 .169 1 à 6 161 et 162 5e
Le Dictionnaire des postes ne donnera plus lieu

à aucun remboursementdu nouveau à l'ancien ti-
tulaire d'un emploi quelconque, en cas de change-
ment de gestion

, 62 » B 394 5e
Changement apporté dans l'uniforme des fac-

teurs 75 » » 3.B7 6e

MISE EN JUGEMENT des agents des postes.

Nécessité d'unedécision du conseil d'État ou d'une
autorisationde l'Administration des postes 2 » » 44 et 45 le'

MISSION des agents.
— Frais do transport 9 12 5 421 1er

MODÈLES d'états, tableaux, etc.

Modèles des relevés du nombre des objets mani- 20 50 » 177 2e
pulôs à établir par les directeurs deux fois chaque/ 24 » » 341 2e
année \ 42 » » Cl et 62 4e

Modèle d'un tableau à introduire dans l'Almanachl
des postes de 1858 | 24 » » 3i2 2e

Modèle d'un rolevé général du nombre des ob-i 24 » » 342 i»
jets manipulés dans chaque bureau ^43 114 14 77 4*

Modèle d'un relevé du nombre d'Almanachs dis-I
liibués dans chaque département I 24 » » 3*3 _«
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MODÈLES d'états, tableaux, etc. (Suite.) __ 3 —.. t'

Modèle d'un relevé, pendant 10 jours, du nom-
bre et du montant de 1 affranchissement des jour-
naux, imprimés, échantillons et paquets de papiers
d'affaires...^ 27 » JJ 440 et 441 2e 1

Modèles relatifs aux lettres do convocation expé-l 34 )
diées par les greffiers de tribunaux do première! 2e f » - » 305 et 306 3e
instance ' sup.

Modèle d'un état à dresser, dans chaque bureau,
du nombre d'Almanachs des postes pour l'année

v1859 demandés par les facteurs 35 » » 347 3»
_Modèle d'un état à dresser, dans chaque dépar-

tement, ,du nombre d'Almanachs des postes pour
l'année 1859, demandés et distribués par les fac-
teurs -

35 » » 347 3e
Modèle du relevé général des erreurs commises) ., ofi .dans les travaux préparatoires à l'expédition des ;

" * -°' "T*"1 zv *
dépêches... )oi " * lià "

Modèle d'un relevé trimestriel des affaires de
réclamations de lettres à fournir par les inspec-
teurs ï 43 111 6 , 76 4«

. ,

MONNAIES.

Retrait des anciennes monnaies do cuivre I 1 45 » 8 1er
Les directeurs doivent être approvisionnés de} A / 45 » 5 et 6 1er

pièces de 1 et de 2 centimes ) l 79 15 121 à 123 3e
Retrait des pièces d'or" de 10 francs tV l'effigie

impériale et du diamètre de 17 millimètres. —,
' Délai fixé pour le versement des pièc.es de co
module 2 48 » 23 et 24 1er

Refonte des anciennes monnaies de cuivre. — J
® \ 10 1 à 5 396 à 398 1er

Instructions relatives au retrait de ces monnaies...( lu l 17 1 à 4 481 à 483 1«
Démonétisation des anciennes pièces do cuivre.. I 13* | 26 là5 558 et 559 l«rDéfense de recevoir, au guichet des bureaux, desl 16

1lettres paraissant renfermer des pièces d'or oui 1er (37 4 688 et 689 l«rd'argent ;
s„p.^

Interdiction aux comptables de se livrer à des
échangesayant pour but de favoriser la spéculation
sur les monnaies d'argent...^ 28 71 lis 474 et 475 2eRetrait des pièces d'or do 5 francs du diamètre 43 114 1- à 3 73 à 75 4»de 14 millimètres 48 136 là4 285 4«Notification d'un décret du 29 décembre 1860
concernant le remplacement des monnaies sardes
de 25 centimes et de billon de 20 centimes et 40
centimes, dans les trois nouveaux départements
annexés, par des monnaies françaises 65 * > 15 6*

Les échantillons de-monnaies destinés à servir au
jugement du litre des espèces sont transmis en I
franchise

-.
67 » » 92 6*1

3
56



— 792 ~ •

,
INDICATION

i
' g* a> *
S.S 23* 8f.'S §
tu _» _ _* •« p 's *î_i as £ a s s S, S de |
3 ^3 3 .3 fi « H -^

35 «- -«3-
_

.g
MUSIQUE manuscrite. (Voir PAPIERS d'affaires.) _L "C'° '

____
NOMINATIONS de nouveaux inspecteurs et mutations

dans plusieurs inspections départementales 85 » '» 329 7e

i 88 » » 464 à 466 7e
89 » » 11 et 12 8e
90 ' » » * 67 8e
91 » » 119 et 120 8e
92 » » 159 8«
93 » » 215 et 216 8e
94 » » 268 8e
96 » » 357 8»

ixommanons aans îorarc impérial rie la Légion' 97 » » 397 8ed'honneur. \ 98 y> » 471 8»
f 97 » » 39» 8e

Nominations dans les emplois supérieurs I "2 ™ " îïl eî ÎI? ?'
1 l ; 99 » » 590 et 591 8e

) 100 » » 628 et 629 8e
NOTIONS postales. (Voir Avis au' public relatifs auservice.)

OCTROI. — Contraventions en cette matière. (Voir
BURÉACX ambulants.)

OPPOSITIONS. (Voir SAISIES-ARRÊTS.)

ORDONNANCEMENT.(Voit, en outre, MANDATS de paye-
ment.)

La liquidation des retenues extraordinaires à ^ gg 9 158 ;t jgj lw
exercer sur le traitement dos sous-agents doit être ^ g« g 330 et 331 2eopérée directement par les inspecteurs i"'

Entrée en jouissance dos traitements pour lest 5 » » 243 et 244 1er
agents non comptables j 24 60 6 331 2e

Mention à porter sur les mandats do traitement?
des agents, des motifs des retenues pour omissions
d'annulation do timbres-postes 39 104 13 à 16 463 et 464 3»

Les inspecteurs doivent .s'abstenir de réclamer,
prématurément, les lettres d'avis d'ordonnancesdes
crédits de délégation 46 » » 236cl237.*e

Notification d'un arrêté réglant lo modo de liqui-
dation des indemnités ordinaires dos agents des

,bureaux ambulants 99 321 1 à 29 574 à 581 8e
Ordre de service concernant la liquidation des in-

demnités de voyage de la brigade spéciale de la
ligne de la Méditerranée 100 » » 634 et63o 8e

Répartitiondes amendes ep.courues pour transport
frauduleux de lettres. — Le tiers do ces amendes
revenant aux hospices sera mandaté à l'avenir au
nom du receveur général du département où les
hospices sont situés ; 100 » » C42 et 643 8e

OUVERTURE et vérification dos dépêches. (Voir DÉ-
PÊCHES.) '
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OUVRAGES périodiques. (Voir JOURNAUX.)

OUVRAGES relatifs au service.

Annonces de deux ouvrages publiés par un agent
des postes 39 » » 469 et 470 Se

PAPIERS de commerce ot d'affaires.

Fixation et condition de la modération de taxe... 11 18 17 à 22 492 à 494 Ie'
Désignation des pièces qui peuvent être consi- 11 18 18 492 et 493 1er

dérées comme papiers d'affaires où do commerce..( 14 30 19 à 21 593 à 595 1er
Mode d'expédition 11 18 19 493 Ie'
Affranchissement préalable. — La règle est le 11 18 22 494 let

payement en numéraire 15 32 22 621 1er

v
Les paquets de papiers de commerce ou d'af-

faires ne doivent contenir ni lettre, ni note ayant
le caractère d'une correspondance ' 11 18 23 495 Ie1'

Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère
d'une correspondance 11 18 24 à 26 495 et 496 ,1er

Confection, poids et dimension des paquets 1.1 18 27 et 28 496 l*r
Transport et distribution , 11 18 29 498 et 497 1er
Signes Ae l'affranchissement perçu en numé-

raire 11 18 36 499 I*'
11 18 37 499 et 500 le'

Indication du poids ot du prix perçu \ 39 103 6 453 3«
46 131 2 209 4e

Loi du 23 juin 1856, relative au transport des
papiers de commerce et d'affaires 11 » » 501 à 505 1er

Arrêté ministériel'du 9 juillet 1856, concernant
l'exécution do la loi du 25 juin de la même année. 11 » » 506 à 509 Ie'

Défense d'insérer des timbres-postes ou autres
valeurs dans les paquets de papiers do commerce
ou d'affaires 14 30 12 et 13 592 1*»

Restriction apportée à cette défense pour les
timbres-postes envoyés en petite quantité 18 43 2 62 et 63

_

2°
Marche à suivre lursquo des valeurs de la nature

de celles spécifiées par l'article '202 do l'instruction
générale ont été insérées dans des paquets do pa-
piers d'affaires 21 52 7 à 10 213 et 214 2ç

Papiers insuffisamment affranchis en timbres
-

postes. — Compléments de taxe à appliquer 15 32 17 à 22 619 à 621 1er
Ne peuvent être admis au chargement, s'ils sont

affranchis à prix modéré 15 32 23 à 27 621 et 622 1e'
Contenant des lettres ou notes insérées on

fraude. — Pièces à saisir. — Responsabilité dos
expéditeurs 17 40 3 et 4 13 et 14 2e

Mode de constatation de la taxe d'affranchisse-
ment sur les listes nominatives 19 47 9 124 et 125 2e

Les partitions et feuilles do musique manus-
crites sont rangées dans la catégorie dos mpiers
d'affaires " 26 C6 14 à 16 3-94 2e
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PAPIERS de commerce et d'affaires. (Suite.)

Des annotationsmanuscritespeuventêtre ajoutées
sur les papiers d'affaires moyennant l'acquittement
préalable d'une taxe supplémentaire de 20 cent.-.. 46 131 1 208 et 209 4«

Observations à adresser aux expéditeurs et soins

,
à prendre lorsque les paquets ne sont pas solide-

' nient confectionnés ou que les échantillons sont
composés d'objets susceptibles de se détériorer dans
les travaux de manipulationou en cours de voyage. 54 162 8 à.12 75 et 76 5»

Les timbres-postes peuvent être insérés dans les
papiers de commerce ou d'affaires v........ 57 173 2 210 5e

Echange entre la France et la Grande-Bretagne
des papiers manuscrits n'ayant pas le caractère
d'une-correspondanceactuelle et personnelle 76 228 1 à 10 432 à 434 69

Notes manuscritesaccompagnant les papiers d'af-
faires et les échantillons 89 277 4 S 8»

Papiers d'affaires affranchis à prix réduit et re-
connus en contravention à l'article 9 de la loi du
25 juin 1856. — La saisie ne pourra plus en être
effectuée que dans les bureaux de destination. —Signalement de contravention par les bureaux d'ori-
gine el de passe. — Avertissement à adresser aux idestinataires à l'effet de provoquer la vérification
Contradictoire. — Rédaction des procès-verbaux
n»697 6is.—Pièces saisissables.—Cas exceptionnels
et conditions dans lesquels les pièces saisies pour-
ront être remises aux destinataires. 7—

Surveillance
à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi
du 25 juin 1856...' 97 308 1 à 16 387 à 389 8»

Insertion de valeurs prohibées dans les papiers
de commerce et d'affaires. — Devra être constatée
et suivie dans les mêmes formes que l'insertion de
ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 389 et 390 8e

Remise exceptionnelle des objets saisissables en
exécution do l'article 9 de la loi du 25 juin 1856
aux destinataires. — Libellé de déclaration de ver-
sement n° 903 à établir dans ce cas par les direc-
teurs; certificat justificatif qui doit y être joint par
les inspecteurs.. '. i 98 310 32 et33 448 8"

PAPIERS de rebut. (Voir DÉBRIS provenant do l'ou-
verture des dépêches.)

PAQUEBOTS à vapeur.
Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours

de départ et d'arrivée des paquebots affectés au
transport des correspondances entre Marseille et j

!«s ports d'Italie et du Levant 2 » » 33 à 36 1»»
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PAQUEBOTS à vapeur. (Suite.)

Tableau indiquant, pour le dernier trimestre
de 1855, la marche des paquebots réguliers par-
tant soit du Havre, soit des ports de la Grande-
Bretagne pour les États-Unis.

— Relevé des jours
de départ 2 » » 37 à 42 Ie'',

Nouveau départ de paquebot du Havre pour New-
York , 3 49 ». 59 le»

Nouvelle organisation du service entre Constan-
linople et Kamiesch ,

.\ 3 » » 78 Ie'
Tableau indiquant la marche des lettres adres-

sées aux Etats-Unis au moyen des paquebots ré-
guliers partant, soit du Havre, soit des ports de la
Grande-Bretagne 4 59 » 223 à 228 le'

Etablissement d'un nouveau service entre Dar-
mouth et Calcutta. 13 » » 570 Ie'

Tableau indiquant la marche des correspondances
entre la France et l'Algérie, la Corse et les parages
de la Méditerranée ,14 » » 600 à 603 Ie'

Tableau indiquant la marche des lettres adres- .g
sées aux Etats-Unis au moyen dos paquebots régu-1 .er i ^ B 6og . _nft ,er
liers partant soit du Havre, soit dos ports do lai * \
Grande-Bretagne ' "*

Paquebots sardes naviguant entre Marseille et
l'Amérique du Sud 17 » » 26 2»

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les .- ^
'B 36 à 39 2e

jours de départ et d'arrivée des paquebots britan- ^g x . 3» _ 31 3*
niques î J " *

Tableau indiquant la marche des lettres adres-
sées de France aux Etats-Unis au moyen, des pa-
quebots à vapeuT américains 17 » » 40 et 41 2e

Relevé, par ordre de date, des jours do départ
de Paris,' des correspondances pour les Etats-
Unis 17 » » 42 2«

Départ de Point-de-Galles (île de Ceylan) d'un
nouveau paquebot à destination de Penang, Singa-
pore et la Chine 19 » » 141 2«

Nouvelle organisation du service des paquebots-
postes français partant de Marseille à destination
des différents ports étrangers de la Méditerranée et
de la mer Noire 22 53 ' 1 à 7 243 et 244 2e

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours\
\ de départ et d'arrivée des paquebots de la com~f „„ <,f,Q . aiio ge

pagnie des Messageries impérialespartant de France? 00
* * un .. .m t>-

pour l'Italie,Malte, la Grèce, la Turquieet l'Egyptc\ "5 * *' aaa
.
°-° "

et vice versa /
Tableau, indiquant la marche des correspon-

dances entre la France et l'Algérie, la Corse, l'île
de Sardaigne, les,.parages do la Méditerranée et

,
J

ceux de la mer Noire desservis par les paquebots I

réguliers 24 » »
I 332 à 337 2e
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Nouvelle organisation du service des paquebots
; de la ligne de Marseille à Naples :. 24 » » 338 2»

Paquebots réguliers devant partir du Havre, de)
, „. „ „eSottthampton ou de Livérpool pour les-Etats-Unis} ;™ " * ?Jr i.

en 1858...., ' À9 » » i» <*»

Suppression de la ligne des paquebots-postes
britanniques de Darmoulli à Calcutta. — Etablisse-
ment d'un nouveau service entre Devonport et le
cap de Bonne-Espérance 29 » » 20 3«

tableau indiquant la nouvelle organisation du
service des paquebots à vapeur de la compagnie
des Messageries impériales de la ligne de Syrie... 29 » » 21 3e

Modification dans l'itinéraire des paquebots bri-i J
tanniques de la ligne de Southampton à Buenos-/ il

» » 147 3«
Ayres, W

Paquebots à vapeur américains devant partir du
Havre pour New-York en 1860 ,..' 52 » » ' 438 4»

Transmission des correspondancespour les Etats-
Unis par la voie de paquebots canadiens 53 » » 39 5e

Création d'un bureau des paquebots à l'Adminis-
tration centrale ,54 » » 79 5e

Service mensuel entre Bordeaux et Itio-Janeiro.. 56 167 1 à 9 155 à 158 5«
Les paquebots britanniques de la ligne de Liver-

pool à New-York touchent à Queenstown (Irlande). 57 » » 219 ': 58
Organisation du service des paquebots-postes

français des lignes de Syrie, de Beyrouth et de
l'Archipel 60' » » 326 et 327 5e

Ouverture de la ligne des paquebots-postes fran-
çais entre Rio-Janeiro et Buénos-Ayros 61 185 là9 353 à 355 5e

Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne
delaPlata • 61 » •» 365 5«

Mise en activité du service d'embranchement,
par paquebots-postes français, entre Saint-Vincent
et Gorôe. — Instructions concernant les correspon-
dances échangées, au moyen do ce service, entre
la métropoleet le Sénégal 65 197 1 à 8 4 à 6 6e

Itinéraire du paquebot-posto français de la ligne
de Saint-Vincent à Gorée 67 » » 94 6».

Suppression de la seconde expédition mensuelle
pour Pcnang, Siilgapore et la Chine 69 » » 181 6e

Rétablissement de cette seconde expédition men-
suelle 72 » » 280 6«

Modifications introduites dans le servicepostal de
la Méditerranée 70 » » 224 à 226 6e

Modificationsapportées dans l'itinéraire de la ligne
dite de l'Archipel 72 » - 280 et 281 6»

Modifications apportées dans l'itinérairede la ligne 'du Brésil. — Section de Gorée à Saint-Vincent... 72 » » 281 6*
Organisation d'un service mensuel par paquebots) 79 „,.. . ... .c .,„ . ,«- -.à vapeur entre Saint-Nazaire et la Vera-Cruz Up.i 24° * * 18 "2 d iàl "
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FAOOEBOTS à vapeur. (Suite.)

Paquebots du Mexique. — Le départ de ces pa-
quebots est fixé au 16 de chaque mois.... 83 » » 266

,

1*
Ouverture et itinéraires des lignes provisoires

de. l'Indo-Chine 86 » i> 363 et 364 7»
Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours l

do départ et d'arrivée des paquebots à vapeur de la
compagnie des Messageries impériales affectés au
transport des correspondances pour les Indes orien-
tales, la Cochinchine et la Chine 86 » » 366 à 368 T

Modification d'itinéraires des lignes de la Médi-
terranée 86 > » J369et370 7»

Tableau indiquant la marche ainsi qife les heures j'
de départ et d'arrivée des paquebots effectuant le - I
service des lignes postales de la Méditerranée, de
la mer Noire et du Danube...'. 86 » » 373 à 381 7«

,
Tableaux spéciaux dé la correspondance établie

àAlexandrie, entre les paquebotsdes lignes d'Egypte
et de Syrie ; , 86 » » 382 à 385 7«

Dispositions relatives au servicopostal de l'Indo-
Chine 89

=» » 14 et 1S 8«
Ouverture d'un service de la Martinique à la Gua-

deloupe et aux Antilles anglaises. — Itinéraire... 92 » » 173 à 175 8*
Création d'un servicopostal entre Nice et la Corse. 93 » » 217 8e :

Itinéraire de la ligne de Nice à Ajaccio et Bastia. 93
.

» » 218 8e
Tableaux spéciaux de la correspondance établie à

Alexandrie, entre les paquebots des lignes d'Egypte
et de Syrie, pour le 2e semestre de 1863 95 » » 331 à 335 8» !

Rectifications' à opérer aux tableaux de marche
des paquebotsdes lignes duMexiqueet des Antilles. 96 » » 367 à 369 8»

Tableaux spéciaux de la correspondance établie
à Alexandrie, entre les paquebots des lignes de
Syrie et d'Egypte pour l'année 1864 100 » » 643 à 647 8«

PAQUETS qui ne peuvent être portés à domicile ^ g* ^
290 et 291

*£
I

PARTS des courriers d'entreprise.

Les parts- des courriers doivent être renvoyés
tous les 15 jours à l'inspecteur du département

,.accompagnés d'un relevé n» 85 46 133 3à8 213 el 214 4e
Désignation des cas dans lesquels il n'y a pas

, ,lieu de dresser un relevé n» 85 46 133 9etl0 214 4»
Recommandation concernant la rédaction des '

parts et du relevé,n" 85 46 133 12 à 14 214 à 216 4«
Vérification, à effectuer par les inspecteurs, des 1

parts et des relevés no 85 46 133 15 et 16 216 | *•
Dates auxquelles les parts doivent être transmis l I

par les inspecteurs à l'Administration 46 133 18 217 t 4« I
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PARTS des courriers d'entreprise. (Suite.)

Observations relatives à l'envoi des parts et t\ la k

rédaction du relevé des relards n» 85 77 237 2 et 3 18 et 19 7e
Transmission des parts et des relevés n» 85 aux

inspecteurs. — Suppression de l'étiquetten"30S6î"s. 83 » » 266 7*

PARTS des courriers-convoyeurs.

Vérification et conservation de ces documents ... 90 286 1 à 7 61 à 63 8e
Doivent être adressés aux inspecteurs des dépar-

tements où les services en chemins; de fer pren-
nent leur point de départ., ! 93 » » 216' 8e

PASSAGE d'eau par les facteurs.

Epoque de l'envoi de pièces relatives aux frais
extraordinairesde passage d'eau par les facteurs... 39 » 470 et 471 3e

PASSE des sacs. (Voir SACS.)

PAYEMENTS de mandats étrangers au service des
postés. (Voir MANDATS de payement.)

PAYEMENTS des articles d'argent. (Voir ARTICLES
d'argent.)

PAYS d'outre-mer. (Voir COLONIES, etc.)

PATS étrangers. (Voir CORRESPONDANCES étrangères.)

PENSIONS civiles.

Loi du 9 juin 1853 sur les pensions 3 » » 79 à 94 le'
Décret pour l'exécution de la loi du 9 juin 1853. 3 » » 95 à 113 1er
Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août

1854, pour la nomination de médecins appelés à
constater l'état de santé des agents extérieurs du
ministère des finances. — Prestation do serment
de ces médecins 4 54 » 131 et 132 1«'

Instructions complémentaires aux inspecteurs
concernant la liquidation des pensions. 4 56 » 161 et 162 1er

Liquidation des retenues extraordinaires pour
pensions 4 56 ? 158 à 161 1«'

Propositions de pensions transmises par les in-
specteurs. — Certificats de médecin à produire à

: l'appui 13 24 1 à 3 555 et 556 Ie'
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PERSONNEL.

Création de feuilles de personnel n» 355, desti-
nées à accompagner les dossiers des agents dans
leurs diverses résidences 3 50 » 62 el 63 1er

Transmission des dossiers individuels et des »
feuilles de personnel 8 1 6 à 11 344 et 345 1er

Certificat à produire par ceux des instituteurs
communaux qui sollicitent l'emploi de directeur... 18 41 » 53 et 54 2e

,
Insuffisance du personnel des commis dans les

bureaux composés, et circonstancesimprévues dans
lesquelles il peut y avoir lieu pour un inspecteur
d'assurer le service dans les bureaux simples. — , ,Marche à suivre 17 39 8 à 15 5à7 2e

Les préposés des postes aux gares font partie du^ 31 ^g g„ _ Q9 m et ^15 3e
personnel du service départemental sup.

Constitution d'un fonds commun en faveur des
facteurs nouvellement nommés 36 » » 377 3e

Note relative aux demandes de création d'em-
plois de surnuméraire 43 » » 103 4e

Feuille de personnel n» 355. — Ce document
doit indiquer la date d'entrée en fonctions des
agents dans chacun des emplois qu'ils ont succes-
sivement occupés 84 »' » 288 7e

Transmission des dossiers individuels et des
feuilles de personnel. —Les procès-verbaux d'ins-
tallation, les comptes de séparation de gestion, et
les bordereaux n° 173, ne doivent pas être joints à
ces dossiers ; 88 » » 470 7e

Division du personnel dos postes en deux caté-
gories ' '97 307 y 383 à 385 8e

Programme des connaissances exigées des agents
qui, à l'expiration de'leur 3e année dé service, de-
manderont à passer dans la catégorie des agents
aptes à prétendre.aux emplois supérieurs 97 307 > 385 et 386 8e

PERTE de lettres.

Incompétence des conseils de préfecture en ma-
tière de réclamations de lettres 2 » » 45 Ie'

Disparition d'une lettre renfermantun billet de
banque. — Autorisation de poursuivre à fins civiles
un employé des postes.'

/
I 2 » » 45 et 46 1er

Responsabilité de l'Administration dps'postes en)
«g „ _ 233 j _3g 3e

cas de perte de valeurs insérées dans les corres-i ^- ^3^ ^ à 47 " 255 4e
pondances. — Décret rendu en conseil d'Etat

Cas de perte d'.une lettre chargée 47 135 46 à 52 255. i*
Lettres contenant des valeursprohibées, réclamées

eomme non parvenues à destination, — Conduiteà
tenir par les agents 48 137 8 288 4«
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PiÈCES-administratives.

„ , ,, 1 45 i 3 1erMode d'envoi |
10 13 , 44_ et 443 lw

Les accusés de réception n° 196 sexies, des bu-l
reauxambulants, doivent être envoyés chaque moisi

,aux inspecteurs départementaux ,
I 24 59 5 et 6 328 2»

Les pièces de comptabilité transmises chaque)
as go 6 et 7 359 et °60 9emois aux inspecteurs no devront plus être sou-f J; -, .- - " it

mises à la formalité du chargement ) A

Bulletin n° 13. — Sa destination. — Les lettres!, 34 V '
adressées au directeur général ne doivent pas yî 2e 5 87 1 à 4 295 et 296 3e
être inscrites, [ sup.

Obligation d'envoyer à l'Administration, annexé
à la lettre n° 517, un duplicata de la déclaration
de versement n" 903, constatant la recette du prix
du timbre des formules de mandats d'articles
d'argent 35 93 3 342 3e

Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs
doivent transmettre toutes les pièces se rattachant
à des affaires de manque ou de perte de dépèches. 37 96 12 et 13 401 et 402 3«

Envoi, par les inspecteurs, à l'Administration des
feuilles d'avis ne» 196 quatèr, 2637, 694 et 557
quater, ainsi que des accusés de réception n° 196
sexies. — Mode de classement de ces feuilles 44 121 12 à 14 127 et 128 4«

POIDS et balances. ' I
La pesanteur des poids spéciaux doit être égale I I

à celle des poids légaux. — Obligation de contrôler I
l'exactitude des poids servant à la pesée des lettres. 12 23 1 à 6 536 et 537 I i«r

Visite des vérificateurs des poids et mesures 10 13 16 à 19 .446 et 447 1er
PORT de lettres, imprimés, échantillons, papiers de I

commerce, ou d'affairés. ( Voir TAXE ou LETTRES
,IMPRIMÉS, ECHANTILLONS, PAPIERS de commerce ou

d'affaires.)
POSTE restante. (Voir LETTRES et DISTRIBUTION au

guichet.)

PRÉPOSÉSdes postes dans les gares.
Mode de remplacement accidentel des préposés. 21 52 27 à 30 218 2»
Sont placés sous les ordres directs des directeurs

,

ou des distributeurs locaux, et sont soumis à l'au-( 31 I
_„ „„ . „„ .,, . .,-torité supérieure, à la surveillance et aux vérifica-lsup. 7S M a -- 114 el ali> 6

lions des inspecteurs départementaux '
PRISONNIERS de guerre en France.

Exemption de taxe des lettres destinées aux pri-
sonniers russes 6 » » 282 1«'

Lettres venant de l'étranger à l'adresse des pri-
sonniers autrichiens 47 » » 271 el 272 4«
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PROCÈS-VERBAUX,

Procès-verbaux de saisie d'objets introduits en}
fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons/ 18 43 1 62 2e
et de papiers d'affaires. — Renseignements à con-l 28 72 4 478 et 479 2e
signer sur ces procès-verbaux ) '

Procès-verbaux de saisie de dépêches irréguliè-) 20 51 „, . 2, lgfe s 18~ oerenient contre-signées. — Ne pas les faire enregis-r «3 .«g
j

/> .0 geIrer lorsqu'il n'y a pas fraude avérée J
Procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de lai ,- 43» (., :ffi 258 et 959 4evérification de lettres présumées contenir des va-{ ,Q „, , ,

? oa-"
«eleurs prohibées ...) 48 137 4 a 6 287 4

Procès-verbaux constatant l'insertion de valeurs
prohibées. — Ne doivent être ni timbrés ni enre-
gistrés lorsque la valeur est au-dessous de 5 fr 51 149 3 386 4°

Procès-verbaux do saisies de lettres transportées
en fraude. — Observations relatives à la rédaction
de ces procès-verbaux 49 141 5 326 4e

Les procès-verbaux n° 110 ne seront dressés que
lorsque la valeur trouvée dans une lettre non char-
gée sera de 100 fr. et au-dessus, ou que la lettre
n'aura pu être ouverte 53 158 1 et 2 17 5e

La copie du procès-verbal n° 110 doit être en-
voyée à l'inspecteur du département où l'acte est
dressé 53 158 3à5 18 5»

Les procès-verbaux n° 958 sont adressés à l'in-
specteur qui les transmet à l'Administration 53 15S 6 .18 5e

Enregistrementdes procès-verbaux n" 112 dressés ) -gà la suite de la vérification des lettres présuméesL 5 246 2 et 3 1*3 Ie
contenir des valeurs prohibées Y "'

Procès-verbauxconstatant la saisie des dépêches
transportées ou échangées en contravention aux
lois et règlements sur le service des postes. —Doivent être, sans aucune exception, timbrés et
enregistrés 81 249 » 190 et 191 7e

Procès-verbaux n08 852, 904 et 1125 ter. — Les
explications des agents et les conclusions des chefs
de service départementaux seront consignées sur
«es documents

*
82 253 là3 225 et 226 7»

Changement de direction à donner aux procès- >

verbaux n» 112 dressés conformément au § 63 de
la circulaire n° 135, Bulletin n» 47 84 » »

.
291 T

Procès-verbaux négatifs n° 697. — Une expédition
doit être adressée à l'Administration 89 277 1 à 3 4 et 5 8»

Enregistrement des procès-verbaux n» 112 cons-
tatant les saisies de lettres présumées contenir des
valeurs prohibées. — Exception 89 277 6à8 5 8»

Procès-verbaux destinés à constater les enlève-
ments de timbres-postes sur les lettres ou autres
objets de correspondance d'origine étrangère 92 » » 155 8e
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Procès-verbaux destinés à constater la transmis-
sion au bureau des rebuts de paquets indûment af- '
franchis comme échantillons et contenant des tim-

•
bres-postes français oblitérés, frauduleusementre-

.

mis en circulation 92 » » 156 8e
Procès-verbaux de contre-vérification du poids

des chargements à dresser par les bureaux de des-
tination, dansle cas de désaccord entre le poidsporté
dans le timbre descriptif par le bureau expéditeur
et le poids indiqué à l'encre rouge par un bureau
de passe, après rectification 93 296 » 214 el 215 8e

Etablissementet envoi des procès-verbaux n» 1078
constatant la saisie de lettres revêtues de timbres-
postes présumes frauduleux 98 310 3 et 4 440 8e

Etablissementet envoi des procès-verbaux n° 112
dressés à la suite de la vérification des lettres pré-
sumées contenir des valeurs prohibées 98 310 9 à 17 411 à 443 8e

Désignation des procès-verbaux qui doivent être
timbrés et enregistrés au comptant 98 310 24 444 8e

Délai de garde des avis et procès-verbaux con-
servés dans les archives des inspecteurs 98 310 31 447 et 448 8e

PROCURATIONS. — Les facteurs ruraux sont autorisés
à accepter des particuliers habitant les communes

' rurales, procuration pour retirer des valeurs,décla-
rées et cotées, et à toucher les mandats d'articles '
d'argent adressés à ces particuliers. — Modèles des
procurations 55 166 » 119 à 121 5«

Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 et 169 5e
Procurations données par plusieurs personnes

pour toucher un ou plusieurs mandats, 68 209 3 et 4 128 et 129 6e

PRODUITS.

Recommandation d'appliquer exactement snr les 6 65 » 279 le'
lettres les compléments de taxe dont elles peuvent) 8 6 6 365 1«être passibles et d'en faire figurer la recette aux) 8 6 1 à 3 362 à 364 1erbons-trouvés.

, (18 44 1 à 9 64 à 69 2ei30 76
T>

60 à 63 3e
44 121 1 à 9 124 à 127 i*
56 170 1 à 11 163 à 166 5°
70 215 1 à 8 210 à 212 6e
81 251 1 à 8 194 à 196 7e
92 292 1 à 9 156 à 159 8eProduit des chiffres-taxes. — Inscription jour-

nalière de ce produit sur un état n» 68 40 106 29 491 3e
Envoi à l'Administration, par les inspecteurs,des

certificats n°s> 128 et 129, bis, relatifs à la compta-
1 bilité du droit perçu pour le transport des valeurs

déclarées et des valeurs cotées 86 266 1 et S 356 "•'
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PROSPECTUS (Foir IMPRIMÉS.)

POBLICATIONS périodiques. (Voir JOURNAUX.)

PUBLICITÉ des notions postales. (Voir Avis au public
relatifs au service.)

PUNITIONS.

Cas d'exclusion du service des bureaux ambu- 8 1 12 345 et 346 1er
lants 27 » » 432 2e

Pour négligences commises dans le service des
chargements 22 » » 256 ' 2*

Pour transport d'objets étrangers au service et 29 » » 14 3"
pour contraventionsen matièred'octroiet de douane. 30 » » 63 et 64 3e

Pour immixtion dans les abonnements aux jour-
naux et dans les gérances d'affaires étrangères au
service I 29 73 26 9 ' 3e

Pour renvoi à un correspondant d'un accusé de)
réception.— Pourabsenceirrégulièred'un agent desf 29 » » 14 et 15 3e
bureaux ambulants

Prononcées par le minisire contre des directeurs
coupables de négligence dans les opérations rela-
tives à l'expédition et à la réception des dépêches. 53 » » 51 5e

Pour séquestration momentanée, par un agent,
de documents de service, dans le but de dissimuler
des irrégularités 63 » » 437, 5«

RAPPORTS des agents avec l'Administration, avec les
*.autorités, avec le public et entre eux. B

Envoi de pièces -à l'Administration. — Recom- , ... „ ,_,mandation de les fixer aux lettres ou rapports, „,,
?£ * ... . ... ;„

qu'elles doivent accompagner
......) 10 13 8 «2 et 443 1«'

Interdiction aux bureaux sédentaires d'employer
les formules spéciales à l'usage des bureaux am-
bulants

_ » • 30 1er
Conservation, classement et remise, en cas de

„ „„ .. . „_. .mmutation de personnel, des lettres et documents? „
"f

.
*

„
~°7 ? ~L^ ?„

administratifs.. ) 8 * laS 351 a 353 1«
Répertoires de la correspondance arrivante et)

_ „„ „0, ...partante. — Doivent être établis aux frais desf en Z ,«* *.l
agents ) 8 9 8 39o le'

Règlement concernant la correspondance arri-|
vaste et parlante :.. 8 4 » 353 à 358 l.«*

Rapport des inspecteurs avec les agents placés) 8 8 6 à 17 375 à 378 1er
sous leurs ordres \ 19 46 45 119 et 120 2e

Rapport des inspecteurs avec les autorités et le) 8 8 21 382 et 383 1er
public : i 19 46 45 119 et 120 2o

Expédition des dépèches officielles par la voie( _° *_ .„"_„ „JP44*_^ _wdel.Wphioélecirique *.........} % » «J»««-«8 »
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RAPPORTS des agents avec l'Administration, avec les
autorités, avec le public et entre eux. (Suite.)

Relations dos bureaux sédentaires avec les bu-
reaux ambulants 17 39 16 à 21 7 à 9 2*

Obligation de donner avis sur-le-champ, au pro-
cureur impérial du ressort, des crimes et délits
concernant le service 20 50 17 à 20 168 et 169 2e

Bulletin ne 13. — Sa destination. — Lés lettres 34
adressées au directeur général no doivent pas y [ 2e 87 1 à 4 295 et 296 3»
être inscrites (sup.

Les saisies de lettres ne peuvent avoir lieu quel '* /
_ „,„ . „.. -dans un intérêt d'ordre public ••/,„ "

Envoi de pièces à l'Administration. — Bureau
sous le timbre duquel les inspecteurs doivent
transmettre toutes les pièces se rattachant à des
affaires de manque ou de perle de dépêches 37 96 12 et 13 401 et 402 3e

Inscription au répertoire établi- pour la corres-
Îiondance arrivante et partante, de la sortie et de
a rentrée des mandats transmis à l'Administration

en visa ou en régularisation...... 1
, 73 224 4 307 6e

REBUTS.

Époque de 'l'envoi en rebut de certaines lettres
par les bureaux do poste militaires 4 54 » 143 1er

Envoi des lettres revêtues de timbres-postes
ayant déjà servi et tombées en rebut 8 5 1 359

,
Ie'

Avertissements
,

sommations ou avis aux contri-
buables, non distribués, à renvoyer directement
aux percepteurs expéditeurs.., 8 5 8 360

:
le'

Envoi en rebuts journaliers des journaux à des-
tination étrangère insuffisamment affranchis au
moyen du timbre de l'enregistrement 9 11 17 et 18 416 Ie'Billets d'avertissement en conciliation non dis-f 16 J
tribués. — Doivent être renvoyés directement an i» » » 693 1er
juge de paix sup.Envoi en rebut des lettres à destination étran-
gère paraissant contenir des valeurs d'or ou d'ar-
gent , et auxquelles les offices étrangers ont refusé
de donner cours 17 39 25 à 27 10 et Jl 2e

Annotations à porter sur les lettres dont la sus-eription indique l'objet et qui tombent en Tebut...
- 22 54 19 et 20 250 2e

Classement dans les rebuts journaliers des dépê-
ches taxées adressées de l'étranger aux fonction-
naires publics et refusées par eux 23 57 23 290 2»

Contraintes comminatoireset avis officieux adres-
sés aux débiteurs des communes et des établisse-
ments do bienfaisance, non distribués. — Doivent
être renvoyés directement aux receveurs, sans taxe. 30 75 2 55 et 56 3e
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,

Lettres revêtues de chiffres-taxes à classer dans
les rebuts. — Mode d'opérer 40 106 46 494 3e

Nouvelle réglementation des délais de xonserva-
tion des objets de correspondance tombés en rebut. 41 109 » [3 à 19 4e

Rebuts journaliers. — Adjonction à cette caté-
gorie de rebut do deux autres natures d'objets : '

1" lettres chargées et valeurs cotées; 2" lettres ve-
nant de l'étranger 41 109 3 4 et 5 4e

Inconnus. — Les lettres adressées à des destina-
taires inconnus sont renvoyées à Paris après un ,séjour effectif de cinq jours entiers dans le bureau. 41 109 4 6 4e

Rebuts mensuels. — Désignation des différentes
natures de rebuts mensuels et fixation des délais de *
conservation

, 41 109 5 6 à 8 4»
Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'In-

struction générale, en ce qui concerne les rebuts.. 41 109 » 9 à 19 4*
Lettres adressées à des militaires de l'armée de

terre et de mer, tombées ea rebut. — Mention que 44 120 6 à 11 121' et 122 4e
doivent porter celles de ces lettres dont les desti-t 46 128 7 et 8 J98 4e
nataires sont réputés inconnus ......)

Lettres de convocation pour le règlement desl a* t og « ^ru, 4eordres, non distribuées. — Doivent être renvoyées? t
directement au juge expéditeur; exception..

.„.
("S" igc o ta-j «»

Renseignements dont doivent être accompagnées
les réclamations d'objets tombés en rebut, trans-
mises à l'Administration par l'intermédiaire des
bureaux de poste dans les départements ou du ser-
vice d'exploitation à Paris

<
54 162 4 à 7 74 5»

Lettres chargées tombées en rebut. — Rappel à
l'exécution des dispositions de l'article 1098 de I

l'Instruclion générale 73 » » 312 6e
Destruction des lettres d'origine franc-aise à des-

tination de l'étranger, et renvoyées cpmme rebuts,
ne contenant aucune pièce importante ..'.. 76

,
» - 452 6e

Interprétation de l'article 1079 (n« 3) de l'Instruc-
tion générale 79 242 1 112 et 113 7e

Modifications apportées à quelques articles de
l'Instruction générale concernant le service des
rebuts 79 243 » 113 à 115 7e

Recommandations relatives au service des re-
buts i 80 248 _ 171 et 172 7e

Rebuts. ^— Mesures pour en faire diminuer le
nombre

,
93 296 11 à 16 207 à 209 8e

Proposition adressée le 9 avril 1863, à M. le Mi-
nistre dos financesà l'effetd'obtenir que les institu-
teurs et les institutrices des écoles primairesensei-.
j^ient à leurs élèves la manière de plier et de
cacheter les lettres, et d'en rédiger correctement la
snscription. .... 93 » » 209 à 212 8e
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Copie d'une lettre de M. le ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes en date du 30âvril 1863,
à M. le ministre des finances, en réponse à la pro-
position qui précède 93 » » 212 et 213 8«

Copie d'une cimlaire de M. l'inspecteur d'aca-
démie des Vosges, en date du 12 décembre^862,
relative à. des exercices pratiques de rédaction
d'adresses de lettres 93 » » 213 et 214 8e

Envoi aux instituteurs et aux institutrices des
écoles primaires d'un tableau pour servir à l'en-
seignement des différents modes de formation des
lettres et de leur suscriplion — Affichage de ce
même, tableau dans la salle d'attente, des bureaux
de poste 100 » » 633 et 634 8*

RÉCÉPISSÉS de versements effectués par les receveurs
du timbre pour le compte des directeurs des postes.
(Voir COMPTABILITÉ.)

,
'

RÉCEPTION des dépêches. (Voir DÉPÊCHES.)

RÉCLAMATIONS d'articles d'argent.

Mode d'envoi à l'Administration..... 43 117 10 102 44

RÉCLAMATIONSde lettres.

Lettre perdue. — Incompétence des conseils de
préfecture

>
2 » » 45 t*

Compte ouvert aux agents impliqués dans les, 4 54 » 154 et 158 1er
affaires de réclamations de lettres ' 43 114 4 à 13 75 à 77 4e

Réclamations en caà de perte présumée de lettre
contenant des valeurs prohibées. — Conduite à
tenir par les agents 48 137 8 288 4*

RÉCOMPENSES.

Indemnités accordées à deux facteurs pour actes
de dévouement 67 » » 98 6«

Médailles d'honneur décernées à deux facteurs
ruraux pour faits do courageux dévouement 76 » » 475 6e

RECTIFICATIONS d'adresses. (Voir ADRESSE des lettres.)

RÉEXPÉDITION des lettres.

A effectuer sur la demande et par suite du chan- 2 38 » 24 à 27 Vf
cément de résidence des destinataires 51 147 9 et 10 381 et 382 4«

Ne peut se faire d'après un avis fourni par la
télégraphie électrique 57 172 6 207 &•
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RÉEXPÉDITION des lettres. (Suite.)

Demande par la voie télégraphique de réexpédi-
tion ou changement de direction de lettres 90 285 1 et 2 56 et 57 8e

REGISTRE-JOURNAL de contrôle n° 45.

Recommandations rolatives à la tenue de ce
registre 39 103 9 à 13 454 à 456 3e

Doit être tenu par les distributeurs ainsi que les I

copies ne» 352 ot 352 bis 57 172 1 à 5 205 à 207 5e

REGISTRES et formules fournis par l'Administration.

Nouveau modèle du registre n° 18 des dépôts de) 7 » » 323 et 324 1er
chargements ' 46 130 » 205 4e

Ne sont fournis par l'Administration que les, 7 68 » 321 1er
registres et formules portant des numéros d ordre.' 8 9 9 393 et 394 1er

Modifications apportées aux formules n" 633,
854, 122 et 122 bù.... 11 19 4 511 le'

u- rr .• .Air i „ »M i 10 13 1 à 4 440 et 441 1erModifications apportées a la formule n» 220 ?
N(. s , 364 4,

Modificationsapportées dans la contextureet dans 18 42 8 56 et 57 2e
l'usage des formules n»» 352 et 352 bis 39 103 14 à 16 456 et 457 3e

Idem no 125 23 57 24 290 et 291 2e
Idem au carnet ne 287 25 62 12 362 2e
Suppression de deux formules de feuilles d'avis

servant à la correspondance exceptionnelle des
bureaux et des distributions 27 » » 443 2e

Tableau récapitulatif ajouté au compte n" 50... 27 69 7 à 9 428 à 430 2e
Etablissement d'une nouvelle formule de procès-

verbaux n" 697 bis, destinée à constater l'insertion
on fraude de notes manuscrites dans les objets
affranchis avec modération do port 28 72 2à4 478 et 479 2»

Les registres et les formules périmés ne doivent) , _ s jgg et ^3 «<rpas être renvoyés à l'Administration. Ces documents? t 2o
, 31g e[ 319 *«doivent être renvoyés aux inspecteurs |

Renvoi et vente des registres et formules péri-/ 8 9 1 à 5 391 et 392 1er
mes j 9 11 1 à 10 411 à 414 1er

Modifications apportées aux formules n€» 390,1 31 -0 - . 4n n* t 101 o«390 bis, 390 ter et 1050 JsuP.$'y 5 d lv ° ° 1-1 "
Suppression des formules n»» 575, 575 bis,\

576, 576 bis, 589,, 589 bis, 590 et 590 bis. —j
. 169 _ .g.Extension de l'usage des formules noï 2 bis et! „„ g0 r. . g > " e, (3,

2 ter, et réduction du format de ces formules. —I ° J ,8_ .
,„„(

Nouveau modèle desdiles formules n°« 2 bis et\
2 ter

Délais de conservation des registres n° 16 38 101 11 434 et 435 3»
Modifications: apportées au tableau récapitulatif

du compte n» 662 38 101 12 435 ,3»
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration.

(Suite.)

Modifications apportées aux formules n»» 766 et\
766 bis, 643 et 643 bis, 644 et 646 /

Les demandes d'imprimés ifaites pur les agents> 39 105 1 à-6 464 et 465 3B
de l'Administration devront,parvenir par Tinter-\
médiaire des inspecteurs y

Suppression des feuilles d'avis et bulletins
n°» 262 bis, 262 1er, 262 quater, 262 quinquies et
mZsexies.

. 40 106 6 486 et 487 3e
Modifications apportées aux formules de part

ne;688 ,;...... 40 106 7 à 10 487 et 488 3e
Suppression du registre ii0 698 et de sa copie

n» 698 bis... 40 106 8 487 et 488 3»
Modification de l'état n° 62., 40 106 11 -488 3e
Suppression de la formule n° 694 lis et modi-

ficalion de la formule n» 694 40 106 14 488 3«
Modifications'des états n«! 46 et 289 et du compte

ne!25 40 106 19 et21 489 et 490 3«
Délai de conservation des1 comptes et états se? 40 106 37 492 - 3e

rattachant à la comptabilité des chiffres-taxes.....) 40 108 14 498 !>'
I Formules dont il doitêtre faitusage pour l'expé-
: dition et la réception des Chiffres-taxes 40 108 1 à 16 497 à 499 3»

Modification de la feuille d'avis n».l quater et.d«
TétiqueHo n° 529 quater. 41 » » 23 et 24 48

Modificationdes formules en usage pour le service 45 » » 175 4"
des chargements 46 129 10 200 et 201 *•

Registre'n0 18 bis pour l'inscription des charge^
inents en franchise,— 46 129 2 199 4e

Registre spécial n° 86, à tenir par les inspecteurs,
concernant l'exécution (lu service de chaque entre-
preneur de transport des dépêches...... J 46 133 17 217 4»

Registre n° '18 de dépôt des chargements. —Affectation de co registre à la constatation'du droit
,,perçu pour déclaration ou estimation de valeurs... 47 135 69 à 71 259 el 2C0 4»

Registre n° 129, à tenir par les inspecteurs, du
•montant des déclarations et estimations de valeurs

•>«t des, droits perçus ,. 47 135 78 261 4e
Registre d'ordre n° 135 des changements de rési-

dencs. — Recommandations concernant la tenue
de ce registre.., 51 147 9 et 10 381 el 382 4e

Modificalions apportées à la formule n» 220 et 30 144 7 353 et 356 4e
.au procès-verbal n» 1047 ,,.(52 154 11 et 12 422 4«

Registre à souche n° 906 pour les demandes de
timbres-postes. 57 174 » 211 à 213 5e

Emission d'un nouveau livre-journal n° 287
-affecté à la distribution des chargements 58 » » '266 5e

La formule »• 517 accompagnant les envois de
" registresde mandats doit être transmise par l'inter-
médiaire de l'inspecteur 59 181 3 et 4 287 el 288 3e
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration. -__———

(Suite.)
Modificationdes avis adressés, pendantla 7e année

de la délivrance des mandats, aux envoyeurs des
sommes présumées non payées aux destinataires.. 60 183 1 et 2 319'et 320, 5*

Etats u°« 509, 509 bis, 509 ter, fournis aux bu-
reaux sédentaires, concernant les correspondances
à diriger sur les bureauxambulants.Les inspecteurs
doivent s'assurer si le mécanisme de ces étals est
bien compris par les agents 62 » » 394 .5e

Les feuilles intercalaires des états n08 29 et 41
ne sont fournies aux directeurs que sur leur de-

.
mande , 67 205 3 ai 77 et 78 6e

Etat destiné à constater la situation de l'appro-
visionnement de formules de< mandats existant dans
un bureau au moment do la clôture d'une gestion. 73 » » 319 6e

Corrections à opérer à la formule 632 76 » » .448 6"
Corrections à opérer à la statistique 631 76 » » .448 6e
Réimpression des feuilles d'avis et accusés de

réception. — Nouveaux numéros attribués à ces
formules 77 234 » 5 à 7 7e

Les inspeoieurs doivent se tenir constamment
approvisionnés des imprimés relatifs aux installa-
lions des directeurs et des distributeurs 82 253 6 227 7e :

Demandes de registres de mandats. — Doivent
: Ire faites autant que possible avant le 25 du mois; 85 264 4 326 7e 1Formules périmées. — Renvoi à faire à l'Admi-

nistration des funmiles portant en tète des indi-
cations autres que celles qui s'p.ppliqucul au gou-
vernement impérial 87

T> » 423 et 424, ,7e
Modèle du livre de dépouillement n° 717 de la

recette, dudroit perçu et de la dépense du service
des articles d'argent 88 » » 4SI à 453 7e

Réimpression des formules relatives aux notes à
fournir sur les agents de tous grades. — Nouveaux
numéros attribués à ces formules (300 et 301). —Epoques de leur envoi à l'Administration 89 276 » 2 à 4 8«

Modification apportée à la formule ii° 352 91 » », 121 8S
Fourniture des formules imprimées relatives aux

contraventions 91 » » 121 84
Suppression de la formule ne 876 à remplir par

les candidats aux divers emplois. — Création de
deux nouvelles formules portant les numéros 876
et 876 bis 94 » » 269 8«

Remplacement des formules n°s 206 et 207 re-
latives à l'établissement ou à la réadjudication des
services de transport de dépêches par entreprise,
par une formule unique portant le numéro 226. —Ciéalion d'une nouvelle formule n° 226 bis 94 » » 270 Se

Modifications introduites dans la feuille d'avis
n» 694 96 306 3 354 et 355 S«
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration.
(Suite.)

Création d'une nouvelle formule portant le
n° 454 bis, relative aux annulations ou modérations
de taxes opérées d'office.... 98 311 13 456 8e

Création d'une nouvelle formule portant le
n° 383 bis pour l'instruction de toutes les infrac-
tions et irrégularités autres que des retards con-
statés à la charge des entrepreneurs de Iransxiort
de dépêches 98 313 5 465 8e

Réunion en une seule formule dos procès-verbaux
n°s 1125 et 1125 ter 99 315 2 502 8=

Conservation pendant huit années dans les bu-
reaux de poste des états n° 662-50 et des formules
n0 903 bis provenant dos distributions 99 319 11 569 8e

Nouvelles formules nos 85 et 383 bis. — De leur
usage 100 32-i 7 à 16 627 et 628 8e

;
Modification des formules n»» 1186 et 1192 à

l'usage des inspecteurs i00 » » 641 et 64" 8e

RELAIS.

Révocation d'un maître de poste pour un refus
de service personnel à son gérant 7 p » 331 1er

Indemnité dite de 25 centimes revenant aux
maîtres de poste. — Interprétation do la loi du
15 ventôse an xiii 10 » » 472 à 474 ie>

Suppression du bureau des relais. — Sa réunion
au bureau du transport des dépêches 54 » » 79 5°

Chevaux résrlementairos 90 28a l ot 2 30 cl 51 8°Chevaux réglementaires 9_ 3Qg u 396 et 397 8.
Surveillance des relais de poste

,

98 313 7 et 11 466 à 468 8e

RELEVÉS.

i20 50 31 à 34 172 à 175 2e
24 58 8 à 13 321 et 322 2e
31

;
78 23 à 29 115 et 116 3e

àb » » 010 et 376 oe
42 112 7 à 12 48 à 50 4e
72 » » 279 6e

Des détaxes opérées chaque mois sur les dépê-
ches non contre-signées, adressées aux fonction-
naires publics 20 51 7 et 8 179 et 180 2e

Des erreurs de tri, de compte ot de taxe, com-
mises en 1856 par les bureaux sédentaires et par
les bureaux ambulants 20 » » 189 à 191 2e

24 » » 343 2e
Du nombre d'Almanachs des postes demandes eti 30 » » 68 et 69 3e

distribués par les facteurs 135 » » 347 3e
V 67 » 81 à 83 6»

I
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RELEVÉS. (Suite.)

Mensuels, des erreurs de tri, de compte et de
r ,taxe, commises par les bureaux ambulants 26 66 1 à 10 ,390 a 393 2e

Annuels, des erreurs de tri, de compte et de, 32 80 13 à 23 165 à 170 3e
taxe pour 1857 ". ï 32 » » 180 a 186 3e

Statistique du nombre des objets de cogrcspon-,
dance expédiés par les bureaux situés clans les j

„, ,villes de bains de mer, d'établissements thermaux,/
^e / 07 JJ ^ JQ 297 _ 300 3e

où se tiennent des foires, on à proximité desquelles/ " i
sont établis des camps. — Relevés supplémentaires*SUP" ;
à établir par ces bureaux I

Objets qui ne doivent pas être compris dans les
relevés du nombre des correspondances manipulées. 36 » » 376 3«

Relevés à fournir en janvier par les inspecteurs,
des journaux et autres publications qui ont re-
produit les notions postales 39 » » *69 3e

Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs
de tri, de compte et de taxe 41 » » 28 et 29 *

Relevé du nombre des objets manipulés dans
chaque bureau. — La durée des opérations de
compte est portée de 7 à 10 jours 42 112 9 et 10 49 4e

Relevé trimestriel des affaires de réclamationsi 43 114 4 à 14 75 à 77 4e
de lettres,à. fournir par les inspecteurs ! 46 ». » 227 4e

Relevé général du nombre des objets manipulés^ ^, 3_jo _eà fournir par les inspecteurs. —
Modifications/ T„ ^î A 77" i«apportées à ce relevé \

Conservation par les inspecteurs des relevés du
nombre des objets manipulés 43 114 15 77 4e

Relevés annuels des erreurs de tri, de compte et
de taxe pour 1858 44 ... 130 à 133 4e

Relevé n° 85 destiné à accompagner l'envoi aux
inspecteurs des parts des courriers...., 46 133 3 et 4 213 4*

Observations relatives à l'envoi des parts et à la
rédaction du relevé des retards n» 85 77 237 2 et 3 18 et 19 7*

Les relevés de la manipulation comprendront,
à partir de 1860, le nombre des objets expédiés
aux bureaux ambulants par les bureaux séden-
taires 52 154 ;i9 424 4e

1 50 v » 433 4eEtablissement par les inspecteurs du relevé gé-J „7. *n g«néral annuel des erreurs de compte, de taxe et de/ ^ Z ,.1 _ J39 getri. — Dispositions à observer lorsqu'un mêmef _,
^ "

~/Q ei 047 gobureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs) i. " *
9,ft fietitulaires „ " * 1, ,,

Relevés à établir, deux fois par an, du nombre
des objets de correspondance transmis par les
bureaux ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 là6 101 à 103 5e

Relevé trimestriel des chargements expédiés cl
<reçus 56 170 12 à 14 166 5e

:
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Relevés du nombre des objets manipulés dans i 70 „ „ t;g et 57 7echaque bureau. — Relevés récapitulatifs à fournir! », , B
2'gg ^ «ai 7epar les inspecteurs

1

Relevés des différences constatées entre les
sommes portées aux bordereaux n° 40-32 dus di-
recteurs el celles qui figurent aux certificats nos 263
et 275 dressés par l'inspecteur (recelte et dépense). 88

.
» : » 457 et 458 7e

REMPLACEMENT provisoire des agents. (Voir les ar-
ticles où les agents sont désignés sous le titre de
leurs fonctions.)

RESPONSARILITÉde l'Administration.
»

Cas de perte ou de spoliation de lettre, dans
lesquels la responsabilité de l'Administration se
trouve engagée 47 135 44 à 47 255 4e

RETENCES do traitement pour punitions 4 54 » 142 et J ï 1er

Motifs des retenues pour omissions d'annulation
de timbres-postes à consigner par les inspecteurs

• sur les mandats de traitement des agents 39 101 13 à 16 463 ot 464 3e

•

RETENUES pour congés.

Pièces authentiques exigées par la cour des 5 60 » 231 cl 232 1er
lomples S 1 là3 343 et 344 1er

Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui des
mandats frappés de retenue pour congés délivrés
par eux 8 14 344 1er

Les directeurs comptables doivent réclamer les
pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui
des mandats frappés de retenue 8 1 5 344 1er

RETENUES pour pensions.

Liquidation des retenues extraordinairesà opéreri 4 56 » 158 « 161 Ie'
directement par les inspecteurs I 24 60 5 330 et 331 2e

SACS (passe des).

Obligations de celui qui fait et de celui qui reçoit
un payement 1 » » 11 et 12 1er

àACS à dépêches et à chargements.

Renvoides sacsqui excèdentles besoins duservice. 3 52 » 69 et 70 1er
Obligation de retourner à l'envers les sacs à 13 25 1 à 5 556 et 557 1er

dépêches après qu'ils ont été vidés 23 56 7 et 8 277 et 278 2e
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SACS à dépêches el à chargements. (Suite).

Les dépêches de bureau sédentaire àbureau séden-
taire ne doivent pas être renfermées dans des sacs. 29 73 .18 à 22 7 et 8 3*

Suppression du sac à chargement servant à la
transmission des objets chargés entre les bureaux
ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 331 et 3321 3e

Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau
mode de fermeture des sacs à dépêchés de et pour
les bureaux ambulants, dit scellé-posle 99 316 » 503 8e'

Description de l'appareil :: ...99 316 1 503 et 504 8»>

Sacs à dépêches. — Broche. — Corde ;. 99 316 2 504 8e
Opérations préparatoires 99 316 3 505 8e
Fermeture '99 316 4 505 et 506 8e>

Ouverture 99 316 5 506 8e
Dégagement et nettoyage de l'appareil

. .
99 316 6 506 et 507 8e

Dispositions générales 99 316 7 et 8 507 et 508 8e

SAISIES. (Voir, en outre, TRANSPORTS frauduleux.)

Journaux et imprimés venant de l'étranger dont
la circulation est interdite 9 11 12 414 et 415 1er

Saisies préventives de lettres. Ne peuvent avoir _*'|
, „ 319 et 320 >3eheu que dans un intérêt d'ordre public ) * (

Changement de direction à donner aux lettres
saisies paraissant contenir des valeurs dont l'inser-
tion est défendue.. 68 206 4' 114 '6e

Cas de saisie d'une lettre paraissant contenir
des valeurs dont l'insertion est défendue 4T 135 61 à 63 258 4*"-

Saisies de lettres transportéesen fraude. — Rédac-
tion des procès-verbaux.— Objets non saisissables. 49 141 5 326 4e

Les deux expéditions des procès-verbaux pres-\
crites par l'article 1229 de 1 Instruction générale^

»(.doivent être faites par les rédacteurs eux-mêmes,> (246 4 143 et 144 7e
lorsque ces rédacteurs sont des préposés des postes\s"'>'
en service ou en mission

,
)

SAISIES-ARRÊTS. *

Les directeurscomptables des postes, comme tous
les autres payeurs du trésor, sont fondés à conserver
les exploits de significations de saisies-arrêts ou
oppositions, et de transports, pendant 24 heures.. 54 163 1 à 4 7T et 78 5e

SÉCURITÉ des correspondances. — Escorte des dé-
pêches pendant la nuit dans le trajet des bureaux
do poste aux gares : . 80 248 1 170 et 171 7e

Fermeture des coffres à dépêches 97 309 12 396 8e

SÉPARATIONde gestion. (Voir INSTALLATIONS.)
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___ ~ -g _________ ___SERVICES par entreprise. ( Voir DÉPÊCHES et COUR-
RIERS d entreprise.)

SERVICE RURAL.

Application des chiffres-taxes sur les lettres non
affranchies dites de la correspondance locale 40 106 2 et 3 485 et 486 3e

Les imprimés affranchis en numéraire à desti-
nation de l'arrondissement rural du bureau où
ils ont été déposés doivent être inscrits sur le re-
levé n« 262 40 106 5 486 3e

' Inscriptions à porter sur le part n» 688 40 106 7 et 10 487 et 488 3e
Affectation de 1 état n° 62 à des indications pu-

rement statistiques ..:... 40 106 11 488
.

3e
Approvisionnement de chiffres-taxes par les

facteurs ruraux. — Minimum fixé 40 106 '28 491 3«

STATISTIQUE.

Du produit de la taxe des lettres. — Erreurs re-
marquées aux tableaux de comparaison ménagés
au compte no 25 2 » » 43 et 44 1er

Du travail des facteurs ruraux. —
Étal n» 62 et) 4Q 1()g: lt à 13 ^„ „epart n- 688.. \

43 m 3() 168 4.
Du produit de l'affranchissement des journaux!

et imprimés, etc., à établir aux pages 2 et 3 dul
compte n» 25 \ 12 22 10 535 el 536 le»

.

Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises!
pendant l'année 1856 [20 50 24 à 28 170 et 171 2e

T,, .„.._ ( 32 80 13 à 23 165 à 170 3ela- 1!to' J 32 » » 180 à 186 3e
Id. 1857, erratumau Bull. mens, no 32./ 33 » 24 » 225 à 227 3e
,,, ,„..„ I 44 120 13 à 17 123 et 124 -ie1(1- 18;,!5 ••••• ) 44 » » 130 à 133 4eId. 1859 156 » » 172 à 178 5e

f 65 » 12 » 16 Ce
l 68 » * 129 à 131 6e

Id. 1860 ,.68 » » 134 à 139 6e/ 71 » » 246 et 247 fie
) 71 » » 248 6e

,„ ,„,,, S 80 » » 174 à 179 7eJ0' ,M>1 / 92 .» »»
164 à 172 8»

f 20 50 31 172 à 174 2e
Des objets de correspondance manipulés dans!

Q.
12 9,\ „'0 .7- „, ,7JÎ ,.chaque bureau, à établir deux fois chaque amiée.H1 ™ "* a ly "° et 1U> J

— Nouvelles dispositions prescrites à ce sujot fjjlj'
t B 375 et 376 3°

142 112 7 à 12 48 à 50 4«
Du nombre et du montant de l'affranchissement

des journaux, imprimés, échantillons et paquets de
papiers d'affaires 27 C8 11 à 22 420 à 422 2«
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STATISTIQUE. (Suite.)

8 6 1 à 5 362 à 365 Ie»
18 44 1 à.9 64 à «9 2e
30 76 » 60 à 63 3e

_ , -, . , , ,., 44 121 1 à 9 124 à 127 4e
Des produits et des non-valeurs sans contrôle.< Kg 170 1 à 11 163 à 166 5°j

70 215 1 à 8 210 à 212 6e
f 81 251 1 à 8 194 à 196 7e
\ 92 292 1 à 9 156 à 159 8*

Du nombre des objets de correspondance expé-')
diés par les bureaux situés dans les villes de bainsi ,, l
de mer, d'établissements thermaux, où se tiennent! 9. f.g7 43 4 ^g 297 et 298 3e
des foires, ou à proximité desquelles sont établis! ~ \ >"
des camps. — Relevés supplémentaires à dresser! "'
par ces bureaux J I

/ 20 I 50 34 175 2e
Mode d'établissement du nombre moyen des) 34 )

objets manipulés par chaque agent 1 2e ï 87 17 et 18 298 à 300, 3e
'sup.

!
.Objets qui ne doivent pas être compris dans lesî 36 » » 376 3e

relevés du nombre des objets manipulés 42 112 12 49 4«
Annonce de deux ouvrages intitulés l'un : lia-

,rème postal, l'autre : Relevé des proportions, et
présentant les résultats des calculs auxquels donne
lieu l'établissement de diverses statistiques relatives
au service 39 » » 469 et 470 3e

„ , . , . , ,. , i- , 42 112 9 et 10 49 4«Relevés du nombre des objets manipules dansl -2 _ „ 279 64chaque bureau. — La durée des opérations de? » x _ >.g ^t 57 7e
comptage est portée de 7 à 10 jours / 8i _ „ 28g ^ 29j i 7«

Droit perçu pour déclaration et estimation de
,valeurs.— Statistique trimestrielle 49 141

.

3 325
,

4*
Erreurs de taxe et de tri signalées par les bu-

reauxambulantsà la chargedes bureauxsédentaires
avec lesquels ils correspondent. — Ces erreurs '.

doivent être comptées dans la statistique générale
à dater du 1er janvier 1860 52 154 16 423 4e

Statistique du nombre des objets expédiés aux
bureaux ambulants.par les bureaux sédentaires... 52 154 19 424 4*

Classification des départements en raison de
,l'importance du nombre des Almanachs distribués

dans chacun d'eux 54 » » 83 S»
Relevé trimestriel des avertissements adressés

parles inspecteurs aux agents de leur circonscrip-, 58 » » 250 et 251' 5e
lion. — Etats trimestriels n° 459 bis de la situation/ 67 » » 80

,

6e
du servicedans les bureauxcomposés. — Rédaction! 70 » »

.
212 ' 6e

et envoi de ces documents à 1 Administration. —1 73 » » 309 6e
Modèle d'état I
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Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le
:

classement annuel par ordre de mérite des agents
,;

de ichaque département,, relativement aux travaux
de manipulation des correspondances 61 » » 370 5e

Collection nouvelle des statistiques postales de
: toutes les eommunes. 68 208 1 à 11 124 à 127 6e

Chiffre dé là population a indiquer sur les for-
:

mules 417....... 69 » » 185etl86 6e
Copie facultative des statistiques 417 69 » » 186 6e

;
Copie obligatoire des statistiques 417 ;.... 70 » » 214 6e

,
Envoi des formules de statistique annuelle n»» 649,

' 649, biSi 631j 632 et 632 bis. 76 » * 447 6e
Statistique générale pour 1861, des erreurs com-

mises par les bureaux ambulants. 81 » » 198 à 200 7e

.
Classification des déparlements en raison de

:
l'importance du nombre des Almanachs distribués '

dans chacun d'eux I 90 » » 74 à 76 8e
i Envoi des formulesde statistiqueannuelle nos 631, !

: 632 et 632 bis 97 » » 400 et 401 8e

SUSPENSION de fonctions des directeurs. (Voir DIREC-
TEURS des postes.)

TARIF>

" Tarifgénéraldesimprimés de ou pour l'extérieur.! ' j 59 » 200 à 213 ,1er

i
7' 66 » 297 et 298 1er

,
! Annotations à faire sur ce tarif. ) 8 7 10 369 et 370 1er

/ 11 19 2 510 et 511 Ie'
;

.,
Publication du tarif général (n« 1185) dès taxes à

percevoirsurlescorrespondances à destination oupro- ,venant des colonies françaises et des pays étrangers. 42 111 1 à 8 45 et 46 4e
Errata au tarif général' ne 1185 43 » » 103 4e
Tarif indiquant les taxes complémentaires appli-

! .cables aux lettres chargées piovenanl de l'extérieur
à réexpédier par l'intermédiaire d'un autre office-

-

que celui,qui a h'vré ces lettres 44 119 3 117etll8 4e
Conditions d'acquisition du tarif général des taxes *

à percevoir pour les correspondances à destination
ou provenant des colonies et de l'étranger. —Fixation du prix de cet ouvrage 44 » » 128 et 129 4e
,

Taxe des lettrés provenantou à destination des bu-
reauxdepostefrançaisétabliseriTurquieetehEgyple 75 226 1 à 6 389 et 390 6°

Publication d!un nouveau tarif général (n» 1185)
des, taxes à percevoir sur les correspondances à
destination ou provenant des colonies françaises

;
et des pays étrangers /...-. 77 235 1 à 6 7 et 8 7e

Conditions d'achat du tarif général n° 1185.... 77 » » 22 7e I
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1er Supplément au tarif général:n° 1185 79 » » 122 à 127 7e

2e Supplément au tarif général n» 1185 --
-.J,„„pt{-

" " iSS et 159 "'e

3e id. ir].. i 85 » » >336et337 7e
4e id id 187 » » 426 à 429. 7e

!78 » » 50 etsSl
:

7e
79 » » 103 7e
J9

». » . 136ctl37; 7e

o, B _ 224 7e
83 » » 251 et 252 7e
87 » » .

' 407 7e
87 » ' ' »

.

i417ieti41»: 7e
5e Supplément au tarif général n» 1185 95 » » 292 et 293 S"
6e id. id. 99 » » 600 à 605 8e

TAXE.

Des lettres, imprimés, échantillons, ou des corres- •pondances relatives au service, originairesou à desti-
nation de l'étrangeroudes colonies. ( Kotr COLONIES,
CORRESPONDANCESétrangères, FRANCHISES ot contre-

.
/,seings, ECHANTILLONS, IMPRIMÉS OU LETTRES.)

Des lettres expédiéesdes armées à l'étranger pourlà France. — Ces lettres doivent être déposées dans
,Iesbureauxdepostemililairespouréviterlcssurtaxes. .8 2 6, à 8. 349

,
l8'

Des affiches manuscrites ou imprimées en partie
seulement circulant à l'intérieur de l'empire...... 20 50 15 et 16 ,167 et,168 2e

Des formules de billets à ordre et de lettres de
change ou de voilure imprimées en partie et non
encore remplies, circulant à l'intérieur de l'empire. 26 66 11 à 13 393. 2e

Des partitions et feuilles de musique manuscrite. 26 66 14 à 16 394 2e
Des imprimé-;, des échantillons et des papiers

d'affaires ou de commerce. (Voir IMPRIMÉS, ECHAN-
TILLONS et PAPIERS d'affaires ou do commerce.)

Descorrespondancesà destinationderarméed'Italie 45 » » 174etl75 4e
Taxe des lettres trouvées dans une boite mobile

,et distribuables dans la circonscription postale du
bureau dont relève la boite mobile. 54 161 3à6 70 et 71 5e

Taxe des lettres provenant ou à destination des
bureaux de poste français établis en Turquie et en
Egypte ... 75 226 là6 389 et 390 6e

Notification de la loi du 2 juillet 1862, qui a
modifié la taxe des lettres originaires d'un bureau
de poste et distribuables dans la circonscription
postale du même bureau. 88 274 let2 459 et 460 1e

Annulation ou modération d'office des toes ap-
posées par erreur ou en trop sur les objets de cor-
respondance 98 311 là 16 453 à 457: &

Délibération du conseil des postes en date du
6 février 1863 98 311 » 457 8e
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Expédition des dépêches officielles. — Abus del 10 13 11 a«p**oj„ *"
ce mode exceptionnel de correspondance. —

No-] 21 52 16 à 20 21jet216 2»
tification d'une décision ministérielle à ce relative/ 29 73 28 à 31 9 et 10 3»

Lesdemandesque font par la voie télégraphiqueles
particuliers, de retrait, réexpédition ou changement
de direction de lettres, ne peuvent être accueillies. 57 172 6 "07 5e

Expédition par la voie télégraphique des dépê-
ches administratives expédiées en franchise 81 250 5 192 et 193 7e

•
Copie d'une lettre de M. le ministre de l'inté-

rieur, en date du 3 mai 1862, à M. le ministre des
finances.. 81 » » 193 et 194 7e

Demande, par la voie télégraphique, de retrait,
réexpédition ou changement de direction de lettre. 90 285 1 et 2 36 el 57 8e

TIMBRE (Droit de).!/,.,, 3 » » 70 et 71 Ie"
Cas de doute 38 99 s 425 3»
Suppression de ce droit sur les avis imprimés,

annonces, catalogues et prospectus 24 58 1 à 7 320 et 321 2B
Suppression de ce droit sur les ouvrages non

périodiques traitant de matières politiques ou
d'économie sociale, expédiés de la Belgique pour
la France et l'Algérie 31 7 28 91 3e

Suppression de ce droit sur les imprimés expé-
diés de la Bavière pour la France et fAlgérie 34 85 23 252 et 253 3e

Suppression de ce droit sur les journaux, ga-
zettes, ouvrages périodiques et ouvrages non pé- „,

l
riodiqués traitant de matières politiques ou d'éco-I '?* / gfi 3, 2g2 3enomie sociale, compris dans les dépêches des i
bureaux d'échange prussiens pour les bureaux saP-J
d'échange français j !

Timbre des formules de reconnaissance de. va-( 34 1

leurs cotées. — Doit être appliqué au chef-lieu de] 2e ? 87 8 297 3e
départemint f sup. )

Validité du visa pour timbre apposé sur ces
formules antérieurement au niois de juillet 1858.. 35 91 1 et 2 333 3e

Sont passibles du droit de timbre, les journaux
et écrits périodiques non politiques qui publient
des annonces ou avis commerciauxou industriels. 38 99 1 à 5 423 à 425 .3e

Sont exempts du droit de timbre et de poste les]
"suppléments des journaux exclusivement consacrés/ 66 202 1 à 6 57 et 58 6e
à la reproduction des débals des séances du Sénatl 69 213 1 à 8 177 à 179 6e
et du Corps législatif

Exécution de la loi du 13 brumaire an vu sur
le timbre. — Observation relative aux demandes
des entrepreneurs de transports des dépêches.... 77 237 4 19 7*

Elévation de 35 à 50 centimes du droit de tim-
bre des reconnaissances de valeurs cotées 83 256 1 à 51 252 et 253 I 7e
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TIMBRE (Droit de.) (Suite.) ' "~~~— —— -—-

Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre
des mandats d'articles d'argent. — Mesures à
prendre pour les mandats timbrés à 35 centimes
existant en approvisionnement dans les bureaux „„„ ...de nosie .

83 \ 258 j 255 a 257 7»

Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la -

formalité du visa pour timbre. —Mandats de paye-
ment et valeurs cotées.—Renvoi à l'Administration
des reconnaissances de valeurs cotées émises sans
timbre.. 98 312 i;\8 460 à 463 «e

Application aux mandats d'articles d'argent de
l'arrêté ministériel concernant l'emploi des timbres
mobiles pour suppléer les timbres de dimension.. 99 319 i à 8 564 à 567 8e

Situation transitoire 99 319 g SG7 et 568 fie

TIMBRES à l'usage des bureaux de poste.

Empreintes de ces timbres à recueillir chaque) o»
" ct ^lr

jour sur un registre ad hoc f " I 79 33 131 3e
I '

Timbres P P, P D, P F, et Affranchissement in-\
suffisant- — Mesures adoptées pour la répression{ 10 13 1 à 6 440 à 442 1er
des omissions ou des irrégularités relatives à l'cm-l 13 26 6 559 et 560 1er
ploi de ces timbres .

J
.. . .Timbre : Ordonnance du 17 novembre 1844. —En cas d'application de ce timbre sur une dépêche

eontre-signée, le nom du bureau qui en fait, l'ap-
plication doit être écrit au-dessous de l'empreinte.. 23 57 30 et 31 294 2e

Timbres à daté à appliquer sur les mandats
d'articles d'argent. — Recommandation à ce sujet. 25 64 7 369 et 370 «e

Feuille d'empreinte dos timbres, à joindre tous
les quinze jours par les directeurs à la copie
n» 352 du registre-journal de contrôle n° 45 33 83 1 à 6 209 à 211 3e

Les mots Affranchissement insuffisant sont
substitués à ceux de Timbre insuffisant 38 100 1 et 8 430 3e

Suppression du timbre CL 40 106 4 486 3e
Timbre descriptifdont l'empreinte doit être ap-1 46 129 5 199 ^e

pliquée au verso de l'enveloppedes lettres chargées.[ 52 155 2 426 4e
Entretien des timbres. — Empreintes défec-J

tueuses. — Remplacement des timbres détériorés.. 48 139 ! * a0"* 295 et 296 4e
Le timbre descriptif des chargements n'esl pas ' el°

applique sur les valeurs cotées,, 65 » » 16 et 17 6e
Mise à l'essai d'un nouveau timbre, dit timbre-

collecteur, à l'usage dos chargements 94 301 7 à 13 250 et 251 8e

TIMBRES-POSTES.(FroîV, en outre,AFFRANCHISSEMENTS.)

Le poids des timbres-postes doit être compris
dans la posée des leltres 1 45 » 6 1er
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TIMBRES-POSTES. (Suite.) — ^ ——————

Approvisionnements insuffisants. — Facilités]
,., ie _ 10 et 11 1erprovisoires pour la libération des comptables. —fou n 414 1erAdoption de mesures de sévérité contre les direc-1 „_ gg j à 10 417 à 420 2eteurs dont l'approvisionnementest incomplet ) "

Les limbres-postes étrangers appliqués sur les
lettres déposées dans les bureaux de poste français
u» peuvent opérer l'affranchissementîle ces lettres. 2 47 » 22 1er

4 54 » 148 1er
i 16
j 1er 37 12 à 16 690 et 691 i«
1 sup.
1 27

.

68 1 à 10 417 à 420 2e
1 39 » » 467 3e

Approvisionnement extraordinaire du 15 dé-J 63 » » 428 5e
eembre au 15 janvier \ 64 » » 471 5e

J 75 » » 393 6eI 76 » » 446 6e
I 87 » » 424 7»
I 88 » » 469 7B

99 » » 591 8e
100 B » 632 et 633 8e

Nécessité de faire entrer davantage les figurines)
à 5 centimes dans l'approvisionnement. I 4 54 » 148 l«r

Surveillance à exercer sur les provisions des( „f °* * et 9
débitants de tabac .) ôl ( 79 67 140 3e

f SUP-Ordre de ne mettre aucune restriction aux de-
mandes de ces préposés 4 54 » 149 1er

Constatation de l'approvisionnement au 31 dé-
cembre 4 54 » 149 et 150 le'

Constatation de la recette à la date de la ré- 6 65 » 280 et 281 1er
ceptiondes envois. — Mode de constatation de cette) 8 6 9 à 11 306 et 367 le'
recette f 51 150 là8 386 et 387 4e

Timbres-postes ayant déjà servi et appliqués sur
des lettres tombées en rebut. — Renvoi de ces
lettres 8 5 1 359 Ie'

Irrégularité des documents relatifs à la compta-
bilité des timbres-postes 10 15 4 453 le»

L'insertion de timbres-postes dans les imprimés,! ,, .,„ .. . ... cro.» j»,les échantillons et les p.ipiers de commerce ouf :î fr, * V>"
««d'affaires, est interdite ) la *°

Admissionexceptionnelle,dan3 lespaquetsde pa-|
piers d'affaires,de limbres-postes en petite quantité. | 18 43 1 62 et 63 2e

Modifications apportées au carnet n» 232 à partit [ }„ )
x _ C94 ler

"" '/sup.
Timbres-postes trouvés isolément dans les boite;

•u dans les dépèches 24 60 là4 329 et 330 2e
Compte spécial à établir parles directeurs co'mp

tables 25 63 1 à 10 363 à 365 2e
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Etablissement do la moyenne devant servir à la) gjfixation du chiffre de l'approvisionnement des{3ttp_| 7g 6_ à 65 139 et 140 3« ;

directeurs
Nouveau mode d'envoi des limbres-postes. —Vérification à opérer au moment de leur réception. *

— Constatation des différences reconnues "*8 138 1 à 11 289 a 2J4 4e
Comptabilité résultant du produit de la vente des

.timbres-postes.— Règles à suivre 51 150 1 a 11 386 a 388 4e
Changement dans la nuance des timbres-postes !

à 80 centimes. 54 » » 79 5e
Lis timbres-postesne sont pas des valeurs paya-

bles au porteur 57 173 let2 210
. 5«

Nouvelles mesures de contrôle dans le service
des timbres-postes. La feuille ne 964 ter remplace
la formule n° 964 bis. Création d'un registre à
souche pour les demandes de timbres-postes 87 174 » .211 a 213 {Je

Emission de timbres-postes à 1 centime 62 188 là5 387 a 389 5«
Constatation du produit de la vente des timbres-

postes à 1 centime et du montant de la remise de
2 p. 0/0 corrélative 62 189 là6 389 et 390 5»

Enlèvement sur la suscription des lettres origi-
naires de l'étranger dos timbres-postes destinés à
opérer l'affranchissement de ces lettres. — Consta-
tation prescrite de cette spoliation 73 222 là3 302 et 303 6«

Les timbres-postes sont admis comme valeurs
dans les caisses, à la décharge des comptables... 82 253 4 et S 226 et 227 7e

Emission de timbres-postes à 2 centimes 89 » »
.

** Se
Suppression du relevé des timbres-postes à I cen-

time.. ;
89. » « 16 8«

Approvisionnement mensuel des timbres-postes
substitué à l'approvisionnementbi-mensuol.— Pro-
portions à observer dans l'énonciation des quan-
tités demandées 90 283 là» 31 à 53 8»

Timbres-postes étrangers. — Constatation de
l'enlèvement de ces timbres sur les objets dont I

ils étaient destinés à opérer l'affranchissement.... 92 291 Ià3 131 et 152 8«
Timbres-postes français oblitérés.—Mesures à

prendre au sujet de paquets de ces timbres, cir-
culant par la poste, à titre d'échantillons 92 291 4 à 10 152 et 133 8«

Fraude en matière de timbres-postes. — Eta-
blissement et envoi des avis 11° 1197 ot des procès-
verbaux n» 1078.—Suite judiciaire des délits d'in-
fraction à la loi du 16 octobre 1849, commis à
Paris et dan*le département de la Seine, conférée
à l'inspecteur principal de la Seine et du service
u'exploilatioii. — Suppiession de la formule
n» 1197 bis. — Relevé mensuel à fournir par los
inspecteurs des décisions judiciaires en matière de
timbres- postes présumés frauduleux, intervenues
dans lour départoment ...98 310 là8 439 à 441 «e
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TRANSACTIONS. (Voir TRANSPORTS frauduleux.)

TRANSPORT des dépêches. (Voir DÉPÊCHES et CODR-

• RIERS d'entreprise.) ...
TRANSPORT d'objets étrangers au service et contra-

ventions en matière de douane ou d'octroi. (Foîi-
BUREAUX ambulants.)

TRANSPORTS frauduleux.

Perception temporaire d'un nouveau décime sur
le principal des amendes t.. 1 » » 13 1er

Chemins de fer. — Responsabilité des chefs del
„ ... . .gare. — Bonne foi et ignorance non admises comme? ., * M ïï-.ïîîi î».

excuse. - Arrêt de la Cour de cassation 13 x " f>'o et 5/6 1er
Lettres ou notes insérées en fraude dans les

paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers
d'affaires. — Pièces à saisir 17 40 3 13 j 2e

En cas de saisie d'objets introduits en fraude,
tous les renseignements susceptibles de faciliter la
recherche des expéditeurs doivent être consignés
sur les procès-verbaux

, 18 43 1 62 2e
Les noms et adresses des destinataires doivent

être fournis dans les mêmes documents 28 72 » 478 et 479 2e
Passage à la frontière. — Arrêt de la Cour de

cassation 21 » » 230 à 234 2e
Responsabilité des agents par qui sont fournis

des renseignements inexacts donnant lieu à la
constatation de contraventions , 28 72. 6 479 28

Transaction. — Pièces justificatives de recettes.. „ f.
^ "/.* V^

Pièces de procédure sous enveloppes cachetées
transportées par une autre voie que celle de la
poste. — Droit d'ouverture de ces enveloppes 6 » » 287 1er

Publications périodiques non politiques formant
un paquet d'un poids supérieur à 1 kilogramme,
exceptées du monopole de la poste 11 18 8 à 38 489 à 500 Ie'

Saisie d'actes destinés à recevoir les formalités ,,de légalisation, d'enregistrement ou. d'inscription'
0e /

.hypothécaire, transportés par une voie étrangôrel
„ \ * " a —,

an service des postes. — Droit de l'Administration. s ^*
Répression de la fraude. — Nécessité d'exercer

une surveillance active. — Observations à ce sujet. 46 131 1 207 et 208 4a
Sont autorisées les annotations manuscrites

ajoutées sur les échantillons eux-mêmes et sur les
papiers d'affaires, lorsqu'une taxe supplémentaire
de 20 centimes a été préalablementacquittée 46 131 1 208 et 209 4«

Due étiquette spéciale doit être appliquée sur
tous les objets visités dans l'intérêt des droits de
l'Administration 46 131 3 209 \ i*
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TRANSPORTS frauduleux. (Suite.) ' ___ __2. ^ ________ ___
Saisies de lettres transportées en fraude. —Observation touchant la rédaction des procès-ver-

baux.— Objets non saisissables 49 141 5 326 4e
Droit de transaction conféré aux inspecteurs. ... 53 158 4 et 5 18 et 19 5»
Le nombre des avis en conciliation ne doit plus

être donné que tous les trois mois 53 158 20 22 5»
Les procès-verbaux constatant la saisie des dé-

pêches transportées ou échangées en contravention
aux lois et règlements sur le service des postes
doivent être, sans aucune exception, timbrés et
enregistrés 81 249 » 190 et 191 7eArrêté du 27 prairial an ix. Procès-verbaux né-
gatifs n» 697 89 277 là3 4 et 5 8e

Imprimés, échantillons et papiers d'affaires af-
franchis à .prix réduit et reconnus en contravention
à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. — La saisie
ne pourra plus être effectuée que dans les bureaux
de destination. — Signalement des contraventions
par les bureaux d'origine et de passe. — Avertis-
sement à adresser aux destinataires à l'effet de
provoquer la vérification contradictoire. — Rédac-
tion des procès-verbaux n" 697 bis. — Pièces,,sai-
sissables. — Cas exceptionnels et conditions dans
lesquels les pièces saisissables pourront être re-
mises aux destinataires. — Surveillance à exercer
sur les infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin
1856 97 308 1 à 16 387 à 389 8e

Transport frauduleux des correspondances. —Etablissement en simple expédition des procès-
verbaux n° 697 négatifs qui seront conserves dans
les archives des inspecteurs. — Relevé mensuel de
leur nombre à fournir à l'Administration.—Envoi
à l'Administration par les inspecteurs des deux
expéditions des procès-verbaux n° 697 constatant
dessaisies 98 310 19 à 22 443 8»

Remise exceptionnelle des objets saisissables, en
exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856,
aux destinataires. — Libellé des déclarations de
versement n° 903 à établir dans ce cas par les di-
recteurs; certificat justificatif qui doit y èlre
joint par les inspecteurs 98 310 32 et33 448 8e

Modificationsapportéesauxformulesn°»1186etll92 100 » » 641 et 642 8e
TRAVAUX préparatoiresà l'expédition des dépêches. 13 50 » 59 à 62 l«t

7 » » 315 à 317 1»'

56
l l 167etl68 5»

65 » » 16 6*
Relevé supplémentaire pour les agents des bu-|

mux composés I 3 50 » 62 1"

58
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TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépê-

ches. (Suite.)

,
20 50 24 à 34 170 à 175 2e

132 80 13 à 23 165 à 170 3e
44 » » 130 el 133 4»
S? " M do „a, o«î» £_
71 » » _46 et 247 6e
71 » » 248 6«
80 » » 174 à 179 7e
81 » » 198 à 200 7e
92 » » 164 à 172 8e

[24 58 8 à 13 321 et 322 2e
l 34 )

Relevé du nombre des objets manipulés, dans! 2e ï 87 13 à 18 297 à 300 3e
chaque bureau ) sup.

)
f 36 » » 375 et 376 3e
[ 42 112 7 à 12 48 à 50 4e

Relevé mensuel des erreurs de tri, de compte et
de taxe, commises par les bureaux ambulants.... 26 66 1 à 10 390 à 393 2e

Statistiquede la manipulation en 1857. — Erra-
tum au Bulletin mensuel n° 32 33 » » ' 225 à 227 3e

Objets qui~he doivent pas être compris dans les)
„„ „_fi .,,relevés du nombre des correspondances mani-j _" ..„ ,„ V?

^Kpulées ) " [
Nouveau modèle du relevé annueldes erreurs deJ ,. v 26, 28 / ,ttri, de compte et de taxe \ *l * * f et 29 <

Relevés du nombre des objets manipulés dans)
,v> .,.„ „ „t ,ln ,q ,echaque bureau.— La durée des opérations de[.,, ' *„„ L

compte qui était do 7 jours est portée a 10 jours..) 7S -' °
Erreurs de taxe et de tri signalées par les bu-

reaux ambulants à la charge des bureaux séden-
taires àyee lesquels ils correspondent.—Ces erreurs
seront comptées:dans la statistique générale à par-
tir de 1860 52 154 16 423 4e

Objets expédiés aux bureaux ambulants par les
bureaux sédentaires. — Doivent être compris dans
les relevés de la, manipulation 52 154 19 424 4e

Relevés à établir deux fois: par an du nombre
des objets de correspondance transmis par les bu-
reaux ambulantsiaux bureaux sédentaires 55 164 là6 101 à 103 54

Erreurs de tri reconnues par les distributeurs •dans les dépêches des bureaux de direction. —Tableau ajouté aux feuilles n°]694 pour la consta-
tation des erreurs de l'espèce. 63 » » 429 5e
" Travaux préparatoires à l'expédition des dépê-
ches en 1861, pour ce qui concerne les erreurs de
tri, de compte .et de taxe. — Information à diriger
contre les ; directeurs des bureauxisimples dont les
travaux de l'espèce ont présenté de mauvais ré-
sultats..,. .....s 80 » » ,172etl73 7e:
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TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépèches.
(Suite.)

Travaux préparatoires à l'espédition des dépè-
ches en 1862, pour ce qui concerne les erreurs de
tri, de taxe et de compte. — Informations à diri-
ger contre les directeurs des bureaux simples dont
les travaux de l'espèce ont présenté de mauvais ré-
sultats 92 » 3 160 8e

TRI (Erreurs de). (Voir TRAVAUX préparatoires à
l'expédition des'dépêches et STATISTIQUE.)

UNIFORME. (Voir COSTUMES.)
.

VAGUEMESTRES civils 3 » » 73 et 74 1er

VAGUEMESTRES militaires.

Lettres adressées à des militaires et rapportées
comme non distribuablespar les vaguemestres des
corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 528 1»*

L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obli-
gatoire pour les envois d'argent que les militaires
effectuent par la poste ..'35 93 7 344 et 345 3«

Visa que doivent porter les lettres rapportées par)
.„„ „ . .. j

les vaguemestres comme adressées a des militaires? '* 'âo , ,„ ' in» T» 'de l'armée de terre ou de mer déclarés inconnus.. *b lzo 1et,8, 1TO **
Avis de la décision du ministre de la guerre

déterminant les précautions à prendre par les va-
guemestres pour le payement des mandats adres-
sés aux militaires , 83 259 3 259et260 7»

Les mandats adressés aux officiers non supé-
rieurs des états-majors, aux fonctionnaires de I in-
tendance, aux officiers de santé, etc., qui ne sont
attachés ni à un corps ni à un établissement, peu-
vent être payés aux destinataires sans l'intermé-
diaire des vaguemestres 90 284 4 55 et 56 8*

Constatation par un total ceilifié conforme, ap-
posé sur l'état détaillé prescrit par les règlements,
des sommes reçues pour le compte des destina-
taires par les vaguemestres ou facteurs de corps
et établissements militaires 92 290 3 150 8«

Lettres adressées à divers officiers, fonction-
naires et employés militaires qui peuvent ne pas
être distribuées par l'intermédiaire des vague-
mestres 92 291 14 à 1,7 153 et 154 S«

VALEURS.

Les billets de loterie et les timbres-postes cons- I

tituenÉ des valeurs au porteur :..... 14 30 8 à 11 591 et 592 1er
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VALEURS. (Suite.)

Défense d'en insérer dans les imprimés, échan-
tillons ou papiers de commerce ou d'affaires...,.. 14 30 12 à 14 592 1er

Par exception, les timbres-postes en petite quan-
tité sont admis dans les paquets de papiers d'af-
faires.. 18 43 2 62et63 2e

Valeurs d'or ou d'argent renfermées dans dcs\ 1(?r (37 , rRR , fiRt) .erlettres présentées au bureau ou déposées à lahoîte.) ^ °°° "
Les valeurs de toute nature insérées dans les) 21

\
imprimés, les échantillons et les papiers de com-(

31
l 52 7 à 10 213 et 214 2e

merce ou d'affaires, doivent être retenues et cn-ls S 78 14 112 3°
voyces en rebut journalier ) " •

Responsabilité de l'Administration des postes en
cas de perte de valeurs insérées dans les corres-
pondances. — Décret rendu en conseil d'Etat 33 » » 233 à 238 3e

Valeurs quipeuvent être insérées dans les lettres,
et conditions de celte insertion 47 435 » 246 et 247 4»

Valeurs dont l'insertion dans les lettres, selon
leur natuTe, est défendue.... 47 135 37 à 42 254 et 255 4e

47 135 54 à 68 257 à 259 4e
Constatation des contraventions pour insertion 48 137 4 287 4e

de valeurs prohibées I 53 158 là5 17 à 19 5e
f 68 206 4 114 6e

Valeurs insérées dans une lettre ordinaire, pro-
venant ou à destination de l'étranger. — Le cours
de cette lettre ne doit pas être arrêté ..47 135 68 259 4e

Perte présumée de valeurs expédiées en contra-
vention aux lois et règlements. — Conduite à tenir
parles agents en cas de réclamation n ce sujet... 48 137 8 288 4»

La valeur trouvée dans une lettre ordinaire doit
être de 100 francs et au-dessus pour donner Heu à
l'enregistrement d'un procès-verbal 53 158 1 n 5e

Valeurs prohibées. — Enregistrement des pro-
cès-verbaux n° 112. — Exception 89 277 6 et 7 5 8e

Insertion de valeurs prohibées dans les impri-
més, les échantillons et papiers d'affaires. —Devra
être constatée et suivie dans les mêmes formes que
l'insertion de ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 389 et 390 8°

Insertion de valeurs prohibées dans les objets de
correspondance. — Etablissement et envoi des avis
n° 110 et des proats-verbaux n° 112. — Droit de
transaction étendu à l'inspection principale de la
Seine et du service d'exploitation. — Relevé men-
suel à fournir par les inspecteurs des solutions in-
tervenues sur les contraventions à loi du 4 juin
1859, suivies directement par eux 98 310 9 à 18 441 à 443 8e

Relevé mensuel des transactions intervenues sur
les procès-verbauxn° 112. — (Valeurs prohibées.
Contraventions à la loi du 4 juin 1859) 100 » » 652 8»
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VALEURS cotées. (Foie, en outre, PRODUITS.)

Règles à suivre pour les objets d'une valeur in-
férieure à 30 francs ou supérieure à 1,000 francs.. 32 80 9 à 12 164 et 165 3e

Formules de reconnaissance de valeurs cotées.— 34Doivent être timbrées à l'extraordinaire au chef-/ 2e
' 87 s à 10 c>96 -eX 297 3elieu du département avant d'être remplies par lesi

su.,
S

directeurs J
Validité du visa pour timbre apposé sur cesformules antérieurement au mois de juillet 1858.. 35 91 let2 333 3e
Interdiction d'expédier et même de donner cours

à des valeurs cotées à destination des armées à
l'étrangerou aux colonies 46 128 1 à 4' 197 : 4e

Nouveau mode de constatation de la recette du
droit de 2 p. 0/0 perçu sur les valeurs cotées 47 133 35 253 ' 4e

Les bureaux de distribution ne peuvent recevoir
des dépôts de valeurs cotées 47 135 36 253 4e

Les valeurs cotées peuvent être retirées par les
facteurs ruraux munis à cet effet d'une procuration
du destinataire 55 166 „ 119 à 121 5a

Cette procurationn'est pas soumise au timbre .. 56 » » 168 et 109 5e
Le timbre descriptif des chargements n'est pas '

appliqué sur les valeurs cotées 65 » » 16 et 17 • 6°
Le timbre des formules de reconnaissance de

valeurs cotées est admis pour la somme qu'il re-
présente comme valeur dans les caisses à la dé-
charge des directeurs 82 253 4et5 226«t.227 7e

Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre
des reconnaissances de valeurs cotées 83 256 la5 252 et'233 7e

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit à percevoir
sur les valeurs cotées (loi du 2 juillet 1862) 88 274 13 et 14 462 7e

Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la
formalité du visa pour timbre. — Renvoi à l'Ad-

j ministration des reconnaissances de valeurs cotées
émises sans timbre 98 312 7ol8 463 8e

VALEURS déclarées. (Voir, en outre, CHARGEMENTS
et PRODUITS.)

_ .... ,. ..... . , ., , . 46 130 1 à 7 203 &l 204 4eConditions d expédition des valeurs déclarées... | ^ 13S 8 à _ 248 et 249 4«
II n'est pas reçu de valeurs déclarées à destina-

lion de l'étranger et des armées 47 135 13 249 4e
Les bureaux de distribution ne sont pas aptes

à recevoir des dépôts de lettres contenant des va-
leurs déclarées 47 133 14 249 4»

Leschargements devaleurs déclaréesà destination
,d'une commune rurale ne sontpas portésà domicile. 47 135 23 251
,

4»
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VALEURS déclarées. (Suite.)

j Les chargements de même nature, adressés à uni destinataire parti pour, l'étranger, sont envoyés en
rebut à l'Administration. 47 135 24 251 4e

Remboursement de Valeurs déclarées, en cas de
perte. — Subrogation préalable de l'Administration

' aux droits du propriétaire des valeurs 47 135 SI 256 4e

,
Valeurs déclarées déposées le dernier jour du

,' mois et expédiées le premier jour du mois suivant.
\ — Etat no 107 spécial 53 158 16 21 5e
' Vérification et comptabilité des valeurs déclarées.

—» Forcements et dégrèvements. — Envoi mensuel
1 des pièces à l'Administration. 53 158 17 et 18 21 el 22 5e
S Peuvent être retirées par les facteurs ruraux

munis à ceteffètd'uneprocurationdes destinataires. 55 166 *>
119 à 121 5e

'j Cette procuration n'est pas soumise au timbre.. 56 » » 168 et 169 5e
| Dépôt et distribution dans les bureaux français
j des lettres contenant des valeurs déclarées, à des-
\ lihation ou originaires de la Prusse 76 227 3 à 15 422 à 425 6e

,
Responsabilité de l'Administration française et

! des Administrations étrangères 76 227 16 à 21 425 et 426 6e
;' Comptabilité 76 227 22et23 426 6e
j) Direction des lettres contenant des valeurs dé-
' clàrées à destination de JfPrusse ou devant passerpàrlaPrusse 76 227 24et25

.
426 6e

,
Dispositions communes aux lettres chargées et

.|] aux lettres contenant des valeurs déclarées 76 227 26 à 33 426 à 428 6e
; Admission de valeurs déclarées à destination de
h-

.
la' Prusse. — Modification du titre de l'article 3 du

(I sommier des recettes pour la constatation du pro-| duit du droit de garantie 76 230 1 438 et 439 6e
il Admission de valeurs déclarées à destination des
j! pays directement desservis par l'office de la Tour-
ijj ef-Taxis otdes Etals d'Allemagnedont la correspon-

dance avec la France peut être transmise à décou-
|| vert .par l'intermédiaire de cet office 79 241 21 à 33 90 à 93 7»

Responsabilité de l'Administration française et
}l des Administrations étrangères 79 241 34 à 38 93 à 94 7e
p Comptabilité 79 241 39 et 40 94 "'"| Dépôt et distribution dans les bureaux français
!i des lettres contenant des valeurs'déclarées à des-
|j

,
tination ou originaires de la Ravière 99 317 3 à 15 508 à 511 8°

il Responsabilité de l'Administration française et
p ' des Administrations étrangères 99 317 16 à 20 511 8e
|,| Comptabilité 99 317 21 et 22 512 8e
*] Direction des lettres contenant des valeurs dé-
p clarées à destination de la Bavière.....t..;...;.. 99 317 23 et 24 512 8e
p Dispositions communes aux lettres chargées et
H aux lettres contenant des'valeurs déclarées. 99 317 25 à 33 512 à 514 8»
f
S)

f
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VÉRIFICATEURS des poids et mesures. (Fo»> BALANCES ,,

ET poins.)

VÉRIFICATION des comptes spéciaux.

La conformité des recettes en timbres-postes
doit être reconnue en vérification sommaire-....... 2 » B 43 l*r

Opérations qui suivent la vérification sommaire. '.'

— Envoi du compte n° 25 ter. — Irrégularités et
retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte.. 2 *" » 43; 1er

Suite à donner par les inspecteurs aux arrêtés
de vérification 3 » » 75 1er

Alinéa de l'article 2155 de l'Instruction générale
à complétei 10 15 1 452 :.!«.

Les inspecteurs doivent répondreeux-mêmesaux
observations consignées par les comptables sur les
arrêtés de vérification 10 ls 8 -453 1er

Mode de transcription au registre n° 1091 du
produit formant les nouveaux articles de recette
provenant de l'affranchissement des journaux et
imprimés 13 28 3 569 1er

Taxe appliquée par les bureaux de destination
sur les dépêches contre-signées. — Vérification à

. i
exercer par les inspecteurs pour s'assurer de la
constatation de la recette 23 57 32 294 2»

Attribution aux inspecteurs des départements de
la vérification sommaire des comptes d'articles
d'argent ne» 51 et 52 33 84 là9 214 à 223 ,3e

Limites dans lesquelles doit se renfermer cette
vérification 38 101 13etl4 435 el 436 3e

Les totaux des mois antérieurs ne doivent pas
être portés par les inspecteurs sur les certificats
n»»263et275 38 ioi 15 436 3e

Comptabilité des chiffres-taxes. — Les erreurs . 106 „q 193 oequi peuvent exister sur les états n° 68 doivent êtref te
191 at tua ot **- I»fclevées en vérification sommaire \ 45 125 21 166 et 167 4»

Vérification sommaire des comptes n° 126 con-
cernant les chargements de valeurs déclarées el de
valeurs cotées 47 135 76 261 4e

Les comptes n° 126 doivent être rapprochés, en
vérification sur pièces, des états de contrôle n» 107. 47 135 79 261 4e

Arrêtés de vérification n° 130 bis destinés à no-
tifier les redressements opérés en ce qui concerne
le droit perçu pour déclaration ou estimation de
valeurs 47 135 80 261 et 262 4e

Les erreurs commises dans la comptabilité des I

timbres-postes doivent être relevées en vérification
sommaire 51 150 9 388 4e

Les inspecteurs en Algérie vérifient les comptes 1

spéciaux des articles d'argent 60 183 3 320 et 321 5e
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VÉRIFICATION des eomptes spéciaux. (Suite.)

Modification apportée à la rédaction de l'état
n° 29 des ports payés. — Forcements en recette à
appliquer en cas d'omission de constatation de

CMrecettes 67 205 1 et 2 n &
Envoi à l'Administration,par les inspecteurs,des

certificats n°" 128 et 129 bis relatifs à la compta-
bilité du droit perçu pour le transport des valeurs

i _,,idéclarées et des valeurs cotées 86 266 1 et2
;

356 i '

VÉRIFICATION du contenu des dépêches. (Voir DÉ- '
PSCHKS.)

VERSEMENTS.

Les directeurs doivent comprendre dans leurs
versements les mandats de dépenses publiques
étrangères au service des postes payées par eux .. 39 104 8 ' 460 „ $62

Elévation à 100 francs, pour les bureaux dont
le produit mensuel de la taxe des lettres est infé-
rieur, à SOO francs, du maximum de leur encaisse '

,au moment du dernier versement du mois 69 213 6 à 8 ! 178 et 179

VOLS de caisse.

Responsabilité,des directeurs en cas de vols de
\ettte nature 1 45

.
» ' 7-etS ler
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— à l'Instruction générale 10 » » 448 ler
— au Bulletin n» 9 10 » » 464 1er
— au Manuel des franchises 13 » » 567 1er
— à l'Instructiongénérale 13 » » 567 1er
— aux Bulletins no* 17 et 19 20 » » 193 2e

— au Manuel des franchises j
_P t " * 130 et 151 3e

— au Bulletin n« 32.... I 33l » » 225 et 226 3e

— au Manueldes franchiseset au Bulletin n» 32.} 2e î
» » 309 3e

f Slip.
— à l'Instruction spéciale sur le service des

facteurs 36 » » 376 et 377 3e
— ah Manuel des franchises 41 » » 22 4«
— au Bulletin no 40 41 » » 22 4e
— à la Circulaire n» 104 42 » » 52 4e
— à la Circulaire n° 109 42 » » 52 4«
— au Tarif général no 1185 43 » » 103 4«

— à l'Instruction générale 44 » » 129 4«

— au Tarif général no 1185 44 » » 129 4«
— au Manuel des franchises 45 » » 179 4e
— à la Circulaire no 135 48 » » 289 4«
— au Manuel des franchises 48 n » 308 **
— à la Circulairen" 150 52 » » 43S 4e
— au Bulletin mensuel n° 53 54 » » 79 3e
— au Bulletin mensuel n° 57 58 » » 266 5'
— au Bulletin mensuel no 59 68 » » 148 6*
— au Bulletin mensuel n» 63 68 » » 148 Ce

— au Bulletin mensuel n° 68 69 » » 183 6«
— au Bulletin mensuel n° 69 75 » » 406 6e
— au Bulletin mensuel n" 73 76 231 6 442 et 443 6e
— à la Formule 632 et à la Statistique 631... 76 » . » 448 «•
— au Bulletin mensuel n° 78 79 » » 128 "«
— à la Circulaire n° 52 81 » » 197 7«

— à la Circulaire n° 246 81 » » 197 7«

— à l'Instruction générale 83 » » 335 7"
— à la Circulaire no 264 86 » » 386 7»

— au Bulletin mensuel n° 85 87 » * 424 7e
— à la Circulaire n° 286 91 » » 133 8*
— aux Annotations faisant suite à la Circulaire

no 28Ï 9* » 276 8e
— au Bulletin mensuel n° 93 94 » » 276 8*
— au Bulletin mensuel n° 96 97 » » 423 8e
— au Bulletin mensuel n° 98 99 » » «12 8«
— au Bulletin mensuel n° 99 100 » >• «335 8«
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BULLETIN MENSUEL N° 89.

JANVIER 1863.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No 276. — BUREAU DU PERSONNEL.

Vases»,
RÉIMPRESSIONdes formules relatives aux notes à fournir sur les agents

de tous grades. — Nouveaux numéros attribués à ces formules. —Epoques de leur envoi à l'Administration 2 à 4,

CIRCULAIRE No 277. -ire DIVISION. - 3» BUREAU.

ARRÊTÉ du 27 prairial an ix. — Procès-verbauxnégatifs n° 697. — Loi
du 25 juin 1856. — Notes manuscrites accompagnant les papiers d'af-
faires et les échantillons.— Loi du 4 juin 1859. — Enregistrement des
procès-verbaux n° 112. — Exception 4 à (J.

CIRCULAIRE N° 278. - 3« DIVISION. — 1« BUREAU.

ABSENCES irrégulières, — Intrusion dans le service d'aides non auto-
risés et de personnes étrangères au service — Mesures à prendre à
se sujet 6 à 8:
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12
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CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux

ambulants pour les bureaux sédentaires des départements pendant
le mois de décembre1862

, 17 et 18
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 19 à 21
37* supplément au Manuel des franchises 22 à 35
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays

d'oulrc-mer 36 et 37

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSIONde la fraude. — Emploi de timbres-postes ayant déjà servi,
— Transports illicites de correspondances. — Insertion de lettres ou
notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de
papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les lettres, par in-
fraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 38 et 39

3» FAITS DIVERS.

ACTES de probité et de courageux dévouement 39 et 40
RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois de dé-

cembre 1862 par le Conseil d'administration des Postes 41 à 44



- 837 —

BULLETIN MENSUEL N° 90.

FEVRIER 1863.

t» INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No 280.- 1™ DIVISION.- 1erBUREAU.

Pages.
MODIFICATION des instructions relatives à la réception et à la vérification

des dépèches 47 à 49

CIRCULAIRE N» 281. — 1" DIVISION. — 3* BUREAU.

TITRES de rentes nominatives ou auporteur. — Chargement en franchise.
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CHEVAUX réglementaires. —Modification de l'article 1511 de l'Instruction
générale 50 et 51

CIRCULAIRE No 283. - 2e DIVISION. - 2e BUREAU.
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CIRCULAIRE N» 284. - 2e DIVISION. - 3e BUREAU.

LES MANDATS de poste délivrés à Shang-Haï (Chine) au profil de toutes
personnes en France et en Algérie seront payables pendant six mois et

:
remboursables après neuf mois de la date du versement 53 et 54

RAPPROCHEMENT des extraits des accusés de crédit des bordereaux
n° 40-32 et du livre de dépouillement n° 717 54

REMPLACEMENTsur le mandai et sur la souche des noms et résidences
de l'envoyeur, par les mots a refusé ou anonyme 54 et 55
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service des postes 60
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PARTS des courriers convoyeurs. — Vérification et conservation de ces
documents. —
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no85 6»s 66
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ministre des finances, du 10 janvier 1863 68 à 70
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STATISTIQUE de la manipulation. — Relevés du nombre des objets mani-

pulés dans chaque bureau, à dresser par les directeurs et les distri-
buteurs, du 11 au 20 mars. — Relevés récapitulatifsà fournir par les
inspecteurs

,
72 et 73

RELEVÉ, par département, de la distribution de l'Almanach des postes
de 1863, et classement des départements en raison de l'importanct
du nombre des Almanachs distribués dans chacun d'eux 74 à 76
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38* SUPPLÉMENT au Manuel des franchises 80 à 83
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d'outre-mer 84 et 85
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-.

101 et 102
59
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' travenlions 121
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mande de renseignements 121
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux

ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant
le mois de mars 1863 122 à 125
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126 et 127
39e SUPPLÉMENT au Manuel des franchises 128 à 131
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mer , 132 et 133
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commissaire de police de Lavit (Tarn-et-Garonne) à 16 francs d'a-
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France et en Algérie sur les lettres et les imprimés transmis par la
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colonies anglaisesd'Amérique. — Instructions à ce sujet. 145 à 147

TEXTE du décret ci-dessus mentionné 147 à 149

CIRCULAIRE N? 290. — 2? DIVISION. - 3e BUREAU.

RÉTABLISSEMENT du service des envois d'argent de la France et de l'Al-
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de ce service. — Délais de payement et de remboursement..'...... 149 et 150

CONSTATATIONpar un total certifié conforme, apposé sur l'état détaillé
prescrit par les règlements, des sommes reçues pour le compte des
destinatairespar les vaguemestres o» facteurs des pprps et établisse-
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CIRCULAIRE N? 291. - 3e DIVISION. — l«r BUREAU.
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ment ....... i... 151 et 152
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BUREAUX ambulants. — Recevront à la main, sur tous les points de
stationnement de leur parcours, toutes les correspondances qui leur
seront présentées 153
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présenter au bureau 161 et 162

CHANGEMENTSdans l'organisation de deux services de bureaux ambulants. 162
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reaux ambulants ~ 170 et 171
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ANNEXE n° 2. — Copie d'une lettre do M. le ministre de l'instruction
publique et des cultes, en date du 30 avril 1863, à M. le ministre
des finances, en réponse à cette proposition 212 et 213
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*
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